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Compilation des normes IAS / IFRS et des interprétations SIC / IFRIC
 Avertissement Ces résumés non officiels des normes et interprétations n’abordent que les points estimés les plus significatifs. Ils ne se substituent en aucun cas à la lecture des documents originaux et ne présentent par un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers. Ces résumés sont à jour au 12/11/2007.
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Date maj : 12/11/2007
 TABLEAU SOMMAIRE
 N° Norme Libellé Observations
 IAS 1 (version révisée en 09/2007)
 Présentation des états
 financiers (version révisée en 09/2007)
 Non adoptée UE
 Amendement IAS 1 Informations sur le capital Adopté UE IAS 2 Stocks Adoptée UE IAS 7 Tableaux des flux de trésorerie Adoptée UE IAS 8 Méthodes comptables,
 changements d'estimations comptables et erreurs
 Adoptée UE
 IAS 10 Evènements postérieurs à la date de clôture
 Adoptée UE
 IAS 11 Contrats de construction Adoptée UE IAS 12 Impôts sur le résultat Adoptée UE IAS 14 Information sectorielle Adoptée UE
 IAS 14 est annulée et remplacée par IFRS 8 "Segments opérationnels", mais cette dernière n'a pas encore été adoptée au niveau européen.
 IAS 16 Immobilisations corporelles Adoptée UE IAS 17 Contrats de location Adoptée UE IAS 18 Produits des activités ordinaires Adoptée UE IAS 19 Avantages du personnel Adoptée UE Amendement IAS 19 Traitement des gains et pertes
 actuariels, des régimes groupes et des informations à fournir
 Adopté UE
 IAS 20 Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l'aide publique
 Adoptée UE
 IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères
 Adoptée UE
 Amendement IAS 21 Investissement net dans une activité à l'étranger
 Adopté UE
 IAS 23 Coûts d'emprunt Adoptée UE Amendements IAS 23 Amendements à IAS 23 "Coûts
 d'emprunt"Non adoptés UE
 IAS 24 Information relative aux parties liées
 Adoptée UE
 IAS 26 Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite
 Adoptée UE
 IAS 27 Etats financiers consolidés et individuels
 Adoptée UE
 IAS 28 Participations dans des entreprises associées
 Adoptée UE
 IAS 29 Information financière dans les économies hyperinflationnistes
 Adoptée UE
 IAS 30* Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières assimilées
 Adoptée UE *Annulée et remplacée par IFRS 7
 IAS 31 Participations dans des coentreprises
 Adoptée UE
 IAS 32* Instruments financiers : Présentation
 Adoptée UE *Remplacée en partie par IFRS 7
 IAS 33 Résultat par action Adoptée UE IAS 34 Information financière
 intermédiaire Adoptée UE
 IAS 36 Dépréciation d’actifs Adoptée UE IAS 37 Provisions, passifs éventuels et
 actifs éventuels Adoptée UE
 IAS 38 Immobilisations incorporelles Adoptée UE IAS 39 Instruments financiers :
 comptabilisation et évaluation Adoptée UE à l'exception des dispositions concernant l'option juste valeur (voir ci-après, adoption ultérieure) et de certaines de ses dispositions
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concernant la comptabilité de couverture
 Amendement IAS 39 Transition et comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers
 Adopté UE
 Amendement IAS 39 Couverture de flux de trésorerie au titre de transactions futures intragroupe
 Adopté UE
 Amendement IAS 39
 Option juste valeur Adopté UE
 Amendement IAS 39 Contrats de garantie financière Adopté UE IAS 40 Immeubles de placement Adoptée UE IAS 41 Agriculture Adoptée UE IFRS 1 Première adoption des IFRS Adoptée UE Amendement IFRS 1 et IFRS 6
 Exception à l'obligation de fournir une information comparative pour IFRS 6
 Adopté UE
 IFRS 2 Paiement fondé sur des actions Adoptée UE IFRS 3 Regroupements d'entreprises Adoptée UE IFRS 4 Contrats d'assurance Adoptée UE IFRS 5 Actifs non courants détenus en
 vue de la vente et activités abandonnées
 Adoptée UE
 IFRS 6 Prospection et évaluation de ressources minérales
 Adoptée UE
 IFRS 7 Instruments financiers: informations à fournir
 Adoptée UE
 IFRS 8 Segments opérationnels Non adoptée UE
 N° Interprétation
 Libellé
 Observations
 SIC 7 Introduction de l’euro Adoptée UE SIC 10 Aide publique – Absence de
 relation spécifique avec des activités opérationnelles
 Adoptée UE
 SIC 12 Consolidation – Entités ad hoc Adoptée UE Amendement SIC 12 Champ d'application de SIC 12 Adopté UE SIC 13 Entités contrôlées conjointement
 – Apports non monétaires par des coentrepreneurs
 Adoptée UE
 SIC 15 Avantages dans les contrats de location simple
 Adoptée UE
 SIC 21 Impôt sur le résultat – Recouvrement des actifs non amortissables réévalués
 Adoptée UE
 SIC 25 Impôt sur le résultat – Changements de statut fiscal d’une entité ou de ses actionnaires
 Adoptée UE
 SIC 27 Evaluation de la substance des transactions prenant la forme juridique d’un contrat de location
 Adoptée UE
 SIC 29 Informations à fournir – Accords de concession de services
 Adoptée UE
 SIC 31 Produits des activités ordinaires – Opérations de troc portant sur des services de publicité
 Adoptée UE
 SIC 32 Immobilisations incorporelles – Coûts liés aux sites web
 Adoptée UE
 IFRIC 1 Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état et similaires
 Adoptée UE
 IFRIC 2 Parts sociales des entités coopératives et instruments similaires
 Adoptée UE
 IFRIC 3 *Interprétation retirée par l'IASB en juin 2005
 Droits d'émission
 Non adoptée UE *
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IFRIC 4 Déterminer si un accord contient un contrat de location
 Adoptée UE
 IFRIC 5 Droits aux intérêts émanant de fonds de gestion dédiés au démantèlement, à la remise en état et à la réhabilitation de l'environnement
 Adoptée UE
 IFRIC 6 Passifs découlant de la participation à un marché déterminé - Déchets d'équipements électriques et électroniques
 Adoptée UE
 IFRIC 7 Application de l'approche du retraitement dans le cadre d'IAS 29 Information financière dans les économies hyperinflationnistes
 Adoptée UE
 IFRIC 8 Champ d'application d'IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions"
 Adoptée UE
 IFRIC 9 Réévaluation des dérivés incorporés
 Adoptée UE
 IFRIC 10 Information financière intermédiaire et pertes de valeur (dépréciation)
 Adoptée UE
 IFRIC 11 IFRS 2 - Actions propres et transactions intra-groupe
 Adoptée UE
 IFRIC 12 Accords de concession de services
 Non adoptée UE
 IFRIC 13 Programmes de fidélisation des clients
 Non adoptée UE
 IFRIC 14 IAS 19 - Limitation de l'actif au titre de prestations définies, obligations de financement minimum et leur interaction
 Non adoptée UE
 © FocusIFRS.com - CNCC - OEC - Actualités PHARE / Divers / Compilation - date impr.: 12.11.2007
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IAS 1 "Présentation des états financiers" (version publiée en décembre 2003 et amendéeen août 2005)
 Pour connaître les modifications apportées en septembre 2007 à cette norme, consulter l'article L'IASB publie la versionrévisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers"
 Ce résumé est établi sur la base de l'avant-dernière version d'IAS 1 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et amendée le18 août 2005. En effet, le 6 septembre 2007, l'IASB a publié une version révisée de cette norme (qui n'a pas encore étéadoptée au niveau européen). Pour en savoir plus sur cette version révisée en 2007, consulter l'article L'IASB publie laversion révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers".
 La version d'IAS 1 publiée par l'IASB en 2003 a été homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29décembre 2004 et son amendement (d'août 2005) a été homologué par le règlement n° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 La version 2003 d'IAS 1 remplace celle révisée en 1997 ; elle annule et remplace SIC 18 "Cohérence et permanence desméthodes – Méthodes alternatives".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IAS 1 "Présentation des états financiers" (qui s'appuie sur la version publiée en2003 puis amendée en 2005, et non sur la version révisée en 2007) n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée d'IAS 1 a été publiée par l’IASB le 6 septembre 2007.
 La précédente version d'IAS 1 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003. Le 18 août 2005, dans le cadre de la publicationd' IFRS 7 "Informations sur les instruments financiers", l'IASB avait publié un amendement à IAS 1 concernant desinformations à fournir sur le capital - Pour en savoir plus, consulter "Amendements à IAS 1 - Informations sur le capital".
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 1°) Une version antérieure d'IAS 1 a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement").
 L'avant-dernière version d'IAS 1 a été publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur. Il s'agit donc de la version publiée par l'IASB en décembre 2003 et nonde celle publiée en septembre 2007.
 Pour télécharger en version française IAS 1 "Présentation des états financiers" (214 Ko) (version publiée par l'IASB endécembre 2003 et non celle publiée en septembre 2007).
 2°) Des amendements à IAS 1 ont été apportés suite à l'adoption européenne de nouvelles normes (ou de normes révisées)publiées par l'IASB :
 Règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005 :
 adoption de l'amendement à IAS 19 (écarts actuariels), voir annexe F, § A1.
 Règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006 :
 adoption d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir", voir annexe C, § C3 ; adoption de l'amendement à IAS 1 "Présentation des états financiers", portant sur les informations à fournir concernant le capital.
 3°) Les interprétations suivantes font référence à IAS 1 :
 SIC 27 "Evaluation de la substance de transactions comportant des opérations ayant la forme juridique d'un contrat delocation" SIC 29 "Informations à fournir - Concessions de services"
 Page 1 sur 4Best IFRS : IAS 1 "Présentation des états financiers"
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IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état et similaires"
 Objectif de la norme
 L’objectif d'IAS 1 "Présentation des états financiers" est de prescrire une base de présentation des états financiers, afin qu’ilssoient comparables tant aux états financiers de l’entité pour les périodes antérieures qu’aux états financiers d’autres entités.
 Pour atteindre cet objectif, IAS 1 énonce les dispositions générales relatives à la présentation des états financiers, des lignesdirectrices concernant leur structure et les dispositions minimales en matière de contenu.
 En revanche, la comptabilisation, l’évaluation et les informations à fournir concernant des événements et des transactionsspécifiques font l’objet d’autres normes et interprétations.
 Pour la préparation d’états financiers intermédiaires, il convient de se référer, non pas à IAS 1 "Présentation des étatsfinanciers", mais à IAS 34 "Information financière intermédiaire".
 IAS 1 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 (elle annule et remplace celle révisée en 1997); elle est applicable auxexercices ouverts à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est cependant encouragée. Une nouvelle versionrévisée d'IAS 1 a été publiée par l'IASB en septembre 2007, qui n'a pas encore été adoptée au niveau européen (rappel : cerésumé ne s'appuie pas sur la version 2007 mais sur celle de 2005).
 Objet des états financiers
 L’objectif des états financiers est de fournir des informations sur la situation financière, la performance financière et les flux detrésorerie de l’entité, qui soient utiles à un large éventail d’utilisateurs pour la prise de décisions économiques.
 Conformité au référentiel de l’IASB
 Les états financiers doivent présenter une image fidèle de la situation financière, de la performance financière et des flux detrésorerie d’une entité. La présentation d’une image fidèle nécessite une représentation fidèle des effets des transactions,autres événements et conditions selon les définitions et les critères de comptabilisation des actifs, des passifs, des produits etdes charges exposés dans le cadre conceptuel. Qu’est-ce que le Cadre conceptuel de l’IASB ?
 L’application des IFRS, accompagnée de la présentation d’informations supplémentaires lorsque nécessaire, est présuméeconduire à des états financiers qui donnent une image fidèle.
 Une entité dont les états financiers sont conformes aux normes comptables internationales doit procéder à une déclarationexplicite et sans réserve de cette conformité dans ses notes annexes. Les états financiers ne peuvent être déclarés conformesaux IFRS que s’ils sont conformes à toutes les dispositions des IFRS.
 Ce n’est que dans des circonstances extrêmement rares qu’il peut être estimé que la mise en œuvre d’une disposition duréférentiel de l’IASB serait contraire à l’objectif des états financiers. Dans ce cas, l’entité peut s’écarter du traitement requispar les normes internationales, mais devra fournir des informations complémentaires.
 Principes comptables
 IAS 1 précise notamment que :
 les états financiers sont établis selon le principe de la continuité d’exploitation, à moins que la direction de l’entitén’envisage de liquider celle-ci, ou de la céder ; les états financiers sont établis selon le principe de la comptabilité d’engagement, à l’exception du tableau des flux detrésorerie ; la présentation et la classification des postes doivent être conservées d’une période à l’autre ; les charges, les produits, les actifs et les passifs ne peuvent être compensés, à moins qu’une norme internationale ouune interprétation ne l’autorise ou ne l’impose ; chaque catégorie significative d’éléments similaires doit faire l’objet d’une présentation séparée dans les étatsfinanciers ; des informations comparatives au titre de la période précédente doivent être présentées, pour tous les montantsfigurant dans les états financiers ; les états financiers doivent être présentés au moins une fois par an.
 Etats financiers
 Un jeu complet d’états financiers comprend :
 un bilan ; un compte de résultat ; un tableau de variation des capitaux propres ; un tableau des flux de trésorerie ; des notes annexes qui présentent notamment les principales méthodes comptables retenues par l’entité.
 Bilan
 Les rubriques minima que doit comporter le bilan sont les suivantes :
 1. immobilisations corporelles ; 2. immeubles de placement ; 3. immobilisations incorporelles ; 4. actifs financiers (à l’exception des éléments 5., 8. et 9.) ;
 Page 2 sur 4Best IFRS : IAS 1 "Présentation des états financiers"
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 7
                        
                        

5. participations comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence ; 6. actifs biologiques ; 7. stocks ; 8. clients et autres débiteurs ; 9. trésorerie et les équivalents de trésorerie ;
 10. fournisseurs et autres créditeurs ; 11. provisions ; 12. passifs financiers à l’exception des éléments 10. et 11. ; 13. actifs et passifs d’impôts exigibles ; 14. actifs et passifs d’impôts différés; 15. intérêts minoritaires ; 16. capital émis et réserves.
 Des postes et rubriques complémentaires doivent être ajoutés, lorsqu’une telle présentation est nécessaire pour comprendre la situation financière de l’entité.
 La présentation selon le caractère courant/non courant doit normalement être privilégiée, sauf lorsqu’une présentation selon ledegré de liquidité est plus pertinente. Les actifs courants et non courants, ainsi que les passifs courants et non courantsdoivent faire l’objet d’une présentation distincte dans le bilan.
 Quelle que soit la méthode de présentation adoptée, pour chaque ligne d’éléments d’actif et de passif comprenant desmontants qu’elle s’attend à recouvrer ou à régler (a) au plus tard dans les douze mois à compter de la date de clôture et (b)plus de douze mois après la date de clôture, l’entité doit indiquer le montant qu’elle s’attend à recouvrer ou à régler au-delà dedouze mois.
 Les actifs courants sont principalement constitués par :
 la trésorerie ou les équivalents de trésorerie ; les actifs destinés à être cédés ou consommés dans le cadre du cycle normal d’exploitation de l’entité ; les actifs destinés à être réalisés dans un délai de 12 mois après la date de clôture ; et les actifs détenus essentiellement en vue d’être négociés.
 Les autres actifs doivent être classés en tant qu’actifs non courants.
 Les passifs courants sont constitués principalement par :
 les passifs destinés à être réglés dans le cadre du cycle normal d’exploitation de l’entreprise ; les passifs destinés à être réglés dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice.
 Les autres passifs doivent être classés en tant que passifs non courants.
 Compte de résultat
 Une entité doit présenter une analyse des charges en utilisant une classification reposant :
 soit sur la nature des charges, soit sur leur fonction au sein de l’entité,
 en choisissant la méthode qui fournit des informations fiables et plus pertinentes.
 Les rubriques minima que doit comporter le compte de résultat sont les suivantes :
 les produits des activités ordinaires ; les charges financières ; la quote-part dans le résultat des entités associées et des coentités comptabilisées selon la méthode de la mise enéquivalence ; un montant unique comprenant le total (i) du résultat après impôt des activités abandonnées et (ii) du résultat aprèsimpôt comptabilisé résultant de l'évaluation à la juste valeur, diminuée des coûts de la vente, ou de la cession desactifs ou du (des) groupe(s) destiné(s) à être cédé(s) constituant l'activité abandonnée ; la charge d’impôt sur le résultat ; le résultat de la période.
 Des postes et rubriques supplémentaires doivent être présentés au compte de résultat lorsqu’une telle présentation estpertinente pour comprendre la performance financière de l’entité.
 Une entité ne doit pas présenter des éléments de produits et de charges en tant qu’éléments extraordinaires, que ce soit dansle corps des états financiers ou dans les notes annexes. Cependant, lorsque des éléments de produits et de charges sontsignificatifs, leur nature et leur montant sont indiqués séparément.
 Tableau des flux de trésorerie
 IAS 1 "Présentation des états financiers" renvoie à IAS 7 "Tableau des flux de trésorerie", concernant les dispositions relativesà la présentation du tableau des flux de trésorerie et les informations à fournir correspondantes.
 Notes annexes
 Page 3 sur 4Best IFRS : IAS 1 "Présentation des états financiers"
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Il doit notamment être présenté dans les notes annexes :
 les méthodes comptables retenues pour la présentation des états financiers ; toute information imposée par les normes internationales qui ne figurerait pas dans un autre état financier ; toute information complémentaire qui ne serait pas déjà présentée dans les autres états financiers, mais qui seraitestimée nécessaire pour comprendre chacun d’eux.
 Amendement d'août 2005 : Un élément d’information complémentaire a été ajouté par l’IASB en août 2005 par rapport à sa précédente version (12/2003)d'IAS 1 "Présentation de états financiers". Une entité doit fournir dans les notes annexes des informations concernant leshypothèses-clé relatives à l’avenir et les autres principales sources d’incertitude relatives aux estimations à la date de clôture,qui présentent un risque important d’entraîner un ajustement significatif des montants des actifs et des passifs au cours de lapériode suivante (paragraphe 116 de IAS 1).
 Amendement à IAS 1
 Publié par l'IASB le 18 août 2005 et adopté au niveau européen dans le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006, cetamendement précise qu'une entité doit fournir dans les notes les informations propres à permettre aux utilisateurs de ses étatsfinanciers d'évaluer ses objectifs, politiques et procédures de gestion de son capital. Cet amendement est applicable auxexercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, une application anticipée étant encouragée.
 © FocusIFRS.com -CNCC - OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / IAS 1 "Présentation des états financiers"
 - date impr.:12.11.2007
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement à IAS 1 "Présentation des états financiers" - Informations à fournir sur le capital
 Le 18 août 2005, l’IASB a publié une nouvelle norme concernant les informations à fournir sur les instruments financiers (IFRS7) et un amendement à IAS 1 portant sur des informations complémentaires à fournir sur le capital. Ces nouvelles règlescomptables font suite aux propositions contenues dans l’exposé sondage ED 7 « Informations à fournir sur les instrumentsfinanciers » publié en juillet 2004.
 Le 6 septembre 2007, l'IASB a publié une version révisée d'IAS 1, qui n'a pas encore été adoptée au niveau européen.Pour en savoir plus, consulter l'article L'IASB publie la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers".
 Amendement IAS 1 - Informations à fournir sur le capital L’amendement à IAS 1 « Présentation des états financiers » ajoute des dispositions relatives aux informations à fournir sur lecapital par une entité, qui permettent aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer ses objectifs, politiqueset procédures de gestion de son capital. L'entité doit fournir les informations suivantes :
 des informations qualitatives sur ses objectifs, politiques et procédures de gestion du capital ; des donnés quantitatives synthétiques sur les éléments inclus dans la gestion du capital ; des informations sur le respect ou non par l’entité des exigences en matière de capital auxquelles elle est soumise envertu de règles extérieures ; et si l’entité n’a pas respecté ces exigences, des informations sur les conséquences du nonrespect.
 Ces dispositions sont applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, une application anticipée étantencouragée.
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse de l'IASB
 Pour télécharger, en version française, l'amendement à IAS 1 (64 Ko) publié dans le règlement CE n° 108/2006 du 11janvier 2006.
 © FocusIFRS.com -CNCC - OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / Amendement IAS 1 - Info sur le capital
 - date impr.:12.11.2007
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Date maj: 12/11/2007
 Résumé de IAS 2 "Stocks"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 2 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée au seinde l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004. Cette nouvelle version remplace celle révisée en 1993 etannule et remplace SIC 1 "Cohérence des méthodes – Différentes méthodes de détermination du coût des stocks".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 2 "Stocks" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitueen aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pourpermettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de "IAS 2" a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet Improvement).
 La version à jour de IAS 2 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur ainsi que l’interprétation relative, SIC 1 "Cohérence des méthodes –Différentes méthodes de détermination du coût des stocks".
 Pour télécharger en version française IAS 2 "Stocks" (136 Ko)
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 2 est de prescrire le traitement comptable des stocks. IAS 2 fournit des commentaires sur :
 la détermination du coût et sa comptabilisation ultérieure en charges, y compris toute dépréciation, jusqu’à la valeurnette de réalisation ; les méthodes de détermination du coût qui sont utilisées pour imputer les coûts aux stocks.
 Cependant, sont exclus de son champ d’application :
 les travaux en cours générés par des contrats de construction (cf. IAS 11 "Contrats de construction") ; les instruments financiers (cf. IAS 39 "Instruments financiers") ; les actifs biologiques relatifs à l’activité agricole et la production agricole au moment de la récolte (cf. IAS 41"Agriculture").
 IAS 2 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est cependant encouragée.
 Définition
 Les stocks sont des actifs :
 détenus pour être vendus dans le cours normal de l’activité ; en cours de production pour une telle vente ; ou sous forme de matières premières ou de fournitures devant être consommées dans le processus de production ou deprestation de services.
 Evaluation des stocks
 Les stocks doivent être évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation.
 Le coût des stocks doit comprendre tous les coûts d’acquisition, coûts de transformation et autres coûts encourus pour amenerles stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent.
 Les coûts d’acquisition des stocks comprennent le prix d’achat, les droits de douane et autres taxes (autres que les taxes
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ultérieurement récupérables par l’entité auprès des administrations fiscales), ainsi que les frais de transport, de manutention etautres coûts directement attribuables à l’acquisition des produits finis, des matières premières et des services.
 Les rabais commerciaux, remises et autres éléments similaires sont déduits pour déterminer les coûts d’acquisition.
 La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des coûts estimés pourl’achèvement et des coûts estimés nécessaires pour réaliser la vente.
 Sont exclus du coût des stocks :
 les montants anormaux de déchets de fabrication, de main-d’œuvre ou d’autres coûts de production ; les coûts de stockage, à moins que ces coûts soient nécessaires au processus de production préalablement à unenouvelle étape de production ; les frais généraux administratifs qui ne contribuent pas à mettre les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent ; les frais de commercialisation.
 IAS 23 "Coûts d’emprunts" identifie les circonstances limitées dans lesquelles des coûts d’emprunt sont inclus dans le coût des stocks.
 Autres techniques d’évaluation du coût
 Les techniques d’évaluation du coût des stocks, telles que la méthode du coût standard ou la méthode du prix de détail,peuvent également être utilisées pour des raisons pratiques si ces méthodes donnent des résultats proches du coût.
 Les coûts standards retiennent les niveaux normaux d’utilisation des matières premières, fourniture, main d’œuvre etd’efficience ; ils doivent être régulièrement réexaminés.
 La méthode du prix de détail est souvent utilisée dans l’activité de distribution au détail pour évaluer les stocks de grandesquantités d’articles à rotation rapide, qui ont des marges similaires et pour lesquels il n’est pas possible d’utiliser d’autresméthodes de coûts. Le coût des stocks est déterminé en déduisant de la valeur de vente des stocks le pourcentage de margebrute approprié.
 Distinction entre éléments fongibles et non fongibles
 Le coût des stocks d’éléments qui ne sont pas fongibles et des biens ou services produits et affectés à des projets spécifiquesdoit être déterminé en utilisant une identification spécifique de leurs coûts individuels.
 Le coût des stocks d’éléments fongibles doit être déterminé en utilisant la méthode du premier entré – premier sorti (PEPS) oucelle du coût moyen pondéré (CMP). Une entité doit utiliser la même méthode de détermination du coût pour tous les stocksayant une nature et un usage similaires dans l’entité.
 Comptabilisation en charges
 Lorsque les stocks sont vendus, la valeur comptable de ces stocks doit être comptabilisée en charges de la période au cours delaquelle les produits correspondants sont comptabilisés.
 Le montant de toute dépréciation des stocks pour les ramener à leur valeur nette de réalisation et toutes les pertes de stocksdoivent être comptabilisées en charges de la période au cours de laquelle la dépréciation ou la perte se produit.
 Le montant de toute reprise d’une dépréciation des stocks résultant d’une augmentation de la valeur de réalisation doit êtrecomptabilisée comme une réduction du montant des stocks comptabilisé en charges dans la période au cours de laquelle lareprise intervient.
 Informations à fournir
 Les états financiers doivent notamment indiquer :
 les méthodes comptables adoptées pour évaluer les stocks ; la valeur comptable totale des stocks et la valeur comptable par catégories appropriées à l’entité ; le montant des stocks comptabilisés en charges dans la période ; le montant de toute dépréciation des stocks comptabilisée en charges de la période ; le montant de toute reprise de dépréciation comptabilisée en réduction de la valeur de stocks comptabilisés en chargesde la période ; les circonstances ou événements ayant conduit à la reprise de la dépréciation des stocks.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 7 "Tableaux des flux de trésorerie"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 7 publiée par l’IASB (en 1992) et homologuée au sein del’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 7 "Tableaux des flux de trésorerie" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 7 a été publiée par l’IASB en 1992.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encoreadoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 7.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 La version à jour de IAS 7 est celle publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IAS 7 "Tableaux des flux de trésorerie" (168 Ko).
 Objectif de la norme
 L'objectif de IAS 7 est d'imposer la fourniture d'une information sur l'historique des évolutions de la trésorerie et deséquivalents de trésorerie d'une entreprise au moyen d'un tableau des flux de trésorerie classant les flux de trésorerie del'exercice en activités opérationnelles, d'investissement et de financement.
 IAS 7 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 1994.
 Champ d'application
 Une entreprise doit établir un tableau des flux de trésorerie selon les dispositions de IAS 7 et doit le présenter comme partieintégrante de ses états financiers pour chaque exercice donnant lieu à présentation d'états financiers.
 Définitions
 La trésorerie comprend les fonds en caisse et les dépôts à vue.
 Les équivalents de trésorerie sont les placements à court terme, très liquides qui sont facilement convertibles en un montantconnu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur. Ils sont détenus dans le but de faire face aux engagements de trésorerie à court terme plutôt que pour un placement oud'autres finalités. Un placement ne sera normalement qualifié d'équivalent de trésorerie que s'il a une échéance rapprochée,par exemple inférieure ou égale à trois mois à partir de la date d'acquisition.
 Les activités opérationnelles sont les principales activités génératrices de produits de l'entreprise et toutes les autres activitésqui ne sont pas des activités d'investissement ou de financement.
 Les activités d'investissement sont l'acquisition et la sortie d'actifs à long terme et les autres placements qui ne sont pas inclusdans les équivalents de trésorerie.
 Les activités de financement sont les activités qui résultent des changements dans l'importance et la composition des capitauxpropres et des emprunts de l'entreprise.
 Présentation du tableau des flux de trésorerie
 Le tableau des flux de trésorerie doit présenter les flux de trésorerie de l'exercice classés en activités opérationnelles,d'investissement et de financement.
 Exemples de flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles :
 les entrées de trésorerie provenant de la vente de biens et de la prestation de services ; les entrées de trésorerie provenant de redevances, d'honoraires, de commissions et d'autres produits ; les sorties de trésorerie envers des fournisseurs de biens et services ; les sorties de trésorerie envers les membres du personnel ou pour leur compte ; les entrées et sorties de trésorerie d'une entreprise d'assurance relatives aux primes et aux sinistres, aux rentes etautres prestations liées aux polices d'assurance ; les sorties de trésorerie ou remboursements d'impôts sur le résultat, à moins qu'ils ne puissent être spécifiquementassociés aux activités de financement et d'investissement ;
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et les entrées et sorties de trésorerie provenant de contrats détenus à des fins de négoce ou de transaction.
 Exemples de flux de trésorerie provenant des activités d'investissement :
 sorties de trésorerie effectuées pour l'acquisition d'immobilisations corporelles, incorporelles et d'autres actifs à longterme. Ces sorties comprennent les frais de développement inscrits à l'actif et les dépenses liées aux immobilisationscorporelles produites par l'entreprise pour elle-même ; entrées de trésorerie découlant de la vente d'immobilisations corporelles, incorporelles et d'autres actifs à long terme ; sorties de trésorerie effectuées pour l'acquisition d'instruments de capitaux propres ou d'emprunts d'autres entrepriseset de participations dans des coentreprises (autres que les sorties effectuées pour les instruments considérés commedes équivalents de trésorerie ou détenus à des fins de négoce ou de transaction) ; entrées de trésorerie relatives à la vente d'instruments de capitaux propres ou d'emprunts d'autres entreprises, et departicipations dans des coentreprises (autres que les entrées relatives aux instruments considérés comme équivalentsde trésorerie et à ceux détenus à des fins de négoce ou de transaction) ; avances de trésorerie et prêts faits à des tiers (autres que les avances et prêts consentis par une institutionfinancière) ; entrées de trésorerie découlant du remboursement d'avances et de prêts consentis à des tiers (autres que les avanceset prêts faits par une institution financière) ; sorties de trésorerie au titre de contrats à terme, de contrats d'option ou de contrats de swap, sauf lorsque cescontrats sont détenus à des fins de négoce ou de transaction ou que ces sorties sont classées parmi les activités definancement ; et entrées de trésorerie au titre des contrats à terme sur des marchés organisés et de gré à gré, de contrats d'options oude contrats de swap, sauf lorsque ces contrats sont détenus à des fins de négociation ou de transaction ou que cesentrées sont classées parmi les activités de financement.
 Lorsqu'un contrat est comptabilisé en tant que couverture d'une position identifiable, les flux de trésoreie relatifs à ce contratsont classés de la même façon que les flux de trésorerie de la position ainsi couverte.
 Exemples de flux de trésorerie provenant des activités de financement :
 entrées de trésorerie provenant de l'émission d'actions ou d'autres instruments de capitaux propres ; sorties de trésorerie envers les actionnaires pour acquérir ou racheter les actions de l'entreprise ; produits de l'émission d'emprunts obligataires, d'emprunts ordinaires, de billets de trésorerie, d'empruntshypothécaires et autres emprunts à court ou à long terme ; sorties de trésorerie pour rembourser des montants empruntés ; et paiements effectués par un preneur dans le cadre de la réduction du solde de la dette relative à un contrat de location-financement.
 Présentation des flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles
 Une entreprise doit présenter les flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles, en utilisant :
 soit la méthode directe, suivant laquelle les principales catégories d'entrées et de sorties de trésorerie brutes sontprésentées ; soit la méthode indirecte, suivant laquelle le résultat net est ajusté des effets des transactions sans effet de trésorerie,de tout décalage ou régularisation d'entrées ou de sorties de trésorerie opérationnelle passées ou futures liés àl'exploitation et des éléments de produits ou de charges liés aux flux de trésorerie concernant les investissements ou lefinancement.
 Les entreprises sont encouragées à présenter les informations des flux de trésorerie des activités opérationnelles en utilisant laméthode directe.
 Présentation des flux de trésorerie liés aux activités d'investissement et de financement
 Une entreprise doit présenter séparément les principales catégories d'entrées et de sorties de trésorerie brutes provenant desactivités d'investissement et de financement, sauf si les flux de trésorerie sont présentés pour leur montant net (cf. ci-dessous).
 Présentation des flux de trésorerie pour un montant net
 Les flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles, d'investissement ou de financement suivantes peuvent êtreprésentés pour leur montant net :
 entrées et sorties de trésorerie pour le compte de clients lorsque les flux de trésorerie découlent des activités du clientet non de celles de l'entreprise ; et entrées et sorties de trésorerie concernant des éléments ayant un rythme de rotation rapide, des montants élevés etdes échéances courtes.
 Flux de trésorerie en monnaie étrangère
 Les flux de trésorerie provenant de transactions en monnaie étrangère doivent être enregistrés dans la monnaie de l'entreprisequi présente les états financiers, par application au montant en monnaie étrangère du cours de change entre la monnaie dans
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laquelle les états financiers de l'entreprise sont présentés et la monnaie étrangère à la date du flux de trésorerie.
 Les flux de trésorerie d'une filiale étrangère doivent être convertis au cours de change entre la monnaie dans laquelle les étatsfinanciers de l'entreprise sont présentés et la monnaie étrangère à la date du flux de trésorerie.
 Eléments "extraordinaires"
 Selon le § 29 de la norme, les flux de trésorerie liés à des éléments "extraordinaires" doivent être classés comme provenantdes activités opérationnelles, d'investissement ou de financement, selon le cas, et présentés séparément. Il convient de noterque la notion d'éléments "extraordinaires" est dorénavant interdite par l'IASB dans les états financiers (donc dans le tableaudes flux de trésorerie, qui est l'un des 5 éléments qui composent les états financiers). La dernière version de la norme IAS 7publiée en anglais a d'ailleurs supprimé les deux paragraphes 29 et 30 relatifs aux "éléments extraordinaires".
 Intérêts et dividendes
 Les flux de trésorerie provenant des intérêts et dividendes perçus ou versés doivent être tous présentés séparément. Chacundoit être classé de façon permanente d'un exercice à l'autre dans les activités opérationnelles, d'investissement ou definancement.
 Impôts sur le résultat
 Les flux de trésorerie provenant des impôts sur le résultat doivent être présentés séparément et classés comme des fluxopérationnels de trésorerie, à moins qu'ils ne puissent être spécifiquement rattachés aux activités de financement etd'investissement.
 Acquisitions et cessions de filiales et autres unités d'exploitation
 L'ensemble des flux de trésorerie provenant des acquisitions et cessions de filiales et autres unités d'exploitation doit êtreprésenté séparément et classé dans les activités d'investissement. Une entreprise doit indiquer de façon globale pour lesacquisitions et cessions de filiales ou d'autres unités d'exploitation effectuées au cours de l'exercice, chacun des élémentssuivants :
 le prix total d'achat ou de cession ; la portion du prix d'achat ou de cession payée en trésorerie et en équivalents de trésorerie ; le montant de trésorerie et d'équivalents de trésorerie dont dispose la filiale ou l'unité d'exploitation acquise ou cédée ; et le montant des actifs et passifs, autres que la trésorerie et les équivalents de trésorerie, de la filiale ou de l'unitéd'exploitation acquise ou cédée, regroupés par grandes catégories.
 Composantes de la trésorerie et des équivalents de trésorerie
 L'entreprise doit indiquer les composantes de la trésorerie et des équivalents de trésorerie et doit présenter un rapprochemententre les montants de son tableau des flux de trésorerie et les éléments équivalents présentés au bilan.
 Autres informations à fournir
 L'entreprise doit indiquer le montant des soldes importants de trésorerie et d'équivalents de trésorerie détenus par l'entrepriseet non disponibles pour le groupe et l'accompagner d'un commentaire de la direction.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 8 "Méthodes comptables, changements d’estimations comptables eterreurs"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 8 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée au seinde l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004. Cette nouvelle version remplace celle révisée en 1993 etannule et remplace les interprétations SIC 2 "Cohérence des méthodes – Incorporation des coûts d’emprunts dans le coût desactifs" et SIC 18 "Cohérence et permanence des méthodes – Méthodes alternatives".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 8 "Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs"n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de lanorme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validationd’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 8 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 8.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet Improvement).
 La version à jour de IAS 8 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur, ainsi que les interprétations SIC 2 "Cohérence des méthodes –Incorporation des coûts d’emprunts dans le coût des actifs" et SIC 18 "Cohérence et permanence des méthodes – Méthodesalternatives".
 Pour télécharger en version française IAS 8 "Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et
 erreurs" (186 Ko).
 L'interprétation suivante fait référence à IAS 8 : IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, àla remise en état et similaires".
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 8 "Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs" est d’établir les critères desélection et de changement de méthodes comptables, ainsi que le traitement comptable et l’information à fournir relative auxchangements de méthodes comptables, aux changements d’estimations comptables et aux corrections d’erreur.
 Cependant, les informations à fournir sur les méthodes comptables, à l’exception de celles qui se rapportent aux changementsde méthodes comptables, sont énoncées dans IAS 1 "Présentation des états financiers".
 IAS 8 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Définitions
 Les méthodes comptables sont les principes, bases, conventions, règles et pratiques spécifiques appliqués par une entité lorsde l’établissement et de la présentation de ses états financiers.
 Un changement d’estimation comptable est un ajustement de la valeur comptable d’un actif ou d’un passif, ou du montant dela consommation périodique d’un actif, résultant de l’évaluation de la situation actuelle des éléments d’actif et de passif et desavantages et obligations futurs attendus qui y sont associés. Les changements d’estimations comptables résultentd’informations nouvelles ou de nouveaux développements et, par conséquent, ne sont pas des corrections d’erreurs.
 Une erreur d’une période antérieure est une omission ou une inexactitude des états financiers de l’entité portant sur une ouplusieurs périodes antérieures et qui résultent de la non-utilisation ou de l’utilisation abusive d’informations fiables :
 qui étaient disponibles lorsque la publication des états financiers de ces périodes a été autorisée ; et dont on pouvait raisonnablement s’attendre à ce qu’elles aient été obtenues et prises en considération pour la
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préparation et la présentation de ces états financiers. Parmi ces erreurs figurent les effets d’erreur de calcul, les erreurs dans l’application des méthodes comptables, desnégligences, des mauvaises interprétations des faits et des fraudes.
 Les omissions ou inexactitudes d’éléments sont significatives si elles peuvent, individuellement ou collectivement, influencer lesdécisions économiques prises par des utilisateurs sur la base des états financiers.
 Sélection et application des méthodes comptables
 Lorsqu’une norme ou une interprétation s’applique spécifiquement à une transaction ou un autre événement, la ou lesméthodes comptables appliquées à cet élément est(sont) déterminée(s) en appliquant la norme ou l’interprétation et enprenant en considération tout guide d’application approprié publié par l’IASB concernant cette norme ou cette interprétation.
 En l’absence d’une norme ou d’une interprétation spécifiquement applicable à une transaction ou à un autre événement, ladirection devra faire usage de jugement pour développer et appliquer une méthode comptable permettant d’obtenir desinformations :
 pertinentes pour les utilisateurs ; fiables, en ce sens que les états financiers présentent une image fidèle de la situation financière, de la performancefinancière et des flux de trésorerie de l’entité et traduisent la réalité économique des transactions ou autresévénements (et non pas simplement leur forme juridique), neutres (c’est-à-dire sans parti pris), prudentes etcomplètes dans tous leurs aspects significatifs.
 Pour exercer le jugement décrit au paragraphe précédent, la direction doit faire référence aux sources suivantes, énumérées par ordre décroissant, et considérer leur possibilité d’application :
 les dispositions et les commentaires figurant dans les normes et interprétations traitant de questions similaires etliées ; et les définitions, les critères de comptabilisation et d’évaluation des actifs, des passifs, des produits et des chargesénoncés dans le cadre conceptuel.
 Cohérence des méthodes comptables
 Une entité doit sélectionner et appliquer ses méthodes comptables avec cohérence pour des transactions et autres événementssimilaires, sauf dans le cas où une norme ou une interprétation impose ou permet spécifiquement de classer par catégories deséléments auxquels l’application de méthodes comptables différentes peut être appropriée. Si une norme ou une interprétationimpose ou permet un tel classement par catégories, il faut choisir la méthode comptable la plus appropriée et l’appliquer demanière cohérente et permanente à chaque catégorie.
 Changements de méthodes comptables
 Une entité ne doit changer de méthodes comptables que si le changement :
 est imposé par une norme ou une interprétation ; ou, a pour résultat que les états financiers fournissent des informations fiables et plus pertinentes sur les effets destransactions ou autres événements, sur la situation financière, la performance financière ou les flux de trésorerie del’entité.
 Lorsqu’une entité change de méthodes comptables lors de la première application d’une norme ou d’une interprétation qui ne prévoit pas de dispositions transitoires spécifiques applicables à ce changement, ou décide de changer de méthodes comptables, elle doit appliquer ce changement de manière rétrospective.
 Lorsqu’un changement de méthodes comptables est appliqué de manière rétrospective, l’entité doit ajuster le solde d’ouverturede chaque élément affecté des capitaux propres pour la première période antérieure présentée, ainsi que les autres montantscomparatifs fournis pour chaque période antérieure présentée comme si la nouvelle méthode avait toujours été appliquée.
 Informations à fournir dans le cas d’un changement de méthodes comptables
 Lorsque la première application d’une norme ou d’une interprétation produit une incidence sur la période en cours ou sur toutepériode antérieure, l’entité doit notamment fournir les informations suivantes :
 la nature du changement de méthodes comptables ; le fait que le changement de méthodes comptables est mis en œuvre conformément aux dispositions d’une norme oud’une interprétation ;
 pour la période en cours et pour chaque période antérieure présentée, dans la mesure du possible, le montant de l’ajustement pour chaque poste affecté des états financiers.
 Changements d’estimations comptables
 L’effet d’un changement d’estimation comptable doit être comptabilisé de manière prospective et inclus dans la déterminationdu résultat.
 Par exemple, des estimations des éléments suivants peuvent être requises :
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les créances douteuses ; l’obsolescence du stock ; la juste valeur d’actifs ou de passifs financiers ; les durées d’utilité ou le rythme attendu de consommation des avantages économiques futurs procurés par un actifamortissable ; et les obligations de garantie.
 Une entité doit notamment fournir des informations sur la nature et le montant de tout changement d’estimation comptableayant une incidence sur la période en cours ou dont il est prévu qu’il aura une incidence sur des périodes ultérieures, àl’exception de l’incidence sur des périodes futures lorsqu’il est impraticable d’estimer cette incidence.
 Erreurs
 Une entité doit corriger de manière rétrospective les erreurs significatives d’une période antérieure dans le premier jeu d’étatsfinanciers dont la publication est autorisée après leur découverte comme suit :
 par retraitement des montants comparatifs de la ou des périodes antérieures présentées au cours desquelles l’erreurest intervenue ; si l’erreur est intervenue avant la première période antérieure présentée, par retraitement des soldes d’ouverture desactifs, passifs et capitaux propres de la première période antérieure présentée.
 Une entité doit notamment fournir les informations suivantes :
 la nature de l’erreur d’une période antérieure ; pour chaque période antérieure présentée, dans la mesure du possible, le montant de la correction pour chaque posteaffecté des états financiers ; le montant de la correction au début de la première période présentée.
 Limites à l’application rétrospective
 Enfin, IAS 8 prescrit le traitement comptable à opérer et les informations à fournir lors d’un changement de méthodescomptables ou d’une correction d’erreur, lorsqu’il n’est pas possible de déterminer les effets qu’ils produisent sur les périodesprécédentes.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 10 "Evénements postérieurs à la date de clôture"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 10 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004. Cette nouvelle version annule et remplace cellerévisée en 1993.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 10 "Evénements postérieurs à la date de clôture" n’aborde que les points estimésles plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 10 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 apporte des modifications à IAS 10.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet Improvement).
 La version à jour de IAS 10 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 10 "Evénements postérieurs à la date de clôture" (130 Ko).
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 10 "Evénements postérieurs à la date de clôture" est de prescrire :
 quand une entité doit ajuster ses états financiers en fonction d’événements postérieurs à la date de clôture ; les informations qu’une entité doit fournir concernant la date d’approbation des états financiers et des événementspostérieurs à la date de clôture.
 La présente norme entre en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est cependant encouragée.
 Définitions
 Les événements postérieurs à la date de clôture sont les événements, favorables et défavorables, qui se produisent entre ladate de clôture et la date d’approbation des états financiers. Il convient de distinguer deux types d’événements :
 ceux qui contribuent à confirmer des situations qui existaient à la date de clôture : ils donnent lieu à des ajustements ; ceux qui indiquent des situations apparues postérieurement à la date de clôture : ils ne donnent pas lieu à desajustements.
 Comptabilisation
 Une entité doit ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des événements postérieurs à la datede clôture donnant lieu à des ajustements.
 IAS 10 fournit notamment les exemples suivants :
 le règlement, après la date de clôture, d’une action en justice qui confirme que l’entité avait une obligation actuelle à ladate du bilan ; l’entité ajuste toute provision comptabilisée antérieurement liée à cette action en justice oucomptabilise une nouvelle provision ; la réception, après la date de clôture, d’informations indiquant qu’un actif s’était déprécié à la date de clôture ou que lemontant d’une perte de valeur préalablement comptabilisée au titre de cet actif doit être ajusté ; la détermination, après la date de clôture, du coût d’actifs achetés ou des produits des actifs vendus avant la date declôture ; la détermination, après la date de clôture, du montant des paiements à effectuer au titre de l’intéressement ou de
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primes si à la date de clôture l’entité avait une obligation actuelle juridique ou implicite d’effectuer ces paiements dufait d’événements antérieurs à cette date ; la découverte de fraude ou d’erreurs montrant que les états financiers sont incorrects.
 Par ailleurs, une entité ne doit pas ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements.
 Un exemple d’un événement postérieur à la date de clôture ne donnant pas lieu à ajustement est une baisse de la valeur demarché de placements entre la date de clôture et la date d’approbation des états financiers. La baisse de la valeur de marchén’est normalement pas liée à la situation des placements à la date de clôture, mais reflète des événements qui se sont produitsultérieurement.
 Continuité d’exploitation
 Une entité ne doit pas établir ses états financiers sur une base de continuité d’exploitation (imposant une modificationfondamentale de la convention comptable) si la direction détermine, après la date de clôture, qu’elle a l’intention, ou qu’elle n’apas d’autre solution réaliste que de liquider l’entité ou de cesser son activité. IAS 1 précise les informations à fournir dans cettesituation.
 Informations à fournir
 Une entité doit indiquer la date d’approbation des états financiers et mentionner qui a donné cette approbation. Si lespropriétaires de l’entité ou d’autres ont le pouvoir de modifier les états financiers après leur publication, l’entité doit l’indiquer.
 Si une entité reçoit, après la date de clôture, des informations sur des situations qui existaient à la date de clôture, elle doitmettre à jour les informations fournies relatives à ces situations au vu de ces nouvelles informations.
 Si des événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements sont significatifs, le fait de ne pasles indiquer pourrait avoir une incidence sur les décisions économiques prises par les utilisateurs sur la base des étatsfinanciers. Dès lors, l’entité fournira les informations suivantes pour chaque catégorie significative d’événements postérieurs àla date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements :
 la nature de l’événement ; une estimation de son effet financier, ou l’indication que cette estimation ne peut être faite.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 11 "Contrats de construction"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 11 publiée par l’IASC en décembre 1993 et homologuée au seinde l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 11 "Contrats de construction" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne sesubstitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pourpermettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 11 a été publiée par l’IASC en décembre 1993.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 11.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IAS 11 "Contrats de construction" (149 Ko)
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 11 est de prescrire le traitement comptable des produits et coûts relatifs aux contrats de construction ainsique les règles d'affectation de ces produits et coûts aux exercices au cours desquels les travaux de construction sont exécutés.
 La présente norme entre en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1995.
 Champ d'application
 IAS 11 doit être appliquée pour la comptabilisation des contrats de construction dans les états financiers des constructeurs.
 Définitions
 Un contrat de construction est un contrat spécifiquement négocié pour la construction d'un actif (un pont, un immeuble …) oud'un ensemble d'actifs (une raffinerie, parties complexes d'installation ou d'équipement …) qui sont étroitement liés ouinterdépendants en termes de conception, de technologie et de fonction, ou de finalité ou d'utilisation. Il est opéré unedistinction entre les contrats :
 à forfait : le constructeur accepte un prix fixe pour le contrat ou un taux fixe par unité de production, qui peuvent êtresoumis à révision de prix ; en régie : le constructeur est remboursé des coûts autorisés ou autrement définis, plus un pourcentage de ces coûts ouune rémunération fixe.
 Les contrats de construction comprennent :
 les contrats de prestations de services directement liés à la construction d'un actif (ingénierie ...) ; les contrats de destruction ou de remise en état d'actifs et de l'environnement suite à la démolition d'actifs.
 Regroupement et division des contrats de construction
 Lorsqu'un contrat concerne plusieurs actifs, la construction de chaque actif doit être traitée comme un contrat de constructiondistinct lorsque :
 des propositions distinctes ont été soumises pour chaque actif ; chaque actif a fait l'objet d'une négociation séparée et le constructeur et le client ont eu la possibilité d'accepter ou derejeter la part du contrat afférent à chaque actif ; et les produits et les coûts de chaque actif peuvent être identifiés.
 Un ensemble de contrats, qu'ils soient passés avec un même client ou avec des clients différents, doit être traité comme un
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contrat de construction unique lorsque :
 cet ensemble de contrats est négocié comme un marché global ; les contrats sont si étroitement liés qu'ils font, de fait, partie d'un projet unique avec une marge globale ; et les contrat sont exécutés simultanément ou à la suite l'un de l'autre, sans interruption.
 La construction d'un actif supplémentaire doit être traitée comme un contrat de construction distinct lorsque :
 soit l'actif présente une conception, une technologie ou une fonction sensiblement différentes de l'actif ou des actifsvisés dans le contrat initial ; soit le prix de l'actif est négocié indépendamment du prix fixé dans le contrat initial.
 Produits du contrat
 Les produits du contrat doivent comprendre :
 le montant initial des produits convenu dans le contrat ; et les modifications dans les travaux du contrat, les réclamations et les primes de performance (dans la mesure où il estprobable qu'elles donneront lieu à des produits et où elles peuvent être évaluées de façon fiable).
 Coûts du contrat
 Les coûts du contrat doivent comprendre :
 les coûts directement liés au contrat concerné (main-d'œuvre de chantier, matériaux …) ; les coûts attribuables à l'activité de contrats en général et qui peuvent être affectés au contrat (assurance, fraisgénéraux de construction … affectés en fonction du niveau normal de l'activité de construction) ; et tous les autres coûts qui peuvent être spécifiquement facturés au client selon les termes du contrat.
 Sont notamment exlus les coûts (d'administration générale, de recherche et de développement …) pour lesquels leremboursement n'est pas spécifié dans le contrat, les coûts de vente et l'amortissement des installations et équipements nonutilisés qui ne sont pas exploités dans le cadre d'un contrat particulier.
 Comptabilisation des produits et charges du contrat
 Lorsque le résultat d'un contrat de construction peut être estimé de façon fiable, les produits et les coûts du contrat doiventêtre comptabilisés en fonction du degré d'avancement de l'activité du contrat à la date de clôture.
 Une perte attendue sur le contrat de construction doit être immédiatement comptabilisée en charges.
 Il est possible d'estimer de façon fiable le résultat d'un contrat de construction lorsque toutes les conditions suivantes sontréunies :
 - Contrat à forfait :
 le total des produits du contrat peut être évalué de façon fiable ; il est probable que les avantages économiques liés au contrat iront à l'entreprise ; les coûts à terminaison et le degré d'avancement à la date de clôture peuvent être évalués de façon fiable ; et les coûts attribuables au contrat peuvent être clairement identifiés et mesurés de façon fiable (pour pouvoir êtrecomparés aux estimations antérieures).
 - Contrat en régie :
 il est probable que des avantages économiques attachés au contrat iront à l'entreprise ; et les coûts attribuables au contrat, qu'ils soient spécifiquement remboursables ou non, peuvent être clairement identifiéset évalués de façon fiable.
 Lorsque le résultat d'un contrat ne peut être estimé de façon fiable :
 les produits ne doivent être comptabilisés que dans la limite des coûts encourus qui seront probablementrecouvrables ; et les coûts du contrat doivent être comptabilisés en charges dans l'exercice au cours duquel ils sont encourus.
 Une perte attendue sur le contrat de construction doit être immédiatement comptabilisée en charges lorsqu'il est probable que le total des coûts du contrat sera supérieur au total des produits du contrat.
 Informations à fournir
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Une entreprise doit notamment indiquer :
 le montant des produits du contrat comptabilisés en produits dans l'exercice ; les méthodes utilisées pour déterminer les produits du contrat comptabilisés dans l'exercice ; les méthodes utilisées pour déterminer le degré d'avancement des contrats en cours ; pour les contrats en cours à la date de clôture : le montant total des coûts encourus et des profits comptabilisés (moinsles pertes comptabilisées) jusqu'à la date considérée, ainsi que le montant des avances reçues et le montant desretenues ; le montant brut dû par les clients pour les travaux du contrat, en tant qu'actif ; le montant brut dû au client pour les travaux du contrat, en tant que passif.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 12 "Impôts sur le résultat"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 12 publiée par l’IASC en 2000 et homologuée au sein de l’Europepar le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Toutefois, cette norme a fait l'objet de plusieurs amendementspostérieurement à cette date, dans le cadre du processus de révision des normes engagé par l'IASB ; ces amendements ontété pris en compte dans le présent résumé et sont présentés succintement au § Publications.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 12 "Impôts sur le résultat" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Ilne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 12 a été publiée par l’IASC en 2000 et remplace la précédente version de cette norme. Depuis cette date, plusieursmodifications y ont été apportées par l'IASB, notamment dans le cadre du processus de révision des normes engagé parl'IASB, ainsi par la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée le 6 septembre 2007. Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Plusieurs amendements y ont étéapportés dans les règlements suivants homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (normes révisées) de l'IASB:
 règlement CE n° 2086/2004 du 19 novembre 2004 (cf. § 13) : IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation etévaluation" (Voir annexe B) ; règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 (cf. § 5) : IFRS 3 " Regroupements d'entreprises" (Voir annexe C) ; règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 (cf. § 5) : IAS 8 "Principes comptables, changements d'estimationscomptables et erreurs" (Voir annexe) ; règlement CE n° 211/2005 du 4 février 2005 (cf. § 7) : IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (Voir annexe C).
 Pour plus d'informations, se référer à la rubrique "Règlements de l'Union Européenne sur les IAS".
 Pour télécharger en version française IAS 12 "Impôts sur le résultat" (226 Ko) publiée dans le règlement CE n°1725/2003.
 IAS 12 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 1998.
 Les interprétations suivantes font référence à IAS 12 :
 SIC 21 "Impôts sur le résultat - Recouvrement des actifs non amortissables réévalués" ; SIC 25 "Impôts sur le résultat - Changements de statut fiscal d'une entité ou de ses actionnaires".
 Objectif
 L'objectif de IAS 12 est de prescrire le traitement comptable des impôts sur le résultat. La question principale en matière decomptabilisation des impôts sur le résultat est de déterminer comment comptabiliser les conséquences fiscales actuelles etfutures :
 du recouvrement (ou du règlement) futur de la valeur comptable des actifs (ou des passifs) qui sont comptabilisésdans le bilan d'une entreprise ; et des transactions et autres événements de l'exercice qui sont comptabilisés dans les états financiers d'une entreprise.
 Champ d'application
 IAS 12 doit être appliquée à la comptabilisation des impôts sur le résultat.
 Définitions
 La charge (le produit) d'impôt est égale (égal) au montant total de l'impôt exigible et de l'impôt différé.
 L'impôt exigible est le montant des impôts sur le bénéfice payables (récupérables) au titre du bénéfice imposable (pertefiscale) d'un exercice.
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Les passifs d'impôt différé sont les montants d'impôts sur le résultat payables au cours d'exercices futurs au titre dedifférences temporelles imposables.
 Les différences temporelles sont les différences entre la valeur comptable d'un actif ou d'un passif au bilan et sa base fiscale.
 Les actifs d'impôt différé sont les montants d'impôts sur le résultat recouvrables au cours d'exercices futurs au titre dedifférences temporelles déductibles ou du report en avant de pertes fiscales non utilisées et du report en avant de créditsd'impôts non utilisés.
 Comptabilisation des actifs et des passifs d'impôt exigible
 L'impôt exigible de l'exercice et des exercices précédents doit être comptabilisé en tant que passif dans la mesure où il n'estpas payé. Si le montant déjà payé au titre de l'exercice et des exercices précédents excède le montant dû pour ces exercices,l'excédent doit être comptabilisé en tant qu'actif.
 L'avantage lié à une perte fiscale pouvant être reportée en arrière pour recouvrer l'impôt exigible d'un exercice antérieur doitêtre comptabilisé en tant qu'actif.
 Comptabilisation des actifs et des passifs d'impôt différé
 Différences temporelles imposables
 Un passif d'impôt différé doit être comptabilisé pour toutes les différences temporelles imposables sauf dans la mesure où lepassif d'impôt différé est généré par :
 la comptabilisation initiale du goodwill ; la comptabilisation initiale d'un actif ou d'un passif dans une transaction qui : a) n'est pas un regroupement d'entreprises ; et b) n'affecte ni le bénéfice comptable, ni le bénéfice imposable (perte fiscale) à la date de la transaction.
 Différences temporelles déductibles
 Un actif d'impôt différé doit être comptabilisé pour toutes les différences temporelles déductibles dans la mesure où il estprobable qu'un bénéfice imposable, sur lequel ces différences temporelles déductibles pourront être imputées, sera disponible,à moins que l'actif d'impôt différé ne soit généré par la comptabilisation initiale d'un actif ou d'un passif dans une transactionqui :
 n'est pas un regroupement d'entreprises ; et au moment de la transaction, n'affecte ni le bénéfice comptable, ni le bénéfice imposable (perte fiscale).
 Un actif d'impôt différé doit être comptabilisé pour le report en avant de pertes fiscales et de crédits d'impôt non utilisés dansla mesure où il est probable que l'on disposera de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces pertes fiscales et crédits d'impôtnon utilisés pourront être imputés.
 Evaluation
 Les passifs (actifs) d'impôt exigible de l'exercice et des exercices précédents doivent être évalués au montant que l'on s'attendà payer aux (recouvrer auprès des) administrations fiscales en utilisant les taux d'impôt qui ont été adoptés ou quasi adoptés àla date de clôture.
 Les actifs et passifs d'impôt différé doivent être évalués aux taux d'impôt dont l'application est attendue sur l'exercice au coursduquel l'actif sera réalisé ou le passif réglé, sur la base des taux d'impôt qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date declôture (méthode du report variable).
 L'évaluation des actifs et passifs d'impôt différé doit refléter les conséquences fiscales qui résulteraient de la façon dontl'entreprise s'attend, à la date de clôture, à recouvrer ou régler la valeur comptable de ses actifs et passifs.
 Les actifs et passifs d'impôt différé ne doivent pas être actualisés.
 La valeur comptable d'un actif d'impôt différé doit être revue à chaque date de clôture. Une entreprise doit réduire la valeurcomptable d'un actif d'impôt différé dans la mesure où il n'est plus probable qu'un bénéfice imposable suffisant sera disponiblepour permettre d'utiliser l'avantage de tout ou partie de cet actif d'impôt différé. Une telle réduction doit être reprise dans lamesure où il devient probable que des bénéfices imposables suffisants seront disponibles.
 Comptabilisation de l'impôt exigible et de l'impôt différé
 Compte de résultat
 L'impôt exigible et différé doit être comptabilisé en produit ou en charge et compris dans le résultat net de l'exercice sauf dansla mesure où l'impôt est généré :
 soit par une transaction ou un événement qui est comptabilisé directement en capitaux propres, dans le mêmeexercice ou un exercice différent ; soit par un regroupement d'entreprises.
 Eléments crédités ou débités directement dans les capitaux propres
 L'impôt exigible et différé doit être directement débité ou crédité dans les capitaux propres si l'impôt concerne des éléments
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qui ont été crédités ou débités directement dans les capitaux propres, lors du même exercice ou d'un exercice différent.
 Présentation
 Actifs et passifs d'impôt
 Les actifs et passifs d'impôt doivent être présentés au bilan séparément des autres actifs et passifs. Les actifs et passifsd'impôt différé doivent être distingués des actifs et passifs d'impôt exigible.
 Lorsqu'une entreprise fait une distinction entre ses actifs et passifs courants et ses actifs et passifs non courants dans ses étatsfinanciers, elle ne doit pas classer les actifs (passifs) d'impôt différé en actifs (passifs) courants.
 Compensation
 Une entreprise doit compenser les actifs et passifs d'impôt exigible si, et seulement si, l'entreprise :
 a un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés ; et a l'intention, soit de régler le montant net, soit de réaliser l'actif et de régler le passif simultanément.
 Une entreprise doit compenser les actifs et passifs d'impôt différés si, et seulement si :
 l'entreprise a un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs et passifs d'impôt exigible ; et les actifs et passifs d'impôts différés concernent des impôts sur le résultat prélevés par la même autorité fiscale : a) soit sur la même entité imposable ; b) soit sur des entités imposables différentes qui ont l'intention, soit de régler les passifs et actifs d'impôt exigibles surla base de leur montant net, soit de réaliser les actifs et de régler les passifs simultanément, lors de chaque exercicefutur au cours duquel on s'attend à ce que des montants importants d'actifs ou de passifs d'impôt différés soient réglésou récupérés.
 La charge (le produit) d'impôt doit être présentée séparément au compte de résultat.
 Informations à fournir
 Les informations suivantes doivent notamment être fournies :
 les principales composantes de la charge (produit) d'impôt présentées distinctement ; le total de l'impôt exigible et différé relatif aux éléments débités ou crédités dans les capitaux propres ; une explication de la relation entre la charge (produit) d'impôt et le bénéfice comptable selon l'une des formessuivantes ou les deux : a) un rapprochement chiffré entre la charge (produit) d'impôt et le produit du bénéfice comptable multiplié par le(s)taux d'impôt applicable(s), en indiquant également la base de calcul du(es) taux d'impôt applicable(s) ; ou b) un rapprochement chiffré entre le taux d'impôt effectif moyen et le taux d'impôt applicable, en indiquant égalementla base de calcul du taux d'impôt applicable ; le montant des différences temporelles déductibles, pertes fiscales et crédits d'impôts non utilisés pour lesquels aucunactif d'impôt différé n'a été comptabilisé au bilan.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IAS 14 "Information sectorielle" (annulée et remplacée par IFRS 8"Segments opérationnels", sous certaines conditions, cf. ci-dessous)
 Le 30 novembre 2006, l'IASB a publié IFRS 8 "Segments opérationnels" qui annule et remplace IAS 14. Toutefois,IFRS 8 n'a pas encore été adoptée au niveau européen ; c'est donc IAS 14 qui demeure applicable, pour le moment, dansl'Union européenne.
 De plus, le 6 septembre 2007, l'IASB a publié la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" (mais quin'est pas encore adoptée au niveau européen) qui apporte des modifications à IAS 14.
 Ce résumé est établi sur la base de la version d'IAS 14 publiée par l’IASC en 1997. Cette norme a été homologuée au sein del’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processus important de révision des normesengagé par l'IASB, IAS 14 a fait l'objet de plusieurs amendements subséquents présentés succinctement ci-après au §"Publications".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IAS 14 "Information sectorielle" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Ilne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 14 a été publiée pour la dernière fois par l’IASC (maintenant "IASB") en 1997. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 14 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctement ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 1°) Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IAS 14 "Information sectorielle" (193 Ko) publiée dans le règlement CE n°1725/2003.
 2°) Plusieurs amendements ont été apportés à IAS 14 "Information sectorielle" par les règlements suivants homologuant ausein de l'Europe des nouvelles normes (ou normes révisées) de l'IASB :
 Règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 :
 IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (Voir annexe C) ; IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées" (Voir Annexe C) ;
 Règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 :
 IAS 2 "Stocks" (Voir annexe) ; IAS 8 " Principes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" (Voir annexe) ; IAS 16 "Immobilisations corporelles" (Voir annexe) ;
 Règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006 :
 IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" (Voir annexe C, § C4).
 Champ d'application
 IAS 14 s'applique aux entreprises dont les titres de capitaux propres ou d'emprunts sont négociés sur un marché organisé ousont en cours d'émission sur un marché public de valeurs mobilières. Cette norme ne s'applique pas aux autres entités, mêmesi du point de vue économique, elles peuvent être importantes. Cependant, si volontairement, cette entité décide de fournirune information sectorielle dans ses états financiers établis conformément aux normes comptables internationales, elle doit seconformer à toutes les dispositions de la présente norme.
 Objectif
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L'objectif de IAS 14 est d'établir les principes de la communication d'une information financière sectorielle :
 sur les différentes lignes de produits et services que propose une entreprise ; et sur les différentes zones géographiques dans lesquelles elle opère.
 Pour aider les utilisateurs à mieux comprendre la performance passée de l'entreprise, mieux évaluer ses risques et sarentabilité et porter des jugements mieux informés sur l'entreprise dans son ensemble.
 Quelques définitions
 Un secteur d'activité est une composante distincte d'une entreprise qui est engagée dans la fourniture d'un produit ouservice unique ou d'un groupe de produits ou services liés, et qui est exposée à des risques et à une rentabilité différents desrisques et de la rentabilité des autres secteurs d'activité. Les facteurs qui doivent être pris en compte pour déterminer si lesproduits et services sont liés sont notamment :
 la nature des produits ou services ; la nature des procédés de fabrication ; le type ou la catégorie de clients auxquels sont destinés les produits ou services ; les méthodes utilisées pour distribuer les produits ou fournir les services ; et s'il y a lieu, la nature de l'environnement réglementaire (par exemple: la banque, l'assurance ou les servicespublics ...).
 Un secteur géographique est une composante distincte d'une entreprise engagée dans la fourniture de produits ou deservices dans un environnement économique particulier et exposée à des risques et une rentabilité différents des risques et dela rentabilité des autres secteurs d'activité opérant dans d'autres environnements économiques. Les facteurs qui doivent êtrepris en compte pour identifier les secteurs géographiques sont notamment :
 la similitude du contexte économique et politique ; les relations entre les activités dans les différentes zones géographiques ; la proximité des activités ; les risques spécifiques associés aux activités dans une zone donnée ; les réglementations de contrôle des changes ; et les risques monétaires sous-jacents.
 Un secteur à présenter est un secteur d'activité ou un secteur géographique identifié selon les définitions ci-dessous et pourlequel IAS 14 impose de fournir une information sectorielle.
 Identification des secteurs à présenter - Premier et second niveaux de l'information sectorielle
 La source et la nature principale des risques et la rentabilité d'une entreprise doivent déterminer si son premier niveaud'information sectorielle est le secteur d'activité ou le secteur géographique. Si les risques et taux de rentabilité de l'entreprisesont affectés principalement par les différences entre les produits et services qu'elle offre, son premier niveau d'informationsectorielle doit être par secteur d'activité, les informations de deuxième niveau étant présentées par secteur géographique. Demême, si les risques et taux de rentabilité de l'entreprise sont affectés principalement par le fait qu'elle exerce dans différentspays ou autres zones géographiques, son premier niveau d'information sectorielle doit être par secteur géographique, lesinformations de deuxième niveau étant présentées pour des groupes de produits et de services liés.
 La structure d'organisation interne et de gestion d'une entreprise, et son système d'information financière interne auxprincipaux dirigeants (par exemple, le conseil d'administration et le président directeur général) doivent normalementconstituer la base d'identification de la source et de la nature prédominante des risques et des différents taux de rentabilitéauxquels l'entreprise est confrontée et par conséquent la base de détermination des premier et second niveaux selon laquelleelle doit présenter son information sectorielle, sauf dans le cas prévu ci-après. Si les risques et les taux de rentabilité d'une entreprise sont fortement affectés à la fois par les différences entre les produits etservices qu'elle offre et par les différences entre les zones géographiques dans lesquelles elle exerce, comme en témoigne uneapproche matricielle de la gestion de l'entreprise, l'entreprise doit utiliser le secteur d'activité comme premier niveaud'information sectorielle et le secteur géographique comme deuxième niveau d'information sectorielle.
 Secteurs à présenter
 Un secteur d'activité ou un secteur géographique doit être présenté si la majorité de ses produits provient de ventes à desclients externes et :
 si ses produits provenant de ventes à des clients externes et de transactions avec d'autres secteurs représentent 10 %au moins du total des produits, externes et internes, de tous les secteurs ; si son résultat (bénéfice ou perte) sectoriel représente 10 % au moins du résultat cumulé de tous les secteursbénéficiaires ou du résultat cumulé de tous les secteurs déficitaires, quel que soit le plus important en valeur absolue ; ou si ses actifs représentent 10 % au moins du total des actifs de tous les secteurs.
 Si un secteur faisant l'objet d'une information interne est en dessous de tous les seuils de signification indiqués au paragrapheprécédent :
 il peut être désigné comme étant un secteur à présenter malgré sa taille ; s'il n'est pas désigné comme étant un secteur à présenter malgré sa taille, il peut être regroupé, pour constituer un
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secteur faisant l'objet d'une information séparée, avec un ou plusieurs autres secteurs similaires faisant l'objet d'uneinformation interne et se situant en dessous des seuils de signification ; et si ce secteur ne fait pas l'objet d'une information financière séparée ou s'il n'est pas regroupé, il doit être pris encompte comme un élément de rapprochement non affecté.
 Si les produits externes totaux attribuables aux secteurs à présenter représentent moins de 75 % des produits totauxconsolidés ou de l'entreprise, il faut identifier de nouveaux secteurs à présenter, même s'ils ne respectent pas les seuils de 10%, pour atteindre 75 % au moins des produits totaux consolidés ou de l'entreprise au niveau des secteurs à présenter.
 Informations à fournir
 1er niveau d'information sectorielle
 Une entreprise doit notamment indiquer, pour chaque secteur :
 ses produits sectoriels. Les produits sectoriels provenant de ventes à des clients externes et ceux provenant detransactions avec d'autres secteurs doivent être présentées séparément ; le résultat sectoriel ; la valeur comptable totale des actifs sectoriels ; les passifs sectoriels ; le total des coûts encourus au cours de l'exercice pour l'acquisition d'actifs sectoriels (immobilisations corporelles etincorporelles) ; le montant total de charges prises en compte dans le résultat sectoriel au titre de l'amortissement des actifs sectorielspour l'exercice ; le montant total des charges importantes sans contrepartie en trésorerie, prises en compte dans les chargessectorielles, autres que l'amortissement (information séparée exigée) ; la quote-part globale de l'entreprise dans le résultat net des entreprises associées, des coentreprises ou autresparticipations mises en équivalence si l'essentiel des activités de ces entreprises associées se situe dans ce seulsecteur ; le rapprochement entre les informations fournies pour les secteurs à présenter et les informations globales fourniesdans ses états financiers consolidés ou individuels.
 Informations sectorielles de deuxième niveau
 Si le premier niveau d'information sectorielle d'une entreprise est organisé par secteur d'activité, l'entreprise doit égalementcommuniquer les informations suivantes :
 les produits sectoriels provenant des clients externes par zone géographique, sur la base de la localisationgéographique de ses clients pour chaque secteur géographique dont les produits provenant de ventes à des clientsexternes représentent 10 % ou plus des produits totaux que l'entreprise tire de ses ventes à tous les clients externes ; la valeur comptable totale des actifs sectoriels par implantation géographique des actifs pour chaque secteurgéographique dont les actifs sectoriels représentent 10 % ou plus des actifs totaux de tous les secteursgéographiques ; et le montant total des coûts encourus au cours de l'exercice pour l'acquisition d'actifs sectoriels (immobilisationscorporelles et incorporelles), pour chaque secteur géographique dont les actifs sectoriels représentent 10 % ou plusdes actifs totaux de tous les secteurs géographiques.
 Si le premier niveau d'information sectorielle d'une entreprise est organisé par secteur géographique, l'entreprise doitégalement fournir l'information sectorielle suivante pour chaque secteur d'activité dont les produits provenant de ventes à desclients externes représentent 10 % ou plus des produits totaux provenant des ventes à tous les clients externes ou dont lesactifs sectoriels représentent 10 % ou plus des actifs totaux de tous les secteurs d'activité :
 les produits sectoriels provenant de clients externes ; la valeur comptable totale des actifs sectoriels ; et le montant total des coûts encourus au cours de l'exercice pour l'acquisition d'actifs sectoriels (immobilisationscorporelles et incorporelles).
 L'annexe B de la Norme présente des exemples d'information à fournir pour les premier et second niveaux d'informationsectorielle.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 16 "Immobilisations corporelles"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 16 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004. Cette nouvelle version remplace celle révisée en1998 et annule et remplace les interprétations suivantes :
 SIC 6 "Coûts de modification de logiciels existants" ; SIC 14 "Immobilisations corporelles – Indemnisation liée à la dépréciation ou à la perte de biens" ; SIC 23 "Immobilisations corporelles – Coûts des inspections ou des révisions majeures".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 16 "Immobilisations corporelles" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 16 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 16.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet Improvement).
 La version à jour de IAS 16 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur, ainsi que les interprétations relatives :
 SIC 6 "Coûts de modification de logiciels existants" ; SIC 14 "Immobilisations corporelles – Indemnisation liée à la dépréciation ou à la perte de biens" ; SIC 23 "Immobilisations corporelles – Coûts des inspections ou des révisions majeures".
 Pour télécharger en version française IAS 16 "Immobilisations corporelles" (215 Ko)
 L'interprétation suivante fait référence à IAS 16 : IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à laremise en état et similaires".
 Par la suite, des amendements ont été apportés à IAS 16 par l'adoption au sein de l'Europe de nouvelles normes (ou normesrévisées) de l'IASB :
 Règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005 homologuant IFRS 6 "Prospection et évaluation de ressourcesminérales" (voir annexe B, § B2)
 Objectif de la norme
 L’objectif de la norme IAS 16 "Immobilisations corporelles" est de prescrire leur traitement comptable. Les questionsfondamentales concernent la comptabilisation des actifs, la détermination de leur valeur comptable, les dotations auxamortissements et les pertes de valeur correspondantes.
 La présente norme ne s’applique pas aux actifs biologiques en rapport avec l’activité agricole (cf. IAS 41 "Agriculture").
 La norme IAS 16 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1erjanvier 2005. Une application anticipée est cependant encouragée.
 Définition
 Les immobilisations corporelles sont des actifs corporels :
 qui sont détenus par une entité soit pour être utilisés dans la production ou la fourniture de biens ou de services, soit
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pour être loués à des tiers, soit à des fins administratives ; et dont on s’attend à ce qu’ils soient utilisés sur plus d’une période.
 Comptabilisation
 Le coût d’une immobilisation corporelle doit être comptabilisé en tant qu’actif si, et seulement si :
 il est probable que les avantages économiques futurs associés à cet élément iront à l’entité ; et le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable.
 Une entité apprécie tous les coûts de ses immobilisations corporelles au moment où ils sont encourus. Ces coûts incluent :
 les coûts encourus initialement pour acquérir ou construire une immobilisation corporelle, et les coûts encourus ultérieurement pour l’accroître, la remplacer partiellement, ou assurer son entretien.
 Des parties de certaines immobilisations corporelles peuvent exiger un remplacement à intervalles réguliers (comme par exemple le revêtement intérieur d’un four ou des sièges d’avion). Une entité comptabilise dans la valeur comptable d’une immobilisation corporelle le coût de remplacement partiel au moment où ce coût est encouru, si les critères de comptabilisationsont satisfaits. La valeur comptable des pièces remplacées est décomptabilisée.
 La poursuite de l’exploitation d’une immobilisation corporelle peut être soumise à la condition de la réalisation régulièred’inspections majeures destinées à identifier d’éventuelles défaillances, avec ou sans remplacement de pièces. Lorsqu’uneinspection majeure est réalisée, son coût est comptabilisé dans la valeur comptable de l’immobilisation corporelle à titre deremplacement, si les critères de comptabilisation sont satisfaits. Toute valeur comptable résiduelle du coût de la précédenteinspection (distincte des pièces physiques) est décomptabilisée. Si nécessaire, le coût estimé d’une inspection similaire futurepeut être utilisé comme indication de ce qu’était le coût du composant existant de l’inspection au moment de l’acquisition ou dela construction de l’élément.
 Evaluation lors de la comptabilisation
 Une immobilisation corporelle qui remplit les conditions de comptabilisation en tant qu’actif doit être évaluée à son coût, c’est-à-dire :
 son prix d’achat, y compris les droits de douane et les taxes non remboursables, après déduction des remises et rabaiscommerciaux ; tout coût directement attribuable au transfert de l’actif jusqu’à son lieu d’exploitation et à sa mise en état pourpermettre son exploitation de la manière prévue par la direction : coûts des avantages du personnel, frais de montageet d’installation, honoraires de professionnels … ; l’estimation initiale des coûts relatifs au démantèlement et à l’enlèvement de l’immobilisation et à la remise en état dusite sur lequel elle est située.
 Sont en revanche exclus les frais administratifs et autres frais généraux.
 Le coût d’une immobilisation corporelle est le prix comptant équivalent à la date de comptabilisation. Si le règlement est différéau-delà des conditions habituelles de crédit, la différence entre le prix comptant et le total des règlements est comptabilisée encharges financières sur la période de crédit, à moins qu’elle ne soit incorporée dans le coût de l’actif selon l’autre traitementautorisé par la norme IAS 23 "Coûts d’emprunts".
 Evaluation après comptabilisation
 Une entité doit choisir comme méthode comptable :
 le modèle du coût ; le modèle de la réévaluation.
 Cette même méthode doit être appliquée à l’ensemble d’une catégorie d’immobilisations corporelles.
 Le modèle du coût
 Après sa comptabilisation en tant qu’actif, une immobilisation corporelle doit être comptabilisée à son coût diminué du cumuldes amortissements et du cumul des pertes de valeur.
 Le modèle de la réévaluation
 Après sa comptabilisation en tant qu’actif, une immobilisation corporelle dont la juste valeur peut être évaluée de manièrefiable doit être comptabilisée à son montant réévalué, à savoir sa juste valeur à la date de la réévaluation, diminuée du cumuldes amortissements ultérieurs et du cumul de pertes de valeurs ultérieurs.
 La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé entre des parties bien informées, consentantes etagissant dans des conditions de concurrence normale.
 Les réévaluations doivent être effectuées avec une régularité suffisante pour que la valeur comptable ne diffère pas de façonsignificative de celle qui aurait été déterminée en utilisant la juste valeur à la date de clôture.
 La fréquence de réévaluation dépend des fluctuations de la juste valeur des immobilisations en cours de réévaluation. Lorsque
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la juste valeur d’un actif réévalué diffère significativement de sa valeur comptable, une nouvelle réévaluation est nécessaire.
 Lorsqu’une immobilisation corporelle est réévaluée, toute la catégorie des immobilisations corporelles dont fait partie cet actifdoit être réévaluée.
 Lorsque la valeur comptable d’un actif est augmentée à la suite d’une réévaluation, l’augmentation doit être créditéedirectement en capitaux propres sous la rubrique "écarts de réévaluation". Toutefois, une réévaluation positive doit êtrecomptabilisée en résultat dans la mesure où elle compense une réévaluation négative du même actif, précédemmentcomptabilisée en résultat.
 Lorsque à la suite d’une réévaluation, la valeur comptable d’un actif diminue, cette diminution doit être comptabilisée enrésultat. Toutefois, une réévaluation négative doit être directement imputée en capitaux propres sous la rubrique "écart deréévaluation" dans la mesure où l’écart de réévaluation présente un solde créditeur pour ce même actif.
 Amortissement
 Le montant amortissable d’un actif doit être réparti systématiquement sur sa durée d’utilité.
 Chaque partie d’une immobilisation corporelle ayant un coût significatif par rapport au coût total de l’élément doit être amortieséparément (amortissement par composants).
 Une entité ventile le montant initialement comptabilisé pour une immobilisation corporelle en ses parties significatives etamortit séparément chacune de ces parties
 La valeur résiduelle et la durée d’utilité d’un actif doivent être révisées au moins à chaque fin de période annuelle et, si lesattentes diffèrent par rapport aux estimations précédentes, les changements doivent être comptabilisés comme unchangement d’estimation comptable conformément à la norme IAS 8 "Méthodes comptables, changements d’estimationscomptables et erreurs".
 Le mode d’amortissement utilisé doit refléter le rythme selon lequel l’entité s’attend à consommer les avantages économiquesfuturs liés à l’actif. Le mode d’amortissement appliqué à un actif doit être examiné au moins à la fin de chaque périodeannuelle.
 Dépréciation
 Pour déterminer si une immobilisation corporelle est dépréciée, une entité applique la norme IAS 36 "Dépréciation d’actifs" :cette norme explique comment une entité revoit la valeur comptable de ses actifs, comment elle détermine la valeurrecouvrable (le plus élevé de la juste valeur nette des coûts de la vente et de la valeur d’utilité) d’un actif et dans quels cas ellecomptabilise ou reprend une perte de valeur.
 Décomptabilisation
 La valeur comptable d’une immobilisation corporelle doit être décomptabilisée :
 lors de sa sortie (voir aussi IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées") ; lorsque aucun avantage économique futur n’est attendu de son utilisation ou de sa sortie.
 Le profit ou la perte résultant de la décomptabilisation d’une immobilisation corporelle sera inclus dans le résultat lors de la décomptabilisation de l’élément.
 Le profit ou la perte résultant de la décomptabilisation d’une immobilisation corporelle doit être déterminé comme la différenceentre le produit net de la sortie, le cas échéant, et la valeur comptable de l’immobilisations corporelle.
 Les profits ne doivent pas être classés en produits des activités ordinaires définis par IAS 18 "Produits des activités ordinaires".
 Informations à fournir
 Les états financiers doivent notamment indiquer, pour chaque catégorie d’immobilisations corporelles :
 les conventions d’évaluation utilisées pour déterminer la valeur brute comptable ; les modes d’amortissement utilisés ; les durées d’utilité ou les taux d’amortissement utilisés ; la valeur comptable brute et le cumul des amortissements en début et en fin de période ; un rapprochement entre les valeurs comptables à l’ouverture et à la clôture de la période, faisant apparaître :
 les entrées ; les sorties ; les acquisitions par voie de regroupement d’entreprises ; les augmentations ou les diminutions résultant de l’application de la méthode de la réévaluation et des pertesde valeur comptabilisées ou reprises directement en capitaux propres selon IAS 36 ; les pertes de valeur comptabilisées dans le résultat selon IAS 36 ; les pertes de valeur faisant l’objet d’une reprise dans le résultat selon IAS 36 ; les amortissements ;
 l'existence et les montants des restrictions sur les immobilisations corporelles données en nantissement de dettes ; lorsque les immobilisations corporelles sont inscrites à leur montant réévalué, les informations suivantes doivent êtrefournies :
 la date à laquelle la réévaluation a été effectuée ; le recours ou non à un évaluateur indépendant ; les méthodes et les hypothèses importantes retenues pour estimer la juste valeur des immobilisationscorporelles ; pour chaque catégorie d’immobilisations corporelles réévaluées, la valeur comptable qui aurait étécomptabilisée si les actifs avaient été comptabilisés selon le modèle du coût.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 17 "Contrats de location"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 17 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 17 "Contrats de location" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il nese substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 17 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 1°) Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CEn° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement").
 La dernière version intégrale d'IAS 17 a été publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 17 "Contrats de location" (161 Ko).
 2°) En août 2005, l'IASB a publié IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" qui a été adoptée au niveaueuropéen dans le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006. En raison de la publication d'IFRS 7, l'intitulé d'IAS 32 a ététransformé d' "Instruments financiers : informations à fournir et présentation" en "Instruments à fournir : présentation".L'annexe C (§ C5) d'IFRS 7 publiée dans le règlement CE n° 108/2006 précise qu'il convient d'apporter cette modificationd'intitulé dans IAS 17, lorsqu'il est fait référence à IAS 32.
 3°) Les interprétations suivantes font référence à IAS 17 :
 SIC 15 "Avantages dans les contrats de location simple" ; SIC 27 "Evaluation de la substance de transactions comportant des opérations ayant la forme juridique d'un contrat delocation" ; IFRIC 4 "Droits d'utilisation d'actifs: conditions permettant de déterminer si un accord contient une location".
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 17 "Contrats de location" est d’établir, pour le preneur et le bailleur, les principes comptables appropriés et lesinformations à fournir au titre des contrats de location-financement et des contrats de location simple.
 IAS 17 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Champ d’application
 IAS 17 s’applique à la comptabilisation de tous les contrats de location, autres que :
 les contrats de location portant sur l’exploration ou l’utilisation de minéraux, pétrole, gaz naturel et autres ressourcessimilaires non renouvelables ; les accords de licences portant sur des films cinématographiques, des enregistrements vidéo, des pièces de théâtre,des manuscrits, des brevets et des droits d’auteur.
 IAS 17 ne s’applique pas à l’évaluation :
 d’un bien immobilier détenu par des preneurs et comptabilisé comme immeuble de placement (cf. IAS 40 "Immeublesde placement") ; d’un immeuble de placement mis à disposition par des bailleurs en vertu de contrats de location simples (cf. IAS 40) ; d’actifs biologiques détenus par des preneurs en vertu de contrats de location-financement (cf. IAS 41 "Agriculture") ; ou d’actifs biologiques mis à disposition par des bailleurs en vertu de contrats de location simples (cf. IAS 41).
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Classification des contrats de location
 Un contrat de location est un accord par lequel le bailleur cède au preneur, pour une période déterminée, le droit d’utilisationd’un actif en échange d’un paiement ou d’une série de paiements.
 Un contrat de location-financement est un contrat de location ayant pour effet de transférer au preneur la quasi-totalité desrisques et avantages inhérents à la propriété d’un actif. Le transfert de propriété peut intervenir ou non, in fine.
 Un contrat de location simple désigne tout contrat de location autre qu’un contrat de location-financement.
 Pour distinguer un contrat de location-financement d’un contrat de location simple, il convient d’apprécier la réalité de latransaction plutôt que la forme du contrat.
 Les exemples suivants de situations prises individuellement ou conjointement devraient, en principe, conduire à classer uncontrat de location en tant que contrat de location-financement :
 le contrat de location transfère la propriété de l’actif au preneur au terme de la durée du contrat de location ; le contrat de location donne au preneur l’option d’acheter l’actif à un prix qui devrait être suffisamment inférieur à sajuste valeur à la date à laquelle l’option peut être levée pour que, dès le commencement du contrat de location, on aitla certitude raisonnable que l'option sera levée ; la durée du contrat de location couvre la majeure partie de la durée de vie économique de l’actif même s'il n'y a pas detransfert de propriété ; la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location s’élève au moins à la quasi-totalité de la justevaleur de l’actif loué ; et les actifs loués sont d’une nature tellement spécifique que seul le preneur peut les utiliser sans leur apporter demodifications majeures.
 Les indicateurs de situations qui, individuellement ou conjointement, pourraient également conduire à classer un contrat entant que contrat de location-financement sont les suivants :
 si le preneur peut résilier le contrat de location, les pertes subies par le bailleur relatives à la résiliation sont à la chargedu preneur ; les profits ou pertes résultant de la variation de la juste valeur de la valeur résiduelle sont à la charge du preneur (parexemple sous la forme d'une diminution de loyer égale à la majeure partie du produit de cession à la fin du contrat delocation ; et le preneur a la faculté de poursuivre la location pour une deuxième période moyennant un loyer sensiblement inférieurau prix du marché.
 La classification du contrat de location s’opère au commencement du contrat.
 Chez le preneur
 1. Location-financement
 Au début de la période de location, les preneurs doivent comptabiliser les contrats de location-financement à l’actif et au passifde leur bilan pour des montants égaux :
 à la juste valeur du bien loué (la juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un passiféteint, entre des parties bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions de concurrence normale) ; ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location,
 déterminées, chacune, au commencement du contrat de location.
 Le taux d'actualisation à utiliser pour calculer la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location, est le tauxd'intérêt implicite du contrat de location si celui-ci peut être déterminé, sinon le taux d'emprunt marginal du preneur doit êtreutilisé. Les coûts directs initiaux encourus par le preneur sont ajoutés au montant comptabilisé en tant qu'actif.
 Les paiements minimaux au titre de la location doivent être ventilés entre la charge financière et l’amortissement du solde dela dette.
 Pour chaque période comptable, un contrat de location-financement donne lieu à une charge d’amortissement de l’actifamortissable et à une charge financière. La méthode d’amortissement des actifs loués doit être cohérente avec celle applicableaux actifs amortissables que possède l’entité et la dotation aux amortissements doit être calculée selon IAS 16"Immobilisations corporelles" et IAS 38 "Immobilisations incorporelles".
 Pour déterminer si un actif loué a perdu de la valeur, une entité applique IAS 36 "Dépréciation d'actifs".
 Pour les contrats de location-financement, le preneur doit notamment fournir les informations suivantes :
 pour chaque catégorie d’actif, la valeur nette comptable à la date de clôture ; un rapprochement entre le total des paiements minimaux futurs au titre de la location à la date de clôture et leurvaleur actualisée ; une description générale des dispositions significatives des contrats de location du preneur.
 2. Location simple
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Les paiements au titre du contrat de location simple doivent être comptabilisés en charges sur une base linéaire pendant toutela durée du contrat de location à moins qu’une autre base systématique soit plus représentative de l’échelonnement dans letemps des avantages qu’en retirera l’utilisateur.
 Pour les contrats de location simple, le preneur doit notamment fournir les informations suivantes :
 le montant total des paiements minimaux futurs à effectuer au titre de la location en vertu de contrats de location simple nonrésiliables ; une description générale des principales dispositions des contrats de location du preneur.
 Chez le bailleur
 1. Location-financement
 Le bailleur doit comptabiliser dans son bilan les actifs détenus en vertu d’un contrat de location-financement et les présentercomme des créances pour un montant égal à l’investissement net dans le contrat de location.
 La comptabilisation de produits financiers doit s’effectuer sur la base d’une formule traduisant un taux de rentabilité périodiqueconstant sur l’en-cours d’investissement net du bailleur dans le contrat de location-financement.
 Pour les contrats de location-financement, le bailleur doit notamment fournir les informations suivantes :
 un rapprochement entre l’investissement brut dans le contrat de location à la date de clôture et la valeur actualisée despaiements minimaux à recevoir au titre de la location à la date de clôture ; une description générale des dispositions significatives des contrats de location.
 2. Location simple
 Les actifs faisant l’objet de contrats de location simple doivent être présentés au bilan du bailleur selon la nature de l’actif.
 Les revenus locatifs provenant des contrats de location simple doivent être comptabilisés en produits de façon linéaire surtoute la durée du contrat de location à moins qu’une autre base systématique ne soit plus représentative de l’échelonnementdans le temps de la diminution de l’avantage retiré de l’utilisation de l’actif loué.
 La méthode d’amortissement des actifs amortissables loués doit être cohérente avec la méthode normale d’amortissement dubailleur applicable à des actifs similaires, et la dotation aux amortissements doit être calculée selon IAS 16 et IAS 38.
 Pour les contrats de location simple, le bailleur doit notamment fournir les informations suivantes :
 le montant des paiements futurs minimaux à recevoir au titre de contrats de location simple non résiliables ; une description générale des dispositions des contrats de location du bailleur.
 Transactions de cession-bail
 Une transaction de cession-bail est une opération de cession d’un actif pour le reprendre à bail. Le paiement au titre de lalocation et le prix de vente sont généralement liés car ils sont négociés ensemble. La comptabilisation d'une opération decession-bail dépend de la catégorie du contrat de location.
 Si une transaction de cession-bail débouche sur un contrat de location-financement, tout ce qui excède les produits de cessionpar rapport à la valeur comptable ne doit pas être immédiatement comptabilisé en résultat par le vendeur-preneur. L’excédentdoit, au contraire, être différé et amorti sur la durée du contrat de location.
 Si une transaction de cession-bail débouche sur un contrat de location simple et s’il est clair que la transaction est effectuée àla juste valeur, tout profit ou perte doit être comptabilisé immédiatement.
 Si le prix de vente est inférieur à la juste valeur, tout profit ou perte doit être comptabilisé immédiatement ; en revanche, si laperte est compensée par des paiements futurs inférieurs au prix du marché, elle doit être différée et amortieproportionnellement aux paiements au titre de la location sur la période pendant laquelle il est prévu d’utiliser l’actif.
 Si le prix de vente est supérieur à la juste valeur, l’excédent doit être différé et amorti sur la durée d’utilisation attendue del’actif.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 18 "Produits des activités ordinaires"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 18 publiée par l’IASC en 1993. Cette norme a été homologuée au sein del’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processus important de révision des normesengagé par l'IASB, IAS 18 a fait l'objet de quelques amendements subséquents présentés succinctement ci-après au §"Publications".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 18 "Produits des activités ordinaires" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 18 a été publiée pour la dernière fois par l’IASC (maintenant "IASB") en 1993. Cependant, en raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 18 a fait l'objet de quelques amendements présentés succinctementci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Plusieurs amendements ont étéapportés à IAS 18 "Produits des activités ordinaires" par les règlements suivants homologuant au sein de l'Europe desnouvelles normes (ou normes révisées) de l'IASB:
 Règlement CE n° 2086/2004 du 19 novembre 2004:
 IAS 39 "Instruments financiers: comptabilisation et évaluation" (Voir annexe B) ;
 Règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004:
 IFRS 4 "Contrats d'assurance" (Voir annexe C).
 Pour télécharger en version française IAS 18 "Produits des activités ordinaires" (153 Ko) publiée dans le règlement CEn° 1725/2003
 Champ d'application
 IAS 18 doit être appliquée pour la comptabilisation des produits des activités ordinaires provenant des transactions etévénements suivants :
 la vente de biens ; la prestation de services ; et l'utilisation par des tiers d'actifs de l'entreprise produisant des intérêts, des redevances et des dividendes.
 L'utilisation par d'autres d'actifs de l'entreprise génère des produits des activités ordinaires sous la forme :
 d'intérêts - rémunération d'utilisation de trésorerie ou d'équivalent de trésorerie ou montants dus à l'entreprise ; de redevances - utilisation de marques, brevets, de logiciels, ... de l'entreprise ; de dividences.
 La présente norme ne traite pas des produits des activités ordinaires provenant :
 des contrats de location (voir IAS 17) ; des dividendes issus des participations comptabilisées suivant la méthode de la mise en équivalence (voir IAS 28) ; des contrats d'assurance dans le champ d'application d'IFRS 4 ; des changements de juste valeur des actifs financiers et passifs financiers ou de leur cession (voir IAS 39) ; des changements dans la valeur d'autres actifs courants ; de la comptabilisation initiale et de variations enregistrées dans la juste valeur des actifs biologiques liés à l'activitéagricole (voir IAS 41) ; de la comptabilisation initiale de produits agricoles (voir IAS 41) ;
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de l'extraction de minerais.
 Les interprétations du SIC suivantes font référence à l'IAS 18:
 SIC-27 : Evaluer la substance des transactions sous la forme juridique d'un contrat de location ; SIC-31 : Produits des activités ordinaires - Opérations de troc portant sur des services de publicité
 Définitions
 Les produits des activités ordinaires sont les entrées brutes d'avantages économiques au cours de l'exercice dans le cadre desactivités ordinaires d'une entreprise lorsque ces entrées conduisent à des augmentations des capitaux propres, autres que lesaugmentations relatives aux apports des participants aux capitaux propres.
 La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un passif éteint, entre parties bien informées,consentantes et agissant dans des conditions de concurrence normale.
 Evaluation des produits des activités ordinaires
 Les produits des activités ordinaires doivent être évalués à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir.
 Vente de biens
 Les produits des activités ordinaires provenant de la vente de biens doivent être comptabilisés lorsque l'ensemble desconditions suivantes ont été satisfaites :
 l'entreprise a transféré à l'acheteur les risques et avantages importants inhérents à la propriété des biens ; l'entreprise a cessé d'être impliquée dans la gestion, telle qu'elle incombe normalement au propriétaire et dans lecontrôle effectif des biens cédés ; le montant des produits des activités ordinaires peut être évalué de façon fiable ; il est probable que des avantages économiques associés à la transaction iront à l'entreprise ; et les coûts encourus ou à encourir concernant la transaction peuvent être évalués de façon fiable.
 Prestation de services
 Lorsque le résultat d'une transaction faisant intervenir une prestation de services peut être estimé de façon fiable, le produitdes activités ordinaires associé à cette transaction doit être comptabilisé en fonction du degré d'avancement de la transaction àla date de clôture. Le résultat d'une transaction peut être estimé de façon fiable lorsque l'ensemble des conditions suivantessont satisfaites :
 le montant des produits des activités ordinaires peut être évalué de façon fiable ; il est probable que les avantages économiques associés à la transaction iront à l'entreprise ; le degré d'avancement de la transaction à la date de clôture peut être évalué de façon fiable ; et les coûts encourus pour la transaction et les coûts pour achever la transaction peuvent être évalués de façon fiable.
 Lorsque le résultat d'une transaction faisant intervenir une prestation de services ne peut être estimé de façon fiable, le produitdes activités ordinaires ne doit être comptabilisé qu'à hauteur des charges comptabilisées qui sont recouvrables.
 Intérêts, redevances et dividendes
 Le produit des activités ordinaires provenant de l'utilisation par d'autres, d'actifs de l'entreprise produisant des intérêts, desredevances et des dividendes doit être comptabilisé suivant les principes définis ci-dessous lorsque :
 il est probable que les avantages économiques associés à la transaction iront à l'entreprise ; et le montant du produit des activités ordinaires peut être évalué de façon fiable.
 Le produit des activités ordinaires doit être comptabilisé sur les bases suivantes :
 les intérêts doivent être comptabilisés en fonction du temps écoulé en tenant compte du rendement effectif de l'actif ; les redevances doivent être comptabilisées au fur et à mesure qu'elles sont acquises, conformément à la substance del'accord concerné ; et les dividendes doivent être comptabilisés lorsque le droit de l'actionnaire de percevoir le paiement est établi.
 Informations à fournir
 Une entreprise doit notamment fournir les informations suivantes :
 les méthodes comptables adoptées pour la comptabilisation des produits des activités ordinaires, y compris lesméthodes adoptées pour déterminer le degré d'avancement des transactions impliquant la prestation de services ; le montant de chaque catégorie importante de produits des activités ordinaires comptabilisés au cours de l'exercice, ycompris les produits des activités ordinaires provenant des :
 ventes de biens ;
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prestations de services ; intérêts ; redevances ; dividendes ; et
 le montant des produits des activités ordinaires provenant de l'échange de biens ou de services figurant dans chaquecatégorie importante de produits des activités ordinaires.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 19 "Avantages du personnel"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 19 publiée par l’IASB en 2002. Cette norme a été homologuée au sein del’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processus important de révision des normesengagé par l'IASB, l'IAS 19 a fait l'objet de plusieurs amendements subséquents présentés succinctement ci-après au §"Publications".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 19 "Avantages du personnel" n’aborde que les points estimés les plus significatifs.Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 19 a été publiée par l’IASB en 2002. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB, l'IAS 19 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctement ci-après.
 Le 30 juin 2005, l'IASB a publié un exposé sondage modifiant la norme IAS 19 en qui concerne la comptabilisation des offresfaites aux salariés en échange de leur départ. Pour en savoir plus, consulter la rubrique "actualité" de l'IASB: l'IASB publie despropositions d'amendements à IAS 37 et à IAS 19.
 De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (et nonencore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 19.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Plusieurs amendements ont étéapportés à IAS 19 "Avantages du personnel" par les règlements suivants homologuant au sein de l'Europe des nouvellesnormes (normes révisées) de l'IASB :
 Règlement CE n° 2086/2004 du 19 novembre 2004:
 IAS 39 "Instruments financiers: comptabilisation et évaluation" (Voir annexe B) ;
 Règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004:
 IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (Voir annexe C) ;
 IFRS 4 "Contrats d'assurance" (Voir annexe C) ;
 Règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004:
 IAS 1 "Présentation des états financiers" (Voir annexe) ;
 IAS 8 "Principes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" (Voir annexe) ;
 Règlement CE n° 211/2005 du 4 février 2005:
 IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (Voir annexe C).
 En outre, en décembre 2004, l'IASB a publié les amendement définitifs de la norme IAS 19, à savoir: "Gains et pertesactuariels, régimes groupes et informations à fournir". Ces amendements entrent en vigueur pour les exercices ouverts àcompter du 1er janvier 2006, une application anticipée étant encouragée. Cet amendement a été homologué par la CE le 8novembre 2005 par le règlement n° 1910/2005. Pour en savoir plus, consulter l'article Amendement IAS 19.
 L'interprétation IFRIC 14 "IAS 19 - Limitation de l'actif au titre de prestations définies, obligations de financementminimum et leur interaction" fait référence à IAS 19.
 Pour télécharger en version française IAS 19 "Avantages du personnel" (286 Ko) publiée dans le règlement CE n°1725/2003.
 Champ d'application
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La présente norme doit s'appliquer à la comptabilisation de tous les avantages du personnel, sauf ceux auxquels s'applique lanorme IFRS 2, Paiement fondé sur des actions. (Amendement suite à la publication de IFRS 2 en février 2004 homologuée parl'UE le 4 février 2005 (CE n° 211/2005) - voir ci-dessus)
 Les avantages du personnel comprennent :
 1. les avantages à court terme comme les salaires et les cotisations de sécurité sociale, les congés payés et les congésmaladie, l'intéressement et les primes (si elles sont payables dans les 12 mois suivant la fin de l'exercice) ainsi que lesavantages non monétaires (comme l'assistance médicale, le logement, les voitures et les biens ou services gratuits ousubventionnés) dont bénéficient les membres du personnel en activité ;
 2. les avantages postérieurs à l'emploi comme les pensions et autres prestations de retraite, l'assurance-vie postérieure àl'emploi et l'assistance médicale postérieure à l'emploi ;
 3. les autres avantages à long terme, notamment les congés liés à l'ancienneté ou congés sabbatiques, les jubilés etautres avantages liés à l'ancienneté, les indemnités pour l'invalidité de longue durée et, s'ils sont payables 12 mois ouplus après la fin de l'exercice, l'intéressement, les primes et les rémunérations différées ;
 4. les indemnités de fin de contrat de travail ; 5. les avantages sur capitaux propres (supprimé suite à la publication et homologation de IFRS 2 "Paiement fondé sur des
 actions").
 Quelques définitions
 Les avantages du personnel désignent toutes formes de contrepartie donnée par une entité au titre des services rendus parson personnel.
 Les avantages à court terme désignent les avantages du personnel (autres que les indemnités de fin de contrat de travail) quisont dus intégralement dans les douze mois suivant la fin de la période pendant laquelle les membres du personnel ont rendules services correspondants.
 Les avantages postérieurs à l’emploi désignent les avantages du personnel (autres que les indemnités de fin de contrat detravail) qui sont payables postérieurement à la cessation de l’emploi.
 Les régimes d’avantages postérieurs à l’emploi désignent les accords formalisés ou non formalisés en vertu desquels une entitéverse des avantages postérieurs à l’emploi à un ou plusieurs membres de son personnel.
 Les régimes à cotisations définies désignent les régimes d’avantages postérieurs à l’emploi en vertu desquels une entité versedes cotisations définies à une entité distincte (un fonds) et n’aura aucune obligation juridique ou implicite, de payer descotisations supplémentaires si le fonds n’a pas suffisamment d’actifs pour servir tous les avantages correspondant aux servicesrendus par le personnel pendant la période en cours et les périodes antérieures.
 Les régimes à prestations définies désignent les régimes d’avantages postérieurs à l’emploi autres que les régimes àcotisations définies.
 Les autres avantages à long terme désignent les avantages (autres que les avantages postérieurs à l’emploi et indemnités defin de contrat de travail) qui ne sont pas dus intégralement dans les douze mois suivant la fin de la période pendant laquelleles membres du personnel ont rendu les services correspondants.
 Les indemnités de fin de contrat de travail sont des avantages du personnel payables suite à :
 (a) la résiliation par l’entité du contrat de travail du membre du personnel avant l’âge normal de départ en retraite ;
 ou
 (b) la décision du membre du personnel de partir volontairement en échange de ces indemnités.
 Les avantages acquis sont les avantages qui ne sont pas conditionnés par l’existence de périodes de service futures.
 La valeur actualisée de l’obligation au titre de prestations définies désigne la valeur actualisée, avant déduction des actifs durégime, des paiements futurs attendus qui sont nécessaires pour éteindre l’obligation résultant des services rendus au cours dela période en cours et des périodes antérieures.
 Le coût des services rendus au cours de la période désigne l’accroissement de la valeur actualisée, de l’obligation au titre desprestations définies résultant des services rendus au cours de la période.
 Le coût financier désigne l’accroissement au cours d’une période de la valeur actualisée de l’obligation au titre des prestationsdéfinies résultant du fait que l’on s’est rapproché de la date de règlement des prestations d’une période.
 Les actifs du régime comprennent :
 (a) des actifs tenus par un fonds d’avantages employé à long terme ;
 et
 (b) des contrats d’assurance qualifiés.
 Les écarts actuariels incluent :
 (a) les ajustements liés à l’expérience (les effets des différences entre les hypothèses actuarielles antérieures et ce quis’est effectivement produit) ;
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et
 (b) les effets des changements d’hypothèses actuarielles.
 Le coût des services passés désigne l’accroissement de la valeur actualisée de l’obligation au titre des prestations définies pourles services rendus au cours de périodes antérieures, résultant de l’introduction d’un nouveau régime d’avantages postérieurs àl’emploi ou d’autres avantages à long terme ou de changements apportés au cours de la période à un tel régime. Le coût desservices passés peut être positif (si de nouveaux avantages sont introduits ou des avantages existants améliorés) ou négatif (sides avantages existants sont réduits).
 Avantages à court terme et avantages postérieurs à l'emploi (régimes à cotisations définies)
 Lorsqu'un membre du personnel a rendu des services à une entreprise au titre d'un exercice, l'entreprise doit comptabiliser lemontant non actualisé des avantages à court terme qu'elle s'attend à lui payer en contrepartie, ou la cotisation à payer à unrégime à cotisations définies, en échange de ces services :
 au passif (charge à payer), après déduction du montant ou des cotisations déjà payé(es). Si le montant (ou lescotisations) déjà payé(es) excède(nt) la valeur non actualisée des prestations ou le montant des cotisations dues pourles services rendus, l'entreprise doit comptabiliser l'excédent à l'actif (charge payée d'avance) dans la mesure où lepaiement d'avance conduira, par exemple, à une réduction des paiements futurs ou à un remboursement entrésorerie ; et en charges, à moins qu'une autre norme comptable internationale n'impose ou n'autorise l'incorporation des avantagesou des cotisations dans le coût d'un actif (voir, par exemple, IAS 2 "Stocks" et IAS 16 "Immobilisations corporelles").
 Une entreprise doit comptabiliser le coût attendu des paiements à effectuer au titre de l'intéressement et des primes si etseulement si :
 l'entreprise a une obligation actuelle, juridique ou implicite, d'effectuer ces paiements au titre d'événements passés ; et une estimation fiable de l'obligation peut être effectuée.
 Une obligation actuelle existe si et seulement si l'entreprise n'a pas d'autre solution réaliste que de payer.
 Avantages postérieurs à l'emploi (régimes à prestations définies)
 En vertu des régimes à prestations définies, l'entreprise a l'obligation de payer les prestations convenues aux membres de sonpersonnel en activité et aux anciens membres de son personnel et le risque actuariel ainsi que le risque de placementincombent en substance à l'entreprise.
 Le montant comptabilisé au passif au titre de prestations définies doit être égal au total de :
 la valeur actualisée de l'obligation au titre des prestations définies à la date de clôture ; majorée des profits actuariels (minorée des pertes actuarielles) non comptabilisées ; diminuée du coûts des services passés non encore comptabilisé ; diminuée de la juste valeur à la date de clôture des actifs du régime (s'ils existent) utilisés directement pour éteindreles obligations.
 Une entreprise doit comptabiliser en charges ou en produits, le total des montants ci-après, sauf si une autre norme comptableinternationale impose ou permet de l'incorporer dans le coût d'un actif :
 le coût des services rendus au cours de l'exercice ; le coût financier ; le rendement attendu des actifs du régime et de tous les droits au remboursement ; les écarts actuariels (sous certaines conditions) ; le coût des services passés (sous certaines conditions) ; l'effet de toute réduction ou liquidation de régime.
 L'entreprise doit utiliser la méthode des unités de crédit projetées (parfois appelée méthode de répartition des prestations auprorata des années de services ou méthode des prestations par année de service) pour déterminer la valeur actualisée de sonobligation au titre des prestations définies, le coût correspondant des services rendus au cours de l'exercice et, le cas échéant,le coût des services passés.
 IAS 19 impose d'utiliser des hypothèses actuarielles objectives et mutuellement compatibles concernant les variablesdémographiques (telles que la rotation du personnel et la mortalité) et financières (telles que les augmentations futures dessalaires, les changements dans les coûts médicaux).
 Le taux à appliquer pour actualiser les obligations au titre des avantages postérieurs à l'emploi doit être déterminé parréférence à un taux de marché à la date de clôture fondé sur les obligations d'entreprises de première catégorie. Dans les paysoù ce type de marché n'est pas actif, il faut prendre le taux (à la clôture) des obligations d'Etat.
 Pour l'évaluation du passif au titre des prestations définies, l'entreprise doit comptabiliser une fraction de ses écarts actuarielsen produits ou en charges si les écarts actuariels cumulés non comptabilisés à la fin de l'exercice précédent excèdent la plusgrande des deux valeurs ci-dessous :
 10 % de la valeur actuelle de l'obligation au titre des prestations définies à la date de clôture (avant déduction des
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actifs du régime) ; et 10 % de la juste valeur des actifs du régime à la date de clôture.
 La fraction des écarts actuariels à comptabiliser pour chaque régime à prestations définies est l'excédent, déterminé selon leparagraphe ci-dessus, divisé par la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres du personnel bénéficiant dece régime (approche corridor). IAS 19 permet aussi l'application de méthodes systématiques conduisant à une comptabilisationplus rapide sous réserve d'appliquer la même base de comptabilisation pour les profits et pertes et ce de façon permanented'un exercice à l'autre. La comptabilisation immédiate de l'ensemble des écarts actuariels constitue l'une de ces méthodesautorisées.
 En outre, en décembre 2004, l'IASB a publié les amendement définitifs de la norme IAS 19, Avantages du personnel: "Gains etpertes actuariels, régimes groupes et informations à fournir". Concernant les gains et pertes actuariels, une option comptablesupplémentaire est introduite permettant, en cas de non-étalement de ces écarts, de les comptabiliser directement en capitauxpropres dans l'état des profits et pertes comptabilisés dans l'exercice. Ces amendements entrent en vigueur pour les exercicesouverts à compter du 1er janvier 2006, une application anticipée étant encouragée. Pour en savoir plus, consulter l'articleAmendement IAS 19.
 Autres avantages à long terme
 Les autres avantages à long terme sont, par exemple :
 les absences rémunérées de longue durée, telles que les congés liés à l’ancienneté ou les congés sabbatiques ; les jubilés ou autres avantages liés à l’ancienneté ; les indemnités d’incapacité de longue durée ; l’intéressement et les primes à payer douze mois ou plus, après la fin de la période pendant laquelle les membres du personnel ont effectué les services correspondants ; et les rémunérations différées versées douze mois ou plus, après la fin de la période au cours de laquelle elles ont été acquises.
 Habituellement, l’évaluation des autres avantages à long terme n’est pas soumise au même degré d’incertitude que celle des avantages postérieurs à l’emploi. De plus, l’introduction ou la modification des autres avantages à long terme génère rarement un coût important au titre des services passés. C’est pour ces différentes raisons que la présente Norme impose une méthode simplifiée de comptabilisation des autres avantages à long terme. Cette méthode diffère sur les points suivants de celle imposée pour les avantages postérieurs à l’emploi :
 les écarts actuariels sont comptabilisés immédiatement et aucun corridor n’est appliqué ; et l’ensemble du coût des services passés est comptabilisé immédiatement.
 Le montant comptabilisé au passif doit être égal au total de :
 la valeur actuelle de l'obligation au titre des prestations définies à la date de clôture ; diminuée, le cas échéant, de la valeur de marché à la date de clôture des actifs du régime utilisés directement pourrégler l'obligation.
 Indemnités de fin de contrat de travail
 Une entreprise doit comptabiliser les indemnités de fin de contrat de travail au passif et en charges si et seulement si elle estmanifestement engagée :
 à mettre fin au contrat de travail d'un ou plusieurs membres du personnel avant l'âge normal de leur départ enretraite ; ou à accorder des indemnités de fin de contrat de travail suite à une offre faite pour encourager les départs volontaires.
 Une entreprise est manifestement engagée à mettre fin à un contrat de travail si et seulement si elle a un plan formalisé etdétaillé de licenciement sans possibilité réelle de se rétracter. Lorsque les indemnités de fin de contrat de travail sont dues plusde 12 mois après la date de clôture, elles doivent être actualisées.
 Avantages sur capitaux propres
 Partie supprimée / § 144 à 152 de IAS 19 / Suite à la publication par l'IASB en février 2004 de IFRS 2 "Paiement fondé sur desactions", homologuée en février 2005 par l'Union européenne - voir ci-dessus.
 Informations à fournir
 Pour les régimes à cotisations définies, l'entité doit notamment indiquer le montant comptabilisé en charges.
 Pour ses régimes à prestations définies, l'entité doit fournir, entre autres, les informations suivantes :
 sa méthode de comptabilisation des écarts actuariels ; une description générale du type de régime ; un rapprochement des actifs et passifs comptabilisés au bilan ; un rapprochement montrant les mouvements au cours de l'exercice du passif (ou de l'actif) net comptabilisé au bilan ;
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la charge totale comptabilisée dans le compte de résultat ; les principales hypothèses actuarielles utilisées à la date de clôture.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement (de décembre 2004) à IAS 19 "Avantages du personnel"
 Le 16 décembre 2004, l'IASB a publié les amendements relatifs à la révision limitée de IAS 19 "Avantages du personnel".Les amendements concernent certains aspects de la comptabilisation des avantages postérieurs à l'emploi, notamment :
 introduction d'une option comptable supplémentaire pour la comptabilisation des écarts actuariels, permettant en casde non-étalement de ces écarts (méthode du corridor), de les comptabiliser directement en capitaux propres dansl'état des profits et pertes comptabilisés dans l'exercice. Cet état est intitulé "Etat des variations des capitaux propres"défini au § 96 de IAS 1 "Présentation des états financiers" ; introduction d'un traitement comptable particulier pour les régimes groupes à prestations définies dans les comptesindividuels des sociétés consolidées affiliées à ces régimes lorsque ces régimes partagent les risques entre les entitésdu groupe ; précisions apportées quant à la comptabilisation des régimes multi-employeurs ; informations supplémentaires à fournir pour les régimes à prestations définies.
 Date de mise en application
 Cet amendement entre en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, une application anticipée étantencouragée.
 Ecarts actuariels
 Les écarts actuariels incluent :
 les ajustements liés à l'expérience (les effets des différences entre les hypothèses actuarielles antérieures et ce quis'est effectivement produit) ; et les effets des changements d'hypothèses actuarielles.
 Selon IAS 19, § 93, une entité peut adopter toute méthode conduisant à comptabiliser de façon systématique tous les écarts actuariels plus rapidement, sous réserve d’appliquer la même base de comptabilisation pour les gains et pour les pertes actuariels et de l’appliquer de façon permanente d’une période à l’autre. Si l'entité décide de comptabiliser l'intégralité de ses écarts actuariels au cours de la période où ils apparaisssent, elle a dorénavant la possibilité, suite à cet amendement de décembre 2004, de les comptabiliser en dehors du compte de résultat, soit directement en capitaux propres.
 Si elle opte pour cette méthode, elle est tenue de l'appliquer à l'ensemble des écarts actuariels et pour tous les régimes àprestations définies du groupe.
 L'option d'inscription dans les capitaux propres doit également porter sur les ajustements provenant du plafonnement de l'actifnet, lorsque les actifs dédiés à la couverture du régime excèdent la dette actuarielle correspondante.
 Les écarts actuariels inscrits directement dans le tableau de variation des capitaux propres ne doivent pas être comptabilisésdans le compte de résultat au cours d'exercices ultérieurs ("recyclage") ; il en est de même pour les ajustements provenant duplafonnement de l'actif net.
 Pour télécharger, en version française, l'amendement à IAS 19 publié dans le règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre
 2005 (92 Ko).
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 20 "Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l'aide publique"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 20 publiée par l’IASC (remplacé par l'IASB) en 1994. Cette norme a étéhomologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processus importantde révision des normes engagé par l'IASB, IAS 20 a fait l'objet de quelques amendements subséquents présentéssuccinctement ci-après au § "Publications". De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers"publiée le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 20.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 20 "Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l'aidepublique" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lectureintégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement oula validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 20 a été publiée la dernière fois par l’IASC (maintenant "IASB") en 1994. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 20 a fait l'objet de quelques modifications par la suite qui sont présentées ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Un amendement a été apporté à IAS 20 par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 homologuant au sein de l'Europe de nouvelles normes (normes révisées) de l'IASB :
 Adoption de la norme IAS 8 révisée (Voir annexe A) - Suppression de la mention "élément extraordinaire" dans lesparagraphes 20-21 et 22 de IAS 20
 Pour télécharger en version française IAS 20 " Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir
 sur l'aide publique " (149 Ko) publiée dans le règlement CE n° 1725/2003.
 Champ d'application
 Cette norme s'applique pour la comptabilisation et l'information à fournir sur les subventions publiques ainsi que pourl'information à fournir sur les autres formes d'aide publique. Elle ne traite pas:
 de la participation de l'Etat dans la propriété de l'entité; de subvenions publiques couvertes pas IAS 41 "Agriculture".
 L'interprétation SIC 10 : "Aide publique - absence de relation spécifique avec des activités opérationnelles" fait référence à IAS 20. Pour plus de détails, consulter l'article relatif à SIC 10.
 Définitions
 Le terme "gouvernement" désigne l'Etat, les organismes publics et tout autre organisme public similaire local, national ouinternational.
 L'aide publique est une mesure prise par un gouvernement destinée à fournir un avantage économique spécifique à uneentreprise ou à une catégorie d'entreprises répondant à certains critères. L'aide publique n'inclut pas les avantages fournisuniquement au moyen de mesures affectant les conditions générales de l'activité économique telles que la mise à dispositiond'infrastructures dans des zones en développement ou l'imposition de contraintes commerciales à des concurrents.
 Les subventions publiques sont des aides publiques prenant la forme de transferts de ressources à une entreprise, en échangedu fait que celle-ci s'est conformée ou se conformera à certaines conditions liées à ses activités opérationnelles.
 Les subventions liés au résultat sont des subventions publiques autres que les subventions liées à des actifs.
 Les prêts non remboursables sous conditions sont des prêts pour lesquels le prêteur s'engage à renoncer au remboursementsous certaines conditions prescrites.
 Subventions publiques
 Les subventions publiques ne doivent pas être comptabilisées tant qu'il n'existe pas une assurance raisonnable que :
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l'entreprise se conformera aux conditions attachées aux subventions ; et les subventions seront reçues.
 Les subventions publiques doivent être comptabilisées en produits, sur une base systématique sur les exercices nécessairespour les rattacher aux coûts liés qu'elles sont censées compenser. Elles ne doivent pas être créditées directement en capitauxpropres.
 Une subvention publique à recevoir qui prend le caractère d'une créance soit en compensation de charges ou de pertes déjàencourues, soit pour apporter un soutien financier immédiat à l'entreprise sans coûts futurs liés, doit être comptabilisée enproduits de l'exercice au cours duquel la créance devient acquise.
 Présentation des subventions liées à des actifs
 Les subventions liées à des actifs doivent être présentées au bilan soit en produits différés, soit en déduisant la subventionpour arriver à la valeur comptable de l'actif.
 Présentation des subventions liées au résultat
 Les subventions liées au résultat peuvent être présentées en tant que crédit dans le compte de résultat, séparément ou dansune rubrique générale telle que "autres produits" ; sinon, elles sont présentées en déduction des charges auxquelles elles sontliées.
 Remboursement de subventions publiques
 Une subvention publique qui devient remboursable doit être comptabilisée en tant que changement d'estimation comptable(voir IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs").
 Aide publique
 Les prêts à taux d'intérêt zéro ou faible sont une forme d'aide publique, mais cet avantage n'est pas quantifié dans lacomptabilisation des intérêts.
 Informations à fournir
 Les informations suivantes doivent notamment être fournies :
 la méthode comptable adoptée pour les subventions publiques, y compris les méthodes de présentation adoptées dansles états financiers ; la nature et l'étendue des subventions publiques comptabilisées dans les états financiers et une indication des autresformes d'aide publique dont l'entreprise a directement bénéficié ; les conditions non remplies et toute autre éventualité relative à l'aide publique qui a été comptabilisée.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version d'IAS 21 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée au seinde l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" n’aborde que les pointsestimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pasun caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée d'IAS 21 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 En complément à cette version, l'IASB a publié le 15 décembre 2005 un amendement à IAS 21 concernant l'investissement netdans une activité à l'étranger.
 De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais nonencore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 21.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement"). La version révisée d'IAS 21 a été publiée dansle règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule et remplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Par ailleurs, l'amendement apporté à IAS 21 publié par l'IASB en décembre 2005, a été adopté au niveau européen dans lerèglement CE n° 708/2006 du 8 mai 2006.
 Pour télécharger en version française :
 IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" (176 Ko) ;
 l'amendement à IAS 21 concernant l'investissement net dans une activité à l'étranger (56 Ko).
 Enfin, l'interprétation suivante fait référence à IAS 21 : SIC 7 "Introduction de l'euro".
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" est de prescrire la manière dont il convient :
 d’intégrer des transactions en monnaie étrangère et des activités à l’étranger dans les états financiers d’une entité ; de convertir les états financiers dans la monnaie de présentation.
 IAS 21 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Champ d’application
 IAS 21 doit être appliquée :
 lors de la comptabilisation des transactions et des soldes en monnaie étrangère, à l’exception des dérivés et des soldesqui entrent dans le champ d’application de IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" ; à la conversion du résultat et de la situation financière des activités à l’étranger inclus dans les états financiers del’entité par consolidation, par consolidation proportionnelle ou par mise en équivalence ; et à la conversion des résultats et de la situation financière d’une entité dans une monnaie de présentation (i.e. lamonnaie utilisée pour la présentation des états financiers).
 Lorsque la monnaie fonctionnelle d’une entité est la monnaie d’une économie hyperinflationniste, l’entité doit retraiter ses étatsfinanciers selon IAS 29 "Information financière dans les économies hyperinflationnistes".
 La monnaie fonctionnelle est la monnaie de l'environnement économique principal dans lequel opère l'entité.
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Une monnaie étrangère est une monnaie différente de la monnaie fonctionnelle de l'entité.
 Distinction éléments monétaires / éléments non monétaires
 Les éléments monétaires sont les unités monétaires détenues et les éléments d’actif et de passif devant être reçus ou payésdans un nombre d’unités monétaires déterminé ou déterminable.
 La principale caractéristique d’un élément monétaire est un droit de recevoir (ou une obligation de livrer) un nombre déterminéou déterminable d’unités monétaires. On peut citer, à titre d’exemples : les retraites et autres avantages du personnel quidoivent être réglés en numéraire ; les provisions qui se dénouent en numéraire et les dividendes en espèces comptabilisés entant que passif.
 A l’inverse, la caractéristique principale d’un élément non monétaire est l‘absence de tout droit de recevoir (ou de touteobligation de livrer) un nombre fixe ou déterminable d’unités monétaires. On peut citer à titre d’exemples : les montants payésd’avance pour les biens et les services (par exemple le loyer payé d’avance) ; le goodwill ; les immobilisations incorporelles ;les stocks ; les immobilisations corporelles et les provisions qui se dénouent par la fourniture d’un actif non monétaire.
 Présentation des transactions en monnaie étrangère dans la monnaie fonctionnelle
 Une transaction en monnaie étrangère est une transaction qui est libellée ou doit être dénouée en monnaie étrangère.
 Une transaction en monnaie étrangère doit être enregistrée, lors de sa comptabilisation initiale dans la monnaie deprésentation, en appliquant au montant en monnaie étrangère le cours du jour entre la monnaie de présentation et la monnaieétrangère à la date de la transaction.
 Pour des raisons pratiques, un cours approchant le cours en vigueur à la date de transaction est souvent utilisé ; par exemple,un cours moyen pour une semaine ou un mois peut être utilisé pour l'ensemble des transactions dans chaque monnaieétrangère survenant au cours de cette période. Toutefois, si les cours de change connaissent des fluctuations importantes,l'utilisation du cours moyen pour une période n'est pas appropriée.
 A chaque date de clôture :
 les éléments monétaires en monnaie étrangère doivent être convertis en utilisant le cours de clôture ; les éléments non monétaires en monnaie étrangère qui sont évalués au coût historique doivent être convertis enutilisant le cours de change à la date de la transaction ; et les éléments non monétaires en monnaie étrangère qui sont évalués à la juste valeur doivent être convertis enutilisant les cours de change de la date à laquelle cette juste valeur a été déterminée.
 Les écarts de change résultant du règlement d’éléments monétaires ou de la conversion d’éléments monétaires à des coursdifférents de ceux qui ont été utilisés lors de leur comptabilisation initiale au cours de la période ou dans des états financiersantérieurs doivent être comptabilisés en produits ou en charges de la période au cours de laquelle ils surviennent.
 Lorsqu’un profit ou une perte sur un élément non monétaire est comptabilisé directement dans les capitaux propres (1),chaque composante de change de ce profit ou de cette perte doit être directement comptabilisée dans les capitaux propres. Al’inverse, lorsqu’un profit ou une perte sur un élément non monétaire est comptabilisé directement dans le résultat, chaquecomposante de change de ce profit ou de cette perte doit être comptabilisée dans le résultat.
 (1) Certaines normes IFRS imposent de comptabiliser certains profits et pertes directement en capitaux propres, comme IAS16 "Immobilisations corporelles" lors de la réévaluation d’immobilisations corporelles.
 Utilisation d’une monnaie de présentation autre que la monnaie fonctionnelle
 Le résultat et la situation financière d’une entité dont la monnaie fonctionnelle n’est pas la monnaie d’une économiehyperinflationniste doivent être convertis en une autre monnaie de présentation, en utilisant les procédures suivantes :
 les actifs et les passifs de chaque bilan présenté (y compris à titre comparatif) doivent être convertis au cours declôture à la date de chacun de ces bilans ; les produits et les charges de chaque compte de résultat (y compris à titre comparatif) doivent être convertis au coursde change en vigueur aux dates des transactions ; et tous les écarts de change en résultant doivent être comptabilisés en tant que composante distincte des capitauxpropres.
 Tout goodwill provenant de l’acquisition d’une activité à l’étranger et tout ajustement à la juste valeur de la valeur comptablesdes actifs et passifs provenant de l’acquisition de cette activité à l’étranger doit être comptabilisé comme un actif ou un passifde l’activité à l’étranger. Ils doivent donc être libellés dans la monnaie fonctionnelle de l’activité à l’étranger et être convertisau cours de clôture.
 Informations à fournir
 Une entité doit notamment fournir les informations suivantes :
 le montant des écarts de change comptabilisés dans le compte de résultat ; les écarts de change nets inscrits dans une composante distincts des capitaux propres ; lorsque la monnaie de présentation est différente de la monnaie fonctionnelle, ce fait est indiqué.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement à IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères"concernant l'investissement net dans une activité à l'étranger
 L'IASB a publié, le 15 décembre 2005, un amendement à IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères"concernant l'investissement net dans une activité à l'étranger. Cet amendement a été adopté au niveau européen par lerèglement CE n° 708/2006 du 8 mai 2006.
 IAS 21 a été révisée en 2003 mais n'est devenue obligatoire qu'à compter de 2005. Cette norme impose une comptabilisationdifférente selon la devise dans laquelle un élément monétaire est libellé, particulièrement lorsqu'un tel élément est considérécomme faisant partie de l'investissement net dans une entité étrangère consolidée.
 L'amendement à IAS 21 a été publié afin de clarifier les dispositions d'IAS 21 concernant les investissements d'une entité dansune activité à l'étranger. Les entreprises s'étaient interrogées sur le traitement des prêts qui font partie de l'investissementd'une entité dans une activité à l'étranger, étant donné qu'IAS 21 contient des dispositions prévoyant que ces prêts doiventêtre libellés dans la monnaie fonctionnelle, soit de l'entité, soit de l'activité à l'étranger, de sorte que les écarts de change quien découlent puissent être comptabilisés dans la composante des capitaux propres des états financiers consolidés. Or, enpratique, ces prêts peuvent être libellés dans une autre monnaie (une monnaie tierce). L'IASB, ayant conclu qu'il n'avait paspour intention d'imposer une telle restriction, a donc publié l'amendement précité, afin de permettre que ces prêts soientlibellés dans une monnaie tierce.
 Les entreprises doivent appliquer l'amendement à IAS 21 au plus tard à la date d'ouverture de l'exercice 2006, une applicationanticipée étant encouragée.
 Pour télécharger (en français) l'amendement à IAS 21 publié dans le règlement CE n° 708/2006 du 8 mai 2006 (56Ko).
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IAS 23 "Coûts d'emprunt"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 23 publiée par l’IASC (devenu IASB) en 1993. Cette norme aété homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 23 a fait l'objet de quelques amendements subséquents présentéssuccinctement ci-après au § "Publications".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 23 " Coûts d'emprunt" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne sesubstitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustifpour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 23 a été publiée pour la dernière fois par l’IASC (devenu IASB) en 1993. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 23 a fait l'objet de quelques amendements présentés succinctement ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Un amendement y a été apporté dansle règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (ou normesrévisées) de l'IASB :
 Adoption de IAS 8 révisée (Voir annexe A) - Modification du titre de IAS 8 cité dans le paragraphe 30 de IAS 23.
 Par ailleurs, le 29 mars 2007, l'IASB a publié des amendements relatifs à IAS 23 ; ceux-ci n'ont pas encore été adoptés auniveau européen.
 Pour télécharger en version française IAS 23 "Coûts d'emprunt" (144 Ko) publiée dans le règlement CE n° 1725/2003(qui ne tient donc pas compte, notamment, des amendements publiés par l'IASB le 29 mars 2007).
 L'interprétation suivante fait référence à IAS 23 : IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à laremise en état et similaires".
 Champ d'application
 Cette norme doit être appliquée pour la comptabilisation des coûts d'emprunt.
 Définitions
 Les coûts d'emprunt sont les intérêts et autres coûts supportés par une entreprise dans le cadre d'un emprunt de fonds.
 Un actif éligible est un actif qui exige une longue période de préparation avant de pouvoir être utilisé ou vendu.
 Comptabilisation
 Les coûts d'emprunt doivent être comptabilisés en charges dans l'exercice au cours duquel ils sont encourus (méthode deréférence).
 Toutefois, les coûts d'emprunt qui sont directement attribuables à l'acquisition, la construction ou la production d'un actiféligible peuvent [dorénavant, ils "doivent", selon les amendements adoptés par l'IASB mais non encore approuvés au niveaueuropéen] être incorporés dans le coût de cet actif (méthode alternative) [cette alternative devient une obligation imposée parles amendements à IAS 23 ; selon ces mêmes amendements, les autres coûts d'emprunt doivent être enregistrés en chargesau cours de la période à laquelle ils se rattachent]. De tels coûts d'emprunt sont incorporés comme composante du coût del'actif lorsqu'il est probable qu'ils génèreront des avantages économiques futurs pour l'entreprise et que les coûts peuvent êtreévalués de façon fiable.
 Coûts d'emprunt incorporables dans le coût d'un actif
 Dans la mesure où des fonds sont empruntés spécifiquement en vue de l'obtention d'un actif éligible, le montant des coûtsd'emprunt incorporables au coût de l'actif doit correspondre aux coûts d'emprunt réels encourus sur cet emprunt au cours del'exercice diminués de tout produit obtenu du placement temporaire de ces fonds empruntés.
 Dans la mesure où les fonds sont empruntés de façon générale et utilisés en vue de l'obtention d'un actif éligible, le montantdes coûts d'emprunt incorporables au coût de l'actif doit être déterminé en appliquant un taux de capitalisation aux dépensesrelatives à l'actif. Ce taux de capitalisation doit être la moyenne pondérée des coûts d'emprunt applicables aux emprunts del'entreprise en cours au titre de l'exercice, autres que les emprunts contractés spécifiquement dans le but d'obtenir l'actif
 Page 1 sur 2Best IFRS : IAS 23
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 50
                        
                        

concerné. Le montant des coûts d'emprunt incorporés au coût de l'actif au cours d'un exercice donné ne doit pas excéder lemontant total des coûts d'emprunt supportés au cours de ce même exercice.
 Excédent de la valeur comptable de l'actif éligible sur sa valeur recouvrable
 Lorsque la valeur comptable ou le coût final attendu de l'actif éligible est supérieur à sa valeur recouvrable ou sa valeurréalisable nette, cette valeur comptable est dépréciée ou sortie du bilan selon les dispositions d'autres IAS/IFRS.
 Début de l'incorporation dans le coût d'un actif
 L'incorporation des coûts d'emprunt dans le coût d'un actif éligible doit commencer lorsque :
 les dépenses relatives au bien ont été réalisées ; des coûts d'emprunt sont encourus ; et les activités indispensables à la préparation de l'actif préalablement à son utilisation ou à sa vente sont en cours.
 Suspension de l'incorporation dans le coût d'un actif
 L'incorporation des coûts d'emprunt dans le coût d'un actif doit être suspendue pendant les périodes longues d'interruption del'activité productive.
 Cessation de l'incorporation dans le coût d'un actif
 L'incorporation des coûts d'emprunt doit cesser lorsque les activités indispensables à la préparation de l'actif préalablement àson utilisation ou sa vente prévue sont pratiquement toutes terminées.
 Lorsque la construction d'un actif est partiellement terminée et que chacune des parties constitutives est utilisable,indépendamment des autres dont la construction se poursuit, il faut cesser d'incorporer les coûts d'emprunt dans le coût del'actif lorsque pratiquement toutes les activités indispensables à la préparation d'une de ces parties constitutives préalablementà leur utilisation ou leur vente sont terminées.
 Informations à fournir
 Les états financiers doivent notamment fournir les informations suivantes :
 la méthode comptable utilisée pour les coûts d'emprunt [cette disposition est supprimée par les amendementsapportés à IAS 23] ; le montant des coûts d'emprunt incorporés dans le coût d'actifs au cours de l'exercice ; et le taux de capitalisation utilisé pour déterminer le montant des coûts d'emprunt pouvant être incorporés dans le coûtd'actifs.
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Date maj : 12/11/2007
 Publication des amendements à IAS 23 "Coûts d'emprunt"
 L'International Accounting Standards Board (IASB) a publié, le 29 mars 2007, la version amendée de la norme IAS 23 "Coûtsd'emprunt". La principale modification apportée par rapport à la précédente version de la norme est la suppression de l'unedes options proposées : dorénavant, il n'est plus possible de comptabiliser immédiatement en charges les coûts d'empruntdirectement attribuables à l'acquisition, la construction ou la production d'un actif qualifié. Un actif qualifié est un actif quiexige une longue période de préparation avant de pouvoir être utilisé ou vendu. Une entité doit, par conséquent, enregistrer àl'actif de tels coûts d'emprunt, en tant qu'élément du coût de cet actif.
 En revanche, la version révisée d'IAS 23 n'impose pas la comptabilisation à l'actif des coûts d'emprunt relatifs aux actifsévalués à la juste valeur, ou aux stocks qui sont produits en grande quantité de façon répétitive, même s'ils exigent unelongue période de préparation avant de pouvoir être utilisés ou vendus.
 Date d'entrée en vigueur
 La version révisée d'IAS 23 s'applique aux coûts d'emprunt relatifs à des actifs qualifiés pour lesquels la date de débutd'incorporation dans le coût d'un actif est fixée à partir du 1er janvier 2009. Une application anticipée est autorisée.
 Projet de convergence à court terme IASB - FASB
 La version révisée d'IAS 23 constitue une avancée supplémentaire dans le cadre du projet de convergence à court terme menéconjointement avec le normalisateur comptable américain, le Financial Accounting Standards Board (FASB). Ce projet vise àréduire les différences entre les IFRS et les principes comptables généralement acceptés (GAAP - Generally AcceptedAccounting Principles) américains et, en l'occurence, les divergences entre IAS 23 et SFAS 34 "Inscription à l'actif des coûtsd'intérêt".
 Pour télécharger le communiqué de presse (50 Ko) de l'IASB.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 24 "Information relative aux parties liées"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 24 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 24 "Information relative aux parties liées" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 24 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 Laversion révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 24.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement").
 La version à jour de IAS 24 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 24 "Information relative aux parties liées" (125 Ko).
 Des amendements à IAS 24 ont été apportés suite à l'adoption européenne de nouvelles normes (normes révisées) publiées par l'IASB:
 Règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005: Adoption de l'amendement à IAS 19 (écarts actuariels), voir annexe F, § A2.
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 24 "Information relative aux parties liées" est d’assurer que les états financiers d’une entité contiennent lesinformations nécessaires pour attirer l’attention sur la possibilité que la position financière et le résultat peuvent avoir étéaffectés par l’existence de parties liées et par des transactions et soldes avec celles-ci.
 Champ d’application
 IAS 24 doit être appliquée lors de :
 1. l'identification de relations et transactions entre parties liées ;
 2. l'identification de soldes entre une entité et des parties qui lui sont liées ;
 3. l'identification des circonstances dans lesquelles la communication des points 1. et 2. est imposée ;
 et
 4. la détermination des informations qui doivent être fournies à propos de ces points.
 Une transaction entre parties liées est un transfert de ressources, de services ou d’obligations entre des parties liées, sanstenir compte du fait qu’un prix soit facturé ou non.
 IAS 24 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Parties liées
 Une partie est liée à une entité dans les cas suivants :
 a) directement ou indirectement, la partie :
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1) contrôle l’entité, est contrôlée par elle, ou est soumise à un contrôle conjoint au même titre que l’entité ;
 2) détient dans l’entité une participation qui lui permet d’exercer une influence notable sur elle ;
 ou
 3) exerce le contrôle conjoint sur l’entité ;
 b) la partie est une entreprise associée (selon la définition fixée dans la norme IAS 28 "Participations dans desentreprises associées", une entité associée est une entité dans laquelle l’investisseur a une influence notable) ;
 c) la partie est une coentreprise dans laquelle l’entité est un coentrepreneur (selon IAS 31 "Participations dans lescoentreprises", une coentreprise est un accord contractuel en vertu duquel deux parties ou plus conviennent d’exercerune activité économique sous contrôle conjoint) ;
 d) la partie fait partie des principaux dirigeants de l’entité ou de sa société mère ;
 e) la partie est un des membres proches de la famille de tout individu visé par a) ou d) ;
 f) la partie est une entité sur laquelle une des personnes visées sous d) ou e) exerce le contrôle, un contrôle conjoint,une influence notable, ou encore détient un droit de vote significatif ;
 ou
 g) la partie est un régime d’avantages postérieurs à l’emploi au profit des employés de l’entité, ou de toute entité quiest une partie liée à cette entité.
 Lorsque l’on considère toutes les possibilités de relations entre parties liées, il faut prêter attention à la substance desrelations, et pas simplement à leur forme juridique.
 En revanche, ne sont pas obligatoirement des parties liées :
 deux entités, par le simple fait qu’elles ont un administrateur ou un autre de leurs principaux dirigeants en commun,nonobstant les points d) et f) ci-dessus ; deux coentrepreneurs, par le simple fait qu’ils exercent le contrôle commun d’une coentreprise ; les bailleurs de fonds, les syndicats, les entreprises de services publics, les administrations publiques et les collectivitéslocales, simplement du fait de leurs transactions normales avec une entité (bien qu'elles puissent restreindre la libertéd'action d'une entité ou participer à son processus décisionnel) ; et un client, fournisseur, franchiseur, distributeur, ou agent général unique avec lequel une entité réalise un volume detransactions important, simplement en raison de la dépendance économique qui en résulte.
 Informations à fournir
 Les relations entre les sociétés mères et les filiales doivent être indiquées, qu’il y ait eu ou non des transactions entre cesparties liées. Une entité doit dévoiler le nom de sa société mère et celui de la société tête de groupe, s’il est différent.
 Une entité doit indiquer la rémunération des principaux dirigeants, en cumul, et pour chacune des catégories suivantes :
 avantages à court terme ; avantages postérieurs à l’emploi ; autres avantages à long terme ; indemnités de fin de contrat de travail ; paiements en actions.
 Si des transactions ont eu lieu entre des parties liées, une entité doit indiquer la nature des relations entre les parties liées,ainsi que des informations sur les transactions et les soldes qui sont nécessaires à la compréhension de l’impact potentiel de larelation sur les états financiers.
 Les transactions suivantes, présentées à titre d’exemples, doivent être communiquées dès lors qu’elles sont réalisées avec unepartie liée :
 achats ou ventes de biens (finis ou non) ; achats ou ventes de biens immobiliers et d’autres actifs ; prestations de services données ou reçues ; contrats de location ; transferts de recherche et développement ; transferts dans le cadre de contrats de licence ; transferts dans le cadre d’accords de financement (y compris les prêts et les apports de capital en numéraire ou ennature) ; fourniture de garanties ou de sûretés ; règlements de passifs pour le compte de l’entité ou par l’entité pour le compte d’une autre partie.
 Les informations à fournir doivent être communiquées séparément pour chacune des catégories suivantes :
 la société mère ; les entités qui exercent un contrôle conjoint ou une influence notable sur l’entité ;
 Page 2 sur 3Best IFRS : IAS 24
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 54
                        
                        

les filiales ; les entreprises associées ; les coentreprises dans lesquelles l’entité est un coentrepreneur ; les principaux dirigeants de l’entité ou de sa société mère ; les autres parties liées.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 26 "Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 26 reformatée en 1994 par l'IASC (maintenant "IASB"). Cette norme aété homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 26 "Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite" n’aborde que lespoints estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et neprésente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’étatsfinanciers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IAS 26 a été reformatée par l’IASC (maintenant "IASB") en 1994.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IAS 26 "Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite" (155 Ko)publiée dans le règlement CE n° 1725/2003.
 IAS 26 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 1988.
 Champ d'application
 IAS 26 doit être appliquée aux rapports financiers présentés par les régimes de retraite lorsque de tels rapports sont établis.
 Définitions
 Les régimes de retraite sont des accords selon lesquels une entreprise fournit des prestations à ses salariés au moment ouaprès la date de leur fin d'activité (sous forme d'une rente annuelle ou d'un capital), lorsque ces prestations, ou les cotisationsde l'employeur en vue de ces prestations, peuvent être déterminées ou estimées à l'avance selon les clauses d'un accord ou lesusages de l'entreprise.
 Les régimes à cotisations définies sont des régimes de retraite selon lesquels le montant des prestations à payer au titre desretraites est déterminé par les cotisations versées à un fonds ainsi que par les bénéfices tirés des placements y afférents.
 Les régimes à prestations définies sont des régimes de retraite selon lesquels le montant des prestations à payer est déterminépar référence à une formule habituellement fondée sur la rémunération et/ou les années de service des membres dupersonnel.
 Régimes de retraite à cotisations définies
 Le rapport financier d'un régime à cotisations définies doit comporter un état des actifs nets affectés au paiement desprestations ainsi qu'une description de la politique de financement.
 Régimes à prestations définies
 Le rapport financier d'un régime à prestations définies doit comprendre, soit :
 un état présentant : les actifs nets affectés au paiement des prestations ; la valeur actuelle actuarielle des prestations de retraite promises, en distinguant les droits acquis des droitsnon acquis ; et l'excédent ou le déficit en résultant ;
 ou
 un état des actifs nets affectés au paiement de prestations, comportant : soit une note annexe mentionnant la valeur actuelle actuarielle des prestations de retraite promises, endistinguant les droits acquis des droits non acquis ; soit un renvoi à cette information fournie dans un rapport actuariel joint.
 Lorsque aucune évaluation actuarielle n'a été préparée à la date du rapport, c'est l'évaluation la plus récente qui doit servir de
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base de référence et sa date doit être mentionnée.
 La valeur actuelle actuarielle des prestations de retraite promises, prévue au paragraphe précédent, doit être fondée sur lesprestations promises définies selon les termes du régime pour les services rendus à la date du rapport, soit sur la base desniveaux de salaires actuels, soit sur la base des niveaux de salaires projetés, en indiquant la base utilisée. L'effet de toutchangement dans les hypothèses actuarielles ayant eu un effet important sur la valeur actuelle actuarielle des prestations deretraite promises, doit également être indiqué.
 Le rapport financier doit expliquer la relation entre la valeur actuelle actuarielle des prestations de retraite promises et lesactifs nets affectés au paiement de ces prestations, ainsi que la politique suivie pour le financement des prestations promises.
 Evaluation des actifs du régime (tous régimes)
 Les placements détenus au titre des régimes de retraite doivent être comptabilisés à la juste valeur. Dans le cas de titresnégociables sur un marché, la juste valeur est la valeur de marché. Lorsque sont détenus des placements au titre d'un régimepour lesquels il n'est pas possible d'estimer la juste valeur, il convient d'indiquer la raison pour laquelle la juste valeur n'est pasutilisée.
 Informations à fournir
 Le rapport financier d'un régime de retraite, qu'il soit à prestations ou à cotisations définies, doit également comporter lesinformations suivantes :
 un état des variations des actifs nets affectés au paiement des prestations ; un résumé des principales méthodes comptables ; et une description du régime et l'effet de tout changement intervenu dans le régime au cours de l'exercice.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 27 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels" n’aborde que les points estimés lesplus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 27 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 Le 30 juin 2005, l'IASB a publié un amendement à IAS 27 faisant suite au nouvel exposé sondage concernant lesregroupements d'entreprises (IFRS 3 - Phase II).
 De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais nonencore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 27.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003. Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement"). La version àjour de IAS 27 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule et remplace celleayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels" (146 Ko).
 L'interprétation suivante fait référence à IAS 27 : SIC 12 "Consolidation - Entités ad hoc" et l'Amendement ultérieur de sonchamp d'application (de SIC 12).
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels" est de prescrire les règles applicables à la préparation et à laprésentation des états financiers consolidés d’un groupe d’entités contrôlées par une société mère.
 Cette norme doit également être appliquée pour la comptabilisation de participations dans des filiales, des entités contrôléesconjointement et des entreprises associées (une entité associée est une entité dans laquelle l’investisseur exerce une influencenotable) lorsqu’une entité choisit de présenter des états financiers individuels ou y est obligée par des dispositions locales.
 En revanche, IAS 27 ne traite pas des méthodes de comptabilisation des regroupements d’entreprises et de leurs effets sur laconsolidation, y compris du goodwill : il convient de se référer à IFRS 3 "Regroupements d’entreprises".
 IAS 27 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Etats financiers individuels
 Des états financiers individuels sont ceux que présente une société mère, un investisseur dans une entreprise associée ou uncoentrepreneur dans une entité contrôlée conjointement, dans lesquels les investissements sont comptabilisés sur la base de laparticipation directe plutôt que sur la base des résultats et de l’actif net publiés des entreprises détenues.
 Les états financiers d’une entité qui n’a pas de filiale, d’entreprise associée ou de participation de coentrepreneur dans uneentité contrôlée conjointement ne sont pas des états financiers individuels.
 Présentation des états financiers consolidés
 Une société mère doit présenter des états financiers consolidés dans lesquels elle consolide ses participations dans des filialesselon IAS 27.
 Une société mère n’est pas tenue de présenter des états financiers consolidés si, et seulement si :
 la société mère est elle-même une société détenue totalement ou partiellement par une autre entité et ses autrespropriétaires ont été informés de la non préparation d’états financiers consolidés par la société mère et ne s’y opposentpas ; les instruments de dettes ou de capitaux propres de la société mère ne sont pas négociés sur un marché public ; la société mère n’a pas déposé, et n’est pas sur le point de déposer ses états financiers auprès d’un comité des valeurs
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mobilières ou de tout autre organisme de réglementation, aux fins d’émettre une catégorie d’instruments sur unmarché public ; et la société mère ultime ou une société mère intermédiaire présente des états financiers consolidés, disponibles en vued’un usage public, qui sont conformes aux normes IFRS.
 Périmètre des états financiers
 Les états financiers consolidés doivent comprendre toutes les filiales de la société mère, à l'exception du cas cité ci-dessous.
 Une filiale est une entité contrôlée par la société mère. Le contrôle est le pouvoir de diriger les politiques financières etopérationnelles d’une entité afin d’obtenir des avantages de ses activités. Le contrôle est présumé exister lorsque la sociétémère détient, directement ou indirectement, plus de la moitié des droits de vote d’une entité. Le contrôle existe égalementlorsque la société mère détenant la moitié ou moins de la moitié des droits de vote d’une entité, dispose :
 du pouvoir sur plus de la moitié des droits de vote en vertu d’un accord avec d’autres investisseurs ; du pouvoir de diriger les politiques financière et opérationnelle de l’entité en vertu d’un texte réglementaire ou d’uncontrat ; du pouvoir de nommer ou de révoquer la majorité des membres du conseil d’administration ou de l’organe de directionéquivalent, si le contrôle de l'entité est exercé par ce conseil ou cet organe ; ou du pouvoir de réunir la majorité des droits de vote dans les réunions du conseil d’administration ou de l’organe dedirection équivalent, si le contrôle de l'entité est exercé par ce conseil ou cet organe.
 Une filiale doit être exclue du périmètre de consolidation lorsqu’il y a des indications que le contrôle est destiné à êtretemporaire du fait que la filiale est acquise et détenue exclusivement en vue de sa cession dans un délai de douze mois et quela direction recherche activement un acquéreur. Les participations dans de telles filiales doivent être comptabilisées commeactifs détenus à des fins de transaction et comptabilisées conformément à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation etévaluation".
 Procédures de consolidation
 Les soldes, les transactions, les produits et les charges intra-groupe doivent être intégralement éliminés.
 Les états financiers de la société mère et de ses filiales utilisés pour l’établissement des états financiers consolidés doivent êtreétablis à la même date de reporting. Lorsque les dates de reporting de la société mère et d’une filiale sont différentes, la filialeprépare, pour les besoins de la consolidation, des états financiers supplémentaires à la même date que les états financiers dela société mère, à moins que cela ne soit impraticable.
 Quand les états financiers d’une filiale utilisés pour l’établissement des états financiers consolidés sont établis à une date dereporting différente de celle de la société mère, des ajustements doivent être effectués pour prendre en compte l’effet desévénements ou transactions significatifs qui se sont produits entre cette date et la date des états financiers de la société mère.En aucun cas l’écart entre les dates de reporting de la filiale et celle de la société mère ne doit être supérieur à trois mois. Ladurée des périodes de reporting et les éventuelles différences entre les dates de reporting doivent être identiques d’unepériode à l’autre.
 Les états financiers consolidés doivent être établis en utilisant des méthodes comptables uniformes pour des transactions etautres événements semblables dans des circonstances similaires.
 La participation dans une entité doit être comptabilisée selon IAS 39 à partir de la date où elle cesse d'être une filiale, àcondition qu'elle ne devienne pas une entreprise associée telle que définie dans IAS 28 ou une entité contrôlée conjointementtelle que définie dans IAS 31 "Participations dans des coentreprises".
 La valeur comptable de la participation à la date à laquelle l'entité cesse d'être une filiale doit être considérée comme le coûtlors de l'évaluation initiale d'un actif financier conformément à IAS 39.
 Les intérêts minoritaires doivent être présentés au bilan consolidé dans les capitaux propres, séparément des capitaux propresde la société mère. Les intérêts minoritaires dans le résultat du groupe doivent également être indiqués séparément.
 Comptabilisation des participations dans des filiales, des entités contrôlées conjointement et des entreprisesassociées dans les états financiers individuels
 Quand des états financiers individuels sont préparés, les participations dans les filiales, les entités contrôlées conjointement etles entreprises associées doivent être comptabilisées :
 soit au coût ; soit conformément à IAS 39.
 La même méthode comptable doit être appliquée à chaque catégorie de participations.
 Informations à fournir
 Les informations suivantes doivent notamment être fournies dans les états financiers consolidés :
 le fait qu’une filiale n’est pas consolidée (lorsque le contrôle est destiné à être temporaire) ; la nature de la relation entre la société mère et une filiale lorsque la société mère ne détient pas, directement ouindirectement par des filiales, plus de la moitié des droits de vote ; les raisons pour lesquelles la détention, directement ou indirectement par des filiales, de plus de la moitié des droits devote réels ou potentiels de l’entité détenue ne constitue pas un contrôle ;
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la date de reporting des états financiers d’une entité associée, lorsque ces états financiers sont utilisés pour préparerles états financiers consolidés et qu’ils sont établis à une date de reporting ou pour une période différente de celle de lasociété mère, ainsi que la raison de l’utilisation de dates de reporting et de périodes différentes ; et la nature et la portée de restrictions significatives sur la capacité de filiales de transférer des fonds à la société mèresous la forme de dividendes en numéraire, ou de rembourser des prêts ou des avances.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 28 "Participations dans des entreprises associées"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 28 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 28 "Participations dans des entreprises associées" n’aborde que les points estimésles plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 28 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encoreadoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 28.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003. Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement").
 La version à jour de IAS 28 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 28 "Participations dans des entreprises associées" (138 Ko).
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 28 "Participations dans des entreprises associées" est de prescrire les règles applicables à la comptabilisationdes entités dans lesquelles l’investisseur exerce une influence notable.
 La norme ne s’applique pas aux participations dans des entreprises associées détenues par :
 des organismes de capital-risque ; ou des fonds de placement, des formes de trust et des entités similaires telles que des fonds d’assurance liés à desparticipations, qui, lors de leur comptabilisation initiale, sont désignées comme étant à leur juste valeur avec variation en résultat, ousont classées en actifs détenus à des fins de transaction et comptabilisées conformément à IAS 39 "Instrumentsfinanciers : comptabilisation et évaluation".
 IAS 28 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Définitions
 Une entité associée est une entité dans laquelle l’investisseur exerce une influence notable, et qui n’est ni une filiale (cf. IAS 27"Etats financiers consolidés et individuels"), ni une participation dans une coentreprise (cf. IAS 31 "Participations dans descoentreprises").
 Si un investisseur détient, directement ou indirectement, 20 % ou davantage des droits de vote dans l’entreprise détenue, ilest présumé exercer une influence notable, sauf à démontrer clairement que ce n’est pas le cas.
 Inversement, si l’investisseur détient, directement ou indirectement, moins de 20 % des droits de vote dans l’entreprisedétenue, il est présumé ne pas exercer d’influence notable, sauf à démontrer clairement que cette influence existe.
 L’existence de l’influence notable d’un investisseur est habituellement mise en évidence par une ou plusieurs des situationssuivantes :
 représentation au conseil d’administration ou à l’organe de direction équivalent de l’entreprise détenue ; participation au processus d’élaboration des politiques, et notamment participation aux décisions relatives auxdividendes et autres distributions ; transactions significatives entre l’investisseur et l’entreprise détenue ; échange de personnels dirigeants ; ou
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fourniture d’informations techniques essentielles.
 L’existence d’une participation importante ou majoritaire d’un autre investisseur n’exclut pas nécessairement que l’investisseurexerce une influence notable.
 La méthode de la mise en équivalence est une méthode de comptabilisation selon laquelle la participation est initialementcomptabilisée au coût et est ensuite ajustée pour prendre en compte les changements postérieurs à l’acquisition de la quote-part de l’investisseur dans l’actif net de l’entreprise détenue. Le résultat de l’investisseur comprend sa quote-part du résultatde l’entreprise détenue.
 Modalités d’application de la méthode de mise en équivalence
 Une participation dans une entreprise associée doit être comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence sauf si :
 il y a des indications que la participation est acquise et détenue exclusivement en vue de sa cession dans les douzemois suivant l’acquisition, et la direction recherche activement un acquéreur ; dans cette situation, la participation doitêtre classée comme un actif détenu à des fins de transaction, et comptabilisée conformément à IAS 39 ; l'exception visée au paragraphe 10 d'IAS 27, qui autorise une société mère détenant également une participation dansune entreprise associée à ne pas présenter d'états financiers consolidés, est applicable ; ou tous les critères suivants sont remplis : 1. l'investisseur est une filiale détenue à 100 % ou est une filiale partiellement détenue par une autre entité, et sesautres propriétaires, y compris ceux qui ne sont généralement pas habilités à voter, ont été informés, sans émettred'objection, que l'investisseur n'applique pas la méthode de la mise en équivalence ; 2. les instruments de dette ou de capitaux propres de l'investisseur ne sont pas négociés sur un marché public (unebourse des valeurs nationale ou étrangère ou encore un marché de gré à gré, y compris des marchés locaux ourégionaux) ; 3. l'investisseur n'a pas déposé, et n'est pas sur le point de déposer ses états financiers auprès d'une autorité deréglementation des valeurs mobilières ou d'un autre organisme de réglementation, aux fins d'émettre une catégoried'instruments sur un marché public ; et 4. la société mère ultime ou une société mère intermédiaire de l'investisseur présente des états financiers consolidés,disponibles en vue d'un usage public, qui sont conformes aux normes internationales d'information financière.
 Une participation dans une entreprise associée est comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence à partir de la dateà laquelle celle-ci devient une entreprise associée.
 Un investisseur doit cesser d’utiliser la méthode de la mise en équivalence à compter de la date où il cesse de détenir uneinfluence notable sur une entreprise associée ; il doit comptabiliser cette participation conformément à IAS 39 à compter decette date, à condition que l’entreprise associée ne devienne pas une filiale (cf. IAS 27 "Etats financiers consolidés etindividuels") ou une coentreprise (cf. IAS 31 "Participations dans des coentreprises").
 La valeur comptable de la participation à la date où elle cesse d'être une entreprise associée sera considérée comme son coûtlors de l'évaluation initiale comme actif financier conformément à IAS 39.
 Lorsqu’il applique la méthode de la mise en équivalence, l’investisseur utilise les derniers états financiers disponibles del’entreprise associée. Lorsque les dates de reporting de l’investisseur et de l’entreprise associée sont différentes, l’entrepriseassociée prépare, à l’usage de l’investisseur, des états financiers à la même date que les états financiers de l’investisseur, saufsi cela s’avère impraticable.
 Quand, conformément au précédent paragraphe, les états financiers d’une entreprise associée utilisés pour l’application de laméthode de la mise en équivalence sont établis à des dates de reporting différentes, des ajustements doivent être effectuéspour prendre en compte les effets des transactions ou événements significatifs qui se sont produits entre cette date et la datedes états financiers de l’investisseur. En aucun cas l’écart entre les dates de reporting de l’entreprise associée et celle del’investisseur ne doit être supérieur à trois mois. La durée des périodes de reporting et toute différence entre les dates dereporting doivent être identiques d’une période à l’autre.
 Les états financiers de l’investisseur doivent être préparés en utilisant des méthodes comptables uniformes pour destransactions et événements semblables se produisant dans des circonstances analogues.
 Informations à fournir
 Les informations suivantes doivent notamment être fournies :
 la juste valeur des participations dans des entreprises associées pour lesquelles il existe des prix cotés publiés ; les informations financières résumées des entreprises associées, comprenant les montants agrégés des actifs, passifs,du chiffre d’affaires et du résultat ; les raisons pour lesquelles la présomption d’absence d’influence notable d’un investisseur est infirmée, si l’investisseurdétient, directement ou indirectement, moins de 20 % des droits de vote ou des droits de vote potentiels dansl’entreprise détenue mais conclut cependant que cette influence existe ; les raisons pour lesquelles la présomption d’influence notable d’un investisseur est infirmée, si l’investisseur détient,directement ou indirectement, 20 % ou davantage des droits de vote ou des droits de vote potentiels dans l’entreprisedétenue mais conclut cependant que cette influence n’existe pas ; la date de reporting des états financiers d’une entreprise associée, lorsque ces états financiers sont utilisés pourl’application de la méthode de la mise en équivalence et qu’ils sont établis à une date de reporting ou pour une périodede reporting différente de celle de l’investisseur, ainsi que la raison de l’utilisation de dates de reporting et de périodesde reporting différentes ; la nature et la portée de restrictions significatives sur la capacité des entreprises associées de transférer des fonds àl’investisseur sous la forme de dividendes en espèces, ou de remboursements de prêts ou d’avances.
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Présentation
 Les participations dans des entreprises associées comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence doivent êtreclassées en actifs non courants. La quote-part de l’investisseur dans le résultat de ces participations et la valeur comptable deces participations doivent être présentées séparément.
 Selon IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels", l’investisseur doit indiquer :
 sa quote-part des passifs éventuels d’une entreprise associée encourus en commun avec d’autres investisseurs ; les passifs éventuels qui proviennent du fait que l’investisseur est solidairement responsable de tout ou partie despassifs de l’entreprise associée.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 29 "Information financière dans les économies hyperinflationnistes"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 29 reformatée en 1994 par l'IASC (maintenant "IASB"). Cette norme aété homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, l'IAS 29 a fait l'objet d'une modification lors de la publication de laversion révisée d'IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29décembre 2004. De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 29.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 29 "Information financière dans les économies hyperinflationnistes" n’aborde queles points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et neprésente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’étatsfinanciers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IAS 29 a été reformatée par l’IASC (maintenant "IASB") en 1994. En raison du processus important de révision des normesengagé par l'IASB, l'IAS 29 a fait l'objet de la modification présentée succinctement ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Un amendement a été apporté à IAS 29 lors de la publication de la version révisée d'IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 (voir annexe).
 Pour télécharger en version française IAS 29 "Information financière dans les économies hyperinflationnistes"
 (149 Ko) publiée dans le règlement CE n° 1725/2003.
 IAS 29 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 1990, entrée en vigueur définie par l'IASB.
 L'interprétation IFRIC 7 "Modalités pratiques de retraitement des états financiers selon IAS 29" est à utiliserlorsqu'une entité commence à retraiter ses états financiers selon IAS 29.
 Champ d'application
 IAS 29 doit être appliquée aux états financiers individuels, y compris les états financiers consolidés, de toute entité dont lamonnaie fonctionnelle est la monnaie d'une économie hyperinflationniste.
 L'hyperinflation est révélée par certaines caractéristiques de l'environnement économique d'un pays qui comprennent, sans s'ylimiter, les points suivants :
 la population en général préfère conserver sa richesse en actifs non monétaires ou en une monnaie étrangèrerelativement stable. Les montants détenus en monnaie locale sont immédiatement investis pour maintenir le pouvoird'achat ; la population en général apprécie les montants monétaires, non pas dans la monnaie locale, mais dans une monnaieétrangère relativement stable. Les prix peuvent être exprimés dans cette monnaie ; les ventes et les achats à crédit sont conclus à des prix qui tiennent compte de la perte de pouvoir d'achat attenduedurant la durée du crédit, même si cette période est courte ; les taux d'intérêt, les salaires et les prix sont liés à un indice de prix ; et le taux cumulé de l'inflation sur trois ans approche ou dépasse 100 %.
 Etats financiers établis au coût historique
 Bilan
 Les montants figurant au bilan et qui ne sont pas exprimés dans l'unité de mesure en vigueur à la date de clôture sontretraités à l'aide d'un indice général des prix.
 Les éléments monétaires – l'argent détenu et les éléments à recevoir ou à payer en argent – ne sont pas retraités parce qu'ilssont déjà exprimés dans l'unité monétaire en vigueur à la date de clôture.
 Tous les autres actifs et passifs sont non monétaires. Certains éléments non monétaires sont comptabilisés pour des montantscourants à la date de clôture, tels que la valeur nette de réalisation et la valeur de marché ; ils ne sont donc pas retraités. Tous les autres actifs et passifs non monétaires sont retraités. Le coût retraité, ou coût diminué de l'amortissement, de chaque
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élément est déterminé en appliquant à son coût historique et au cumul des amortissements la variation d'un indice général desprix entre la date d'acquisition et la date de clôture.
 Compte de résultat
 IAS 29 impose que tous les éléments du compte de résultat soient exprimés dans l'unité de mesure en vigueur à la date declôture. Aussi, tous les montants doivent être retraités en appliquant la variation de l'indice général des prix à compter del'enregistrement initial des éléments de produits et de charges dans les états financiers.
 Etats financiers au coût actuel
 Bilan
 Les éléments évalués au coût actuel ne sont pas retraités parce qu'ils sont déjà exprimés dans l'unité de mesure en vigueur àla date de clôture. Les autres éléments du bilan sont retraités selon les informations données dans les paragraphes traitantdes "Etats financiers établis au coût historique-Bilan".
 Compte de résultat
 Le compte de résultat au coût actuel, avant retraitement, présente généralement les coûts en vigueur au moment où se sontproduits les transactions ou événements sous-jacents. Le coût des ventes et l'amortissement sont enregistrés aux coûts quiétaient actuels au moment de la consommation ; les ventes et les autres charges sont enregistrées pour leur montant enargent quand elles sont encourues. Aussi tous les montants doivent-ils être retraités dans l'unité de mesure en vigueur à ladate de clôture, par application d'un indice général des prix.
 Le retraitement des états financiers
 Les états financiers d'une entité dont la monnaie fonctionnelle est la monnaie d'une économie hyperinflationniste – qu'ils soientétablis selon l'approche du coût historique ou du coût actuel – doivent être libellés dans l'unité de mesure ayant cours à la datede clôture. Les chiffres correspondants de la période précédente imposés par IAS 1 "Présentation des états financiers" ainsique toute information relative à des périodes antérieures, doivent également être exprimés dans l'unité de mesure qui a coursà la date de clôture.
 Le profit ou la perte sur la situation monétaire nette doit faire partie du résultat net et doit être indiqué séparément.
 Economies cessant d'être hyperinflationnistes
 Lorsqu'une économie cesse d'être hyperinflationniste et que l'entreprise cesse de préparer et de présenter ses états financiersselon IAS 29, elle doit prendre les montants exprimés dans l'unité de mesure qui avait cours à la fin de l'exercice précédentcomme base de la valeur comptable dans ses états financiers ultérieurs.
 Informations à fournir
 Les informations suivantes doivent notamment être fournies :
 le fait que les états financiers et les chiffres correspondants des périodes précédentes ont été retraités pour refléterl'évolution du pouvoir d'achat général de la monnaie fonctionnelle, et qu'en conséquence ils sont exprimés dans l'unitéde mesure ayant cours à la date de clôture ; la convention de base – coût historique ou coût actuel – utilisée pour établir les états financiers ; et la désignation et le niveau de l'indice des prix à la date de clôture et l'évolution de cet indice au cours de l'exercice etde l'exercice précédent.
 © FocusIFRS.com - CNCC -OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / IAS 29
 - date impr.:12.11.2007
 Page 2 sur 2Best IFRS : IAS 29
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 65
                        
                        

Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 30 "Informations à fournir dans les états financiers des banques etdes institutions financières assimilées" Norme supprimée par IFRS 7
 L'IASB a publié le 18 août 2005 une nouvelle norme concernant l'information à fournir sur les instruments financiers, IFRS 7, qui annule et remplace l'actuelle IAS 30. Pour en savoir plus, consulter la norme IFRS 7.
 IFRS 7 a été adoptée par le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 Résumé de la norme supprimée
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 30 reformatée en 1994 par l'IASC (maintenant "IASB"). Cette norme aété homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, l'IAS 30 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctementci-après au § "Publications".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 30 "Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutionsfinancières assimilées" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à lalecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 30 a été reformatée par l’IASC (maintenant "IASB") en 1994. Cependant, en raison du processus important de révision desnormes engagé par l'IASB, l'IAS 30 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctement ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Plusieurs amendements ont été apportés à IAS 30 "Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières assimilées" par les règlements suivants homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (ou normes révisées) de l'IASB :
 Règlement CE n° 2086/2004 du 19 novembre 2004 : voir IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation etévaluation" (Voir annexe B, § B 5) ;
 Règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 : voir IAS 24 "Information relative aux parties liées" (Voir annexe).
 Pour télécharger en version française IAS 30 "Informations à fournir dans les états financiers des banques et des
 institutions financières assimilées" (168 Ko) publiée dans le règlement CE n° 1725/2003.
 IAS 30 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 1991.
 Champ d'application
 IAS 30 doit être appliquée aux états financiers des banques et des institutions financières assimilées.
 Contexte
 Les utilisateurs des états financiers d'une banque s'intéressent à sa liquidité et à sa solvabilité, ainsi qu'aux risques liés auxactifs et passifs comptabilisés dans son bilan et à ses éléments hors bilan.
 Compte de résultat
 Une banque doit présenter un compte de résultat dans lequel les produits et les charges sont regroupés par nature et où sontindiqués les montants des principaux types de produits et de charges.
 En plus des dispositions d'autres normes comptables internationales, les informations à fournir dans le compte de résultat oules notes aux états financiers doivent inclure au minimum les éléments de produits et de charges suivants :
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produits et charges d'intérêts et assimilés ; dividendes ; produits et charges d'honoraires et de commissions ; gains, nets des pertes, sur titres de transaction et sur titres de placement ; gains, nets des pertes, résultant des transactions en monnaie étrangère ; autres produits opérationnels ; pertes de valeur sur prêts et avances ; charges d'administration générale ; et autres charges opérationnelles.
 Aucune compensation ne doit être opérée entre les éléments de produits et de charges, sauf ceux relatifs à des opérations decouverture et à des actifs et passifs qui ont été compensés selon IAS 32.
 Bilan
 Une banque doit présenter un bilan qui regroupe les actifs et les passifs par nature et les présente dans un ordre reflétant leurliquidité relative.
 En plus des dispositions d'autres normes comptables internationales, les informations à fournir au bilan ou dans les notesannexes aux états financiers doivent indiquer au minimum les actifs et passifs suivants :
 Actifs :
 trésorerie et soldes avec la banque centrale ; bons du Trésor et autres effets pouvant être mobilisés auprès de la banque centrale ; titres d'Etat et autres titres détenus à des fins de transaction ; placements auprès d'autres banques, prêts et avances accordés à d'autres banques ; autres placements sur le marché monétaire ; prêts et avances aux clients ; et titres de placement.
 Passifs :
 dépôts reçus des autres banques ; autres dépôts reçus du marché monétaire ; montants dus aux autres déposants ; certificats de dépôts ; billets à ordre et autres passifs attestés par document ; et autres fonds empruntés.
 Une banque doit indiquer la juste valeur de chacune des catégories de ses actifs et passifs comme imposé par IAS 32"Instruments financiers : informations à fournir et présentation".
 Eventualités et engagements, y compris éléments hors bilan
 Par application d'IAS 10 "Evènements postérieurs à la date de clôture", une banque doit indiquer les éventualités etengagements suivants :
 la nature et le montant des engagements d'extension de crédit irrévocables parce que la banque ne peut les annuler àson gré sans s'exposer à des pénalités ou à des charges importantes ; et la nature et le montant des éventualités et des engagements afférents à des éléments hors bilan, dont la liste estdonnée par le § 26 (b) de la norme.
 Echéances des actifs et des passifs
 Une banque doit fournir une analyse des actifs et des passifs en les regroupant par classe d'échéance pertinente définie enfonction de la durée restant à courir entre la date de clôture et la date d'échéance contractuelle.
 IAS 30 prescrit également les informations à donner en matière de :
 concentrations d'actifs, de passifs et d'éléments hors bilan ; pertes sur prêts et avances ; risques bancaires généraux ; actifs donnés en garantie.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 31 "Participations dans des coentreprises"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 31 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 31 "Participations dans des coentreprises" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 31 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement").
 La version à jour de IAS 31 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 31 "Participations dans des coentreprises" (149 Ko).
 L'interprétation suivante fait référence à IAS 31 : SIC 13 "Entités contrôlées conjointement - Apports non monétairespar des coentrepreneurs".
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 31 "Participations dans des coentreprises" est de prescrire les règles applicables à :
 la comptabilisation des entités contrôlées conjointement (coentreprises) ; la présentation des actifs, passifs, produits et charges des coentreprises dans les états financiers de coentrepreneurs etd’investisseurs.
 IAS 31 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Champ d’application
 IAS 31 doit être mise en œuvre lors de la comptabilisation de participations dans des coentreprises.
 Cependant, elle ne s’applique pas aux participations de coentrepreneurs dans des entités contrôlées conjointement détenuespar des organismes de capital-risque, des fonds de placement ou des entités semblables qui, lors de leur comptabilisationinitiale, sont désignées comme étant à leur juste valeur avec variation en résultat, ou sont classées en actifs détenus à des finsde transaction et comptabilisées conformément à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Un coentrepreneur détenant une participation dans une entité contrôlée conjointement est exempté de l’obligation de laconsolider (en intégration proportionnelle ou selon la méthode de la mise en équivalence) s’il remplit les conditions suivantes :
 il existe des indications que la participation est acquise et détenue exclusivement en vue de sa cession dans les douzemois suivant l’acquisition, et la direction recherche activement un acquéreur ; l'exception du paragraphe 10 d'IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels" qui autorise une société mèredétenant également une participation dans une entité contrôlée conjointement à ne pas présenter d'états financiersconsolidés est applicable ; ou toutes les dispositions suivantes s'appliquent : 1. le coentrepreneur est une filiale détenue à 100 %, ou encore une filiale partiellement détenue par une autre entité ;et ses propriétaires, y compris ceux qui ne sont par ailleurs pas habilités à voter, ont été informés, sans émettred'objection, que le coentrepreneur n'appliquait la consolidation proportionnelle ou la méthode de la mise enéquivalence ; 2. les instruments de dette ou de capitaux propres du coentrepreneur ne sont pas négociés sur un marché public (unebourse des valeurs nationale ou étrangère ou encore un marché de gré à gré, y compris des marchés locaux etrégionaux) ;
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3. le coentrepreneur n'a pas déposé ses états financiers auprès d'une autorité de réglementation des valeurs mobilièresou d'un autre organisme de régulation, aux fins d'émettre une catégorie d'instruments sur un marché public, ou n'estpas sur le point de le faire ; et 4. la société mère ultime ou une société mère intermédiaire du coentrepreneur présente des états financiersconsolidés, disponibles en vue d'un usage public, qui sont conformes aux normes internationales d'informationfinancière.
 Définitions
 Le contrôle est le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles d’une activité économique afin d’en obtenir desavantages.
 Un coentrepreneur est un participant à une coentreprise qui exerce un contrôle conjoint sur celle-ci.
 Un investisseur dans une coentreprise est un participant à une coentreprise mais il n’exerce pas un contrôle conjoint sur celle-ci.
 Le contrôle conjoint est le partage en vertu d’un accord contractuel du contrôle d’une activité économique. Dans la pratique, lecontrôle conjoint peut être écarté lorsqu’une entreprise détenue est en restructuration légale ou en faillite, ou lorsqu’elle estsoumise à des restrictions sévères et durables qui limitent de façon importante sa capacité à transférer des fonds aucoentrepreneur.
 Une coentreprise est un accord contractuel en vertu duquel deux parties ou plus conviennent d’exercer une activitééconomique sous contrôle conjoint.
 L’existence d’un accord contractuel permet de distinguer les participations contrôlées conjointement des participations dansdes entreprises associées sur lesquelles l’investisseur exerce une influence notable (cf. IAS 28 "Participations dans desentreprises associées"). Cet accord, constaté généralement par écrit, traite de questions telles que :
 l’activité, la durée et les obligations de communication financière de la coentreprise ; la désignation des membres du conseil d’administration ou d’un autre organe de direction similaire de la coentreprise etles droits de vote des coentrepreneurs ; les apports en capital des coentrepreneurs ; et le partage entre les coentrepreneurs de la production, des produits, charges ou résultats de la coentreprise.
 Entités contrôlées conjointement
 Un coentrepreneur doit comptabiliser sa participation dans une entité contrôlée conjointement en utilisant la méthode de laconsolidation par intégration proportionnelle, ou la méthode alternative de la mise en équivalence.
 Certains coentrepreneurs comptabilisent, en effet, leurs participations dans des entités contrôlées conjointement en utilisant laméthode de la mise en équivalence, décrite dans IAS 28. L’utilisation de celle-ci est préconisée par ceux qui font valoir qu’il estinapproprié de regrouper des éléments contrôlés avec des éléments contrôlés conjointement, ainsi que par ceux qui estimentque les coentrepreneurs exercent une influence notable, et non un contrôle conjoint, sur une entité contrôlée conjointement.
 Toutefois, la présente norme ne recommande pas d’utiliser la méthode de la mise en équivalence parce que la consolidationpar intégration proportionnelle rend mieux compte de la substance et de la réalité économique de la participation d’uncoentrepreneur dans une entité contrôlée conjointement.
 En cas de recours à la consolidation par intégration proportionnelle, deux formats de présentation peuvent être utilisés :
 le coentrepreneur peut regrouper sa quote-part de chacun des actifs, passifs, produits et charges de l’entité contrôléeconjointement avec les éléments similaires, ligne par ligne, dans ses états financiers. Par exemple, il peut regrouper saquote-part des stocks de l’entité contrôlée conjointement avec ses stocks et regrouper sa quote-part desimmobilisations corporelles de l’entité contrôlée conjointement avec ses immobilisations corporelles ; le coentrepreneur peut inclure dans ses états financiers des postes distincts pour sa quote-part des actifs, passifs,charges et produits de l’entité contrôlée conjointement. Par exemple, il peut faire apparaître de façon séparée saquote-part d’un actif courant de l’entité contrôlée conjointement parmi ses actifs courants ; il peut présenter de façonséparée sa quote-part des immobilisations corporelles de l’entité contrôlée conjointement parmi ses immobilisationscorporelles.
 Ces deux formats de présentation aboutissent à la présentation de montants identiques de résultat et de chaque grande catégorie d’actifs, passifs, produits et charges.
 Un coentrepreneur doit cesser d’utiliser la consolidation par intégration proportionnelle et la méthode de la mise en équivalenceà compter de la date à laquelle il cesse respectivement, d’exercer un contrôle conjoint sur l’entité contrôlée conjointement etégalement une influence notable sur l'entité contrôlée conjointement.
 Transactions entre un coentrepreneur et une coentreprise
 Lorsqu’un coentrepreneur apporte ou vend des actifs à une coentreprise, la comptabilisation d’un profit ou d’une pertedécoulant de la transaction doit traduire la substance de la transaction. Tant que la coentreprise conserve les actifs, et à lacondition que le coentrepreneur ait transféré les principaux risques et avantages rattachés au droit de propriété, lecoentrepreneur doit comptabiliser uniquement la partie du profit ou de la perte qui est attribuée aux participations des autrescoentrepreneurs.
 Le coentrepreneur doit comptabiliser le montant intégral de toute perte lorsque l’apport ou la vente révèle une diminution de la
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valeur nette de réalisation des actifs courants ou une perte de valeur.
 Lorsqu’un coentrepreneur achète des actifs à une coentreprise, le coentrepreneur ne doit pas comptabiliser la quote-part desprofits de la coentreprise dans la transaction jusqu’à ce qu’il revende les actifs à un tiers indépendant. Un coentrepreneur doitcomptabiliser sa quote-part des pertes découlant de ces transactions de la même façon que les profits, si ce n’est que lespertes doivent être comptabilisées immédiatement lorsqu’elles représentent une diminution de la valeur nette de réalisationdes actifs courants ou une perte de valeur.
 Informations à fournir
 Un coentrepreneur doit indiquer, séparément du montant déterminé pour les autres passifs éventuels, le montant globaldéterminé pour les passifs éventuels suivants, à moins que la probabilité de perte ne soit très faible :
 tout passif éventuel encouru par le coentrepreneur au titre de ses participations dans des coentreprises et sa quote-part dans chacun des passifs éventuels encourus conjointement avec d’autres coentrepreneurs ; sa quote-part des passifs éventuels des coentreprises elles-mêmes, pour lesquelles il pourrait être éventuellementresponsable ; et les passifs éventuels qui découlent du fait que le coentrepreneur est éventuellement responsable des passifs des autrescoentrepreneurs d’une coentreprise.
 Un coentrepreneur doit indiquer, séparément du montant des autres engagements, le montant global des engagementssuivants au titre de ses participations dans des coentreprises :
 tout engagement en capital pris par le coentrepreneur au titre de ses participations dans des coentreprises et sa quote-part dans les engagements en capital pris conjointement avec d’autres coentrepreneurs ; et sa quote-part dans les engagements en capital pris par les coentreprises elles-mêmes.
 Un coentrepreneur doit fournir la liste et la description de ses participations dans des coentreprises importantes, ainsi que laquote-part d’intérêt détenue dans des entités contrôlées conjointement. Un coentrepreneur qui comptabilise ses participationsdans des entités contrôlées conjointement en ayant recours soit à l’intégration proportionnelle par regroupement des élémentsligne par ligne, soit à la méthode de la mise en équivalence, doit indiquer les montants globaux respectifs des actifs courants,actifs non courants, passifs courants, passifs non courants, produits et charges se rapportant à ses participations dans descoentreprises.
 Un coentrepreneur doit indiquer la méthode qu’il utilise pour comptabiliser ses participations dans des entités contrôléesconjointement.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IAS 32 "Instruments financiers : Présentation" (anciennement "Instruments financiers : informations à fournir et présentation")
 Ce résumé est établi sur la base de la version révisée d'IAS 32 publiée par l'IASB en décembre 2003. Cette norme a étéhomologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 2237/2004 du 29 décembre 2004. Plusieurs modificiations lui ont étéapportées par la suite (cf. infra). Il tient compte également des modifications qui lui ont été apportées en raison de lapublication d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" qui supprime les dispositions d'IAS 32 quiconcernaient les informations à fournir. La norme IFRS 7 a été adoptée par le règlement européen n°108/2006 du 11 janvier2006. Par ailleurs, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007(mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 32.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IAS 32 "Instruments financiers : Présentation" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée d'IAS 32 a été publiée par l’IASB en décembre 2004 et tient compte des modifications qui y ont étéapportées jusqu'à cette date.
 L'IASB a publié le 18 août 2005 une nouvelle norme, IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir", concernantl'information à fournir sur les instruments financiers qui annule et remplace en partie l'actuelle IAS 32. Suite à cettepublication, IAS 32 a été renommée "Instruments financiers: Présentation". La nouvelle norme IFRS 7 est en vigueur pour lesexercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, une application anticipée étant encouragée. Pour en savoir plus, consulter lerésumé d' IFRS 7.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 2237/2004 du 29 décembre 2004. Plusieurs amendements ont été apportésà IAS 32 "Instruments financiers : Présentation" par les règlements suivants homologuant au sein de l'Europe des nouvellesnormes (ou des normes révisées) de l'IASB :
 Règlement CE n°2236/2004 du 29 décembre 2004 : IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (voir Annexe C) ; IFRS 4 "Contrats d'assurance" (voir Annexe C) ;
 Règlement CE n°211/2005 du 4 février 2005 : IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (voir Annexe C) ;
 Règlement CE n° 1864/2005 du 15 novembre 2005 : Amendements à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation - Option de la justevaleur" (voir l'annexe du règlement CE n° 1864/2005) ;
 Règlement n° 108/2006 du 11 janvier 2006 : IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" (voir annexe C, § C2) ; amendements à IAS 39 et IFRS 4 portant sur les contrats de garantie financière.
 Pour télécharger en version française IAS 32 "Instruments financiers : Informations à fournir et présentation"
 (214 Ko) publiée dans le règlement CE n° 2237/2004 (attention, cette version ne prend pas en compte les modificationsqui lui ont été apportées ultérieurement, présentées ci-dessus, et n'est donc pas à jour, contrairement à ce résumé ; elle netient pas compte, notamment de son changement d'intitulé décidé par l'IASB en raison de la publication d'IFRS 7).
 IAS 32 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est autorisée.
 Une entité ne doit pas appliquer cette norme pour les périodes annuelles ouvertes avant le 1er janvier 2005, à moinsd'appliquer également IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation", y compris les amendements émis enmars 2004. Si une entité applique IAS 32 pour une période ouverte avant le 1er janvier 2005, elle doit l'indiquer.
 IAS 32 doit être appliquée de manière rétrospective.
 L'interprétation IFRIC 2 "Parts sociales des entités coopératives et instruments similaires" fait référence à IAS 32.
 Objectifs
 IAS 32 a pour objectif d'établir des principes régissant la présentation des instruments financiers comme passifs ou commecapitaux propres ainsi que la compensation des actifs financiers et passifs financiers. Elle traite du classement des instrumentsfinanciers, du point de vue de l'émetteur, en actifs financiers, en passifs financiers et en instruments de capitaux propres, du
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classement des intérêts, dividendes, profits et pertes y relatifs, et des circonstances dans lesquelles des actifs et des passifsfinanciers doivent être compensés. Les principes exposés dans cette norme complètent les principes de comptabilisation et d'évaluation des actifs financiers et despassifs financiers, énoncés dans IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation", ainsi que les principesrégissant l'information à fournir énoncés dans IFRS 7.
 Champ d'application
 IAS 32 doit être appliquée par toutes les entités à tous les types d'instruments financiers excepté aux éléments et contratsexpressément définis dans les subdivisions du paragraphe 4 de la norme.
 IAS 32 doit s'appliquer aux contrats d'achat ou de vente d'un élément non financier qui peut faire l'objet d'un règlement net entrésorerie ou en un autre instrument financier, ou par l'échange d'instruments financiers, comme si les contrats étaient desinstruments financiers, à l'exception des contrats conclus et maintenus en vue de la réception ou de la livraison d'un élémentnon financier selon les contraintes auxquelles s'attend l'entité en matière d'achat, de vente ou d'utilisation.
 Définitions
 Un instrument financier est tout contrat qui donne lieu à un actif financier d'une entité et à un passif financier ou à uninstrument de capitaux propres d'une autre entité.
 Est un actif financier tout actif qui est :
 de la trésorerie ; un instrument de capitaux propres d'une autre entité ; un droit contractuel : - de recevoir d'une autre entité de la trésorerie ou un autre actif financier ou - d'échanger des actifs ou des passifs financiers avec une autre entité à des conditions potentiellement favorables àl'entité ;
 ou
 un contrat qui sera ou pourra être réglé en instruments de capitaux propres de l'entité elle-même et qui est : - un instrument non dérivé pour lequel l'entité est ou pourrait être tenue de recevoir un nombre variable d'instrumentsde capitaux propres de l'entité elle-même ou - un instrument dérivé qui sera ou pourra être réglé autrement que par l'échange d'un montant fixé de trésorerie oud'un autre actif financier contre un nombre fixé d'instruments de capitaux propres de l'entité elle-même. A cette fin, lesinstruments de capitaux propres de l'entité n'incluent pas les instruments constituant eux-mêmes des contrats deréception ou de livraison future d'instruments de capitaux propres de l'entité elle-même.
 Est un passif financier tout passif qui est :
 une obligation contractuelle : - de remettre à une autre entité de la trésorerie ou un autre actif financier ou - d'échanger des actifs ou des passifs financiers avec une autre entité à des conditions potentiellement défavorables àl'entreprise ;
 ou
 un contrat qui sera ou pourra être réglé en instruments de capitaux propres de l'entité elle-même et qui est : - un instrument non dérivé pour lequel l'entité est ou pourrait être tenue de livrer un nombre variable d'instrumentsde capitaux propres de l'entité elle-même ou - un instrument dérivé qui sera ou pourra être réglé autrement que par l'échange d'un montant fixé de trésorerie oud'un autre actif financier contre un nombre fixé d'instruments de capitaux propres de l'entité elle-même. A cette fin, lesinstruments de capitaux propres de l'entité n'incluent pas les instruments constituant eux-mêmes des contrats deréception ou de livraison future d'instruments de capitaux propres de l'entité elle-même.
 Un instrument de capitaux propres est tout contrat mettant en évidence un intérêt résiduel dans les actifs d'une entité aprèsdéduction de tous ses passifs.
 La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un passif éteint, entre parties bien informées,consentantes, et agissant dans des conditions de concurrence normale.
 Passifs et capitaux propres
 L'émetteur d'un instrument financier doit, lors de sa comptabilisation initiale, classer l'instrument ou ses différentescomposantes en tant que passif financier, actif financier ou instrument de capitaux propres conformément à la substance del'accord contractuel et conformément aux définitions d'un passif financier, d'un actif financier et d'un instrument de capitauxpropres.
 Instruments financiers composés
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L'émetteur d'un instrument financier doit, lors de sa comptabilisation initiale, classer l'instrument ou ses différentescomposantes en tant que passif financier, actif financier ou instrument de capitaux propres selon la substance de l'accordcontractuel et selon les définitions d'un passif financier, d'un actif financier et d'un instrument de capitaux propres.
 Lorsqu'un instrument financier dérivé confère à une partie le choix du mode de règlement (par exemple lorsque l'émetteur oule porteur peut choisir d'effectuer un règlement net en trésorerie ou par l'échange d'actions contre de la trésorerie), cetinstrument est un actif financier ou un passif financier sauf si tous les modes de règlement possibles en font un instrument decapitaux propres.
 L'émetteur d'un instrument financier non dérivé doit évaluer les termes de l'instrument financier afin de déterminer s'il contientà la fois une composante de passif et une composante de capitaux propres. Ces composantes doivent être classées séparémenten passifs financiers, en actifs financiers ou en instruments de capitaux propres selon le paragraphe 15 de la norme.
 Actions propres
 Si une entité rachète ses propres instruments de capitaux propres, ceux-ci (les "actions propres") doivent être déduits descapitaux propres. Aucun profit ou perte ne doit être comptabilisé dans le résultat lors de l'achat, de la vente, de l'émission oude l'annulation d'instruments de capitaux propres de l'entité. De telles actions propres peuvent être acquises et détenues parl'entité ou par d'autres membres du groupe consolidé. La contrepartie versée ou reçue doit être comptabilisée directement encapitaux propres.
 Intérêts, dividendes, profits et pertes
 Les intérêts, dividendes, profits et pertes liés à un instrument financier ou une composante constituant un passif financierdoivent être comptabilisés en produit ou en charge au compte de résultat. L'entité doit imputer directement au débit descapitaux propres, nettes de tout avantage d'impôt sur le résultat y afférent, les distributions aux porteurs d'instruments decapitaux propres. Les coûts de transaction d'une transaction portant sur les capitaux propres, à l'exclusion des coûtsd'émission d'un instrument de capitaux propres directement attribuables à l'acquisition d'une entreprise (à comptabiliser selonIFRS 3 "Regroupements d'entreprises") doivent être comptabilisés en déduction des capitaux propres, nets de tout avantaged'impôt sur le résultat y afférent.
 Compensation d'un actif financier et d'un passif financier
 Un actif financier et un passif financier doivent être compensés et le solde net doit être présenté au bilan si et seulement si uneentité :
 a actuellement un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés ; et a l'intention soit de régler le montant net soit de réaliser l'actif et de régler le passif simultanément.
 Pour comptabiliser un transfert d'un actif financier ne répondant pas aux conditions requises pour une décomptabilisation, l'entité ne doit pas compenser l'actif transféré et le passif associé.
 Informations à fournir
 Dispositions supprimées : se référer à IFRS 7.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 33 "Résultat par action"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de IAS 33 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 33 "Résultat par action" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il nese substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de IAS 33 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 33.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet "Improvement").
 La version à jour de IAS 33 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule et remplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 33 "Résultat par action" (186 Ko).
 Objectif de la norme
 L’objectif de IAS 33 " Résultat par action" est de prescrire les principes de détermination et de présentation du résultat paraction de manière à améliorer les comparaisons de la performance entre entités différentes pour une même période dereporting et entre périodes de reporting différentes pour une même entité.
 Champ d’application
 IAS 33 doit être appliquée par toutes les entités dont les actions ordinaires ou les actions ordinaires potentielles sont cotées etpar les entités qui sont dans un processus d’émission d’actions ordinaires ou d'actions ordinaires potentielles sur des marchésorganisés.
 IAS 33 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ; elle est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005.Une application anticipée est cependant encouragée.
 Résultat de base par action
 Une entité doit calculer le résultat de base par action correspondant au résultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires del’entité mère et, s’il est présenté, au résultat des activités ordinaires poursuivies attribuable à ces porteurs de capitauxpropres.
 Le résultat de base par action doit être calculé en divisant le résultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de l’entitémère (numérateur) par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation (dénominateur) au cours de la période.
 Pour les besoins du calcul du résultat de base par action, les montants attribuables aux porteurs d’actions ordinaires de l’entitémère découlant :
 du résultat des activités ordinaires poursuivies attribuable à l’entité mère ; et du résultat attribuable à l’entité mère
 doivent être les montants ci-dessus ajustés des montants après impôt des dividendes préférentiels, des écarts résultant du règlement des actions préférentielles, et d’autres effets similaires d’actions préférentielles classées en capitaux propres.
 Résultat dilué par action
 Une entité doit calculer le résultat dilué par action pour le résultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de l’entité mèreet, s’il est présenté, pour le résultat des activités ordinaires poursuivies attribuables à ces mêmes porteurs de capitauxpropres. La dilution est une réduction du résultat par action ou une augmentation de la perte par action résultant del’hypothèse de conversion d’instruments convertibles, d’exercices d’options ou de bons de souscription d’actions, ou d’émissiond’actions ordinaires si certaines conditions spécifiées sont remplies.
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Pour le calcul du résultat dilué par action, une entité doit ajuster le résultat attribuable aux actionnaires ordinaires de l'entitémère ainsi que le nombre moyen pondéré d'actions en circulation, des effets de toutes les actions ordinaires potentiellesdilutives.
 Pour le calcul du résultat dilué par action, une entité doit ajuster le résultat attribuable aux actionnaires ordinaires de l’entitémère, tel que calculé comme ci-dessus, à hauteur de l’effet après impôt :
 de tout dividende ou autre élément au titre des actions ordinaires potentielles dilutives qui a été déduit pour obtenir lerésultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de l’entité mère ; des intérêts comptabilisés au cours de la période au titre des actions ordinaires potentielles dilutives ; et de tout autre changement dans les produits ou charges qui résulterait de la conversion des actions ordinairespotentielles dilutives.
 Pour le calcul du résultat par action, le nombre d’actions ordinaires doit être le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires majoré du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires qui seraient émises lors de la conversion en actions ordinaires de toutesles actions ordinaires potentielles dilutives. Il faut considérer que les actions ordinaires potentielles dilutives ont été converties en actions ordinaires au début de la période ou à la date d’émission des actions ordinaires potentielles si elle est ultérieure.
 Ajustements rétrospectifs
 Si le nombre d’actions ordinaires ou d’actions ordinaires potentielles en circulation augmente ou diminue après la date declôture mais avant celle à laquelle la publication des états financiers est autorisée, les calculs par action pour la périodeconcernée et les périodes précédentes présentées doivent être faits sur la base du nouveau nombre d’actions. Le fait que lescalculs par action reflètent de tels changements doit être indiqué. De plus, le résultat par action, de base et dilué, doit êtreajusté pour toutes les périodes présentées pour tenir compte :
 des effets d’erreurs et d’ajustements résultant des changements de méthodes comptables, comptabilisées à titrerétrospectif ; et des effets d’un regroupement d’entreprises qui est une mise en commun d’intérêts.
 Présentation
 Une entité doit présenter au compte de résultat le résultat de base et le résultat dilué par action :
 pour le résultat des activités poursuivies attribuables aux porteurs d’actions ordinaires de l’entité mère et pour le résultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de la mère, pour la période, pour chaque catégorie d’actions ordinaires assortie d’un droit différent à une quote-part du bénéficepour la période.
 Une entité doit présenter les résultats de base par action et dilué par action avec la même importance pour toutes les périodesprésentées.
 Une entité doit présenter le résultat de base par action et le résultat dilué par action, même si les montants indiqués sontnégatifs.
 Informations à fournir
 Une entité doit présenter les éléments suivants :
 les montants utilisés aux numérateurs dans le calcul du résultat de base et du résultat dilué par action et unrapprochement de ces montants avec le résultat attribuable à l’entité mère pour la période. Le rapprochement doitcomprendre l’effet individuel de chaque catégorie d’instruments qui affecte le résultat par action ; le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires utilisé au dénominateur dans le calcul du résultat de base et du résultatdilué par action et un rapprochement de ces dénominateurs l’un avec l’autre. Le rapprochement doit comprendre l’effetindividuel de chaque catégorie d’instruments qui affecte le résultat par action ; les instruments (y compris les actions dont l’émission est conditionnelle) qui pourraient diluer le résultat de base paraction à l’avenir, mais qui n’étaient pas inclus dans le calcul du résultat dilué par action parce qu’ils sont antidilutifspour la ou les période(s) présentée(s) ; une description des transactions sur actions ordinaires et des transactions sur actions ordinaires potentielles, quiinterviennent après la date de clôture et qui auraient modifié de manière significative le nombre d’actions ordinaires oud’actions ordinaires potentielles en circulation à la fin de la période si ces transactions étaient survenues avant la fin dela période de reporting.
 Si une entité fournit, outre ses résultats de base par action et dilué par action, des montants par action (en utilisant une composante présentée au compte de résultat) autres que ceux imposés par la présente norme, ces montants doivent être calculés en utilisant le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires déterminé selon la présente norme. Les montants de base et dilué par action relatifs à une telle composante doivent être indiqués avec la même importance et présentés dans les notes annexes aux états financiers. Une entité doit indiquer la base de détermination du (des) numérateur(s), et notamment si les montants par action s’entendent avant impôt ou après impôt. Si l’entité utilise une composante du résultat qui n’est pas présentée comme un poste du compte de résultat, elle doit fournir un rapprochement de la composante utilisée avec un poste présenté dans le compte de résultat.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 34 "Information financière intermédiaire"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 34 publiée par l'IASC (devenu IASB) en 1998. Cette norme a étéhomologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processus importantde révision des normes engagé par l'IASB, l'IAS 34 a fait l'objet de plusieurs amendements subséquents présentéssuccinctement ci-après au § "Publications". De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers"publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 34.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 34 "Information financière intermédiaire" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 IAS 34 a été publiée par l’IASC (devenu IASB) en 1998. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB, l'IAS 34 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctement ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Plusieurs amendements ont été apportés à IAS 34 par les règlements suivants, homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (ou normes révisées) de l'IASB :
 règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 :
 l'adoption d'IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" implique de modifier IAS 34 (cf. annexe C, § C13.) ;
 règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 :
 l'adoption d'IAS 1 "Présentation des états financiers" (révisée) implique de modifier IAS 34 (cf. annexe, § A6.) ; l'adoption d'IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" (révisée) implique de modifier IAS 34 (cf. annexe, § A8.).
 Pour télécharger en version française IAS 34 "Information financière intermédiaire" (166 Ko) publiée dans lerèglement CE n° 1725/2003.
 IAS 34 est applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 1999.
 Objectif
 L'objectif d'IAS 34 est de prescrire le contenu minimum d'un rapport financier intermédiaire ainsi que les principes decomptabilisation et d'évaluation à appliquer aux états financiers complets ou résumés d'une période intermédiaire.
 Champ d'application
 IAS 34 ne précise pas quelles entreprises doivent publier des rapports financiers intermédiaires ; elle n'indique pas non plusselon quelle fréquence ni dans quel délai à compter de la fin de la période intermédiaire, ces rapports doivent être établis.Toutefois, les gouvernements, les commissions de valeurs mobilières, les bourses et les organismes comptables imposent biensouvent aux entreprises dont les titres d'emprunt ou de capitaux propres sont cotés, de publier des rapports financiersintermédiaires. IAS 34 s'applique si l'entreprise est tenue, ou si elle choisit, de publier un rapport financier intermédiaireconformément aux normes comptables internationales.
 Définitions
 Le rapport financier intermédiaire désigne un rapport financier contenant un jeu complet d'états financiers (tel que décrit dansIAS 1 "Présentation des états financiers") ou un jeu d'états financiers résumés (tel que décrit dans la présente norme) pourune période intermédiaire (c'est-à-dire d'une durée inférieure à celle de l'exercice).
 Contenu d'un rapport financier intermédiaire
 Selon la définition d'IAS 1, un jeu complet d'états financiers comprend :
 Page 1 sur 3Best IFRS : IAS 34
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 76
                        
                        

un bilan ; un compte de résultat ; un état de variation des capitaux propres ; un tableau des flux de trésorerie ; et des notes contenant un résumé des principales méthodes comptables et autres notes explicatives.
 Un rapport financier intermédiaire doit comporter, au minimum, les composantes suivantes :
 un bilan résumé ; un compte de résultat résumé ; un état résumé indiquant soit toutes les variations des capitaux propres, soit les variations des capitaux propres autresque celles résultant de transactions sur le capital avec les propriétaires et de distributions aux propriétaires ; un tableau résumé des flux de trésorerie ; et une sélection de notes explicatives.
 Forme et contenu des états financiers intermédiaires
 Si une entreprise publie un jeu complet d'états financiers dans son rapport financier intermédiaire, la forme et le contenu deces états doivent être conformes aux dispositions d'IAS 1 "Présentation des états financiers" pour un jeu complet d'étatsfinanciers.
 Si une entreprise publie un jeu d'états financiers résumés dans son rapport financier intermédiaire, ces états financiersrésumés doivent comporter au minimum chacune des rubriques et chacun des sous-totaux qui étaient présentés dans ses étatsfinanciers annuels les plus récents, ainsi que la sélection de notes explicatives imposées par IAS 34. Ils doivent égalementprésenter les postes ou les notes supplémentaires dont l'omission aurait pour effet de rendre trompeurs les états financiersintermédiaires résumés.
 Le résultat par action (de base et dilué) doit être présenté au compte de résultat, complet ou résumé, d'une périodeintermédiaire.
 Sélection de notes explicatives
 Une entreprise doit au minimum inclure les informations suivantes dans les notes annexes à ses états financiersintermédiaires, si elles sont significatives et si elles ne sont pas fournies par ailleurs dans son rapport financier intermédiaire.Les informations doivent normalement être présentées sur une base cumulée depuis le début de l'exercice jusqu'à la dateintermédiaire. Toutefois, l'entreprise doit également indiquer tout événement ou toute transaction significatif pour lacompréhension de la période intermédiaire :
 une déclaration indiquant que les méthodes comptables et les modalités de calcul adoptées dans les états financiersintermédiaires sont identiques à celles utilisées dans les états financiers annuels les plus récents ou, si ces méthodescomptables et modalités de calcul ont changé, une description de la nature de ces changements et de leur effet ; des commentaires expliquant le caractère saisonnier ou cyclique des activités de la période intermédiaire ; la nature et le montant des éléments inhabituels du fait de leur nature, de leur importance ou de leur incidence,affectant les actifs, les passifs, les capitaux propres, le résultat net ou les flux de trésorerie ; la nature et le montant des changements d'estimations de montants présentés lors des précédentes périodesintermédiaires de l'exercice ou des changements d'estimations de montants présentés lors d'exercice antérieurs, si ceschangements ont un effet significatif sur la période intermédiaire ; les émissions, rachats et remboursements de titres d'emprunt et de capitaux propres ; les dividendes payés (dividende total ou par action) en distinguant ceux versés au titre des actions ordinaires de ceuxversés au titre des autres actions ; les produits sectoriels et le résultat sectoriel par secteur d'activité ou secteur géographique, selon le premier niveaud'information sectorielle de l'entreprise (la présentation de l'information sectorielle dans le rapport financierintermédiaire d'une entreprise n'est exigée que si IAS 14 "Information sectorielle" impose à l'entreprise de fournir uneinformation sectorielle dans ses états financiers annuels) ; les événements significatifs postérieurs à la fin de la période intermédiaire qui ne sont pas traduits dans les étatsfinanciers de la période intermédiaire ; l'effet des changements qui ont affecté la composition de l'entité au cours de la période intermédiaire, y compris lesregroupements d'entreprises, l'acquisition ou la sortie de filiales et de participations à long terme, les restructurationset les abandons d'activité. Dans le cas de regroupements d'entreprises, l'entité doit fournir les informationsqu'imposent de fournir les paragraphes 66 à 73 de IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" ; et les changements ayant affecté les passifs éventuels ou les actifs éventuels depuis la dernière date de clôture annuelle.
 Périodes pour lesquelles des états financiers intermédiaires doivent être présentés
 Les rapports intermédiaires doivent comporter les états financiers intermédiaires (résumés ou complets) pour les périodessuivantes :
 bilan à la fin de la période intermédiaire et bilan comparatif à la clôture de l'exercice précédent ; compte de résultat de la période intermédiaire et compte de résultat cumulé depuis le début de l'exercice, ainsi quecomptes de résultat comparatifs pour les périodes intermédiaires comparables (période seule et cumul depuis le débutde l'exercice) de l'exercice précédent ; état présentant des variations des capitaux propres depuis le début de l'exercice ainsi qu'un état comparatif pour lapériode cumulée comparable de l'exercice précédent ; et
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tableau des flux de trésorerie depuis le début de l'exercice, ainsi que tableau comparatif pour la période cumuléecomparable de l'exercice précédent.
 Importance relative
 Pour décider comment comptabiliser, évaluer, classer ou fournir une information relative à un élément pour les besoins del'information financière intermédiaire, l'importance relative s'apprécie par rapport aux données financières de la périodeintermédiaire. Pour apprécier l'importance relative, il faut tenir compte du fait que les évaluations intermédiaires peuventreposer sur des estimations dans une plus large mesure que les évaluations de données financières annuelles.
 Estimation
 Si l'estimation d'un montant présenté dans une période intermédiaire évolue de façon significative durant la dernière périodeintermédiaire de l'exercice, mais si cette période intermédiaire ne fait pas l'objet d'un rapport financier distinct, la nature et lemontant de ce changement d'estimation doivent être indiqués dans une note annexe aux états financiers annuels de l'exercice.
 Utilisation des mêmes méthodes comptables que dans les états financiers annuels
 Dans ses états financiers intermédiaires, une entreprise doit appliquer des méthodes comptables identiques à celles utiliséesdans ses états financiers annuels sauf en ce qui concerne les changements de méthodes comptables postérieurs à la date declôture des états financiers annuels les plus récents, lesquels devront être traduits dans les états financiers annuels del'exercice suivant. Toutefois, la fréquence (annuelle, semestrielle ou trimestrielle) des rapports financiers d'une entreprise nedoit pas affecter l'évaluation de ses résultats annuels. Pour parvenir à cet objectif, les évaluations effectuées pour les besoinsde l'information intermédiaire doivent être faites sur une base cumulée depuis le début de l'exercice jusqu'à la dateintermédiaire.
 Produits perçus de façon saisonnière, cyclique ou occasionnelle
 Les produits des activités ordinaires qu'une entreprise perçoit de façon saisonnière, cyclique ou occasionnelle pendant unexercice ne doivent être ni anticipés, ni différés à une date intermédiaire s'il n'est pas approprié de les anticiper ou de lesdifférer à la fin de l'exercice.
 Coûts encourus de façon inégale au cours de l'exercice
 Les coûts qu'une entreprise encourt de façon inégale durant l'exercice doivent être anticipés ou différés à une dateintermédiaire si, et seulement si, il est approprié d'anticiper ou de différer ce type de coûts à la fin de l'exercice.
 Utilisation d'estimations
 Les procédures d'évaluation à adopter pour l'établissement d'un rapport financier intermédiaire doivent être conçues de tellesorte que les informations en résultant soient fiables et que toutes les informations financières significatives pertinentes pour lacompréhension de la situation financière ou de la performance de l'entreprise soient fournies de manière appropriée. Bien queles évaluations effectuées tant dans les rapports annuels que dans les rapports intermédiaires reposent souvent sur desestimations raisonnables, la préparation des rapports financiers intermédiaires imposera en général de recourir davantage àdes méthodes d'estimation que celle des rapports financiers annuels.
 Retraitement des périodes intermédiaires présentées antérieurement
 Un changement de méthodes comptables, autre qu'un changement pour lequel des dispositions transitoires sont spécifiées parune nouvelle norme ou une nouvelle interprétation, doit être traduit :
 en retraitant les états financiers de périodes intermédiaires précédentes de la période en cours, et les périodesintermédiaires comparables de périodes antérieures qui seront retraitées dans les états financiers annuels selon IAS 8"Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; ou lorsqu'il n'est pas praticable de déterminer au début de la période en cours, l'effet cumulé de l'application d'unenouvelle méthode comptable à toutes les périodes antérieures, en ajustant les états financiers des périodesintermédiaires précédentes de la période en cours et des périodes intermédiaires comparables de périodes antérieuresafin d'appliquer la nouvelle méthode comptable de manière prospective à partir de la première date possible.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 36 "Dépréciation d'actifs"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 36 publiée par l'IASB en mars 2004. Cette norme a été homologuée ausein de l’Union européenne par le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 36 "Dépréciation d'actifs" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il nese substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IAS 36 a été publiée par l’IASB en mars 2004.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 36.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004.
 Pour télécharger en version française IAS 36 "Dépréciation d'actifs" (218 Ko) publiée dans le règlement CE n°2236/2004.
 Si, selon le paragraphe 85 de IFRS 3 "Regroupements d'entreprises", une entité choisit d'appliquer IFRS 3 à partir d'une datequelconque avant les dates d'entrée en vigueur présentées aux paragraphes 78 à 84 d'IFRS 3, elle doit aussi appliquer IAS 36telle que révisée en 2004, de manière prospective, à partir de cette même date.
 Sinon, une entité doit appliquer IAS 36 :
 aux goodwill et aux immobilisations incorporelles acquis lors de regroupements d'entreprises pour lesquels la date del'accord est le ou après le 31 mars 2004 ; et à tous les autres actifs, de manière prospective, à partir du début de la première période annuelle commençant le ouaprès le 31 mars 2004.
 Champ d'application
 IAS 36 doit s'appliquer à la comptabilisation de la dépréciation de tous les actifs autres que :
 les stocks (voir IAS 2 "Stocks") ; les actifs générés par des contrats de construction (voir IAS 11 "Contrats de construction") ; les actifs d'impôt différé (voir IAS 12 "Impôts sur le résultat") ; les actifs générés par des avantages du personnel (voir IAS 19 "Avantages du personnel") ; les actifs financiers compris dans le champ d'application d'IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation etévaluation" ; les immeubles de placement évalués à la juste valeur (voir IAS 40 "Immeubles de placement") ; les actifs biologiques liés à une activité agricole évalués à la juste valeur diminuée des coûts estimés au point de vente(voir IAS 41 "Agriculture") ; les coûts d'acquisition différés, et les immobilisations incorporelles, générés par les droits contractuels d'un assureurselon des contrats d'assurance dans le champ d'application de IFRS 4 "Contrats d'assurance" ; et les actifs non courants (ou groupes destinés à être sortis) classés comme étant détenus pour la vente selon IFRS 5"Actifs non courants détenus pour la vente et activités abandonnées".
 L'interprétation suivante fait référence à IAS 36 : IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à laremise en état et similaires".
 Définitions
 Un marché actif est un marché pour lequel sont réunies les conditions suivantes :
 les éléments négociés sur ce marché sont homogènes ; on peut normalement trouver à tout moment des acheteurs et des vendeurs consentants ;
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et les prix sont mis à la disposition du public.
 Une unité génératrice de trésorerie (UGT) est le plus petit groupe identifiable d'actifs qui génère des entrées de trésorerielargement indépendantes des entrées de trésorerie générées par d'autres actifs ou groupes d'actifs.
 Les actif de support sont des actifs, autres que le goodwill, qui contribuent aux flux de trésorerie futurs tant de l'UGT examinéeque d'autres UGT.
 La juste valeur diminuée des coûts de la vente est le montant qui peut être obtenu de la vente d'un actif ou d'une unitégénératrice de trésorerie lors d'une transaction dans des conditions de concurrence normale entre des parties bien informéeset consentantes, diminué des coûts de sortie (à l'exclusion des charges financières et de la charge d'impôt sur le résultat).
 Une perte de valeur est le montant pour lequel la valeur comptable d'un actif ou d'une unité génératrice de trésorerie excèdesa valeur recouvrable.
 La valeur recouvrable d'un actif ou d'une UGT est la valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des coûts de la venteet sa valeur d'utilité.
 La valeur d'utilité est la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs susceptibles de découler d'un actif ou d'une UGT.
 Identification d'un actif qui a pu perdre de sa valeur
 Une entité doit apprécier à chaque date de reporting s'il existe un quelconque indice qu'un actif peut avoir subi une perte devaleur. S'il existe un tel indice, l'entité doit estimer la valeur recouvrable de l'actif.
 Qu'il y ait un indice de perte de valeur ou non, une entité doit aussi :
 tester annuellement une immobilisation incorporelle à durée d'utilité indéterminée ou une immobilisation incorporellequi n'est pas encore prête à être mise en service, en comparant sa valeur comptable à sa valeur recouvrable. Ce testde dépréciation peut être effectué à tout moment au cours d'une période annuelle, à condition qu'il soit effectué aumême moment chaque année. Différentes immobilisations incorporelles peuvent être soumises à des tests dedépréciation à des moments différents. Toutefois, si la comptabilisation initiale d'une telle immobilisation incorporelleintervient pendant la période annuelle en cours, cette immobilisation incorporelle doit être soumise à un test dedépréciation avant la fin de cette période annuelle ; effectuer un test de dépréciation du goodwill acquis lors d'un regroupement d'entreprises, selon les paragraphes 80 à99 de la norme.
 Pour apprécier s'il existe un quelconque indice qu'un actif ait pu se déprécier, une entité doit au minimum considérer lesindices suivants :
 Sources d'informations externes :
 durant la période, la valeur de marché d'un actif a diminué de façon plus importante que du seul effet attendu dupassage du temps ou de l'utilisation normale de l'actif ; d'importants changements, ayant un effet négatif sur l'entité, sont survenus au cours de la période ou surviendrontdans un proche avenir, dans l'environnement technologique, économique ou juridique ou du marché dans lequel l'entitéopère ou dans le marché auquel l'actif est dévolu ; les taux d'intérêt du marché ou d'autres taux de rendement du marché ont augmenté durant la période, et il estprobable que ces augmentations affecteront le taux d'actualisation utilisé dans le calcul de la valeur d'utilité d'un actifet diminueront de façon significative la valeur recouvrable de l'actif ; la valeur comptable de l'actif net de l'entité est supérieure à sa capitalisation boursière.
 Source d'informations internes :
 il existe un indice d'obsolescence ou de dégradation physique d'un actif ; des changements importants, ayant un effet négatif sur l'entité, sont survenus au cours de la période ou sontsusceptibles de survenir dans un proche avenir, dans le degré ou le mode d'utilisation d'un actif tel qu'il est utilisé ouqu'on s'attend à l'utiliser. Ces changements incluent la mise hors service de l'actif, les plans d'abandon ou derestructuration du secteur d'activité auquel un actif appartient et les plans de sortie d'un actif avant la dateantérieurement prévue, et la réestimation de la durée d'utilité d'un actif comme déterminée plutôt qu'indéterminée ; un élément probant provenant du système d'information interne montre que la performance économique d'un actif estou sera moins bonne que celle attendue.
 Evaluation de la valeur recouvrable
 La valeur recouvrable d'un actif ou d'une unité génératrice de trésorerie est la valeur la plus élevée entre sa juste valeurdiminuée des coûts de la vente et sa valeur d'utilité. Il n'est pas toujours nécessaire de déterminer à la fois la juste valeur d'unactif diminuée des coûts de la vente et sa valeur d'utilité. Si l'un ou l'autre de ces montants est supérieur à la valeur comptablede l'actif, l'actif ne s'est pas déprécié et il n'est pas nécessaire d'estimer l'autre montant.
 La valeur recouvrable est déterminée pour un actif pris individuellement, à moins que l'actif ne génère pas d'entrées detrésorerie largement indépendantes des entrées de trésorerie générées par d'autres actifs ou groupes d'actifs. Si tel est le cas,la valeur recouvrable est déterminée pour l'unité génératrice de trésorerie à laquelle l'actif appartient, sauf :
 si la juste valeur de l'actif diminuée des coûts de la vente est supérieure à sa valeur comptable ; ou
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si la valeur d'utilité de l'actif peut être estimée comme étant proche de sa juste valeur diminuée des coûts de la venteet si cette juste valeur diminuée des coûts de la vente peut être déterminée.
 La meilleure indication de la juste valeur d'un actif diminuée des coûts de la vente est un prix figurant dans un accord de vente irrévocable signé à l'occasion d'une transaction dans des conditions de concurrence normale, ajusté pour prendre en compte les coûts marginaux directement attribuables à la sortie de l'actif.
 Le calcul de la valeur d'utilité d'un actif doit refléter les éléments suivants :
 une estimation des flux de trésorerie futurs que l'entité s'attend à obtenir de l'actif ; les attentes relatives à des variations éventuelles du montant ou de l'échéancier de ces flux de trésorerie futurs ; la valeur temps de l'argent, représentée par le taux d'intérêt sans risque actuel du marché ; le prix pour supporter l'incertitude inhérente à l'actif ; et d'autres facteurs tels que l'illiquidité, que les participants du marché refléteraient dans l'estimation des flux detrésorerie futurs que l'entité s'attend à obtenir de l'actif.
 Base d'estimation des flux de trésorerie futurs
 Pour évaluer la valeur d'utilité, une entité doit :
 établir les projections de flux de trésorerie sur la base d'hypothèses raisonnables et documentées représentant lameilleure estimation de la direction de l'ensemble des conditions économiques qui existeront pendant la durée d'utilitéde l'actif restant à courir. Un poids plus important doit être accordé aux indications externes ; établir les projections des flux de trésorerie sur la base des prévisions/budgets financiers les plus récents approuvéspar la direction, mais en excluant les entrées ou les sorties de trésorerie futures estimées, susceptibles d'être généréespar des restructurations futures ou par l'amélioration ou l'accroissement de la performance de l'actif. Les projectionsétablies sur la base de ces budgets/prévisions doivent couvrir une période d'une durée maximale de cinq ans, sauf siune période plus longue peut être justifiée ; estimer les projections de flux de trésorerie au-delà de la période couverte par les budgets/prévisions les plus récentspar extrapolation des projections établies sur la base des budgets/prévisions en leur appliquant un taux de croissancestable ou décroissant pour les années futures, sauf si un taux croissant peut être justifié. Ce taux de croissance ne doitpas excéder le taux de croissance moyen à long terme pour les produits, les secteurs d'activité ou le(s) pays dans le(s)quel(s) l'entreprise opère ou pour le marché pour lequel l'actif est utilisé, sauf si un taux de croissance supérieur peutêtre justifié.
 Composition des estimations des flux de trésorerie futurs
 Les estimations des flux de trésorerie futurs doivent inclure :
 les projections des entrées de trésorerie futures relatives à l'utilisation continue de l'actif; les projections des sorties de trésorerie nécessairement encourues pour générer les entrées de trésorerie relatives àl'utilisation continue de l'actif (y compris les sorties de trésorerie pour préparer l'actif en vue de son utilisation) et quipeuvent être directement attribuées, ou affectées à l'actif sur une base raisonnable, cohérente et permanente ; et les flux de trésorerie nets qui seront, s'il y a lieu, reçus (ou payés) lors de la sortie de l'actif à la fin de sa duréed'utilité.
 Les flux de trésorerie futurs doivent être estimés pour un actif dans son état actuel. Les estimations des flux de trésorerie futurs ne doivent pas inclure des entrées ou des sorties de trésorerie futures estimées susceptibles de résulter :
 d'une restructuration future dans laquelle l'entreprise ne s'est pas encore engagée ; ou de l'amélioration ou de l'accroissement de la performance de l'actif.
 Les estimations des flux de trésorerie futurs ne doivent pas inclure :
 les entrées ou sorties de trésorerie provenant d'activités de financement ; ou les entrées ou sorties de trésorerie liées à l'impôt sur le résultat.
 L'estimation des flux de trésorerie nets à recevoir (ou à payer) lors de la sortie d'un actif à la fin de sa durée d'utilité doit être le montant qu'une entité s'attend à obtenir de la sortie de l'actif lors d'une transaction dans des conditions de concurrence normale entre des parties bien informées et consentantes, après déduction des coûts de sortie estimés.
 Taux d'actualisation
 Le(s) taux d'actualisation est(sont) un(des) taux avant impôt qui reflète(nt) l'appréciation courante du marché de :
 la valeur temps de l'argent ; et les risques spécifiques à l'actif pour lequel les estimations de flux de trésorerie futurs n'ont pas été ajustées.
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Comptabilisation et évaluation d'une perte de valeur d'un actif pris individuellement autre que le goodwill
 Si, et seulement si, la valeur recouvrable d'un actif est inférieure à sa valeur comptable, la valeur comptable de l'actif doit êtreramenée à sa valeur recouvrable. Cette réduction est une perte de valeur.
 Une perte de valeur doit être immédiatement comptabilisée en résultat, sauf si l'actif est comptabilisé pour son montantréévalué selon une autre norme (par exemple, selon le modèle de la réévaluation proposé par IAS 16 "Immobilisationscorporelles"). Toute perte de valeur d'un actif réévalué doit être traitée comme une réévaluation négative selon cette autrenorme.
 Après la comptabilisation d'une perte de valeur, la dotation aux amortissements de l'actif doit être ajustée pour les périodesfutures, afin que la valeur comptable révisée de l'actif, diminuée de sa valeur résiduelle (s'il y a lieu) puisse être répartie defaçon systématique sur sa durée d'utilité restant à courir.
 UGT et goodwill
 S'il existe un indice qu'un actif peut s'être déprécié, la valeur recouvrable de l'actif isolé doit être estimée. S'il n'est paspossible d'estimer la valeur recouvrable de l'actif isolé, la valeur recouvrable de l'UGT à laquelle l'actif appartient (l'UGT del'actif) doit être déterminée.
 Les unités génératrices de trésorerie d'un même actif ou de mêmes types d'actifs doivent être identifiées de façon cohérente etpermanente d'une période à l'autre, à moins qu'un changement ne soit justifié.
 La valeur comptable d'une UGT doit être déterminée sur une base en cohérence avec la façon dont est déterminée sa valeurrecouvrable.
 Affectation du goodwill aux unités génératrices de trésorerie
 Pour les besoins des tests de dépréciation, à compter de la date d'acquisition, le goodwill acquis dans un regroupementd'entreprises, doit être affecté à chacune des UGT de l'acquéreur ou à chacun des groupes d'UGT susceptibles de bénéficier dessynergies du regroupement d'entreprises, que d'autres actifs ou passifs de l'entreprise acquise soient ou non affectés à cesunités ou groupes d'unités. Chaque unité ou groupe d'unités auxquels le goodwill est ainsi affecté :
 doit représenter au sein de l'entité le niveau le plus bas auquel le goodwill est suivi pour des besoins de gestioninterne ; et ne doit pas être plus grand qu'un secteur fondé sur le premier ou le deuxième niveau d'information sectorielle del'entité, déterminé selon IAS 14 "Information sectorielle".
 Si l'affectation initiale du goodwill acquis lors d'un regroupement d'entreprises ne peut pas être achevée avant la fin de la période annuelle pendant laquelle le regroupement d'entreprises est effectué, cette affectation initiale doit être achevée avant la fin de la première période annuelle commençant après la date d'acquisition.
 Test de dépréciation des UGT avec goodwill
 Une UGT à laquelle un goodwill a été affecté doit être soumise à un test de dépréciation tous les ans ainsi que chaque fois qu'ily a un indice que l'unité peut s'être dépréciée, en comparant la valeur comptable de l'unité, y compris le goodwill, à la valeurrecouvrable de l'unité. Si la valeur recouvrable de l'unité excède sa valeur comptable, l'unité et le goodwill qui lui est affectédoivent être considérés comme ne s'étant pas dépréciés. Si la valeur comptable de l'unité excède sa valeur recouvrable, l'unitédoit comptabiliser la perte de valeur.
 Echéancier des tests de dépréciation
 Le test de dépréciation annuel d'une UGT à laquelle un goodwill a été affecté peut être effectué à tout moment pendant unepériode annuelle, à condition que le test soit effectué au même moment chaque année. Diverses UGT peuvent être soumises àun test de dépréciation à des moments différents.
 Perte de valeur d'une UGT
 Une perte de valeur doit être comptabilisée pour une UGT (le plus petit groupe d'UGT auquel un goodwill ou un actif de supporta été affecté) si, et seulement si, la valeur recouvrable de l'unité (du groupe d'unités) est inférieure à la valeur comptable del'unité (du groupe d'unités). La perte de valeur doit être répartie, en réduction de la valeur comptable des actifs de l'unité (dugroupe d'unités) dans l'ordre suivant :
 tout d'abord, réduction de la valeur comptable de tout goodwill affecté à l'UGT (au groupe d'UGT) ; et ensuite, des autres actifs de l'unité (du groupe d'unités) au prorata de la valeur comptable de chaque actif dans l'unité(le groupe d'unités).
 Pour répartir une perte de valeur selon le paragraphe précédent, une entité ne doit pas réduire la valeur comptable d'un actifen dessous du plus élevé de :
 sa juste valeur diminuée des coûts de vente (si on peut la déterminer) ; sa valeur d'utilité (si on peut la déterminer) ; et zéro.
 Le montant de la perte de valeur qui, par ailleurs, aurait été affecté à l'actif, doit être réparti au prorata entre les autres actifs de l'unité (du groupe d'unités).
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Après l'application des dispositions énoncées ci-dessus, un passif doit être comptabilisé pour tout montant non réparti d'uneperte de valeur d'une UGT si, et seulement si, cela est imposé par une autre norme.
 Reprise d'une perte de valeur
 Une entité doit apprécier, à chaque date de reporting, s'il existe un indice montrant qu'une perte de valeur comptabilisée aucours de périodes antérieures pour un actif autre qu'un goodwill est susceptible de ne plus exister ou d'avoir diminué. S'ilexiste un tel indice, l'entité doit estimer la valeur recouvrable de cet actif.
 Une perte de valeur comptabilisée au cours de périodes antérieures pour un actif autre qu'un goodwill doit être reprise si, etseulement si, il y a eu un changement dans les estimations utilisées pour déterminer la valeur recouvrable de l'actif depuis ladernière comptabilisation d'une perte de valeur. Si tel est le cas, la valeur comptable de l'actif doit être augmentée à hauteurde sa valeur recouvrable, dans la limite fixée par le paragraphe suivant. Cette augmentation se traduit par la reprise d'uneperte de valeur.
 La valeur comptable d'un actif, autre qu'un goodwill, augmentée en raison de la reprise d'une perte de valeur ne doit pas êtresupérieure à la valeur comptable qui aurait été déterminée (nette des amortissements) si aucune perte de valeur n'avait étécomptabilisée pour cet actif au cours d'exercices antérieurs.
 Une reprise de perte de valeur d'un actif autre qu'un goodwill doit être immédiatement comptabilisée au compte de résultat,sauf si l'actif est comptabilisé à son montant réévalué selon une autre norme (par exemple selon le modèle de la réévaluationdans IAS 16 "Immobilisations corporelles"). Toute reprise d'une perte de valeur d'un actif réévalué doit être traitée comme uneréévaluation positive selon cette autre norme.
 Après la comptabilisation d'une reprise de perte de valeur, la dotation aux amortissements de l'actif doit être ajustée pour lespériodes futures, afin que la valeur comptable révisée de l'actif, diminuée de sa valeur résiduelle (s'il y a lieu), soit répartie defaçon systématique sur la durée d'utilité restant à courir.
 La reprise d'une perte de valeur d'une UGT doit être affectée aux actifs de l'unité, à l'exception du goodwill, au prorata desvaleurs comptables de ces actifs. Ces augmentations de valeurs comptables doivent être traitées comme des reprises de pertesde valeur d'actifs isolés.
 Lors de la répartition d'une reprise de perte de valeur d'un UGT selon le paragraphe ci-dessus, la valeur comptable d'un actifne doit pas être augmentée au-delà du plus faible :
 de sa valeur recouvrable (si on peut la déterminer) ; et de la valeur comptable qui aurait été déterminée (nette des amortissements) si aucune perte de valeur n'avait étécomptabilisée pour l'actif au cours de périodes antérieures.
 Le montant de la perte de valeur qui, par ailleurs, aurait été affecté à l'actif, doit être réparti au prorata entre les autres actifs de l'unité, à l'exception du goodwill.
 Une perte de valeur comptabilisée pour un goodwill ne doit pas être reprise lors d'une période ultérieure.
 Informations à fournir
 Pour chaque catégorie d'actifs, l'entité doit notamment fournir :
 le montant des pertes de valeur comptabilisées dans le compte de résultat au cours de la période et le(s) poste(s) ducompte de résultat dans le(s)quel(s) ces pertes de valeur sont incluses ; le montant des pertes de valeur comptabilisées dans le compte de résultat au cours de la période et le(s) poste(s) ducompte de résultat dans le(s)quel(s) ces pertes de valeur sont reprises ; le montant des pertes de valeur sur des actifs réévalués comptabilisés directement en capitaux propres au cours de lapériode ; le montant des reprises des pertes de valeur sur des actifs réévalués comptabilisés directement en capitaux propres aucours de la période.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 37 approuvée par l'IASC (devenu IASB) en juillet 1998. Cette norme aété homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, l'IAS 37 a fait l'objet de plusieurs amendements subséquents présentéssuccinctement ci-après au § "Publication". La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée parl'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 37.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" n’aborde que les pointsestimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pasun caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IAS 37 a été approuvée par l’IASC (devenu IASB) en juillet 1998. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 37 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctement ci-après.
 Le 30 juin 2005, l'IASB a publié un exposé sondage modifiant la norme IAS 37, notamment l'approche de comptabilisation despassifs financiers. Pour en savoir plus, consulter la rubique "actualité" de l'IASB: l'IASB publie des propositions d'amendementsà IAS 37.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Quelques amendements ont été apportés à IAS 37 par les règlements suivants, homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (ou normes révisées) de l'IASB :
 Règlement CE n° 2086/2004 du 19 novembre 2004 :
 IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" (voir annexe B, § B8) ;
 Règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 :
 IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (voir annexe C, § C14) ; IFRS 4 "Contrats d'assurance" (voir annexe C, § C11) ; IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées" (voir annexe C, § C11).
 Règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 :
 IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" (voir annexe, § A11) ; IAS 10 "Evènements survenant après la date de clôture" (voir annexe, § A3); IAS 16 "Immobilisations corporelles" (voir annexe, § A5).
 Pour télécharger en version française IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" (192 Ko) publiéedans le règlement CE n° 1725/2003.
 Les interprétations suivantes font référence à IAS 37 :
 IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état et similaires" ; IFRIC 5 "Droits aux intérêts émanant de fonds de gestion dédiés au remboursement des coûts de démantèlement etde remise en état des sites" ; IFRIC 6 "Passifs résultant de la participation à un marché spécifique - Déchets d'équipements électriques etélectroniques".
 Champ d'application
 IAS 37 doit être appliquée (selon amendements publiés jusqu'au 31 mars 2004) par toutes les entités pour la comptabilisationdes provisions, des passifs éventuels et des actifs éventuels, excepté :
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ceux résultant de "contrats non (entièrement) exécutés" sauf dans le cas où il s'agit d'un contrat déficitaire ; ceux couverts par une autre norme.
 IAS 37 ne s'applique pas aux instruments financiers entrant dans le champ d'application d'IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Définitions
 Une provision est un passif dont l'échéance ou le montant est incertain. Un passif est une obligation actuelle de l'entrepriserésultant d'événements passés et dont le règlement devrait se traduire pour l'entreprise par une sortie de ressourcesreprésentatives d'avantages économiques.
 Un passif éventuel est :
 une obligation potentielle résultant d'événements passés et dont l'existence ne sera confirmée que par la survenance(ou non) d'un ou plusieurs événements futurs incertains qui ne sont pas totalement sous le contrôle de l'entreprise ; ou une obligation actuelle résultant d'événements passés mais qui n'est pas comptabilisée car :
 il n'est pas probable qu'une sortie de ressources représentatives d'avantages économiques sera nécessairepour éteindre l'obligation ; ou car le montant de l'obligation ne peut être évalué avec une fiabilité suffisante.
 Un actif éventuel est un actif potentiel résultant d'événements passés et dont l'existence ne sera confirmée que par lasurvenance (ou non) d'un ou plusieurs événements futurs incertains qui ne sont pas totalement sous le contrôle del'entreprise.
 Comptabilisation
 Une provision doit être comptabilisée lorsque :
 l'entreprise a une obligation actuelle (juridique ou implicite) résultant d'un événement passé ; il est probable qu'une sortie de ressources représentatives d'avantages économiques sera nécessaire pour réglerl'obligation ; et le montant de l'obligation peut être estimé de manière fiable.
 Si ces conditions ne sont pas réunies, aucune provision ne doit être comptabilisée.
 Le montant comptabilisé en provision doit être la meilleure estimation de la dépense nécessaire au règlement de l'obligationactuelle à la date de clôture. Les risques et incertitudes qui affectent inévitablement de nombreux événements et circonstancesdoivent être pris en compte pour parvenir à la meilleure estimation d'une provision. Une provision ne doit être utilisée que pourles dépenses pour lesquelles elle a été comptabilisée à l'origine.
 Obligation actuelle
 Dans de rares cas, l'existence d'une obligation actuelle n'apparaît pas clairement. Dans ces cas, un événement passé estconsidéré créer une obligation actuelle si, compte tenu de toutes les indications disponibles, il est plus probable qu'improbablequ'une obligation actuelle existe à la date de clôture.
 Passifs éventuels
 Une entreprise ne doit pas comptabiliser un passif éventuel. Il donne toutefois lieu à une information en annexe.
 Actifs éventuels
 Une entreprise ne doit pas comptabiliser un actif éventuel. Une brève description de la nature des actifs éventuels est fournieen annexe lorsqu'une entrée d'avantages économiques est probable.
 Valeur actuelle
 Lorsque l'effet de la valeur temps de l'argent est significatif, le montant de la provision doit être la valeur actuelle desdépenses attendues que l'on pense nécessaires pour régler l'obligation.
 Le taux d'actualisation doit être un taux avant impôts reflétant les appréciations actuelles par le marché de la valeur temps del'argent et des risques spécifiques à ce passif. Le taux d'actualisation ne doit pas refléter les risques pour lesquels lesestimations de flux de trésorerie futurs ont été ajustées.
 Lorsque les provisions sont actualisées, la valeur comptable de la provision augmente à chaque exercice pour refléterl'écoulement du temps. Cette augmentation est comptabilisée en charges financières.
 Evénements futurs
 Les événements futurs pouvant avoir un effet sur le montant nécessaire à l'extinction d'une obligation doivent être traduitsdans le montant de la provision lorsqu'il existe des indications objectives suffisantes indiquant que ces événements seproduiront.
 Les profits résultant de la sortie attendue d'actifs ne doivent pas être pris en compte dans l'évaluation d'une provision. A laplace, l'entreprise comptabilise les profits sur les sorties attendues d'actifs à la date spécifiée par la norme traitant des actifsconcernés.
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Remboursements
 Lorsqu'il est attendu que tout ou partie de la dépense nécessaire au règlement d'une provision sera remboursée par une autrepartie, le remboursement doit être comptabilisé si, et seulement si, l'entreprise a la quasi-certitude de recevoir ceremboursement si elle règle son obligation. Le remboursement doit être traité comme un actif distinct. Le montantcomptabilisé au titre du remboursement ne doit pas être supérieur au montant de la provision.
 Dans le compte de résultat, la charge correspondant à une provision peut être présentée nette du montant comptabilisé autitre d'un remboursement.
 Changements affectant les provisions
 Les provisions doivent être revues à chaque date de clôture et ajustées pour refléter la meilleure estimation à cette date. Siune sortie de ressources représentatives d'avantages économiques nécessaires pour régler l'obligation n'est plus probable, laprovision doit être reprise.
 Lorsque les provisions sont actualisées, la valeur comptable de la provision augmente à chaque exercice pour refléterl'écoulement du temps. Cette augmentation est comptabilisée en charges financières.
 Application des règles de comptabilisation et d'évaluation
 Des provisions ne doivent pas être comptabilisées au titre de pertes opérationnelles futures.
 Si une entreprise a un contrat qui est déficitaire, l'obligation actuelle résultant du contrat doit être comptabilisée et évaluéecomme une provision.
 Une provision pour coûts de restructuration n'est comptabilisé que lorsque les critères généraux de comptabilisation (définis ci-dessus) des provisions sont satisfaits.
 Par exemple, une obligation implicite de restructurer existe uniquement si une entreprise :
 a un plan formalisé et détaillé de restructuration précisant au moins : l'activité ou la partie d'activité concernée ; les principaux sites affectés ; la localisation, la fonction et le nombre approximatif de membres du personnel qui seront indemnisés au titrede la fin de leur contrat de travail ; les dépenses qui seront engagées ; et la date à laquelle le plan sera mis en œuvre ;
 et a créé, chez les personnes concernées, une attente fondée qu'elle mettra en œuvre la restructuration soit encommençant à exécuter le plan soit en leur annonçant ses principales caractéristiques.
 Une provision pour restructuration ne doit inclure que les dépenses directement liées à la restructuration, c'est-à-dire les dépenses qui sont à la fois :
 nécessairement entraînées par la restructuration ; et qui ne sont pas liées aux activités poursuivies par l'entreprise.
 Informations à fournir
 Pour chaque catégorie de provision, l'entreprise doit notamment fournir une information sur :
 la valeur comptable à l'ouverture et à la clôture de l'exercice ; les provisions supplémentaires constituées au cours de l'exercice, y compris l'augmentation des provisions existantes ; les montants utilisés au cours de l'exercice ; les montants non utilisés repris au cours de l'exercice ; et l'augmentation au cours de l'exercice du montant actualisé résultant de l'écoulement du temps et de l'effet de toutemodification au taux d'actualisation.
 L'information comparative n'est pas imposée. Pour chaque catégorie de provisions, l'entreprise doit notamment fournir une brève description de la nature de l'obligation, de l'échéance attendue, des incertitudes relatives et, le cas échéant, le montant de tout remboursement attendu.
 A moins que la probabilité d'une sortie pour règlement soit très faible, l'entreprise doit fournir, pour chaque catégorie de passiféventuel à la date de clôture, une brève description de la nature de ce passif éventuel et, dans la mesure du possible :
 une estimation de son effet financier ; une indication des incertitudes relatives au montant ou à l'échéance de toute sortie ; et la possibilité de tout remboursement.
 Lorsqu'une entrée d'avantages économiques est probable, l'entreprise doit fournir une brève description de la nature des actifséventuels à la date de clôture et, dans la mesure du possible, une estimation de leur effet financier.
 Dans des cas extrêmement rares, l'indication de certaines informations peut causer un préjudice sérieux à l'entreprise dans un
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litige l'opposant à des tiers sur le sujet faisant l'objet de la provision, du passif éventuel ou de l'actif éventuel. Dans ces cas,l'entreprise n'a pas à fournir ces informations mais elle doit indiquer la nature générale du litige, le fait que ces informationsn'ont pas été fournies, ainsi que la raison pour laquelle elles ne l'ont pas été.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 38 "Immobilisations incorporelles"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 38 publiée par l'IASB le 31 mars 2004. Cette norme a été homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004. Elle a fait l'objet d'un amendement ultérieurprésenté ci-après au § "Publication". De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée parl'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 38.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 38 "Immobilisations incorporelles" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IAS 38 a été publiée par l’IASB le 31 mars 2004. En raison du processus important de révision des normes engagé par l'IASB,IAS 38 a fait l'objet d'un amendement ultérieur présenté ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004.
 Par la suite, des amendements ont été apportés à IAS 38 par l'adoption au sein de l'Europe de nouvelles normes (ou normesrévisées) de l'IASB :
 - Règlement CE n° 211/2005 du 4 février 2005 homologuant IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (voir annexe C,§ C6 - suppression du § 26 de IAS 38) ;
 - Règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005 homologuant IFRS 6 "Prospection et évaluation de ressourcesminérales" (voir annexe B, § B3).
 Pour télécharger en version française IAS 38 "Immobilisations incorporelles" (169 Ko) publiée dans le règlement CEn° 2236/2004.
 Les interprétations suivantes font référence à IAS 38 :
 - SIC 32 "Immobilisations incorporelles – Coûts liés aux sites Web" ;
 - IFRIC 3 "Droits d'émission de gaz à effet de serre". Attention, cette interprétation a été retirée par l'IASB en juin 2005.
 Date d'entrée en vigueur
 IAS 38 doit être appliquée :
 dès l'acquisition, aux immobilisations incorporelles acquises lors de regroupements d'entreprises pour lesquels la datede l'accord est le ou après le 31 mars 2004 ; à toutes les autres immobilisations incorporelles de façon prospective à partir de la première période annuellecommençant le ou après le 31 mars 2004.
 Une application anticipée est encouragée. Toutefois, dans ce cas, l'entité doit aussi appliquer IFRS 3 et IAS 36 (telles que révisées en 2004) en même temps.
 Champ d'application
 Cette Norme doit être appliquée à la comptabilisation des immobilisations incorporelles, à l'exception:
 des immobilisations incorporelles dans le champ d'application d'une autre Norme ; des actifs financiers, tels que définis dans IAS 39, et des droits miniers et des dépenses au titre de la prospection, du développement et de l'extraction de minerais, depétrole, de gaz naturel et autres ressources non renouvelables similaires.
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Définitions
 Un marché actif est un marché pour lequel sont réunies toutes les conditions suivantes :
 les éléments négociés sur ce marché sont homogènes ; on peut normalement trouver à tout moment des acheteurs et des vendeurs consentants ; et les prix sont mis à la disposition du public.
 Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire identifiable sans substance physique. Un actif satisfait au critèred'identifiabilité lorsqu'il :
 est séparable, c'est-à-dire qu'il peut être séparé de l'entité et être vendu, transféré, concédé par licence, loué ouéchangé, soit de façon individuelle, soit dans le cadre d'un contrat, avec un actif ou un passif lié ; ou résulte de droits contractuels ou autres droits légaux, que ces droits soient cessibles ou séparables de l'entité oud'autres droits et obligations.
 La valeur résiduelle d'une immobilisation incorporelle est le montant estimé qu'une entité obtiendrait à ce jour de la sortie de l'actif, après déduction des coûts de sortie estimés, si l'actif avait l'âge et se trouvait déjà dans l'état prévu à la fin de sa durée d'utilité.
 Comptabilisation et évaluation
 Une immobilisation doit être comptabilisée si, et seulement si :
 il est probable que les avantages économiques futurs attribuables à l'actif iront à l'entité ; et le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable.
 Le coût d'une immobilisation incorporelle acquise séparément comprend :
 son prix d'achat, y compris les droits de douane et les taxes non remboursables, après déduction des remises et rabaiscommerciaux ; et tout coût, directement attribuable à la préparation de l'actif en vue de son utilisation prévue.
 Selon IFRS 3 "Regroupements d'entreprises", si une immobilisation incorporelle est acquise dans le cadre d'un regroupementd'entreprises, le coût de cette immobilisation incorporelle est sa juste valeur à la date d'acquisition.
 Une immobilisation incorporelle doit être évaluée initialement au coût.
 Goodwill et immobilisations incorporelles générées en interne
 Le goodwill généré en interne ne doit pas être comptabilisé en tant qu'actif.
 Il est parfois difficile d'apprécier si une immobilisation incorporelle générée en interne remplit les conditions pour êtrecomptabilisée. Pour apprécier si elle satisfait aux critères de comptabilisation, une entité classe la création de l'immobilisationdans:
 une phase de recherche et une phase de développement
 Si l'entité ne peut distinguer ces deux phases d'un projet interne visant à créer une immobilisation incorporelle, elle traite la dépense au titre de ce projet comme si elle était encourue uniquement lors de la phase de recherche.
 Phase de recherche
 Aucune immobilisation incorporelle résultant de la recherche (ou de la phase de recherche d'un projet interne) ne doit êtrecomptabilisée. Les dépenses pour la recherche (ou pour la phase de recherche d'un projet interne) doivent être comptabiliséesen charges lorsqu'elles sont encourues.
 Phase de développement
 Une immobilisation incorporelle résultant du développement (ou de la phase de développement d'un projet interne) doit êtrecomptabilisée si, et seulement si, une entité peut démontrer tout ce qui suit :
 la faisabilité technique nécessaire à l'achèvement de l'immobilisation incorporelle en vue de sa mise en service ou de savente ; son intention d'achever l'immobilisation incorporelle et de l'utiliser ou de la vendre ; sa capacité à utiliser ou à vendre l'immobilisation incorporelle ; la façon dont l'immobilisation incorporelle générera des avantages économiques futurs probables ; la disponibilité de ressources techniques, financières et autres, appropriées pour achever le développement et utiliserou vendre l'immobilisation incorporelle ;
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sa capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l'immobilisation incorporelle au cours de sondéveloppement.
 Les marques, notices, titres de journaux et de magazines, listes de clients générés en interne et autres éléments similaires ensubstance ne doivent pas être comptabilisés en tant qu'immobilisations incorporelles, car ne peuvent être distingués du coût dedéveloppement de l'activité dans son ensemble.
 Interdiction d'inscrire à l'actif des charges comptabilisées antérieurement
 Les dépenses relatives à un élément incorporel qui ont été initialement comptabilisées en charges ne doivent pas êtreincorporées dans le coût d'une immobilisation incorporelle à une date ultérieure.
 Evaluation postérieure à la comptabilisation initiale
 Une entité peut choisir soit le modèle du coût, soit le modèle de la réévaluation. Si une immobilisation incorporelle estcomptabilisée en utilisant le modèle de réévaluation, tous les autres actifs de sa catégorie doivent également êtrecomptabilisés en utilisant le même modèle, à moins qu'il n'existe aucun marché actif pour ces actifs.
 Modèle du coût
 Après sa comptabilisation initiale, une immobilisation incorporelle doit être comptabilisée à son coût diminué du cumul desamortissements et du cumul des pertes de valeur.
 Modèle de la réévaluation
 Après sa comptabilisation initiale, une immobilisation incorporelle doit être comptabilisée pour son montant réévaluécorrespondant à sa juste valeur à la date de la réévaluation, diminué du cumul des amortissements ultérieurs et du cumul despertes de valeurs ultérieures. Pour les réévaluations effectuées selon cette norme, la juste valeur doit être déterminée parréférence à un marché actif. Les réévaluations doivent être effectuées avec une régularité suffisante pour qu'à la date declôture, la valeur comptable de l'actif ne diffère pas de façon significative de sa juste valeur.
 Si une immobilisation incorporelle appartenant à une catégorie d'immobilisations incorporelles réévaluées ne peut pas êtreréévaluée parce qu'il n'existe pas de marché actif pour cet actif, celle-ci doit être comptabilisée au coût, diminué du cumul desamortissements et du cumul des pertes de valeur.
 Si la juste valeur d'une immobilisation incorporelle réévaluée ne peut plus être déterminée par référence à un marché actif, lavaleur comptable de cet actif doit être son montant réévalué à la date de la dernière réévaluation faite par référence à unmarché actif, diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur ultérieurs.
 Si la valeur comptable d'une immobilisation incorporelle augmente à la suite d'une réévaluation, l'augmentation doit êtrecréditée directement en capitaux propres sous la rubrique "écarts de réévaluation". Toutefois, l'augmentation doit êtrecomptabilisée en résultat dans la mesure où elle compense une diminution de réévaluation du même actif, précédemmentcomptabilisée en résultat.
 Lorsqu'à la suite d'une réévaluation, la valeur comptable d'une immobilisation incorporelle diminue, cette diminution doit êtrecomptabilisée en résultat. Toutefois, une diminution de la réévaluation doit être directement imputée en capitaux propres sousla rubrique "écarts de réévaluation" dans la mesure où l'écart de réévaluation présente un solde créditeur au titre de ce mêmeactif.
 Durée d'utilité
 Une entité doit apprécier si la durée d'utilité d'une immobilisation incorporelle est finie ou indéterminée et, si elle est finie, ladurée de ou le nombre d'unités de production ou d'unités similaires constituant cette durée d'utilité. Une immobilisationincorporelle doit être considérée par l'entité comme ayant une durée d'utilité indéterminée lorsque, sur la base d'une analysede tous les facteurs pertinents, il n'y a pas de limite prévisible à la période au cours de laquelle on s'attend à ce que l'actifgénère pour l'entité des entrées nettes de trésorerie.
 La durée d'utilité d'une immobilisation incorporelle qui résulte de droits contractuels ou d'autres droits légaux ne doit pasexcéder la période des droits contractuels ou d'autres droits légaux, mais elle peut être plus courte, en fonction de la périodeau cours de laquelle l'entité s'attend à utiliser l'actif. Si les droits contractuels ou autres droits légaux sont transférés pour unedurée limitée susceptible d'être renouvelée, la durée d'utilité de l'immobilisation incorporelle ne doit inclure la (les) période(s)de renouvellement que s'il y a des éléments probants pour justifier le renouvellement par l'entité sans qu'elle encoure de coûtsimportants.
 Immobilisations incorporelles à durée d'utilité finie
 Le montant amortissable d'une immobilisation incorporelle à durée d'utilité finie doit être réparti systématiquement sur sadurée d'utilité. L'amortissement commence dès que l'actif est prêt à être mis en service, c'est-à-dire dès qu'il se trouve àl'endroit et dans l'état nécessaires pour pouvoir l'exploiter de la manière prévue par la direction. L'amortissement doit cesser àla date la plus rapprochée à laquelle cet actif est classé comme étant détenu en vue de la vente (ou inclus dans un groupedestiné à être cédé qui est classé en tant que détenu en vue de la vente) selon IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue dela vente et activités abandonnées" et la date à laquelle l'actif est décomptabilisé. Le mode d'amortissement utilisé doit refléterle rythme selon lequel l'entité prévoit de consommer les avantages économiques futurs liés à l'actif. Si ce rythme ne peut êtredéterminé de façon fiable, le mode d'amortissement linéaire doit être appliqué. La dotation aux amortissements au titre dechaque période doit être comptabilisée en résultat, sauf si une autre norme autorise ou impose son incorporation dans lavaleur comptable d'un autre actif.
 La valeur résiduelle d'une immobilisation incorporelle à durée d'utilité finie doit être réputée nulle, sauf :
 si un tiers s'est engagé à racheter l'actif à la fin de sa durée d'utilité ; ou s'il existe un marché actif pour cet actif et :
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- si la valeur résiduelle peut être déterminée par référence à ce marché ; et - s'il est probable qu'un tel marché existera à la fin de la durée d'utilité de l'actif.
 La durée d'amortissement et le mode d'amortissement d'une immobilisation incorporelle doivent être réexaminés au moins à laclôture de chaque exercice. Les modifications de durée d'utilité d'un actif ou du rythme de consommation des avantagesdoivent être comptabilisés comme des changements d'estimation comptable selon IAS 8 "Méthodes comptables, changementd'estimations comptables et erreurs".
 Immobilisations incorporelles à durée d'utilité indéterminée
 Une immobilisation incorporelle à durée d'utilité indéterminée ne doit pas être amortie. Elle fait cependant l'objet d'un test dedépréciation selon IAS 36 annuellement et chaque fois qu'il y a une indication que l'immobilisation incorporelle peut s'êtredépréciée.
 La durée d'utilité d'une immobilisation incorporelle qui n'est pas amortie doit être réexaminée à chaque période pourdéterminer si les événements et circonstances continuent de justifier l'appréciation de durée d'utilité indéterminée concernantcet actif. Si ce n'est pas le cas, le changement d'appréciation de la durée d'utilité passant d'indéterminée à finie doit êtrecomptabilisé comme un changement d'estimation comptable selon IAS 8 "Méthodes comptables, changement d'estimationscomptables et erreurs".
 Mises hors service et sorties
 Une immobilisation incorporelle doit être décomptabilisée :
 lors de sa sortie ; ou lorsqu'aucun avantage économique futur n'est attendu de son utilisation ou de sa sortie.
 Les profits ou les pertes en résultant doivent être comptabilisés en résultat. Les profits ne doivent pas être classés en produitsdes activités ordinaires.
 Informations à fournir
 Pour chaque catégorie d'immobilisations incorporelles, une entité doit notamment fournir les informations suivantes endistinguant les immobilisations incorporelles générées en interne des autres immobilisations incorporelles :
 que les durées d'utilité soient indéterminées ou finies et, si elles sont finies, les durées d'utilité ou les tauxd'amortissement utilisés ; les modes d'amortissement utilisés pour les immobilisations incorporelles à durée d'utilité finie ; la valeur brute comptable et tout cumul des amortissements (regroupés avec le cumul des pertes de valeur) àl'ouverture et à la clôture de la période ; le(s) poste(s) du compte de résultat dans le(s)quel(s) est incluse la dotation aux amortissements des immobilisationsincorporelles ; un rapprochement entre les valeurs comptables à l'ouverture et à la clôture de la période faisant apparaître lesinformations prescrites par la norme, etc.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" n’aborde que les pointsestimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pasun caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publications
 Au niveau de l’IASB
 La version de IAS 39 publiée par l'IASB correspond à celle révisée en décembre 2003, puis en mars 2004 (cette dernièrerévision ayant porté sur la comptabilité de couverture à la juste valeur pour la couverture du risque de taux d'intérêt associé àun portefeuille) et enfin, en décembre 2004 (cette dernière révision ayant porté sur la transition et la comptabilisation initialedes actifs et passifs financiers mais également afin de prendre en compte les effets produits par IFRIC 5 "Droits aux intérêtsémanant de fonds de gestion dédiés au remboursement des coûts de démantèlement et de remise en état de sites").
 Depuis, d'autres amendements et interprétations ont suivi :
 * Une application anticipée étant encouragée.
 De plus, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais nonencore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 39.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 La version de IAS 39 publiée dans le cadre du règlement CE n° 2086/2004 (publié le 19 novembre 2004) correspond à cellerévisée en décembre 2003 et en mars 2004 à l'exception des dispositions concernant :
 - l'option de la juste valeur (amendement publié par l'IASB le 16 juin 2005 qui a été adopté par la CE le 15 novembre2005);
 - la comptabilité de couverture (en partie).
 Des modifications à IAS 39 (telle que homologuée par la CE le 19 novembre 2004 / R n° 2086/2004) ont été apportées suite àl'adoption européenne de nouveaux amendements et/ou de nouvelles normes (normes révisées) publiés par l'IASB :
 - adoption de IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (voir annexe C, § C15) et de IFRS 4 "Contrats d'assurance" (voirannexe C, § C1 à C8), normes publiées dans le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 ;
 - adoption de IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (voir annexe C, § C7), norme publiée dans le règlement CE n°211/2005 du 4 février 2005;
 - la transition et la comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers, amendement publié dans le règlement CE n°1751/2005 du 25 octobre 2005 ;
 - adoption de l'IFRIC 5 "Droits aux intérêts de fonds de gestion dédiés au démantèlement, ..", interprétation publiéedans le règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005 (voir annexe) ;
 Sujets Amendements publiés Date de publication Date d'application
 "Contrats de garantie financière"
 Amendement définitif publié
 18 août 2005Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006 *
 "Option juste valeur"Amendement définitif publié
 16 juin 2005Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006 *
 "Couverture de flux de trésorerie au titre de transactions intragroupes futures"
 Amendement définitif publié
 14 avril 2005Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006 *
 Sujet Interprétation Date de publication Date d'application
 IFRIC 9 "Réexamen des dérivés incorporés"
 Interprétation publiée 1er mars 2006Exercices ouverts à compter du 1er juin 2006 *
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- option "juste valeur", amendement qui a été adopté le 15 novembre 2005 par la CE et publié dans le règlement CE n°1864/2005 du 15 novembre 2005 ;
 - couverture de flux de trésorerie au titre de transactions intragroupes futures, amendement qui a été adopté le 21décembre 2005 par la CE et publié dans le règlement CE n° 2106/2005 du 21 décembre 2005 ;
 - adoption d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" (voir annexe C, § C7 et C8), norme publiée dansle règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006 ;
 - adoption des amendements à IAS 39 et IFRS 4 "Contrats d'assurance", portant sur les contrats de garantiefinancière, publiés dans le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 Option « juste valeur »
 Le règlement permet en effet d’appliquer l’option de la juste valeur aux actifs financiers s’ils sont négociés sur un marché actifet liquide ou si une évaluation fiable est réalisable, mais exclut l’application de cette option aux passifs financiers. En outre,l’article 42 bis de la 4ème directive sur le droit des sociétés (directive 78/660/CEE) ne permet pas l’application de la justevaleur à tous les éléments du passif (cet article est en cours de révision et devrait faire l'objet d'un amendement d'ici fin2005). En conséquence, les sociétés ne peuvent pas appliquer sans limite l’option de la juste valeur. Les Etats membres nepeuvent pas davantage ni permettre, ni obliger leurs sociétés à appliquer les dispositions sur la juste valeur exclues par lerèglement.
 Cette exception a été revue par la Commission européenne qui a adopté le 15 novembre 2005 la nouvelle version de l'optionjuste valeur publiée par l'IASB le 16 juin 2005.
 Comptabilité de couverture
 Concernant la comptabilité de couverture, le débat porte sur la limitation aux opérations de couverture, soit des flux detrésorerie, soit de la juste valeur, ainsi que sur la rigueur des conditions concernant l’efficacité de la couverture, empêchantl’application de cette approche aux dépôts de base au niveau du portefeuille de bon nombre de banques européennes et lesobligeant à apporter des modifications qui seraient disproportionnées et coûteuses à leur gestion actif/passif ainsi qu’à leursystème comptable. Les dispositions exclues du champ de la réglementation sont donc celles qui ne reflètent pas une approchebasée sur le portefeuille et de celles qui assimilent le risque de remboursement anticipé au risque de taux d’intérêt. Enl’absence d’une législation européenne sur ce point, les sociétés sont néanmoins libres d’appliquer ces dispositions et, parconséquent, tous les passages de l’IAS 39 se rapportant à la comptabilité de couverture. Les Etats membres peuventégalement rendre ces dispositions obligatoires dans leur environnement juridique propre. Nécessité d'une norme sur les instruments financiers au niveau communautaire Selon le § 11 du règlement CE concerné, il est essentiel qu'une norme régissant le traitement des instruments financiers figureparmi les normes comptables que les sociétés devront appliquer à partir de 2005 en vertu du droit communautaire. A cet effet,la Commission européenne a pour objectif d'être en mesure, au plus tard d'ici la fin de 2005, d'adopter intégralement laversion modifiée de l'IAS 39. Elle évaluera par conséquent, l'applicabilité de cette norme une fois que les dispositionsconcernant l'option de la juste valeur et la comptabilité de couverture auront été modifiées par l'IASB et, au plus tard, d'ici le31 décembre 2005.
 Modifications ultérieures de IAS 39
 1 - Amendements ultérieurs
 A la date du 1er mars 2006, à l'exception de l'interprétation IFRIC 9 "Réexamen des dérivés incorporés", tous les autresamendements publiés par l'IASB ont été homologués au sein de l'Europe. Ils concernent:
 - la transition et la comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers, amendement publié dans le règlement CE n°1751/2005 du 25 octobre 2005 ;
 - l'option "juste valeur", amendement qui a été adopté le 15 novembre 2005 par la CE et publié dans le règlement CEn° 1864/2005 du 15 novembre 2005 ;
 - la couverture de flux de trésorerie au titre de transactions intragroupes futures, amendement qui a été adopté le 21décembre 2005 par la CE et publié dans le règlement CE n° 2106/2005 du 21 décembre 2005 ;
 - les contrats de garantie financière, amendements à IAS 39 et IFRS 4 publiés dans le règlement CE n° 108/2006 du11 janvier 2006.
 2 - Suite à l'adoption de nouvelles normes (ou normes révisées)
 D'autres amendements ont été apportés à IAS 39 par des règlements ultérieurs, homologant au sein de l'Europe des nouvellesnormes (ou normes révisées) de l'IASB :
 - règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 :
 - IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (voir annexe C, § C15) ;
 - IFRS 4 "Contrats d'assurance" (voir annexe C, § C1 à C8) ;
 - règlement CE n° 211/2005 du 4 février 2005 :
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- IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (voir annexe C, § C7) ;
 - règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006 :
 - IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" (voir annexe C, § C7 et C8).
 Pour télécharger en version française IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" (392 ko)publiée dans le règlement CE n° 2086/2004.
 Les interprétations suivantes font référence à IAS 39 :
 IFRIC 5 "Droits aux intérêts émanant de fonds de gestion dédiés au remboursement des coûts de démantèlement etde remise en état de sites" IFRIC 2 " Parts sociales des entités coopératives et instruments similaires" IFRIC 9 "Réexamen des dérivés incorporés"
 Date d'application et dispositions transitoires
 Les entités doivent appliquer la version révisée d'IAS 39, telle qu'adoptée par l'Europe dans son règlement n° 2086/2004. Lesfuturs amendements concernant cette norme devront avoir été homologués par la CE d'ici le 31 décembre 2005 et avoir unedate d'application en 2005 (si après cette date, l'application anticipée étant encouragée, elles pourront aussi être appliquées)pour être obligatoirement applicables par les sociétés cotées européennes pour l'établissement de leurs premiers comptesconsolidés IFRS en 2005.
 Par ailleurs, en fin d'année 2005, la Commission européenne a informé les Etats membres que les IAS/IFRS adoptées dans unrèglement européen publié au Journal officiel et entrant en vigueur après la date de clôture de l'exercice N mais avant la dated'arrêté des états financiers début N+1 (soit la date à laquelle les états financiers sont signés), peuvent être appliquées par lesentreprises dans leurs états financiers de l'exercice N (mais il n'y a aucune obligation), lorsqu'une application anticipée estautorisée par le règlement européen et la norme IAS ou IFRS concernée (pour en savoir plus, consulter l'article Synthèse au22/12/2005 de l'EFRAG présentant les normes, interprétations et amendements adoptés dans l'UE).
 Les entités doivent appliquer les amendements figurant dans le présent document pour les périodes annuelles ouvertes àcompter du 1er janvier 2005 ; cependant, l'amendement portant sur les contrats de garantie financière doit être appliqué auxexercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, une application anticipée étant encouragée. Une application anticipée estautorisée. Une entité ne doit pas appliquer la présente Norme (y compris les amendements publiés en mars 2004) pour lespériodes annuelles ouvertes avant le 1er janvier 2005 si elle n’applique pas également IAS 32 (publiée en décembre 2003). Siune entité applique la présente Norme pour une période ouverte avant le 1er janvier 2005, elle doit l’indiquer. Il existecependant deux dérogations à cette date d'entrée en vigueur (cf. § 103 A et 103 B de la norme).
 La présente Norme doit être appliquée de manière rétrospective sauf dans les cas précisés aux 4 paragraphes suivants. Lesolde à l’ouverture des résultats non distribués pour la première période antérieure présentée, ainsi que les autres montantscomparatifs doivent être ajustés comme si la présente Norme avait toujours été appliquée, à moins que le retraitement del’information ne soit impraticable. Si le retraitement est impraticable, l’entité doit l’indiquer et préciser dans quelle mesurel’information a été retraitée.
 Lors de la première application de la présente Norme, une entité est autorisée à désigner un actif ou un passif financierprécédemment comptabilisé soit comme un actif financier ou un passif financier à la juste valeur par le biais du compte derésultat, soit comme disponible à la vente, malgré la disposition (§ IAS 39.9) qui impose cette désignation lors de lacomptabilisation initiale. Pour tout actif financier ainsi désigné comme disponible à la vente, l’entité doit comptabiliser toutesles variations cumulées de la juste valeur dans une composante distincte des capitaux propres jusqu’à sa décomptabilisation ousa dépréciation ultérieures, l’entité devant alors transférer ce profit ou cette perte cumulés en résultat. Pour tout instrumentfinancier désigné à la juste valeur par le biais du compte de résultat ou disponible à la vente, l’entité doit :
 retraiter l’actif financier ou le passif financier en appliquant la nouvelle désignation dans les états financierscomparatifs ; et indiquer la juste valeur des actifs financiers ou des passifs financiers désignés dans chaque catégorie ainsi que laclassification et la valeur comptable dans les états financiers antérieurs. Sauf dans les cas permis par le paragraphe suivant, une entité doit appliquer les dispositions de décomptabilisation (§IAS 39.15 à 39.37) et des paragraphes AG36 à AG52 de l’Annexe A à titre prospectif. En conséquence, si une entité adécomptabilisé des actifs financiers selon IAS 39 (révisée en 2000) par suite d’une transaction réalisée avant le 1erjanvier 2004 alors que ces actifs n’auraient pas dû être décomptabilisés selon la présente Norme, elle ne doit pascomptabiliser ces actifs.
 Nonobstant le paragraphe précédent, une entité peut appliquer les dispositions de décomptabilisation (paragraphes 15 à 37) etdes paragraphes AG36 à AG52 de l’Annexe A à titre rétrospectif à partir d’une date choisie par l’entité, à condition quel’information nécessaire pour appliquer IAS 39 aux actifs et passifs décomptabilisés par suite de transactions passées ait étéobtenue lors de la comptabilisation initiale de ces transactions.
 Une entité ne doit pas ajuster la valeur comptable d’actifs non financiers ou de passifs non financiers de manière à exclure lesprofits et pertes liés aux couvertures de flux de trésorerie inclus dans la valeur comptable avant l'ouverture de la période aucours de laquelle la présente Norme est appliquée pour la première fois. Au début de la période au cours de laquelle laprésente Norme est appliquée pour la première fois, tout montant comptabilisé directement en capitaux propres pour unecouverture d’un engagement ferme qui, selon la présente Norme, est comptabilisé comme une couverture de la juste valeur,doit être reclassé en actif ou en passif, à l’exception d’une opération de couverture de risque de change, qui continue à êtretraitée comme une couverture de flux de trésorerie.
 Page 3 sur 6Best IFRS : IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation"
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 94
                        
                        

Objectif
 IAS 39 a pour objectif d'établir les principes de comptabilisation et d'évaluation des actifs financiers, des passifs financiers etde certains contrats d'achat ou de vente d'éléments non financiers. Les dispositions relatives à la présentation des instrumentsfinanciers sont définies dans IAS 32 "Instruments financiers : Présentation". Les dispositions relatives à l'information à fournirsur les instruments financiers sont définies dans IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir".
 Champ d'application
 IAS 39 doit être appliquée par toutes les entités, à tous les types d'instruments financiers, sauf lorsque les dispositionsd'autres normes trouvent à s'appliquer, comme par exemple :
 les participations dans des filiales, des entreprises associées et des coentreprises sont, en principe, comptabiliséesselon IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels", IAS 28 "Participations dans des entreprises associées" ou IAS31 "Participations dans des coentreprises" ; les droits et obligations résultant de contrats de location sont soumis, en principe, à la norme IAS 17 "Contrats delocation" ; les droits et obligations des employeurs, découlant de plans d'avantages au personnel sont, en principe, comptabilisésselon IAS 19 "Avantages au personnel" ; etc.
 Il convient de se référer aux paragraphes 2 à 7 de la norme, ainsi qu'aux paragraphes AG1 à AG4 de l'annexe A, pour connaître précisément le champ d'application d'IAS 39.
 Définitions
 Un dérivé est un instrument financier ou un autre contrat qui présente les trois caractéristiques suivantes :
 sa valeur fluctue en fonction de l'évolution d'un taux d'intérêt, du prix d'un instrument financier, du prix d'unemarchandise, d'un cours de change, d'un indice de prix ou de cours, d'une notation de crédit ou d'un indice de crédit,ou d'une autre variable (parfois appelée le "sous-jacent") ; il ne requiert aucun placement net initial ou un placement net initial inférieur à celui qui serait nécessaire pour d'autrestypes de contrats dont on pourrait attendre des réactions similaires aux évolutions des conditions de marché ; et il est réglé à une date future.
 Un dérivé incorporé est une composante d'un instrument hybride (composé) qui inclut également un contrat hôte non dérivé. Il existe 4 catégories d'instruments financiers :
 les actifs financiers et passifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat ; les placements détenus jusqu'à leur échéance, qui sont des actifs financiers non dérivés, assortis de paiementsdéterminés ou déterminables et d'une échéance fixée, que l'entreprise a l'intention manifeste et la capacité deconserver jusqu'à leur échéance, en principe ; les prêts, créances et dettes émis par l'entreprise ; les actifs financiers disponibles à la vente: actifs financiers non dérivés qui sont désignés comme disponibles à la venteou ne sont pas classés dans l'une des 3 catégories ci-dessus.
 Le coût amorti d'un actif ou d'un passif financier est le montant auquel est évalué l'actif ou le passif financier lors de sacomptabilisation initiale, diminué des remboursements en principal, majoré ou diminué de l'amortissement cumulé calculé parla méthode du taux d'intérêt effectif, de toute différence entre ce montant initial et le montant à l'échéance, et diminué detoute réduction pour dépréciation ou irrécouvrabilité.
 La méthode du taux d'intérêt effectif est une méthode de calcul du coût amorti d'un actif ou d'un passif financier etd'affectation des produits financiers ou des charges financières au cours de l'exercice concerné. Le taux d'intérêt effectif est letaux qui actualise exactement les décaissements ou encaissements de trésorerie futurs sur la durée de vie prévue del'instrument financier ou, selon le cas, sur une période plus courte de manière à obtenir la valeur comptable nette de l'actif oudu passif financier.
 La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un passif éteint, entre parties bien informées,consentantes, et agissant dans des conditions de concurrence normale.
 Un instrument de couverture est un dérivé désigné ou (pour une couverture du seul risque de variation des taux de change) unactif ou un passif financier désigné non dérivé dont on s'attend à ce que la juste valeur ou les flux de trésorerie compensent lesvariations de juste valeur ou de flux de trésorerie d'un élément couvert désigné.
 Comptabilisation initiale
 Une entité doit comptabiliser un actif ou un passif financier dans son bilan lorsque, et uniquement lorsqu'elle devient une partieaux dispositions contractuelles de l'instrument.
 Décomptabilisation d'un actif financier
 Une entité doit décomptabiliser un actif financier si et seulement si :
 les droits contractuels sur les flux de trésorerie liés à l'actif financier arrivent à expiration ; ou elle transfère les droits contractuels de recevoir les flux de trésorerie liés à l'actif financier, notamment, et ce transfert
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répond aux conditions de décomptabilisation fixées par IAS 39.
 Une entité doit sortir un passif financier (ou une partie de passif financier) de son bilan si et seulement s'il est éteint – c'est-à-dire lorsque l'obligation précisée au contrat est éteinte, qu'elle est annulée ou qu'elle arrive à expiration.
 Achat ou vente "normalisée" d'un actif financier
 Un achat ou une vente "normalisé(e)" d'actifs financiers doit être comptabilisés et décomptabilisés, selon le cas, en utilisantsoit le principe de la comptabilisation à la date de transaction, soit celui de la comptabilisation à la date de règlement.
 Evaluation initiale d'actifs et de passifs financiers
 Lors de la comptabilisation initiale d'un actif ou d'un passif financier, une entité doit l'évaluer à sa juste valeur majorée, dans lecas d'un actif ou d'un passif financier qui n'est pas à la juste valeur par le biais du compte de résultat, des coûts de transactiondirectement imputables à l'acquisition ou à l'émission de l'actif ou du passif financier.
 Evaluation ultérieure d'actifs financiers
 Après leur comptabilisation initiale, une entité doit évaluer les actifs financiers, y compris les dérivés qui constituent des actifs,à leur juste valeur, sans aucune déduction au titre des coûts de transaction qui peuvent être encourus lors de leur vente oud'une autre forme de sortie, sauf en ce qui concerne les actifs suivants :
 les prêts et créances qui doivent être évalués au coût amorti en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif ; les placements détenus jusqu'à leur échéance, qui doivent être évalués au coût amorti en utilisant la méthode du tauxd'intérêt effectif ; et les placements dans des instruments de capitaux propres qui n'ont pas de prix coté sur un marché actif et dont la justevaleur ne peut être évaluée de façon fiable, ainsi que les instruments dérivés liés à ces instruments de capitauxpropres non cotés et qui doivent être réglés par remise de tels instruments, qui doivent être évalués au coût.
 Evaluation ultérieure des passifs financiers
 Après la comptabilisation initiale, une entité doit évaluer tous les passifs financiers au coût amorti en utilisant la méthode dutaux d'intérêt effectif, sauf :
 les passifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat. Ces passifs, y compris les dérivés quiconstituent des passifs, doivent être mesurés à la juste valeur, à l'exception d'un passif dérivé lié à et devant être réglépar remise d'un instrument de capitaux propres non coté dont la juste valeur ne peut être évaluée de façon fiable, quidoit être évalué au coût ; les passifs financiers qui surviennent quand un transfert d'actif financier ne répond pas aux conditions dedécomptabilisation ou quand l'approche de l'implication continue s'applique ; les contrats de garantie financière tels que définis au paragraphe 9 de la norme. Après la comptabilisation initiale,l'émetteur d'un tel contrat évalue celui-ci (à moins que le § 47 (a) ou 47 (b) ne s'applique) au plus élevé des deuxmontants suivants :
 le montant déterminé conformément aux dispositions d'IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifséventuels" ; ou le montant comptabilisé initialement (cf. § 43), diminué, le cas échéant, des amortissements cumuléscomptabilisés conformément à IAS 18 "Produits des activités ordinaires" ;
 les engagements à fournir un prêt à un taux d'intérêt inférieur au marché. Après la comptabilisation initiale, l'émetteurd'un tel engagement évalue celui-ci (à moins que le § 47 (a) ne s'applique) au plus élevé des deux montants suivants :
 le montant déterminé conformément aux dispositions d'IAS 37 ; ou le montant comptabilisé initialement (cf. § 43), diminué, le cas échéant, des amortissements cumuléscomptabilisés conformément à IAS 18.
 Les passifs financiers qui sont désignés comme éléments couverts sont soumis aux règles de comptabilité de couverture énoncées au § 89 à 102 de la norme.
 Reclassements
 Une entité, notamment, ne doit pas reclasser un instrument financier dans ou hors de la catégorie de la juste valeur par lebiais du compte de résultat pendant que cet instrument est détenu ou émis.
 Profits et pertes
 Un profit ou une perte résultant d'une variation de la juste valeur d'un actif ou d'un passif financier qui ne fait pas partie d'unerelation de couverture doit être comptabilisé comme suit :
 un profit ou une perte sur un actif ou un passif financier classé comme étant à la juste valeur par le biais du compte derésultat doit être comptabilisé au compte de résultat ; un gain ou une perte sur un actif financier disponible à la vente doit être comptabilisé directement en capitaux propresdans le tableau de variation des capitaux propres, à l'exception des pertes de valeur (lorsqu'il existe une indicationobjective de la dépréciation de cet actif § 67 et 68 de IAS 39) et des profits et pertes de change, jusqu'à sadécomptabilisation, moment où le profit ou la perte cumulés précédemment comptabilisés en capitaux propres doiventalors être inclus dans le résultat. Toutefois, les intérêts calculés conformément à la méthode de l'intérêt effectif sontcomptabilisés en résultat. Les dividendes afférents à un instrument de capitaux propres sont comptabilisés en résultatdès qu'est établi le droit de l'entité à en recevoir le paiement.
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Pour les actifs et passifs financiers comptabilisés au coût amorti, un profit ou une perte est comptabilisé en résultat lorsquel'actif financier ou le passif financier est décomptabilisé ou déprécié, et au travers du processus d'amortissement. Toutefois,pour les actifs et passifs financiers qui sont des éléments couverts, la comptabilisation du profit ou de la perte doit suivre lesmodalités énoncées dans la norme.
 Dépréciation et irrécouvrabilité d'actifs financiers
 A chaque date de clôture, une entité doit apprécier s'il existe une indication objective de dépréciation d'un actif financier oud'un groupe d'actifs financiers et le cas échéant, appliquer les règles prescrites par la présente norme.
 Couverture
 S'il existe une relation de couverture désignée entre un instrument de couverture et un élément couvert, la comptabilisation duprofit ou de la perte sur l'instrument de couverture et sur l'élément couvert doit suivre les modalités prescrites par la présentenorme.
 Comptabilité de couverture
 Il existe trois types de relations de couverture :
 la couverture de juste valeur : une couverture de l'exposition aux variations de la juste valeur d'un actif ou d'un passifcomptabilisé ou d'un engagement ferme non comptabilisé, ou encore d'une partie identifiée de cet actif, de ce passif oude cet engagement ferme, qui est attribuable à un risque particulier et qui peut affecter le résultat ; le couverture de flux de trésorerie : une couverture de l'exposition aux variations de flux de trésorerie qui (i) estattribuable à un risque particulier associé à un actif ou à un passif comptabilisé (par exemple à tout ou partie despaiements d'intérêts futurs sur une dette à taux variable) ou à une transaction prévue hautement probable et (ii)pourraient affecter le résultat ; la couverture d'un investissement net dans une activité à l'étranger, tel que défini dans IAS 21 "Effets des variationsdes cours des monnaies étrangères".
 Une relation de couverture remplit les conditions requises pour l'application de la comptabilité de couverture si, et seulementsi, toutes les conditions suivantes sont réunies :
 à l'origine de la couverture, il existe une désignation et une documentation formalisées décrivant la relation decouverture ainsi que l'objectif de l'entité en matière de gestion des risques et de stratégie de couverture ; l'on s'attend à ce que la couverture soit hautement efficace dans la compensation des variations de juste valeur ou deflux de trésorerie attribuables au risque couvert, en accord avec la stratégie de gestion des risques décrite à l'originepour cette relation de couverture particulière ; pour les couvertures de flux de trésorerie, une transaction prévue qui fait l'objet de la couverture doit être hautementprobable et doit comporter une exposition aux variations de flux de trésorerie qui pourrait in fine affecter le résultat ; l'efficacité de la couverture peut être mesurée de façon fiable, c'est-à-dire que la juste valeur ou les flux de trésoreriede l'élément couvert attribuables au risque couvert et la juste valeur de l'instrument de couverture peuvent êtremesurés de façon fiable ; la couverture est évaluée de façon continue et déterminée comme ayant été effectivement hautement efficace duranttous les exercices couverts par les états financiers pour lesquels la couverture a été désignée.
 Couverture de juste valeur
 Le profit ou la perte résultant de la réévaluation de l'instrument de couverture à la juste valeur (pour un instrument decouverture dérivé) doit être comptabilisé en résultat et le profit ou la perte sur l'élément couvert doit ajuster la valeurcomptable et être comptabilisé en résultat.
 Couverture des flux de trésorerie
 La partie du profit ou de la perte sur l'instrument de couverture qui est considérée constituer une couverture efficace doit êtrecomptabilisée directement en capitaux propres et la partie inefficace du profit ou de la perte sur l'instrument de couverture doitêtre comptabilisée en résultat.
 Couverture d'un investissement net
 La partie du profit ou de la perte sur l'instrument de couverture qui est considérée constituer une couverture efficace doit êtrecomptabilisée directement en capitaux propres et la partie inefficace doit être comptabilisée dans le compte de résultat.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" -Transition et comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers
 Le 17 décembre 2004, l'IASB a publié un amendement à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" quiconcerne la transition et la comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers. Il est applicable aux exercices ouverts àcompter du 1er janvier 2005.
 Cet amendement apporte un allégement transitoire à l'application rétrospective des principes de comptabilisation du profit oude la perte du "jour 1" (comptabilisation initiale). Il permet - mais n'impose pas - à une entité de mettre en oeuvre uneapproche transitoire plus facile à appliquer que ne le permettait IAS 39 jusqu'à présent et d'éliminer les divergences detraitement avec les US GAAP. Selon la version révisée en 2003 d'IAS 39, en l'absence de marché actif, la meilleure estimationde la juste valeur d'un instrument financier lors de sa comptabilisation initiale est le prix de la transaction, sauf si cette justevaleur peut être validée par comparaison avec d'autres transactions actuelles de marché observables, ou sauf si cette justevaleur est basée sur une technique d'évaluation dont les variables ne prennent en considération que des données provenant demarchés observables. En conséquence, une différence pourrait résulter, lors de la comptabilisation initiale de l'instrumentfinancier, entre le montant comptabilisé en tant que juste valeur de l'instrument (c'est à dire le prix de transaction) et la justevaleur de l'instrument déterminée par l'entité selon sa propre technique d'évaluation.
 Avant la publication de cet amendement, seule l'application rétrospective était autorisée ce qui, lors de la transition aux IFRS,pourrait se révéler difficile et onéreux à mettre en oeuvre et conduire à des appréciations subjectives sur les donnéesobservables. C'est la raison pour laquelle cet amendement offre le choix aux entités d'appliquer les dispositions relatives augain ou à la perte du "jour 1" soit :
 de manière rétrospective (comme cela était auparavant prévu par IAS 39) ; de manière prospective aux seules transactions conclues après le 25 octobre 2002 (date de mise en oeuvre dedispositions similaires dans les US GAAP) ; cet amendement contribue, en effet, à réduire les divergences avec les USGAAP ; de manière prospective aux seules transactions conclues après le 1er janvier 2004 (date du passage aux IFRS pour denombreuses entités).
 Pour télécharger (en français) le règlement CE n° 1751/2005 du 25 octobre 2005 dans lequel cet amendement à été publié.
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse (72 Ko) de l'IASB.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation -Couverture de flux de trésorerie au titre de transactions intragroupes futures"
 L'IASB a publié le 14 avril 2005 un amendement à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation - Couverturede flux de trésorerie au titre de transactions intragroupes futures". Cet amendement a été adopté au niveau européen par lerèglement CE n° 2106/2005 du 21 décembre 2005.
 Avant cet amendement, selon IAS 39 (révisée en décembre 2003), § 80, seules les transactions qui impliquaient unecontrepartie externe à l'entité pouvaient être désignées comme étant des éléments couverts. Il s'ensuivait que la comptabilitéde couverture ne pouvait être appliquée aux transactions entre entités du même groupe sauf, à titre d'exception, le risque dechange sur un élément monétaire intragroupe (par exemple, un montant à payer ou à recevoir entre deux filiales) s'ilentraînait un impact sur le résultat net consolidé.
 Avec cet amendement, il est dorénavant possible, dans les comptes consolidés, de désigner comme élément couvert contre lerisque de change, dans une relation de couverture de flux de trésorerie, une transaction intragroupe future en devises qui esthautement probable, à condition que cette transaction soit libellée dans une monnaie autre que la monnaie de fonctionnementde l'entité et qu'elle produise un effet sur le compte de résultat consolidé.
 Cet amendement précise également, pour une transaction intragroupe future qui ferait l'objet d'une couverture, que lorsqu'unproduit ou une charge est comptabilisé(e) directement en capitaux propres conformément aux règles de comptabilisation desopérations de couverture d'IAS 39, il (elle) doit être reclassé(e) dans le compte de résultat de la même période ou despériodes au cours desquelles le risque de change de la transaction couverte produit des effets sur le compte de résultatconsolidé.
 La date d'entrée en vigueur de cet amendement est le 1er janvier 2006, une application anticipée étant encouragée.
 Pour télécharger en français le règlement CE n° 2106/2005 (48 Ko) adoptant cet amendement .
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement "Option juste valeur" à IAS 39 "Instruments financiers :comptabilisation et évaluation"
 Le 16 juin 2005, l'IASB a publié l'amendement "Option juste valeur" à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation etévaluation". L'entrée en vigueur de cet amendement est fixée au 1er janvier 2006 mais une application anticipée estencouragée.
 Rappel
 L'IASB a développé cet amendement après qu'il lui ait été signalé que l'option juste valeur contenue dans la version révisée en2003 d'IAS 39, pourrait être utilisée de manière non appropriée. La précédente version de cette option permettait aux entitésde choisir de manière irrévocable lors de la comptabilisation initiale, tout instrument financier comme pouvant être évalué à lajuste valeur, avec comptabilisation des produits et des charges en résultat. L'objectif de cette option était de simplifierl'application d'IAS 39.
 Nouvelle "Option juste valeur"
 Après la publication d'un exposé-sondage (en avril 2004) et la consultation des parties intéressées, l'IASB a décidé de réviserl'option juste valeur en limitant son utilisation aux instruments financiers qui remplissent certaines conditions. L'amendementpermet (de manière plus restreinte que précédemment) d'évaluer des instruments financiers à la juste valeur par le résultat,s'ils remplissent certaines conditions, à condition que cette désignation soit irrévocable et qu'elle soit effectuée lors de lacomptabilisation initiale.
 Les conditions qui sont fixées par l'amendement sont telles que cette désignation élimine ou réduit significativement les risquesde divergence de comptabilisation ("mismatch"), lorsque :
 un groupe d'actifs financiers, de passifs financiers ou les deux sont gérés et leur performance est évaluée à la justevaleur, en conformité avec une gestion des risques ou une stratégie d'investissement documentée ; un instrument contient des dérivés incorporés qui remplissent certaines conditions.
 Enfin, l'amendement contient des dispositions transitoires détaillées.
 En mai dernier, sur la base du projet quasi-définitif ("near final draft") publié par l'IASB, l'EFRAG envisageait d'émettre un avisfinal favorable à l'adoption par la Commission européenne de cet amendement, sous réserve des dernières modificationspouvant être apportées, le cas échéant, par l'IASB. Le 20 juin 2005, l'EFRAG a émis son avis définitif de recommandationd'adoption.
 Le 8 juillet 2005 l'ARC s'est prononcé en faveur de la proposition de la Commission visant à adopter l'option juste valeur d'IAS39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation". Le 15 novembre 2005, la Commission a adopté l'amendement àIAS 39 portant sur l'option "juste valeur".
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse (54 ko) de l'IASB.
 Pour télécharger en français le règlement CE n° 1864/2005 (112 Ko) dans lequel cet amendement a été publié.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendements (IAS 39 et IFRS 4) concernant les contrats de garantie financière
 Le 18 août 2005, l'IASB publie ses amendements définitifs aux contrats de garantie financière. Ces amendements font suiteaux propositions contenues dans l’exposé sondage « Contrats de garantie financière et assurance-crédit » publié en juillet2004. L’objectif poursuivi est d’éviter (ou de réduire le risque) que des contrats de garantie financière soient omis des étatsfinanciers de l’émetteur.
 Un contrat de garantie financière est un contrat qui impose à l’émetteur d’effectuer des paiements spécifiés pour rembourser letitulaire d’une perte qu'il encourt en raison de la défaillance d’un débiteur spécifié à effectuer un paiement à l'échéance, auxtermes de l'instrument d'emprunt initiaux ou modifiés. Ces contrats peuvent prendre une forme juridique diverse et variée(garantie, lettres de crédit, contrats d’assurance-crédit).
 L’IASB a modifié le champ d’application de IAS 39 pour y inclure les contrats émis de garantie financière. Cependant, si unémetteur de contrats de garantie financière a clairement exprimé préalablement qu’il traite ces contrats comme des contratsd’assurance et qu’il a appliqué les règles comptables propres aux contrats d’assurance, il peut choisir d’appliquer soit IAS 39(présents amendements), soit IFRS 4 aux contrats de garantie financière concernés.
 Selon ces nouveaux amendements à la norme IAS 39, les contrats de garantie financière sont évalués initialement à la justevaleur puis ultérieurement au montant le plus élevé de (a) celui déterminé selon IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifséventuels" et (b) du montant initialement comptabilisé, diminué le cas échéant des amortissements comptabilisés selon IAS 18"Produits des activités ordianires".
 L’émetteur peut choisir IAS 39 ou IFRS 4 contrat par contrat, mais le choix pour chaque contrat est définitif.
 Ces amendements entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, une application anticipéeétant encouragée.
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse (54 Ko) de l’IASB.
 Pour télécharger, en version française, l'amendement à IAS 39 et IFRS 4 (80 Ko) publié dans le règlement CE n°108/2006 du 11 janvier 2006.
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Date maj: 12/112007
 Résumé de IAS 40 "Immeubles de placement"
 Ce résumé est établi sur la base de la dernière version de la norme IAS 40 publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 ethomologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004. Cette nouvelle version remplacecelle publiée en 2000. La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IAS 40.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 40 "Immeubles de placement" n’aborde que les points estimés les plus significatifs.Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 La dernière version révisée de la norme IAS 40 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003. Pour acheter les publications del’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Une version antérieure de cette norme a fait l’objet d’une publication dans un premier règlement européen : règlement CE n°1725/2003 du 29 septembre 2003. Cette norme a été postérieurement révisée par l’IASB (projet Improvement). La version à jour de IAS 40 est maintenant publiée dans le règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 qui annule etremplace celle ayant fait l’objet du règlement antérieur.
 Pour télécharger en version française IAS 40 "Immeubles de placement" (160 Ko).
 Champ d’application
 La présente norme doit être appliquée à la comptabilisation, à l’évaluation et aux informations à fournir sur les immeubles deplacement. Un immeuble de placement est un bien immobilier (terrain ou bâtiment – ou partie d’un bâtiment – ou les deux)détenu (par le propriétaire ou par le preneur dans le cadre d’un contrat de location-financement) pour en retirer des loyers oupour valoriser le capital ou les deux, plutôt que pour :
 l’utiliser dans la production ou la fourniture de biens ou de services ou à des fins administratives ; ou le vendre dans le cadre de l’activité ordinaire.
 Sont, par exemple, des immeubles de placement :
 un terrain détenu pour valoriser le capital à long terme plutôt que pour une vente à court terme dans le cadre del’activité ordinaire ; un terrain détenu pour une utilisation future actuellement indéterminée (si une entité n’a pas déterminé qu’elle utiliserale terrain soit comme un bien immobilier occupé par son propriétaire, soit pour le vendre à court terme dans le cadrede son activité ordinaire, le terrain est considéré comme étant détenu pour valoriser le capital) ; un bâtiment appartenant à l’entité (ou détenu par l’entité dans le cadre d’un contrat de location-financement) et donnéen location dans le cadre d’un ou plusieurs contrats de location simple ; un bâtiment vacant mais détenu en vue d’être loué dans le cadre d’un ou plusieurs contrats de location simple.
 Ne sont pas, par exemple, des immeubles de placement :
 un bien immobilier détenu en vue de sa vente dans le cadre de l’activité ordinaire ou du processus de construction oud’aménagement pour ladite vente (cf. IAS 2 Stocks), par exemple un bien immobilier acquis exclusivement pour êtrevendu ultérieurement dans un avenir proche ou être aménagé et revendu ; un bien immobilier en cours de construction ou d’aménagement pour le compte de tiers (cf. IAS 11 Contrats deconstruction) ; un bien immobilier occupé par son propriétaire (cf. IAS 16 Immobilisations corporelles), y compris (entre autreschoses) un bien immobilier détenu en vue de son utilisation future comme bien immobilier occupé par son propriétaire,un bien immobilier détenu en vue de son aménagement futur et de son utilisation ultérieure comme bien immobilieroccupé par son propriétaire, un bien immobilier occupé par des membres du personnel (que ceux-ci paient ou non unloyer aux conditions de marché) et un bien immobilier occupé par son propriétaire en attendant d’être vendu ; un bien immobilier en cours de construction ou d’aménagement en vue d’une utilisation ultérieure en tant qu’immeublede placement. La norme IAS 16 s’applique à ce type de bien immobilier jusqu’à l’achèvement de la construction ou del’aménagement, moment auquel le bien immobilier devient alors un immeuble de placement auquel s’applique laprésente norme.
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Cependant, la présente norme s’applique aux immeubles de placement existants en cours de réaménagement et qui continueront dans le futur à être utilisés en tant qu’immeubles de placement.
 La norme IAS 40 a été publiée par l’IASB le 18 décembre 2003 et remplace celle publiée en 2000. Elle est applicable auxexercices ouverts à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est cependant encouragée.
 Comptabilisation
 Un immeuble de placement doit être comptabilisé en tant qu’actif, uniquement lorsque :
 il est probable que les avantages économiques futurs associés à l’immeuble de placement iront à l’entité ; et que le coût de l’immeuble de placement peut être évalué de façon fiable.
 Evaluation initiale
 Un immeuble de placement doit être évalué initialement à son coût. Les coûts de transaction doivent être inclus dansl’évaluation initiale. Le coût comprend le prix d’achat ainsi que toutes les dépenses directement attribuables (honorairesjuridiques, droits de mutation …).
 Le coût initial d’un droit sur un bien immobilier détenu dans le cadre d’un contrat de location et classé comme immeuble deplacement doit être déterminé selon ce qui est prescrit pour un contrat de location-financement au paragraphe 20 de la normeIAS 17 Contrats de location, c’est-à-dire que l’actif sera comptabilisé au plus faible de la juste valeur du bien immobilier et dela valeur actualisée des paiements minimaux. Un montant équivalent doit être comptabilisé en tant que passif conformément àce même paragraphe.
 Evaluation après comptabilisation Une entité doit choisir comme méthode comptable soit le modèle de la juste valeur, soit le modèle du coût et doit appliquercette méthode à tous ses immeubles de placement.
 Modèle de la juste valeur
 La juste valeur d’un immeuble de placement est le prix auquel cet actif pourrait être échangé entre parties bien informées,consentantes et agissant dans des conditions de concurrence normale, sans aucune déduction des coûts de transaction qu’ellepeut encourir lors de la vente ou de toute autre forme de sortie. Cette juste valeur doit refléter les conditions de marché à ladate de clôture.
 Un profit ou une perte résultant d’une variation de la juste valeur d’un immeuble de placement doit être comptabilisé enrésultat dans la période au cours de laquelle il se produit.
 Si auparavant l’entité évaluait un immeuble de placement à la juste valeur, elle doit continuer à l’évaluer à la juste valeurjusqu’à sa sortie même si des transactions comparables sur le marché deviennent moins fréquentes ou si les prix de marchédeviennent moins facilement disponibles.
 Modèle du coût
 Après la comptabilisation initiale, une entité qui choisit le modèle du coût doit évaluer tous ses immeubles de placementconformément aux dispositions de la norme IAS 16 pour ce modèle, c’est-à-dire à leur coût diminué du cumul desamortissements et du cumul des pertes de valeur.
 Transferts Des transferts, entrées ou sorties, de la catégorie immeubles de placement doivent être effectués lorsque, et uniquementlorsque, il y a changement d’utilisation mis en évidence par :
 un commencement d’occupation par le propriétaire, pour un transfert de la catégorie des immeubles de placement versla catégorie des biens occupés par leur propriétaire ; un commencement d’aménagement en vue d’une vente, pour un transfert de la catégorie des immeubles de placementvers la catégorie stocks ; une fin d’occupation par le propriétaire, pour un transfert de la catégorie des biens occupés par leur propriétaire vers lacatégorie des immeubles de placement ; le commencement d’un contrat de location simple au profit d’une autre partie, pour un transfert de la catégorie desstocks vers la catégorie des immeubles de placement ; la fin de la construction ou de l’aménagement, pour un transfert de la catégorie des immeubles en cours deconstruction ou d’aménagement (couvert par IAS 16 Immobilisations corporelles) vers la catégorie des immeubles deplacement.
 Pour un transfert d’un immeuble de placement évalué à la juste valeur vers la catégorie des biens immobiliers occupés par leur propriétaire ou vers la catégorie des stocks, le coût présumé du bien immobilier pour sa comptabilisation ultérieure selon IAS 16 ou IAS 2 doit être sa juste valeur à la date du changement d’utilisation.
 Si un bien immobilier occupé par son propriétaire devient un immeuble de placement qui sera comptabilisé à la juste valeur,l’entité doit appliquer IAS 16 jusqu’à la date du changement d’utilisation. L’entité doit traiter toute différence à cette date entrela valeur comptable du bien immobilier selon IAS 16 et sa juste valeur de la même manière qu’une réévaluation selon IAS 16.
 Pour un transfert de la catégorie des stocks vers la catégorie immeubles de placement qui sera comptabilisé à la juste valeur,toute différence entre la juste valeur du bien immobilier à cette date et sa valeur comptable antérieure doit être comptabiliséedans le résultat.
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Lorsqu’une entité achève la construction ou l’aménagement d’un immeuble de placement construit pour elle-même, qui seracomptabilisé à la juste valeur, toute différence entre la juste valeur du bien immobilier à cette date et sa valeur comptableantérieure doit être comptabilisée dans le résultat.
 Sorties
 Un immeuble de placement doit être décomptabilisé (éliminé du bilan) lors de sa sortie ou lorsque son utilisation est arrêtée demanière permanente et qu’aucun avantage économique futur n’est attendu de sa sortie.
 Les profits ou pertes résultant de la mise hors service ou de la sortie d’un immeuble de placement doivent être déterminé(e)scomme la différence entre le produit net de la sortie et la valeur comptable de l’actif et doivent être comptabilisé(e)s enrésultat dans la période où intervient la mise hors service ou la sortie de l’actif.
 Les indemnisations reçues de tiers et relatives à des immeubles de placement dépréciés, perdus ou abandonnés doivent êtrecomptabilisées en résultat lorsqu’elles deviennent exigibles.
 Informations à fournir
 Selon IAS 1 "Présentation des états financiers", les immeubles de placement doivent être présentés de manière distincte aubilan de l’entité.
 Selon IAS 40, une entité doit notamment fournir les informations suivantes :
 si elle applique le modèle de la juste valeur ou le modèle du coût ; si elle applique le modèle de la juste valeur, si des droits sur des biens immobiliers détenus dans le cadre de contratsde location simple sont classés et comptabilisés comme immeubles de placement et dans quelles circonstances ; lorsque le classement est difficile, les critères qu’elle utilise pour distinguer un immeuble de placement d’un bienimmobilier occupé par son propriétaire et d’un bien immobilier détenu en vue de sa vente dans le cadre de l’activitéordinaire ; les méthodes et hypothèses importantes retenues pour déterminer la juste valeur des immeubles de placement ; dans quelle mesure la juste valeur des immeubles de placement repose sur une évaluation par un évaluateurindépendant ayant une qualification professionnelle pertinente et reconnue ; les montants comptabilisés dans le résultat au titre des produits locatifs des immeubles de placement et de leurscharges opérationnelles directes (y compris les réparations et la maintenance).
 En outre, lorsqu’une entité applique le modèle de la juste valeur, elle doit également fournir un rapprochement entre la valeur comptable des immeubles de placement à l’ouverture et à la clôture de la période :
 les entrées (en distinguant celles provenant des acquisitions, des dépenses ultérieures et des regroupements d’entreprises) ; les sorties ; les profits ou pertes nets résultant d’ajustement de la juste valeur ; les transferts de catégories, etc.
 Une entité appliquant le modèle du coût doit en outre indiquer :
 les modes d’amortissement utilisés ; les durées de vie ou les taux d’amortissement utilisés ; la valeur comptable brute et le cumul des amortissements en début et en fin de période ; un rapprochement entre la valeur comptable de l’immeuble de placement à l’ouverture et à la clôture de la période montrant ; la juste valeur de l’immeuble de placement, etc.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IAS 41 "Agriculture"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IAS 41 approuvée par l'IASC (devenu IASB) en décembre 2000. Cette normea été homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. En raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, IAS 41 "Agriculture" a fait l'objet de plusieurs amendements subséquentsprésentés succinctement ci-après au § "Publication". Par ailleurs, la version révisée d'IAS 1 "Présentation des étatsfinanciers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modificationsà IAS 41.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IAS 41 "Agriculture" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne sesubstitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustifpour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IAS 41 a été publiée par l’IASC (devenu IASB) en décembre 2000. Cependant, en raison du processus important de révisiondes normes engagé par l'IASB, IAS 41 a fait l'objet de plusieurs amendements présentés succinctement ci-après.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Plusieurs amendements ont étéapportés à IAS 41 par les règlements suivants, homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (ou normes révisées)de l'IASB :
 règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 : IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées" (voir annexe C, § C15) ; règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 : IAS 1 "Présentation des états financiers" (voir annexe § A9) ; IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" (voir annexe § A7).
 Pour télécharger en version française IAS 41 "Agriculture" (163 Ko) publiée dans le règlement CE n° 1725/2003.
 Date d'entrée en vigueur
 Etats financiers annuels des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2003.
 Champ d'application
 IAS 41 doit être appliquée pour la comptabilisation des éléments suivants, lorsqu'ils concernent une activité agricole :
 actifs biologiques ; production agricole au moment de la récolte (par la suite, on applique IAS 2 "Stocks" ou une autre norme comptableinternationale ; en conséquence, IAS 41 ne couvre pas la transformation des produits agricoles au-delà de la récolte,par exemple, la transformation de raisins en vin par un éleveur vinificateur qui a cultivé lui-même les raisins) ; et subventions publiques (dont la définition est donnée par IAS 20 "Comptabilisation des subventions publiques etinformations à fournir sur l'aide publique").
 En revanche, IAS 41 ne s'applique pas :
 au terrain concernant une activité agricole (voir IAS 16 "Immobilisations corporelles" et IAS 40 "Immeubles deplacement") ; et aux immobilisations incorporelles concernant une activité agricole (voir IAS 38 "Immobilisations incorporelles").
 Quelques définitions
 Un actif biologique est un animal ou une plante vivant.
 La production agricole est le produit récolté des actifs biologiques de l'entreprise.
 La transformation biologique comprend les processus de croissance, de dégénérescence, de production et de procréation, quiengendrent des changements qualitatifs ou quantitatifs dans l'actif biologique.
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La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un passif réglé, entre des parties bien informéeset consentantes dans le cadre d'une transaction effectuée dans des conditions de concurrence normale.
 Un marché actif est un marché pour lequel toutes les conditions ci-après sont réunies:
 les éléments négociés sur ce marché sont homogènes ; on peut normalement trouver à tout moment des acheteurs et des vendeurs consentants, et les prix sont mis à la disposition du public.
 Comptabilisation et évaluation
 Une entreprise doit comptabiliser un actif biologique ou une production agricole si et seulement si :
 l'entreprise contrôle l'actif du fait d'événements passés ; il est probable que les avantages économiques futurs associés à cet actif iront à l'entreprise ; et la juste valeur ou le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable.
 Un actif biologique doit être évalué lors de la comptabilisation initiale et à chaque date de clôture à sa juste valeur diminuéedes coûts estimés au point de vente, sauf lorsque la juste valeur ne peut être déterminée de façon fiable (voir ci-dessous).
 La production agricole récoltée à partir des actifs biologiques d'une entreprise doit être évaluée à sa juste valeur diminuée descoûts estimés au point de vente au moment de la récolte. Cette évaluation est le coût à cette date selon IAS 2 "Stocks" ouselon une autre norme comptable internationale applicable.
 Profits et pertes
 Un profit ou une perte résultant de la comptabilisation initiale d'un actif biologique à sa juste valeur diminuée des coûts aupoint de vente estimés et d'une variation de la juste valeur diminuée des coûts au point de vente estimés d'un actif biologiquedoit être inclus dans le résultat net de la période pendant laquelle il se produit.
 Un profit ou une perte résultant de la comptabilisation initiale d'une production agricole à la juste valeur diminuée des coûtsestimés au point de vente doit être inclus dans le résultat net de l'exercice au cours duquel il se produit.
 Incapacité à mesurer la juste valeur de façon fiable
 Il est présumé que la juste valeur d'un actif biologique peut être évaluée de manière fiable. Toutefois, cette présomption peutêtre réfutée uniquement lors de la comptabilisation initiale d'un actif biologique pour lequel les prix ou valeurs déterminés parle marché ne sont pas disponibles et pour lequel les autres méthodes d'évaluation de la juste valeur sont manifestementreconnues non fiables. Si tel est le cas, cet actif biologique doit être évalué à son coût diminué du cumul des amortissementset du cumul des pertes de valeur. Une fois que la juste valeur d'un tel actif biologique est susceptible d'être évaluée demanière fiable, une entité doit l'évaluer à sa juste valeur diminuée des coûts estimés du point de vente. Une fois qu'un actifbiologique non courant satisfait aux critères de classification comme détenu en vue de la vente (ou est inclus dans un groupedestiné à être cédé qui est classé comme détenu en vue de la vente) selon IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de lavente et activités abandonnées", il est présumé que la juste valeur peut être évaluée de façon fiable.
 Dans tous les cas, une entreprise doit évaluer une production agricole au moment de la récolte à sa juste valeur diminuée descoûts au point de vente estimés. La présente Norme reflète l'idée que la juste valeur d'un produit agricole au moment de larécolte peut toujours être mesurée de manière fiable.
 Subventions publiques
 Une subvention publique sans conditions concernant un actif biologique évalué à sa juste valeur diminuée des coûts au pointde vente estimé doit être comptabilisée en produit lorsque et seulement lorsque la subvention publique devient une créance.
 Si une subvention publique concernant un actif biologique, évalué à sa juste valeur diminuée des coûts estimés au point devente, est soumise à conditions, y compris lorsque la subvention publique impose à l'entreprise de ne pas s'engager dans desactivités agricoles spécifiées, l'entreprise doit comptabiliser la subvention publique en produit, lorsque et uniquement lorsqueles conditions liées à la subvention publique sont satisfaites.
 Présentation et informations à fournir
 Une entreprise doit indiquer le résultat global pendant l'exercice provenant de la comptabilisation initiale des actifs biologiqueset d'une production agricole et de la variation de juste valeur des actifs biologiques diminuée des coûts estimés au point devente.
 Une entreprise doit fournir une description de chaque groupe d'actifs biologiques.
 Une entreprise doit notamment indiquer pour chaque groupe d'actifs biologiques ou de production agricole la nature de sesactivités, les évaluations ou estimations non financières de quantités physiques et les méthodes et les hypothèses significativesappliquées pour déterminer leur juste valeur. Une entreprise doit présenter un rapprochement des variations de la valeurcomptable des actifs biologiques entre le début et la fin de l'exercice.
 Une entreprise doit également fournir des informations complémentaires concernant les actifs biologiques lorsque la justevaleur ne peut être mesurée de façon fiable.
 © FocusIFRS.com - CNCC -OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / IAS 41
 - date impr.:12.11.2007
 Page 2 sur 2Best IFRS : IAS 41
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 106
                        
                        

Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IFRS 1 "Première application des normes internationales d'informationfinancière (IFRS)"
 Ce résumé est établi sur la base de la version d'IFRS 1 publiée par l'IASB en juin 2003. Cette nouvelle norme annule etremplace SIC-8 "Première application des IAS en tant que référentiel comptable".
 IFRS 1 a été homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n° 707/2004 du 6 avril 2004. En raison du processusimportant de révision des normes engagé par l'IASB, elle a fait l'objet de plusieurs amendements subséquents présentéssuccinctement ci-après au § "Publication".
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRS 1 "Première application des IFRS" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IFRS 1 a été publiée par l’IASB en juin 2003. Cependant, en raison du processus important de révision des normes engagé parl'IASB, IFRS 1 a fait l'objet de plusieurs amendements dont certains ont fait l'objet d'une adoption au sein de l'Europe par lapublication des règlements homologuant les normes ou interprétations concernées. Ils sont présentés succinctement ci-après àla rubrique "Au niveau de l'Union Européenne".
 Pour les amendements publiés par l'IASB qui affectent IFRS 1, ils sont présentés au tableau ci-dessous :
 * Application anticipée encouragée.
 ** Application anticipée autorisée.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Sujets Etat d'avancement Date de publication Date d'application
 "IFRIC 4 - Déterminer si un accord contient un contrat de location"
 Interprétation définitive Publiée le 2/12/2004Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006*
 "IFRS 6 - Comptabilité des industries d'extraction"
 Norme définitive Publiée le 9/12/2004Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006*
 "Amendement IFRS 1 et application de IFRS 6"
 Amendement définitif publié
 Pubié le 30/06/2005Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005
 "Amendement de IAS 19"
 Amendement définitif publié
 Publié le 16/12/2004Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006*
 "Transition et comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers"
 Amendement définitif publié
 Publié le 17/12/2004Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005
 "IFRS 7 - Informations à fournir sur les instruments financiers"
 Norme définitive Publiée le 18/08/2005Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007*
 IFRIC 9 "Réexamen des dérivés incorporés"
 Interprétation définitive Publiée le 1/03/2006Exercices ouverts à compter du 1er juin 2006 *
 Amendements à IAS 23 "Coûts d'emprunt" (non adoptés au niveau européen)
 Amendements définitifs publiés
 Publiés le 29/03/2007 Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009 *
 IAS 1 "Présentation des états financiers" (version révisée en 09/2007)
 Norme définitive Publiée le 6/09/2007Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009 **
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Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 707/2004 du 6 avril 2004. Plusieurs amendements ont été apportés à IFRS 1 par les règlements suivants homologuant au sein de l'Europe des nouvelles normes (ou normes révisées) de l'IASB :
 Règlement CE n° 2086/2004 du 19 novembre 2004 homologuant IAS 39 (voir annexe B, § B1) ;
 Règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004 :
 IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (voir annexe C, § C2) ; IFRS 4 "Contrats d'assurance" (voir annexe C, § C13) ; IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées" (voir annexe C, § C16) ;
 Règlement CE n° 2237/2004 du 29 décembre 2004 :
 IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état et similaires" (voir annexe) ;
 Règlement CE n° 2238/2004 du 29 décembre 2004 :
 IAS 16 "Immobilisations corporelles" (voir annexe, § A1) ; IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" (voir annexe, § A9) ;
 Règlement CE N° 211/2005 du 4 février 2005 :
 IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (voir annexe C, § C8).
 Règlement CE n° 1751/2005 du 25 octobre 2005 :
 Amendements à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation - Transition et comptabilisationinitiale des actifs et passifs financiers" et SIC 12 "Consolidation - Entités ad hoc" (voir l'annexe du règlement CE n°1751/2005).
 Règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005:
 Adoption de IFRS 6 et de l'amendement du § 36B de IFRS 1 "Exemption de l'obligation de fournir des informationscomparatives pour l'IFRS 6" Adoption de l'amendement à IAS 19 (écarts actuariels), voir annexe F, § A3 Adoption de l'IFRIC 4 "Déterminer si un accord contient un contrat de location", voir annexe
 Règlement CE n° 1864/2005 du 15 novembre 2005 :
 Amendements à IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation - Option de la juste valeur" (voirl'annexe du règlement CE n° 1864/2005) ;
 Règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006 :
 Adoption d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" (voir annexe C, § C9) ; Adoption de l'amendement à IFRS 1 et IFRS 6.
 IFRS 1 annule et remplace l'interprétation SIC 8 "Première application des IAS en tant que référentiel comptable" qui avait étépubliée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IFRS 1 "Première application des IFRS" (131 ko) publiée dans le règlement CEn° 707/2004.
 Champ d'application
 Une entité applique la présente norme dans :
 ses premiers états financiers IFRS ; et dans chaque rapport financier intermédiaire qu'elle présente le cas échéant selon IAS 34 "Information financièreintermédiaire", relatif à une partie de l'exercice couvert par ses premiers états financiers IFRS.
 Les premiers états financiers IFRS d'une entité sont les premiers états financiers annuels pour lesquels l'entité adopte les IFRS,par une déclaration explicite et sans réserve de conformité aux IFRS.
 Premier bilan d'ouverture en IFRS
 Une entité est tenue de préparer un premier bilan d'ouverture en IFRS à la date de transition aux IFRS. Celui-ci sera le pointde départ de sa comptabilité selon les IFRS. Une entité n'est pas tenue de présenter son premier bilan d'ouverture en IFRSdans ses premiers états financiers IFRS.
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Méthodes comptables
 Une entité doit appliquer les mêmes méthodes comptables dans son premier bilan d'ouverture en IFRS et dans tous lesexercices présentés dans ses premiers états financiers IFRS. Ces méthodes comptables doivent être conformes à chaque IFRSen vigueur à la date de "reporting" de ses premiers états financiers IFRS, en principe, sauf dans les situations prévues par laprésente norme présentées dans les paragraphes suivants.
 Hormis les cas décrits dans les exemptions, dans son premier bilan d’ouverture en IFRS, une entité doit :
 comptabiliser tous les actifs et passifs dont les IFRS imposent la comptabilisation ; ne pas comptabiliser des éléments en tant qu’actifs ou passifs si les IFRS n’autorisent pas une telle comptabilisation ; reclasser les éléments qu’elle a comptabilisés selon le référentiel comptable antérieur comme un certain type d’actif, depassif ou de composante des capitaux propres, mais qui relèvent d’un type différent d’actif, de passif ou decomposante des capitaux propres selon les IFRS ; et appliquer les IFRS pour évaluer tous les actifs et passifs comptabilisés.
 Les méthodes comptables qu'une entité utilise dans son premier bilan d'ouverture en IFRS peuvent différer de celles qu'elle a utilisées à la même date en vertu du référentiel comptable antérieur. Les ajustements qui en résultent doivent, en principe, être comptabilisés directement en résultats non distribués (ou, le cas échéant, dans une autre catégorie de capitaux propres) à la date de transition aux IFRS.
 Exemptions prévues par IFRS 1
 IFRS 1 prévoit deux catégories d'exceptions au principe selon lequel le premier bilan d'ouverture en IFRS d'une entité doit êtreconforme à chaque IFRS :
 les exemptions à certaines dispositions d'autres IFRS ; l'interdiction d'application rétrospective de certaines dispositions d'autres IFRS.
 Une entité ne doit pas appliquer ces exemptions à d'autres éléments par analogie.
 Certaines exemptions ci-dessous font référence à la juste valeur. IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" explique commentdéterminer la juste valeur d'actifs et de passifs identifiables acquis lors d'un regroupement d'entreprises. Une entité doitappliquer ces explications pour déterminer les justes valeurs selon la présente norme, à moins qu'une autre IFRS ne contiennedes commentaires plus précis sur la détermination de la juste valeur de l'actif ou du passif concerné. Ces justes valeurs doiventêtre le reflet des conditions qui existaient à la date à laquelle elles ont été déterminées.
 Exemptions à certaines dispositions d'autres IFRS
 Une entité peut décider d'utiliser une ou plusieurs des exemptions suivantes :
 IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" - Un premier adoptant peut décider de ne pas appliquer rétrospectivement IFRS 3 àdes regroupements d'entreprises passés (des regroupements d'entreprises qui sont intervenus avant la date de transition auxIFRS). Toutefois, si un premier adoptant retraite un regroupement d'entreprises en vue de se conformer à IFRS 3, il doitretraiter tous les regroupements d'entreprises postérieurs et doit aussi appliquer IAS 36 "Dépréciation d'actifs" et IAS 38"Immobilisations incorporelles" à partir de cette même date ; il existe également des dispositions spécifiques pour l'applicationd'IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères".
 Juste valeur ou réévaluation utilisée comme coût présumé - Une entité peut décider d'évaluer une immobilisation corporelle àla date de transition aux IFRS à sa juste valeur et utiliser cette juste valeur en tant que coût présumé à cette date. Un premieradoptant peut décider d'utiliser une réévaluation d'une immobilisation corporelle, établie selon le référentiel comptableantérieur à la date de transition aux IFRS ou à une date antérieure, comme coût présumé à la date de réévaluation, si celle-ci,à la date de la réévaluation était globalement comparable :
 à la juste valeur ; ou au coût, ou au coût amorti selon les IFRS, ajustés, par exemple, en fonction des variations d'un indice des prix généralou spécifique.
 Les choix visés dans les deux paragraphes précédents peuvent également s'appliquer :
 aux immeubles de placement, si une entité choisit d'utiliser le modèle de coût décrit dans IAS 40 "Immeubles deplacement" ; et aux immobilisations incorporelles, selon les conditions de comptabilisation d'IAS 38 et celles d'IAS 38 en matière deréévaluation (dont l'existence d'un marché actif
 Un premier adoptant peut avoir établi un coût présumé selon le référentiel comptable antérieur pour tout ou partie de sesactifs et passifs en les évaluant à leur juste valeur à une date donnée à l'issue d'un événement tel qu'une privatisation ou unpremier appel public à l'épargne. Il peut utiliser les évaluations à la juste valeur résultant de tels événements comme coûtprésumé en IFRS à la date de ces évaluations.
 IAS 19 "Avantages du personnel" - Une entité peut notamment choisir d'utiliser la méthode du "corridor" impliquant la noncomptabilisation d'une partie des écarts actuariels. Un premier adoptant peut également choisir de comptabiliser tous lesécarts actuariels cumulés à la date de transition aux IFRS même si, par la suite, il utilise la méthode du "corridor" pour lesécarts actuariels cumulés générés ultérieurement. Ce choix doit être appliqué à tous les régimes.
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Montant cumulé des différences de conversion - IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères" impose àune entité :
 de classer certaines différences de conversion comme une composante distincte des capitaux propres ; et en cas de cession d'une activité à l'étranger, de transférer le montant cumulé des différences de conversion relatif àcette activité à l'étranger au compte de résultat en l'incluant dans le résultat de cession.
 Un premier adoptant n'est pas tenu, sous certaines conditions, de se conformer à ces dispositions concernant les montants cumulés des différences de conversion qui existaient à la date de transition aux IFRS.
 Instruments financiers composés - IAS 32 "Instruments financiers : informations à fournir" impose à une entité de ventilerdès le début un instrument financier composé, en composantes distinctes de passif et de capitaux propres. Si la composantepassif s'est dénouée, l'application rétrospective d'IAS 32 résulte en la distinction de deux parts de capitaux propres. Lapremière part figure dans les résultats non distribués et représente les intérêts cumulés capitalisés sur la composante passif.L'autre part correspond à la composante initiale de capitaux propres. Toutefois, selon la présente norme, un premier adoptantn'est pas tenu de distinguer ces deux parts si la composante passif s'est dénouée à la date de transitions aux IFRS.
 Actifs et passifs de filiales, d'entreprises associées et de coentreprises - Si une filiale devient un premier adoptant après sasociété mère, elle doit évaluer, dans ses états financiers individuels, ses actifs et passifs soit :
 aux valeurs comptables qu'il conviendrait d'intégrer aux états financiers consolidés de sa société mère compte tenu dela date de transition de la société mère aux IFRS, en l'absence d'ajustements liés aux procédures de consolidation etaux incidences liées au traitement du regroupement d'entreprises au cours duquel la société mère a acquis la filiale ; soit aux valeurs comptables requises par le reste de la présente norme, compte tenu de la date de transition de la filialeaux IFRS.
 Toutefois, si une entité devient un premier adoptant après sa filiale (ou entreprise associée ou coentreprise), elle doit, dans sesétats financiers consolidés, évaluer les actifs et les passifs de la filiale (ou de l'entreprise associée ou de la coentreprise) aux mêmes valeurs comptables que celles qui figurent dans les états financiers individuels de la filiale (ou de l'entreprise associée ou de la coentreprise), après avoir procédé aux ajustements nécessaires pour tenir compte de la consolidation et de la mise en équivalence et des effets du regroupement d'entreprise au cours duquel l'entité a acquis cette filiale. De même, si une société mère devient un premier adoptant pour ses états financiers individuels avant ou après sa transition aux IFRS pour ses états financiers consolidés, elle doit évaluer ses actifs et passifs aux mêmes montants dans les états financiers individuels et consolidés, exception faite des ajustements de consolidation.
 Désignation d'instruments financiers précédemment comptabilisés - IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation etévaluation" permet, lors de la comptabilisation initiale d'un instrument financier, de le désigner comme un actif financier ou unpassif financier soit à la juste valeur par le biais du compte de résultat soit disponible à la vente. Malgré cette obligation, uneentité est autorisée à effectuer une telle désignation à la date de transition aux IFRS (amendement à IFRS 1, suite à lapublication de IAS 39 - Voir annexe B, § B1).
 Transactions dont le paiement est fondé sur des actions - Un premier adoptant est encouragé, sans y être tenu, à appliquer,sous certaines conditions, IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" aux instruments de capitaux propres attribués au plus tardle 7 novembre 2002. Un premier adoptant est également encouragé, sans y être tenu, à appliquer, sous certaines conditions,IFRS 2 aux instruments de capitaux propres attribués après le 7 novembre 2002 et qui ont été acquis avant la plus tardive desdates suivantes : (a) la date de transition aux IFRS et (b) le 1er janvier 2005.
 Un premier adoptant est encouragé, sans y être tenu, à appliquer IFRS 2 aux passifs résultant de transactions dont lepaiement est fondé sur des actions qui ont été réglés avant la date de transition aux IFRS, ou avant le 1er janvier 2005, souscertaines conditions. (Amendement à IFRS 1, suite à la publication de IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" - Voir ci-dessus "annexe C, § C8 deIFRS 2").
 Contrats d'assurance - Un premier adoptant peut appliquer les dispositions transitoires d'IFRS 4 "Contrats d'assurance". IFRS4 limite les changements apportés aux méthodes comptables relatives aux contrats d'assurance, y compris les changementseffectués par un premier adoptant.
 IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état et similaires" - Cette interprétationimpose que des changements spécifiés dans un passif relatif au démantèlement, à la remise en état ou un passif similairesoient ajoutés ou déduits du coût de l'actif auquel il correspond ; le montant amortissable ajusté de l'actif est ensuite amortiprospectivement au cours de sa durée d'utilité restant à courir. Un premier adoptant n'est pas tenu de se conformer à cesdispositions concernant les variations de tels passifs qui se sont produits avant la date de transition aux IFRS. Il devracependant évaluer le passif à la date de transition aux IFRS, selon IAS 37 et respecter certaines autres dispositions (voir ci-dessus - Annexe - IFRIC 1).
 IFRIC 4 "Déterminer si un accord contient un contrat de location" - Un premier adoptant peut déterminer si un accordexistant à la date de transition aux IFRS contient un contrat de location sur la base des faits et circonstances qui prévalaient àcette date. (Amendement à IFRS 1, suite à l'adoption d'IFRIC 4 dans le règlement CE 1910/2005 du 8 novembre 2005, cf. annexe).
 Evaluation à la juste valeur d'actifs financiers ou de passifs financiers lors de leur comptabilisation initiale : nonobstant lesdispositions des § 7 et 9 de la présente norme, une entité peut appliquer les dispositions de la dernière phrase d'IAS 39, § AG76 et AG 76A de l'une des manières suivantes :
 à titre prospectif, pour les transactions conclues après le 25 octobre 2002 ; ou à titre prospectif, pour les transactions conclues après le 1er janvier 2004.
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(Amendement à IFRS 1, suite à l'adoption de l'amendement à IAS 39 concernant la transition et la comptabilisation initiale des actifs et passifs financiers, dans le règlement CE n° 1751/2005 du 25 octobre 2005, cf. appendice).
 Exceptions à l'application rétrospective des autres IFRS
 IFRS 1 interdit l'application rétrospective de certains aspects d'autres IFRS relatifs :
 A la décomptabilisation d'actifs et de passifs financiers : en principe, un premier adoptant applique les dispositions relatives àla décomptabilisation prévues par IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" de façon prospective, àcompter de la date d'entrée en vigueur d'IAS 39.
 A la comptabilité de couverture : en entité ne doit pas faire apparaître dans son premier bilan d'ouverture en IFRS unerelation de couverture ne satisfaisant pas aux conditions requises pour la comptabilité de couverture selon IAS 39. Toutefois, siune entité a désigné une position nette comme un élément couvert selon le référentiel comptable antérieur, elle peut désignerun élément individuel au sein de cette position nette comme un élément couvert selon les IFRS, pour autant qu'elle le fasse auplus tard à la date de transition aux IFRS.
 Aux estimations : les estimations faites par une entité selon les IFRS à la date de transition aux IFRS doivent être cohérentesavec les estimations réalisées à la même date selon le référentiel comptable antérieur (après les ajustements destinés àrefléter toute différence entre les méthodes comptables), sauf si des indices objectifs montrent que ces estimations étaienterronées.
 Aux actifs classés comme détenus en vue de la vente et aux activités abandonnées - IFRS 5 "Actifs non courants détenus envue de la vente et activités abandonnées" s'applique de manière prospective aux actifs non courants (ou aux groupes destinésà être cédés) qui satisfont aux critères de classification comme détenus en vue de la vente et aux activités qui satisfont auxcritères de classification comme abandonnées après la date d'entrée en vigueur de cette même norme (Voir ci-dessus - IFRS 5,annexe C, § C16)
 Informations comparatives
 Selon IAS 1 "Présentation des états financiers", les premiers états financiers IFRS d'une entité doivent comprendre au moinsun exercice présenté à titre comparatif selon les IFRS. Cependant, certaines exemptions sont prévues pour les instrumentsfinanciers (IAS 32, IAS 39 et IFRS 7), les contrats d'assurance (IFRS 4) et l'exploration et évaluation des ressources minières(IFRS 6) - A ce sujet, voir les amendements apportés à IFRS 1 par la publication :
 d'IFRS 4, annexe C, § C13 (règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004) ; d'IFRS 6, annexe B, § B1 (règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005) ; d'IFRS 7, annexe C, § C9 (règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006) ; et de l'amendement à IFRS 1 et IFRS 6 (règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006).
 Explication de la transition aux IFRS
 L'entité doit expliquer l'impact de la transition du référentiel comptable antérieur aux IFRS sur sa situation financière, saperformance financière et ses flux de trésorerie publiés.
 Les premiers états financiers d'une entité doivent notamment comprendre :
 les rapprochements entre ses capitaux propres présentés selon le référentiel comptable antérieur et ses capitauxpropres présentés selon les IFRS, à la date de transition aux IFRS et à la clôture du dernier exercice présenté dans lesderniers états financiers annuels de l'entité selon le référentiel comptable antérieur ; un rapprochement entre le résultat présenté selon le référentiel comptable antérieur au titre du dernier exercice dansles derniers états financiers annuels de l'entité et le résultat présenté selon les IFRS pour le même exercice ; et si l'entité a comptabilisé ou repris des pertes de valeur pour la première fois lors de la préparation de son premier biland'ouverture en IFRS, les informations à fournir qu'aurait imposées IAS 36 "Dépréciation d'actifs" si l'entité avaitcomptabilisé ces pertes de valeur ou ces reprises pendant l'exercice commençant à la date de transition aux IFRS.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendements portant sur IFRS 1 et IFRS 6 concernant l'information comparative
 Le 30 juin 2005, l'IASB a publié les amendements définitifs faisant suite à l'exposé sondage lancé le 29 avril 2005 relatif à IFRS1 "Première adoption des IFRS" et l'application de IFRS 6 "Prospection et évaluation de ressources minérales" avant le 1erjanvier 2006. Ces amendements précisent le champ d'application de l'exemption offerte par IFRS 1 (§ 36B ajouté à IFRS 1,suite à la publication de IFRS 6 - voir annexe B de IFRS 6) pour l'information comparative à fournir pour une entité quiapplique IFRS 6 avant sa date de mise en vigueur au 1er janvier 2006. En sus de l'exemption pour les informations à fourniren vertu de IFRS 6, les exigences relatives à la comptabilisation et à l'évaluation pour la période comparative font égalementl'objet d'une exemption. Le paragraphe 36B de IFRS 1 (§ ajouté à la version initiale de IFRS 1 - suite à la publication de IFRS 6 par l'IASB - voir annexeB, § B1 de IFRS 6) propose actuellement une exception à l'obligation imposée par IFRS 6 en ce qui concerne l'information àfournir pour les périodes comparatives. Cette exemption s'applique aux premiers états financiers IFRS et selon la dispositionsuivante :
 l'entité adopte les normes comptables internationales pour la première fois avant le 1er janvier 2006 et met en oeuvreIFRS 6 avant cette date.
 La volonté de l'IASB a été d'élargir le champ d'application de cette exception - c'est-à-dire non seulement d'exempter ces entités de l'obligation de fournir une information comparative, mais aussi de les dispenser des exigences relatives aux règles de comptabilisation et d'évaluation imposées par IFRS 6 au titre de la période de comparaison.
 Or, il a été porté à l'attention de l'IASB la confusion qui pourrait naître du rapprochement entre la formulation du paragraphe36B de IFRS 1 et le fondement des conclusions (§ BC63 à BC65) de IFRS 6. Pour supprimer toute incertitude, et ayant àl'esprit que l'amendement proposé concerne les entités qui appliquent IFRS 6 en 2005, l'IASB a décidé d'amender leparagraphe 36B de IFRS 1 le plus rapidement possible, afin de clarifier le champ d'application de cette exception.
 Cet amendement d'IFRS 1 a été adopté au sein de la Commission européenne le 8 novembre 2005, suite àl'adoption de IFRS 6 par le règlement n° 1910/2005 (voir Annexe B de l'IFRS 6), ainsi que dans le règlement CEn° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 Le paragraphe 36B "Exemption de l'obligation de fournir des informations comparatives pour l'IFRS 6" se libelle dorénavantcomme suit :
 "Une entité qui adopte les IFRS avant le 1er janvier 2006 et décide d'adopter l'IFRS 6 avant le 1er janvier 2006 n'est pas tenuede fournir les informations qu'impose de fournir l'IFRS 6 pour des périodes comparatives dans ses premiers états financiersIFRS".
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IFRS 2 publiée par l'IASB en février 2004. Cette norme a été homologuée ausein de l’Europe par le règlement CE n° 211/2005 du 4 février 2005.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IFRS 2 a été publiée par l’IASB en février 2004. Cette norme a fait l'objet d'Interprétations et/ou d'amendements depuis sa publication en février 2004, dont certains sont à l'état "projet" :
 1. IFRIC (D11), le 16/12/2004, intitulée "Modification des versements effectués sur des plans d'achat d'actions accordésaux employés" ;
 2. IFRIC 11, publiée le 2 novembre 2006, intitulée "IFRS 2 - Actions propres et transactions intra-groupe" ; 3. Projet d'amendements à IFRS 2, le 2 février 2006, "Conditions d'acquisition des droits et annulations" ; 4. IFRIC 8, publiée le 12 janvier 2006, (faisant suite à IFRIC D16), intitulée "Champ d'application de IFRS 2".
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 211/2005 du 4 février 2005.
 Pour télécharger en version française IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" (175 ko) publiée dans le règlement CEn° 211/2005.
 IFRS 2 entre en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée estencouragée.
 Objectif
 L'objectif de IFRS 2 est de spécifier l'information financière à présenter par une entité qui entreprend une transaction dont lepaiement est fondé sur des actions. En particulier, elle impose à une entité de refléter dans son résultat et dans sa situationfinancière les effets des transactions dont le paiement est fondé sur des actions, y compris les charges liées à des transactionsattribuant aux membres du personnel des options sur actions.
 Champ d'application
 Une entité doit appliquer IFRS 2 pour comptabiliser toutes les transactions dont le paiement est fondé sur des actions, ycompris :
 des transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux propres ; des transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en trésorerie ; et des transactions par lesquelles l'entité reçoit ou acquiert des biens ou des services et dont les caractéristiques del'accord laissent soit à l'entité, soit au fournisseur de ces biens ou services, le choix entre un règlement de latransaction en trésorerie (ou en autres actifs) ou par émission d'instruments de capitaux propres.
 En revanche, IFRS 2 ne s'applique pas :
 aux transactions par lesquelles l'entité acquiert des biens représentatifs des actifs nets acquis lors d'un regroupementd'entreprises auquel s'applique IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" ; aux contrats entrant dans le champ d'application d'IAS 32 "Instruments financiers : informations à fournir etprésentation" et IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Comptabilisation
 Une entité doit comptabiliser les biens ou services reçus ou acquis dans le cadre d'une transaction dont le paiement est fondésur des actions, au moment où elle obtient les biens ou au fur et à mesure qu'elle reçoit les services. L'entité doit comptabiliseren contrepartie soit une augmentation de ses capitaux propres si les biens ou services ont été reçus dans le cadre d'unetransaction dont le paiement est fondé sur des actions et qui est réglée en instruments de capitaux propres, soit un passif si
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les biens ou services ont été acquis dans le cadre d'une transaction dont le paiement est fondé sur des actions et qui est régléeen trésorerie.
 Lorsque les biens ou services reçus ou acquis dans le cadre d'une transaction dont le paiement est fondé sur des actions neremplissent pas les conditions de comptabilisation en tant qu'actifs, ils doivent être comptabilisés en charges.
 Transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux propres
 Pour des transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux propres,l'entité doit évaluer les biens ou les services reçus et l'augmentation de capitaux propres qui en est la contrepartie,directement, à la juste valeur des biens ou services reçus, sauf si cette juste valeur ne peut être estimée de façon fiable. Sil'entité ne peut estimer de façon fiable la juste valeur des biens ou des services reçus, elle doit en évaluer la valeur etl'augmentation des capitaux propres qui en est la contrepartie, indirectement, par référence à la juste valeur des instrumentsde capitaux propres attribués.
 Pour appliquer les dispositions du paragraphe précédent :
 aux transactions menées avec des membres du personnel, la juste valeur des instruments de capitaux propres doitêtre évaluée à la date d'attribution ; aux transactions avec des parties autres que des membres du personnel, la juste valeur doit être évaluée à la date àlaquelle l'entité obtient les biens ou l'autre partie fournit le service.
 Si les instruments de capitaux propres attribués ne sont pas acquis avant que l'autre partie ait achevé une période de servicespécifiée, l'entité doit présumer que les services à rendre par l'autre partie en rémunération de ces instruments de capitauxpropres seront reçus à l'avenir, pendant la période d'acquisition des droits. L'entité doit comptabiliser ces services etl'augmentation des capitaux propres qui en est la contrepartie, au fur et à mesure qu'ils sont rendus par l'autre partie pendantla période d'acquisition des droits.
 Lorsqu'elle a comptabilisé les biens ou les services reçus, et l'augmentation des capitaux propres qui en est la contrepartie,l'entité ne doit procéder à aucun ajustement ultérieur des capitaux propres après la date d'acquisition.
 Détermination de la juste valeur d'instruments de capitaux propres attribués
 Pour les transactions évaluées par référence à la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués, une entité doitévaluer la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués à la date d'évaluation, en fonction des prix de marchééventuellement disponibles, en prenant en compte les caractéristiques et conditions spécifiques auxquelles ces instruments decapitaux propres ont été attribués.
 Si des prix de marché ne sont pas disponibles, l'entité doit estimer la juste valeur des instruments de capitaux propresattribués en utilisant une technique d'évaluation pour déterminer ce qu'aurait été le prix de ces instruments de capitauxpropres à la date d'évaluation lors d'une transaction conclue à des conditions de marché normales, entre parties bien informéeset consentantes.
 Dans de rares circonstances où l'entité n'est pas en mesure d'estimer de manière fiable la juste valeur des instruments decapitaux propres attribués à la date d'évaluation, la norme prévoit des dispositions spécifiques (§ 24 et 25 de IFRS 2).
 L'annexe B, qui fait partie intégrante de IFRS 2, fournit de nombreux commentaires relatifs à la détermination de la justevaleur des instruments de capitaux propres attribués (actions et options sur action).
 Traitement des conditions d'acquisition des droits
 Pendant la période d'acquisition des droits, l'entité doit comptabiliser un montant basé sur la meilleure estimation disponible dunombre d'instruments de capitaux propres dont l'acquisition est attendue; elle doit réviser cette estimation, lorsque c'estnécessaire, si des informations ultérieures indiquent que le nombre d'acquisitions attendues diffère des estimationsprécédentes. A la date d'acquisition des droits, l'entité doit réviser l'estimation de façon à la rendre égale au nombred'instruments de capitaux propres finalement acquis, sous la réserve suivante: pour les attributions assorties de conditions demarché, l'entité doit comptabiliser les biens ou les services reçus d'une autre partie qui répond à toutes les autres conditionsd'acquisition, que la condition de marché ait été remplie ou non.
 Après la date d'acquisition des droits
 Lorsqu’elle a comptabilisé les biens ou les services reçus conformément au paragraphe précédent, et l’augmentation descapitaux propres qui en est la contrepartie, l’entité ne doit procéder à aucun ajustement ultérieur des capitaux propres après ladate d’acquisition. Par exemple, l’entité ne doit pas reprendre ultérieurement le montant comptabilisé pour les services reçusd’un membre du personnel s’il est ensuite renoncé aux instruments de capitaux propres attribués ou bien, dans le cas d’optionssur action, si ces options ne sont pas exercées. Cette disposition n’exclut toutefois pas que l’entité comptabilise un transfert ausein des capitaux propres, à savoir un transfert d’une composante des capitaux propres à une autre.
 Modifications des caractéristiques et conditions sur la base desquelles des instruments de capitaux propres ontété attribués, y compris les annulations et les règlements
 Des dipositions spécifiques sont prévues aux paragraphes 26 à 29 inclusivement.
 Transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en trésorerie
 Pour les transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en trésorerie, l'entité doit évaluer les biensou les services acquis, ainsi que le passif encouru, à la juste valeur de ce passif. Jusqu'au règlement du passif, l'entité doit enréévaluer la juste valeur à chaque date de clôture ainsi qu'à la date de règlement, en comptabilisant en résultat de la périodetoute variation de juste valeur.
 Transaction dont le paiement est fondé sur des actions et prévoyant une possibilité de règlement en trésorerie
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S'agissant de transactions dont le paiement est fondé sur des actions, pour lesquelles les caractéristiques de l'accord laissentsoit à l'entité soit à l'autre partie le choix de déterminer si l'entité règle la transaction en trésorerie (ou avec d'autres actifs) oupar l'émission d'instruments de capitaux propres, l'entité doit comptabiliser cette transaction ou les composantes de cettetransaction soit comme une transaction dont le paiement est fondé sur des actions et qui est réglée en trésorerie si, et dans lamesure où, l'entité est soumise à un engagement de régler en trésorerie ou en autres actifs, soit comme une transaction dontle paiement est fondé sur des actions et qui est réglée en instruments de capitaux propres si, et dans la mesure où, elle n'estpas soumise à un tel engagement.
 Pour les transactions dont le paiement est fondé sur des actions, pour lesquelles les caractéristiques de l’accord laissent àl’autre partie le choix du règlement (voir § 35 à 40) et à l'entité le choix du règlement (voir § 41 à 43).
 Informations à fournir
 Une entité doit fournir les informations qui permettent aux utilisateurs des états financiers de comprendre la nature et laportée des accords en vigueur pendant la période et dont le paiement est fondé sur des actions (description de chaque typed'accord, caractéristiques et conditions générales de cet accord, nombre et prix d'exercice moyens pondérés des options suractions, …).
 Une entité doit fournir les informations qui permettent aux utilisateurs des états financiers de comprendre comment la justevaleur des biens ou des services reçus, ou la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués pendant la période ontété déterminées.
 Une entité doit fournir les informations qui permettent aux utilisateurs des états financiers de comprendre l'effet sur le résultatde l'entité pour la période et sur sa situation financière des transactions dont le paiement est fondé sur des actions.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IFRS 3 "Regroupements d'entreprises"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IFRS 3 publiée par l'IASB en mars 2004. Cette norme a été homologuée ausein de l’Union européenne par le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IFRS 3 a été publiée par l’IASB en mars 2004.
 Le 30 juin 2005, l'IASB a publié un nouvel exposé sondage concernant IFRS 3 qui est appelé à remplacer la norme actuelle.Pour plus d'informations, consulter la rubrique "actualité" de l'IASB: l'IASB et le FASB publient des propositions communesd'amélioration d'IFRS 3.
 IFRIC 9 "Réexamen des dérivés incorporés" fait référence à IFRS 3.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004.
 IFRS 3 annule et remplace IAS 22 "Regroupements d'entreprises" qui avait été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IFRS 3 "Regroupements d'entreprises" (208 ko) publiée dans le règlement CE n°2236/2004.
 IFRS 3 s'applique, en principe, à la comptabilisation des regroupements d'entreprises pour lesquels la date de l'accord est àcompter du 31 mars 2004. Cependant, une entité est autorisée à appliquer les dispositions de la présente norme au goodwillexistant à, ou acquis après, et aux regroupements d'entreprises se produisant à partir de toute date antérieure au 31 mars2004, à condition :
 que les évaluations et autres informations nécessaires pour appliquer IFRS 3 à des regroupements d'entreprises passésaient été obtenues au moment où ces regroupements étaient initialement comptabilisés ; et que l'entité applique aussi IAS 36 "Dépréciation d'actifs" et IAS 38 "Immobilisations incorporelles" de manièreprospective à compter de cette même date, et que les évaluations et autres informations nécessaires pour appliquerces normes à compter de cette date aient été précédemment obtenues par l'entité, de sorte qu'il ne soit pas nécessairede déterminer des estimations qui auraient dû avoir été faites à une date antérieure.
 Champ d'application
 Les entités doivent appliquer IFRS 3 lorsqu'elles comptabilisent des regroupements d'entreprises. En revanche, la présentenorme, notamment, ne s'applique pas :
 aux regroupements d'entreprises dans lesquels des entités ou des activités distinctes sont rassemblées pour formerune coentreprise (voir IAS 31 "Participations dans des coentreprises" et IAS 27 "Etats financiers consolidés etindividuels") ; aux regroupements d'entreprises impliquant des entités ou des activités sous contrôle commun ; aux regroupements d'entreprises impliquant deux ou plusieurs entreprises mutuelles ; aux regroupements d'entreprises dans lesquels des entités ou des activités distinctes sont rassemblées pour formerune entité présentant les états financiers uniquement par contrat, sans obtenir de part d'intérêt (par exemple, desregroupements dans lesquels des entités distinctes sont rassemblées uniquement par contrat pour former une société àdouble cotation).
 Méthode comptable
 Tous les regroupements d'entreprises doivent être comptabilisés en appliquant la méthode de l'acquisition. La méthode del'acquisition considère un regroupement d'entreprises du point de vue de l'entité se regroupant qui est identifiée commel'acquéreur. L'acquéreur achète des actifs nets et comptabilise les actifs acquis et les passifs et passifs éventuels assumés, ycompris ceux qui n'étaient pas comptabilisés auparavant par l'entreprise acquise.
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Identification de l'acquéreur
 Un acquéreur doit être identifié pour tous les regroupements d'entreprises. L'acquéreur est l'entité se regroupant qui obtient lecontrôle (c'est-à-dire le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles d'une entité ou activité pour obtenir desavantages de ses opérations) des autres entités ou activités qui se regroupent.
 Coût d'un regroupement d'entreprises
 L'acquéreur doit évaluer le coût d'un regroupement d'entreprises comme le total :
 des justes valeurs, à la date d'échange, des actifs remis, des passifs encourus ou assumés, et des instruments decapitaux propres émis par l'acquéreur, en échange du contrôle de l'entreprise acquise ; plus tous les coûts directement attribuables au regroupement d'entreprises : honoraires versés aux comptables, auxconseils juridiques, aux évaluateurs et autres consultants intervenus pour effectuer le regroupement. Les coûtsadministratifs généraux, y compris les coûts de fonctionnement d'un service chargé des acquisitions, et les autrescoûts qui ne peuvent être directement attribués au regroupement concerné en cours de comptabilisation, ne sont pasinclus dans le coût du regroupement : ils sont comptabilisés en charges au moment où ils sont encourus.
 La date de l'acquisition est la date à laquelle l'acquéreur obtient effectivement le contrôle de l'entreprise acquise.
 Ajustements du coût d'un regroupement d'entreprises dépendant d'événements futurs
 Lorsqu'un accord de regroupement d'entreprises prévoit un ajustement du coût du regroupement dépendant d'événementsfuturs, l'acquéreur doit inclure le montant de cet ajustement dans le coût du regroupement à la date d'acquisition sil'ajustement est probable et peut être évalué de façon fiable.
 Affectation du coût d'un regroupement d'entreprises aux actifs acquis et aux passifs et passifs éventuels assumés
 L'acquéreur doit, à la date d'acquisition, affecter le coût d'un regroupement d'entreprises en comptabilisant les actifs, lespassifs et les passifs éventuels identifiables de l'entreprise acquise qui satisfont aux critères de comptabilisation (voir leparagraphe suivant) à leur juste valeur respective à cette date, à l'exception des actifs non courants (ou des groupes destinésà être cédés) classés comme étant détenus en vue de la vente selon IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente etactivités abandonnées", qui doivent être comptabilisés à la juste valeur diminuée des coûts de la vente. Toute différence entrele coût du regroupement d'entreprises et la part d'intérêt de l'acquéreur dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifséventuels identifiables ainsi constatée, doit être comptabilisée selon les règles mentionnées dans le paragraphe "Goodwill" ci-dessous.
 L'acquéreur ne doit comptabiliser séparément les actifs, passifs et passifs éventuels identifiables de l'entreprise acquise à ladate d'acquisition (c'est à dire qui existaient déjà à la date d'acquisition) que si, à cette date, ils satisfont aux critèressuivants :
 dans le cas d'un actif autre qu'une immobilisation incorporelle, il est probable que tout avantage économique futur quiy est associé ira à l'acquéreur et que sa juste valeur soit évaluée de façon fiable ; dans le cas d'un passif autre qu'un passif éventuel, il est probable qu'une sortie de ressources représentativesd'avantages économiques sera nécessaire pour éteindre l'obligation, et sa juste valeur peut être évaluée de façonfiable ; dans le cas d'une immobilisation incorporelle ou d'un passif éventuel, sa juste valeur peut être évaluée de façon fiable.
 Selon le premier paragraphe, l'acquéreur ne comptabilise séparément, dans le cadre de l'affectation du coût du regroupement, que les actifs, passifs et passifs éventuels identifiables de l'entreprise acquise qui existaient à la date d'acquisition et qui satisfont aux critères de comptabilisation énoncés ci-dessus. Par conséquent :
 l'acquéreur ne doit comptabiliser les passifs au titre de l'arrêt ou de la réduction des activités de l'entreprise acquise dans le cadre de l'affectation du coût du regroupement, que si à la date d'acquisition, l'entreprise acquise a un passif existant au titre de la restructuration, comptabilisé selon IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" ; l'acquéreur, lorsqu'il affecte le coût du regroupement, ne doit pas comptabiliser de passif au titre de pertes futures ou d'autres coûts que l'on s'attend à encourir du fait du regroupement d'entreprises.
 Passifs éventuels de l'entreprise acquise
 Après leur comptabilisation initiale, l'acquéreur doit évaluer les passifs éventuels qui sont comptabilisés séparément, à lavaleur la plus élevée :
 du montant qui serait comptabilisé selon IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" ; et du montant initialement comptabilisé diminué, le cas échéant, du cumul de l'amortissement comptabilisé selon IAS 18"Produits des activités ordinaires"
 Goodwill
 L'acquéreur doit, à la date d'acquisition :
 comptabiliser le goodwill acquis lors d'un regroupement d'entreprises en tant qu'actif ; et évaluer initialement ce goodwill à son coût, celui-ci étant l'excédent du coût du regroupement d'entreprises sur la part
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d'intérêt de l'acquéreur dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables.
 Après la comptabilisation initiale, l'acquéreur doit évaluer le goodwill acquis lors d'un regroupement d'entreprises à son coût,diminué du cumul des pertes de valeur.
 Si la comptabilisation initiale d'un regroupement d'entreprises ne peut être déterminée que provisoirement avant la fin de lapériode au cours de laquelle le regroupement est effectué car soit les justes valeurs à attribuer aux actifs, passifs ou passifséventuels identifiables de l'entreprise acquise, soit le coût du regroupement ne peuvent être déterminés que provisoirement,l'acquéreur doit comptabiliser le regroupement en utilisant ces valeurs provisoires. L'acquéreur doit comptabiliser lesajustements de ces valeurs provisoires liés à l'achèvement de la comptabilisation initiale :
 dans un délai de douze mois à compter de la date d'acquisition ; et à partir de la date d'acquisition.
 Regroupement d'entreprises réalisé par étapes
 Un regroupement d'entreprises peut impliquer plusieurs transactions d'échange, par exemple lorsqu'il se produit par étapes pardes achats successifs d'actions. Dans ce cas, chaque transaction d'échange doit être traitée séparément par l'acquéreur, enutilisant le coût de la transaction et les informations sur la juste valeur à la date de chaque transaction d'échange pourdéterminer le montant de goodwill associé à cette transaction. Ceci aboutit à une comparaison étape par étape du coût desprises de participation individuelles avec la part d'intérêt de l'acquéreur dans les justes valeurs des actifs, passifs et passifséventuels identifiables de l'entreprise acquise, à chaque étape.
 Excédent de la part d'intérêt de l'acquéreur dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuelsidentifiables de l'entreprise acquise sur le coût
 Si la part d'intérêt de l'acquéreur dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables comptabilisésexcède le coût du regroupement d'entreprises, l'acquéreur doit :
 réestimer l'identification et l'évaluation des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables et l'évaluation du coût duregroupement ; et comptabiliser immédiatement en résultat tout excédent subsistant après cette réévaluation.
 Informations à fournir
 Un acquéreur doit fournir les informations qui permettent aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer la nature et l'effetfinanciers des regroupements d'entreprises qui ont été effectués :
 pendant la période : noms et descriptions des entités ou des activités se regroupant, date d'acquisition, pourcentaged'instruments de capitaux propres acquis conférant droit de vote, coût du regroupement et description descomposantes de ce coût, etc… ; après la période de clôture mais avant que la publication des états financiers ne soit autorisée.
 Un acquéreur doit fournir des informations permettant aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer les effets financiers des profits, pertes, corrections d'erreurs et autres ajustements comptabilisés pendant la période courante correspondant à des regroupements d'entreprises qui ont été effectués pendant la période courante ou au cours de périodes antérieures.
 Une entité doit fournir les informations qui permettent aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer les variations de lavaleur comptable du goodwill pendant la période.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRS 4 "Contrats d'assurance"
 Ce résumé est établi sur la base de la version d'IFRS 4 publiée par l'IASB en mars 2004 (et non de sa version amendée endécembre 2005). La version de mars 2004 de cette norme a été homologuée au sein de l’Europe par le règlement CE n°2236/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRS 4 "Contrats d'assurance" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il nese substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IFRS 4 a été publiée par l’IASB en mars 2004.
 Le 18 août 2005, l'IASB a publié un amendement à IAS 39 concernant les contrats de garantie financière qui peuventdorénavant être comptabilisés au choix selon IFRS 4, ou selon l'amendement à la norme IAS 39. Pour en savoir plus, consulter"Amendement à IAS 39 - contrats de garantie financière".
 Le 15 décembre 2005, l'IASB a révisé certaines dispositions relatives à la mise en oeuvre d'IFRS 4 qui concernent lesinformations à fournir (dans la partie relative au guide d'application). Cette révision a été rendue nécessaire suite à lapublication d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" en août 2005. En effet, cette publication a nécessité lamodification de certaines dispositions d'IFRS 4, qui prévoyait auparavant que les informations à fournir relatives au risque detaux d'intérêt et au risque de crédit soient conformes à IAS 32, lorsqu'un contrat d'assurance entrait dans le champd'application d'IAS 32. Or, IFRS 7 a amendé et partiellement remplacé IAS 32 (pour en savoir plus, consulter les résumésd'IAS 32 et d'IFRS 7).
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (et non encoreadoptée au niveau européen) apporte des modifications à IFRS 4.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 La version publiée par l'IASB en mars 2004 de cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre2004.
 Pour télécharger en version française IFRS 4 "Contrats d'assurance" (174 ko) publiée dans le règlement CE n°2236/2004.
 A noter que la partie relative au guide d'application d'IFRS 4 ne fait pas partie de la norme en elle-même et ne fait donc pasl'objet d'une procédure d'adoption par l'UE. Les amendements apportés par l'IASB en décembre 2005 au guide d'applicationd'IFRS 4 ne feront donc pas l'objet d'une adoption par l'UE.
 En janvier 2006, la Commission européenne a adopté IFRS 7 qui a été publiée dans le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier2006. Cette norme modifie certains paragraphes d'IFRS 4 (cf. annexe C, § C10 d'IFRS 7). Ce résumé tient compte desmodifications apportées.
 Une entité doit appliquer la présente norme au titre des périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Uneapplication anticipée est encouragée.
 Cependant, les amendements à IAS 39 et IFRS 4 portant sur les contrats de garantie financière, ont modifié certainsparagraphes d'IFRS 4. Les entités doivent appliquer ces amendements aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006,une application anticipée étant encouragée.
 Observation
 Les dispositions présentées ci-dessous ne tiennent pas compte des modifications apportées par l'IASB au guide d'applicationd'IFRS 4 en décembre 2005 et qui concernent la partie relative aux informations à fournir.
 Objectif
 L'objectif de IFRS 4 est de spécifier l'information financière pour les contrats d'assurance devant être établie par toute entitéqui émet de tels contrats (définie dans la présente norme comme un assureur) jusqu'à ce que le Board de l'IASB achève laseconde phase de son projet sur les contrats d'assurance.
 Définitions
 Un contrat d'assurance est un contrat selon lequel une partie (l'assureur) accepte un risque d'assurance significatif d'une autre
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partie (le titulaire de la police) en convenant d'indemniser le titulaire de la police si un événement futur incertain spécifié(l'événement assuré) affecte de façon défavorable le titulaire de la police.
 Un traité de réassurance est un contrat d'assurance émis par un assureur (le réassureur) pour indemniser un autre assureur(la cédante) au titre de pertes sur un ou plusieurs contrats émis par la cédante.
 Une composante dépôt est une composante contractuelle qui n'est pas comptabilisée comme un dérivé selon IAS 39"Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" et qui entrerait dans le champ d'application de IAS 39 si elle était uninstrument séparé.
 Un passif d'assurance correspond aux obligations contractuelles nettes d'un assureur selon un contrat d'assurance.
 Les actifs au titre des cessions en réassurance sont les droits contractuels nets d'une cédante selon un traité de réassurance.
 Champ d'application
 Une entité doit appliquer IFRS 4 aux :
 contrats d'assurance (y compris les traités de réassurance) qu'elle émet et aux traités de réassurance qu'elle détient ; instruments financiers qu'elle émet avec un élément de participation discrétionnaire. IFRS 7 "Instruments financiers :informations à fournir" impose de fournir des informations sur les instruments financiers y compris ceux quicontiennent de telles caractéristiques.
 IFRS 4 ne traite pas, en principe, d'autres aspects de comptabilisation par les assureurs, tels que la comptabilisation des actifsfinanciers détenus par les assureurs et les passifs financiers émis par les assureurs (voir IAS 32 et IAS 39).
 Décomposition des composantes "dépôt"
 Certains contrats d'assurance contiennent à la fois une composante "assurance" et une composante "dépôt". Dans certains cas,un assureur est tenu de décomposer ces composantes ou est autorisé à le faire :
 (a) la décomposition est imposée si les deux conditions suivantes sont satisfaites :
 (i) l'assureur peut évaluer la composante "dépôt" (y compris toute option de rachat incorporé) séparément(c'est-à-dire sans prendre en compte la composante "assurance") ;
 (ii) les méthodes comptables de l'assureur ne lui imposent pas par ailleurs de comptabiliser l'ensemble desobligations et des droits générés par la composante "dépôt" ;
 (b) la décomposition est permise, mais n'est pas imposée, si l'assureur peut évaluer séparément la composante"dépôt" comme dans (a) (i) mais ses méthodes comptables lui imposent de comptabiliser l'ensemble des obligations etdes droits générés par la composante "dépôt", quelle que soit la base utilisée pour évaluer ces droits et cesobligations ;
 (c) la décomposition est interdite si un assureur ne peut pas évaluer séparément la composante "dépôt" comme dans(a) (i).
 Comptabilisation et évaluation
 Les paragraphes 10 à 12 de IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" spécifient lescritères qu'une entité doit utiliser pour élaborer une méthode comptable si aucune norme ne s'applique spécifiquement à unélément. Toutefois, IFRS 4 exempte un assureur d'appliquer ces critères à ses méthodes comptables en ce qui concerne :
 les contrats d'assurance qu'il émet (y compris les coûts d'acquisition correspondants et les immobilisationsincorporelles liées) : et les traités de réassurance qu'il détient.
 Néanmoins, IFRS 4 n'exempte pas un assureur de certaines implications des critères stipulés aux paragraphes 10 à 12 d'IAS 8.De manière spécifique, un assureur :
 ne doit pas comptabiliser comme un passif des provisions au titre de demandes d'indemnisations éventuelles futures, sices demandes sont générées par des contrats d'assurance qui ne sont pas encore souscrits à la date de reporting(telles que les provisions pour risque de catastrophe et les provisions pour égalisation) ; doit effectuer le test de suffisance du passif décrit ci-dessous ; doit sortir un passif d'assurance (ou une partie d'un passif d'assurance) de son bilan, si et seulement s'il est éteint,c'est-à-dire lorsque l'obligation précisée au contrat est acquittée ou annulée ou a expiré ; ne doit pas compenser :
 des actifs au titre des cessions en réassurance avec les passifs correspondants ; ou les produits ou les charges provenant de traités de réassurance avec les charges ou les produits résultant descontrats d'assurance correspondants ;
 doit examiner si ses actifs au titre des cessions en réassurance sont dépréciés.
 Test de suffisance du passif
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Un assureur doit évaluer à chaque date de reporting si ses passifs d'assurance comptabilisés sont suffisants, en utilisant lesestimations actuelles de flux de trésorerie futurs générés par ses contrats d'assurance. Si cette évaluation indique que la valeurcomptable de ses passifs d'assurance (diminuée des coûts d'acquisition différés correspondants et des immobilisationsincorporelles liées) est insuffisante au regard des flux de trésorerie futurs estimés, l'insuffisance totale doit être comptabiliséeen résultat.
 Changements de méthode comptable
 Un assureur peut changer ses méthodes comptables relatives aux contrats d'assurance si, et seulement si, pour les besoins deprise de décision économique des utilisateurs, le changement rend les états financiers plus pertinents et ne les rend pas moinsfiables, ou les rend plus fiables et pas moins pertinents par rapport à ces besoins. Un assureur doit juger de la pertinence et dela fiabilité d'après les critères d'IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs".
 Informations à fournir (voir "Observation" ci-dessus)
 Un assureur doit fournir des informations qui identifient et expliquent les montants générés par les contrats d'assurancefigurant dans ses états financiers.
 Un assureur doit fournir des informations permettant aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer la nature et l'ampleurdes risques découlant des contrats d'assurance.
 © FocusIFRS.com -CNCC - OEC -
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activitésabandonnées"
 Ce résumé est établi sur la base de la version de IFRS 5 publiée par l'IASB en mars 2004. Cette norme a été homologuée au sein de l’Union européenne par le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées"n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de lanorme et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validationd’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IFRS 5 a été publiée par l’IASB en mars 2004.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encore adoptée au niveau européen) apporte des modifications à IFRS 5.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été publiée dans le règlement CE n° 2236/2004 du 29 décembre 2004. IFRS 5 annule et remplace IAS 35 "Abandon d'activités" qui avait fait l'objet d'une publication dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française IFRS 5 "Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités
 abandonnées" (139 ko) publiée dans le règlement CE n° 2236/2004.
 Une entité doit appliquer IFRS 5 au titre des périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une applicationanticipée est encouragée.
 L'objectif de IFRS 5 est de spécifier la comptabilisation d'actifs détenus en vue de la vente, et la présentation et lesinformations à fournir sur les activités abandonnées.
 Classification d'actifs non courants (ou groupes destinés à être cédés) comme détenus en vue de la vente
 Une entité doit classer un actif non courant (ou un groupe destiné à être cédé) comme détenu en vue de la vente si sa valeurcomptable est recouvrée principalement par le biais d'une transaction de vente plutôt que par l'utilisation continue.
 Pour que tel soit le cas, l'actif (ou le groupe destiné à être cédé) doit être disponible en vue de la vente immédiate dans sonétat actuel sous réserve uniquement des conditions qui sont habituelles et coutumières pour la vente de tels actifs (ou groupesdestinés à être cédés) et sa vente doit être hautement probable.
 Pour que la vente soit hautement probable, un plan de vente de l'actif (ou du groupe destiné à être cédé) doit avoir été engagépar un niveau de direction approprié, et un programme actif pour trouver un acheteur et finaliser le plan doit avoir été lancé.De plus, l'actif (ou le groupe destiné à être cédé) doit être activement commercialisé en vue de la vente à un prix qui estraisonnable par rapport à sa juste valeur actuelle. En outre, la vente devrait être considérée comme se qualifiant sur un plancomptable en tant que vente conclue dans le délai d'un an à compter de la date de sa classification, en principe, et les mesuresnécessaires pour finaliser le plan doivent indiquer qu'il est peu probable que des changements notables seront apportés au planou que celui-ci sera retiré.
 Une entité ne doit pas classer comme détenu en vue de la vente un actif non courant (ou un groupe destiné à être cédé) quidoit être mis au rebut. Ceci tient au fait que sa valeur comptable sera recouvrée principalement par le biais de l'utilisationcontinue.
 Evaluation d'actifs non courants (ou de groupes destinés à être cédés) classés comme détenus en vue de la vente
 Une entité doit évaluer un actif non courant (ou un groupe destiné à être cédé) classé comme détenu en vue de la vente aumontant le plus bas entre sa valeur comptable et sa juste valeur diminuée des coûts de la vente.
 Une entité ne doit pas amortir un actif non courant lorsqu'il est classé comme détenu en vue de la vente ou lorsqu'il fait partied'un groupe classé comme détenu en vue de la vente. Il faut continuer à comptabiliser les intérêts et autres chargesattribuables aux passifs d'un groupe classé comme détenu en vue de la vente.
 Lors de la réévaluation ultérieure d'un groupe destiné à être cédé, les valeurs comptables de tous les actifs et passifs quin'entrent pas dans le champ d'application des dispositions de la présente norme en matière d'évaluation, mais qui sont inclusdans un groupe destiné à être classé comme détenu en vue de la vente, doivent être réévaluées conformément aux normesapplicables avant que la juste valeur diminuée des coûts de la vente du groupe destiné à être cédé soit réévaluée.
 Comptabilisation des pertes de valeur et des reprises
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Une entité doit comptabiliser une perte de valeur relative à toute réduction initiale ou ultérieure de l'actif (ou du groupe destinéà être cédé) à la juste valeur diminuée des coûts de la vente, dans la mesure où elle n'a pas été comptabilisée selon leparagraphe précédent.
 Une entité doit comptabiliser un profit au titre de toute augmentation ultérieure de la juste valeur diminuée des coûts de lavente d'un actif, mais n'excédant pas le cumul de pertes de valeurs comptabilisées, soit selon la présente norme, soitprécédemment selon IAS 36 "Dépréciation d'actifs".
 Une entité doit comptabiliser un profit au titre de toute augmentation ultérieure de la juste valeur diminuée des coûts de lavente d'un groupe destiné à être cédé :
 dans la mesure où il n'a pas été comptabilisé selon le dernier paragraphe de la sous partie précédente ; mais sans excéder la perte de valeur cumulée qui a été comptabilisée, soit selon la présente norme, soit précédemmentselon IAS 36, sur les actifs non courants qui entrent dans le champ d'application des dispositions de la présente normeen matière d'évaluation.
 Modifications apportées à un plan de vente
 Si une entité a classé un actif (ou un groupe destiné à êtrecédé) comme détenu en vue de la vente, mais si les critères declassification ne sont plus satisfaits, l'entité doit cesser de classer l'actif (ou le groupe destiné à être cédé) comme détenu envue de la vente.
 Présentation et information à fournir
 Une entité doit présenter et fournir des informations qui permettent aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer les effetsfinanciers des activités abandonnées et des cessions d'actifs non courants (ou de groupes destinés à être cédés).
 Une composante d'une entité comprend des activités et des flux de trésorerie qui peuvent être clairement distingués, sur leplan opérationnel et pour la communication d'informations financières, du reste de l'entité. En d'autres termes, unecomposante d'une entité aura été une unité génératrice de trésorerie ou un groupe d'unités génératrices de trésorerielorsqu'elle était détenue pour être utilisée.
 Une activité abandonnée est une composante dont l'entité s'est séparée ou qui est classée comme détenue en vue de la vente,et :
 qui représente une ligne d'activité ou une région géographique principale et distincte, fait partie d'un plan unique et coordonné pour se séparer d'une ligne d'activité ou d'une région géographique principaleet distincte, ou est une filiale acquise exclusivement en vue de la revente.
 Une entité doit fournir les informations suivantes :
 (a) un seul montant au compte de résultat comprenant le total : (i) du profit ou de la perte après impôt des activités abandonnées ; et (ii) du profit ou de la perte après impôt comptabilisé(e) résultant de l'évaluation à la juste valeur diminuée descoûts de la vente, ou de la cession des actifs ou du (des) groupe(s) destiné(s) à être cédé(s) constituantl'activité abandonnée ;
 (b) une analyse du montant unique dans (a) en indiquant : (i) les produits, les charges et le profit ou la perte avant impôt des activités abandonnées ; (ii) la charge d'impôt sur le résultat associée, en conformité avec IAS 12 "Impôts sur le résultat" ; (iii) le profit ou la perte comptabilisé(e) résultant de l'évaluation à la juste valeur diminué(e) des coûts de lavente ou de la cession des actifs ou du (des) groupe(s) destiné(s) être cédé(s) constituant l'activitéabandonnée ; et (iv) la charge d'impôt sur le résultat associée, en conformité avec IAS 12 "Impôts sur le résultat". L'analyse peut être présentée soit dans les notes, soit au compte de résultat. Si elle est présentée au comptede résultat, elle doit l'être dans une section identifiée comme se rapportant aux activités abandonnées, c'est-à-dire séparément des activités poursuivies. L'analyse n'est pas nécessaire pour les groupes destinés à êtrecédés qui sont des filiales nouvellement acquises, qui satisfont aux critères de classification comme détenuesen vue de la vente à l'acquisition.
 (c) les flux de trésorerie nets attribuables aux activités d'exploitation, d'investissement et de financement des activitésabandonnées. Ces informations peuvent être présentées soit dans les notes, soit dans les rubriques des étatsfinanciers. Ces informations ne sont pas nécessaires pour les groupes destinés à être cédés qui sont des filialesnouvellement acquises, qui satisfont aux critères pour être classés comme détenues en vue de la vente à l'acquisition.
 Tout profit ou perte sur la réévaluation d'un actif non courant (ou d'un groupe destiné à être cédé) classé comme détenu envue de la vente qui ne satisfait pas à la définition d'une activité abandonnée doit être inclus(e) dans le résultat généré par lesactivités poursuivies.
 Une entité doit présenter un actif non courant classé comme détenu en vue de la vente et les actifs d'un groupe destiné à êtrecédé classé comme détenu en vue de la vente séparément des autres actifs du bilan. Les passifs d'un groupe destiné à êtrecédé classé comme détenu en vue de la vente doivent être présentés séparément des autres passifs du bilan. Ces actifs et cespassifs ne doivent pas être compensés et présentés comme un compte global.
 Une entité doit fournir les informations suivantes dans les notes pour la période au cours de laquelle un actif non courant (ou
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un groupe destiné à être cédé) a été, soit classé comme détenu en vue de la vente, soit vendu :
 une description de l'actif non courant (ou du groupe destiné à être cédé) ; une description des faits et des circonstances de la vente, ou conduisant à la cession attendue, et les modalités etl'échéancier prévus pour cette cession ; le profit ou la perte comptabilisé(e) et, s'ils ne sont pas présentés séparément au compte de résultat, la rubrique ducompte de résultat qui inclut ce profit ou cette perte ; le cas échéant, le segment dans lequel l'actif non courant (ou le groupe destiné à être cédé) est présenté selon IAS 14"Information sectorielle".
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Date de maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRS 6 "Prospection et évaluation de ressources minérales"
 Ce résumé est établi sur la base de la version d'IFRS 6 publiée par l'IASB en décembre 2004. Cette norme a été homologuéeau sein de l’Union européenne par le règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRS 6 "Prospection et évaluation de ressources minérales" n’aborde que les pointsestimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pasun caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l’IASB
 IFRS 6 a été publiée par l’IASB en décembre 2004.
 Pour acheter les publications de l’IASB : www.iasb.org
 Le 30 juin 2005, l'IASB a publié des amendements à IFRS 1 "Première adoption des IFRS" et IFRS 6 qui précisent le champd'application de l'exemption offerte par IFRS 1 pour l'information comparative à fournir par une entité qui applique IFRS 6avant sa date d'entrée en vigueur, le 1er janvier 2006. Pour en savoir plus, consulter l'article Amendements portant surIFRS 1 et IFRS 6 concernant l'information comparative.
 Au niveau de l’Union Européenne
 Cette norme a été homologuée au niveau européen par le règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005.
 Pour télécharger en version française IFRS 6 "Prospection et évaluation de ressources minérales" (88 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRS 6 aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006. Une application anticipée estencouragée.
 Champ d'application
 Une entité doit appliquer IFRS 6 aux dépenses de prospection et d'évaluation qu'elle encoure. Ces dépenses ayant rapport avecles activités de recherche de ressources minérales d'une part et d'autre part, aux travaux liés à l'étude de faisabilité techniqueet à la viabilité commerciale du projet d'extraction. Cette norme ne traite pas d'autres aspects de comptabilisation pour lesentités qui effectuent de la prospection et de l'évaluation de ressources minérales.
 Une entité n'applique pas IFRS 6 aux dépenses qu'elle encoure :
 par la prospection et l'évaluation des ressources minérales avant que l'entité n'ait obtenue l'autorisation légale deprospecter dans un secteur spécifique ; après que la faisabilité technique et que la viabilité commerciale de l'extraction des ressources minérales aient étédémontrées.
 Exemption temporaire aux paragraphes 11 et 12 d'IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimationscomptables et erreurs"
 IFRS 6 souligne qu'une entité peut être exemptée de l'application des § 11 et 12 d'IAS 8, sous réserve du respect desdispositions du paragraphe ci-après "Eléments constitutifs du coûts des actifs de prospection et d'évaluation" dans sesprincipes comptables, pour la comptabilisation et l'évaluation d'actifs de prospection et d'évaluation. Les paragraphes 11 et 12d'IAS 8 précisent les règles que la direction d'une entité doit prendre en compte dans les principes comptables pour un bienlorsqu'aucune autre IFRS ne trouve à s'appliquer. Ainsi, l'entité est autorisée à poursuivre l'application du référentiel comptableantérieur pour l'évaluation et la comptabilisation des actifs de prospection et d'évaluation. Cependant, l'entité n'est pasdispensée de l'application des dispositions de IAS 8 § 10 qui précise que les méthodes comptables appliquées par l'entitédoivent fournir une information fiable et utile aux décisions des utilisateurs des états financiers IAS 8 "Méthodes comptables,changements d'estimations comptables et erreurs".
 Comptabilisation initiale
 Les actifs de prospection et d'évaluation doivent être évalués à leur coût.
 Eléments constitutifs du coût des actifs de prospection et d'évaluation
 Une entité doit déterminer dans ses principes comptables quelles sont les dépenses de prospection et d'évaluation qui sontcomptabilisées à l'actif et doit appliquer ces principes de manière permanente. Les dépenses suivantes peuvent par exemple,être inscrites à l'actif lors de la comptabilisation initiale (liste non exhaustive) :
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achats de droits de prospection ; études topographiques, géologiques, géochimiques et géophysiques ; forages prospectifs ; prélèvement d'échantillons ; activités liées à l'évaluation de la faisabilité technique et la viabilité commerciale de l'extraction de ressourcesminérales.
 Les dépenses relatives à l'exploitation de ressources minérales ne doivent pas être comptabilisées parmi les actifs deprospection et d'évaluation. Le Cadre conceptuel et IAS 38 "Immobilisations incorporelles" précisent les règles à appliquer danscette situation.
 Conformément à IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels", une entité doit comptabiliser toute obligation dedémantèlement et de remise en état qu'elle encoure durant une période spécifique en raison de son activité de prospection etd'évaluation de ressources minérales.
 Evaluations postérieures
 Après la comptabilisation initiale, une entité doit appliquer soit la méthode du coût, soit la méthode de réévaluation aux actifsde prospection et d'évaluation. Si c'est la méthode de réévaluation qui est retenue (que ce soit selon IAS 16 "Immobilisationscorporelles" ou selon IAS 38 "Immobilisations incorporelles"), cette méthode doit être cohérente et permanente.
 Changements de méthodes comptables
 Une entité ne peut changer de méthodes comptables pour les dépenses de prospection et d'évaluation que si cette modificationpermet d'obtenir des états financiers plus pertinents pour la prise de décisions économiques des utilisateurs et qui ne soientpas moins fiables, ou des états financiers plus fiables et pas moins pertinents par rapport à ces besoins. Une entité doitapprécier le pertinence et la fiabilité selon la définition fournie par IAS 8.
 Classification des actifs de prospection et d'évaluation
 Une entité doit comptabiliser ses actifs incorporels et corporels de prospection et d'évaluation selon leur nature et appliquercette méthode de manière cohérente et permanente.
 Reclassification d'actifs de prospection et d'évaluation
 Un élément antérieurement comptabilisé parmi les actifs de prospection et d'évaluation doit être reclassé quand la faisabilitétechnique et la viabilité commerciale de l'extraction de ressources minérales ont été démontrées.
 Dépréciation
 Les actifs de prospection et d'évaluation doivent être dépréciés lorsque leur valeur recouvrable est inférieure à leur valeurcomptable. Quand des faits ou circonstances suggèrent que la valeur comptable excède le montant recouvrable, une entité doitévaluer, présenter et fournir des informations relatives à cette dépréciation conformément à IAS 36, selon les modalitésspécifiques suivantes:
 Une entité doit déterminer dans ses principes comptables les règles relatives à l'affectation d'actifs de prospection etd'évaluation à des unités génératrices de trésorerie ou à des groupes d'unités génératrices de trésorerie afin de permettre leurévaluation. Chaque unité génératrice de trésorerie ou groupe d'unités génératrices de trésorerie auquel un actif de prospectionet d'évaluation est affecté, ne doit pas être plus grand(e) que le secteur de premier niveau ou de second niveau déterminéconformément à IAS 14 "Information sectorielle".
 Informations à fournir
 Une entité doit fournir, de manière séparée, les informations permettant d'identifier et d'expliquer les montants comptabilisésdans ses états financiers relatifs à la prospection et l'évaluation de ressources minérales.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir"
 Ce résumé est établi sur la base de la version d'IFRS 7 publiée par l'IASB le 18 août 2005. Cette norme a été homologuée ausein de l'Union européenne par le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" n'aborde que les points estimésles plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de la norme et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou la validation d'états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRS 7 a été publiée le 18 août 2005.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encoreadoptée au niveau européen) apporte des modifications à IFRS 7.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette norme a été homologuée au niveau européen par le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 Pour télécharger en version française IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" (148 Ko).
 Attention, les amendements à IAS 39 et IFRS 4 portant sur les contrats de garantie financière, qui sont publiés dans lemême règlement européen (n° 108/2006), modifient le § 3 (d) (qui concerne le champ d'application ; cf. 4. ci-dessous) et laliste des définitions figurant à l'annexe A d'IFRS 7. Le fichier en version française n'est donc pas à jour ! En revanche, leprésent résumé tient compte de ces modifications.
 Date d'entrée en vigueur
 IFRS 7 entre en vigueur pour les exercices commençant le 1er janvier 2007 ou après cette date. Une application anticipée estencouragée. Si une entité applique la présente norme à un exercice antérieur à cette date, elle doit l'indiquer.
 Si une entité applique IFRS 7 à des exercices commençant avant le 1er janvier 2006, il n'est pas nécessaire qu'elle présentedes informations comparatives pour les informations à fournir en vertu des paragraphes 31 à 42 concernant la nature etl'ampleur des risques relatifs aux instruments financiers.
 Si une entité applique IFRS 7 à un exercice commençant avant le 1er janvier 2006 et qu'elle n'applique pas les amendements àIAS 39 sur l'option pour la juste valeur, elle doit amender IFRS 7 conformément aux dispositions présentées par l'annexe D dela présente norme.
 Retrait d'IAS 30 "Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financièresassimilées"
 IFRS 7 annule et remplace IAS 30 "Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financièresassimilées". Par ailleurs, l'intitulé de la norme IAS 32 "Instruments financiers : informations à fournir et présentation" estremplacé par IAS 32 "Instruments financiers : Présentation".
 Champ d'application
 IFRS 7 doit être appliquée par toutes les entités à tous les types d'instruments financiers, excepté :
 les participations dans des filiales, des entreprises associées et des coentreprises comptabilisées selon IAS 27 "Etatsfinanciers consolidés et individuels", IAS 28 "Participations dans des entreprises associées" ou IAS 31 "participationsdans des coentreprises". Toutefois, dans certains cas, IAS 27, IAS 28 ou IAS 31 permettent à une entité decomptabiliser une participation dans une filiale, une entreprise associée ou une coentreprise conformément à IAS 39"Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" ; dans ces cas, les entités doivent appliquer les dispositionsen matière d'information à fournir contenues dans IAS 27, IAS 28 ou IAS 31, qui s'ajoutent à celles de la présentenorme. Les entités doivent également appliquer la présente norme à tout instrument dérivé relatif à une participationdans une filiale, une entreprise associée ou une coentreprise, sauf si l'instrument dérivé répond à la définition d'uninstrument de capitaux propres de l'entité selon IAS 32 ; les droits et obligations des employeurs découlant de plans d'avantages au personnel auxquels s'applique IAS 19"Avantages du personnel" ; les contrats au titre d'une contrepartie éventuelle dans un regroupement d'entreprises (cf. IFRS 3 "Regroupementsd'entreprises"). Cette exemption ne s'applique qu'à l'acquéreur ; les contrats d'assurance tels que définis dans IFRS 4 "Contrats d'assurance". Toutefois, IFRS 7 s'applique aux produits
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dérivés qui sont incorporés dans les contrats d'assurance si IAS 39 impose à l'entité de les comptabiliser séparément.De plus, un émetteur doit appliquer la présente norme aux contrats de garantie financière lorsqu'il comptabilise etévalue ces contrats conformément à IAS 39 ; en revanche, lorsqu'il choisit de comptabiliser et d'évaluer ces contratsconformément à IFRS 4, en application du § 4 (d) de ladite norme, il doit appliquer cette dernière (modificationapportée par les amendements à IAS 39 et IFRS 4 portant sur les contrats de garantie financière) ; les instruments financiers, les contrats et les obligations liés à des transactions de paiements fondées sur des actionsauxquelles IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions", s'applique, compte tenu cependant qu'IFRS 7 s'applique auxcontrats entrant dans le champ d'application des paragraphes 5 à 7 d'IAS 39.
 IFRS 7 s'applique aux instruments financiers comptabilisés ou non.
 Catégories d'instruments financiers et niveau d'information à fournir
 Lorsque IFRS 7 requiert qu'une information soit présentée par catégorie d'instruments financiers, l'entité doit regrouper lesinstruments financiers dans des catégories adaptées à la nature des informations fournies et tenant compte descaractéristiques de ces instruments. Une entité doit fournir des informations suffisantes pour permettre un rapprochement avecles postes présentés dans le bilan.
 Importance des instruments financiers au regard de la situation et de la performance financières
 Une entité doit fournir des informations permettant aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer l'importance desinstruments financiers au regard de sa situation et de sa performance financières. Une entité doit notamment fournir desinformations sur les éléments suivants (pour plus d'informations, se référer aux paragraphes 8 à 30 de la norme) :
 Bilan : catégories d'actifs financiers et de passifs financiers (valeur comptable des catégories définies par IAS 39 :actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat ; placements détenus jusqu'à leuréchéance ; prêts et créances ; actifs financiers disponibles à la vente ; passifs financiers à la juste valeur par lebiais du compte de résultat ; passifs financiers évalués au coût amorti) ; actifs financiers ou passifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat ; reclassement (si l'entité a reclassé un actif financier comme étant évalué au coût amorti, et non plus à la justevaleur, ou à la juste valeur, et non plus au coût ou au coût amorti) ; décomptabilisation (nature des actifs ; nature des risques et avantages attachés ...) ; instruments de garantie (valeur comptable des actifs financiers donnés en garantie de passifs ou de passifséventuels ...) ; compte de correction de valeur pour pertes de crédit ; instruments financiers composés comprenant de multiples dérivés incorporés ; défaillances et inexécutions (l'entité doit fournir certains informations relatives aux emprunts comptabilisés à ladate de clôture ) ;
 Compte de résultat et capitaux propres : éléments de produits, de charges, de profits ou de pertes ;
 Autres informations à fournir : méthodes comptables ; comptabilité de couverture (type de couverture ...) ; juste valeur (une entité doit indiquer la juste valeur de chaque catégorie d'actifs et de passifs financiers demanière à permettre la comparaison avec sa valeur comptable, sauf exception prévue au § 29 de la norme).
 Nature et ampleur des risques découlant des instruments financiers
 Une entité doit fournir des informations (qualitatives et quantitatives) permettant aux utilisateurs de ses états financiersd'évaluer la nature et l'ampleur des risques découlant des instruments financiers auxquels elle est exposée à la date de clôture.Les informations exigées aux paragraphes 33 à 42 de la norme portent sur les risques qui découlent des instruments financierset sur la façon dont ils sont gérés. Ces risques incluent généralement, mais pas uniquement :
 le risque de crédit (risque qu'une partie à un instrument financier manque à une de ses obligations et amène de ce faitl'autre partie à subir une perte financière) ; le risque de liquidité (risque qu'une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des passifsfinanciers) ; le risque de marché (risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument financier fluctuent enraison des variations des prix du marché ; le risque de marché inclut trois types de risque : le risque de change, lerisque de taux d'intérêt et l'autre risque de prix).
 Pour plus d'informations sur les risques et les définitions qui leurs sont associées, cf. annexe A de la présente norme.
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Date maj : 12/11/2007
 IFRS 8 "Segments opérationnels"
 L'International Accounting Standards Board (IASB) a publié, le 30 novembre 2006, une nouvelle norme intitulée IFRS 8"Segments opérationnels". Cette norme s'inscrit dans le projet de convergence à court terme mené conjointement par l'IASB etle Financial Accounting Standards Board (FASB) - le normalisateur comptable américain - afin de réduire les divergences entreles IFRS et les principes comptables généralement acceptés aux Etats-Unis.
 IFRS 8 est issue de la comparaison effectuée par l'IASB d'IAS 14 "Information sectorielle" avec la norme américaine SFAS131 "Informations à fournir sur les segments d'une entreprise et informations liées". IFRS 8 annule et remplace IAS 14 etaligne les informations sectorielles sur les dispositions de la norme SFAS 131.
 Au niveau européen, IFRS 8 "Segments opérationnels" n'ayant pas encore été adoptée par l'UE, c'est la norme IAS 14"Information sectorielle" qui demeure applicable ; pour en savoir plus sur :
 les normes et interprétations adoptées en Europe, consulter l'article Synthèse des normes, interprétations etamendements publiés par l'IASB et adoptés (ou non) par l'UE ; le processus européen d'adoption des normes et interprétations, consulter l'article Procédure d'adoption au sein del'UE.
 IFRS 8 impose à une entité de retenir l'approche de la direction (management approach) pour présenter sa performancefinancière et ses segments opérationnels. En règle générale, l'information à publier devrait être celle sur laquelle la directions'appuie, en interne, pour évaluer la performance des segments et décider de l'affectation de ressources aux segmentsopérationnels. Une telle information peut être différente de celle utilisée pour préparer le compte de résultat et le bilan. IFRS 8impose, par conséquent, de fournir des explications sur la base sur laquelle l'information sur les segments est préparée, ainsique des réconciliations avec les montants comptabilisés dans le compte de résultat et le bilan.
 La version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" publiée par l'IASB le 6 septembre 2007 (mais non encoreadoptée au niveau européen) apporte des modifications à IFRS 8.
 Principales dispositions d'IFRS 8
 Cette norme impose à une entité de publier des informations financières et descriptives sur les segments qu'elle doit présenter.Ces derniers sont des segments opérationnels ou des ensembles de segments opérationnels qui remplissent certains critères.Les segments opérationnels sont des secteurs d'une entité pour lesquels une information financière distincte est disponible,cette dernière étant évaluée de manière régulière par un décisionnaire opérationnel qui détermine comment affecter lesressources et évaluer les performances. En règle générale, l'information financière doit être publiée sur la base sur laquellesont réalisées, en interne, l'évaluation des performances des segments opérationnels et la décision d'affectation de ressourcesà ceux-ci.
 IFRS 8 "segments opérationnels" :
 n'est applicable qu'aux entités cotées ; impose l'identification de segments opérationnels basés sur ceux qui font l'objet de présentations internes régulières audécisionnaire opérationnel afin de décider de l'affectation de ressources et de l'évaluation des performances d'unsegment ; inclut, dans la définition d'un segment opérationnel, un secteur d'une entité qui vend de manière principale ouexclusive à d'autres segments opérationnels de l'entité, si l'entité est gérée de cette façon ; impose une réconciliation entre le total des produits du segment à présenter, le bénéfice ou la perte total(e), le totaldes actifs, le total des passifs, et les autres montants publiés relatifs au segment à présenter, avec les montantscorrespondants dans les états financiers de l'entité ; impose de donner une explication sur la manière dont le résultat, les actifs et les passifs de chacun des segments sontévalués ; impose à une entité de publier des informations sur le chiffre d'affaires généré par ses produits ou services (ou groupesde produits ou services similaires), sur les pays dans lesquels elle réalise ce chiffre d'affaires et détient des actifs, etsur ses principaux clients, même si ces informations ne sont pas prises en compte par la direction dans ses prises dedécisions ; impose à une entité de donner une information descriptive sur la façon dont les segments opérationnels ont étédéterminés, les produits et services fournis par ces segments, les différences entre les évaluations présentées dansl'information sur les segments opérationnels et dans les états financiers de l'entité, ainsi que les modificationsd'évaluation des montants des segments, d'un exercice à l'autre.
 IFRS 8 entre en vigueur au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009. Une application anticipée est possible.
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse (67 Ko) de l'IASB.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 7 "Introduction de l'euro"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 7 "Introduction de l'euro" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Ilne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 7 a été publiée en mai 1998.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 7 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 7 "Introduction de l'euro" (106 ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 7 est entrée en vigueur le 1er juin 1998.
 Référence
 SIC 7 fait référence à IAS 21 "Effets des variations des cours des monnaies étrangères".
 Consensus
 Les dispositions de IAS 21 concernant la conversion des transactions en monnaies étrangères et des états financiers desentités étrangères doivent être strictement appliquées lors du passage à l'euro. La même logique s'applique à la fixation destaux de change lorsque d'autres pays se joindront à l'UEM lors d'étapes ultérieures.
 Ceci veut dire, en particulier, que :
 les actifs et passifs monétaires libellés en monnaies étrangères résultant de transactions doivent continuer à êtreconvertis dans la monnaie de présentation des états financiers au cours de clôture. Tout écart de conversion enrésultant doit être comptabilisé en produit ou en charge immédiatement ; par exception, une entreprise doit continuerà appliquer sa méthode comptable existante pour les profits et pertes de change liés aux contrats de change utiliséspour réduire le risque de change sur des engagements ou des transactions futures (couvertures par anticipation) ; les écarts de conversion cumulés liés à la conversion des états financiers des entités étrangères doivent continuer àêtre classés en capitaux propres et comptabilisés en produits ou en charges uniquement lors de la sortie del'investissement net dans l'entité étrangère ; et les écarts de conversion résultant de la conversion des passifs libellés dans des monnaies participantes ne doivent pasêtre inclus dans la valeur comptable des actifs liés.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 10 "Aide publique – Absence de relation spécifique avec des activitésopérationnelles"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 10 "Aide publique – Absence de relation spécifique avec des activitésopérationnelles" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lectureintégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 10 a été publiée en juillet 1998.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 10 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 10 "Aide publique – Absence de relation spécifique avec des activités
 opérationnelles" (106 ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 10 est entrée en vigueur le 1er août 1998.
 Référence
 SIC 10 fait référence à IAS 20 "Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l'aide publique".
 Question
 Dans certains pays, l'aide publique aux entreprises peut avoir pour but l'encouragement ou le soutien à long terme desactivités des entreprises, soit dans certaines régions, soit dans certains secteurs d'activité. Les conditions d'éligibilité à unetelle aide peuvent ne pas être spécifiquement liées aux activités opérationnelles de l'entreprise. Des exemples de telles aidessont les transferts de ressources publiques aux entreprises qui :
 exercent dans un secteur d'activité particulier ; poursuivent une activité dans des secteurs d'activité récemment privatisés ; ou débutent ou poursuivent leurs activités dans des zones sous développées.
 La question était de savoir si une telle aide publique est une "subvention publique" entrant dans le champ d'application de IAS20 et, en conséquence, doit être comptabilisée selon cette norme.
 Consensus
 Il a été décidé que l'aide publique aux entreprises répond à la définition des subventions publiques de IAS 20, même s'il n'y apas de conditions spécifiques liées aux activités opérationnelles de l'entreprise autres que l'obligation d'exercer son activitédans certaines régions ou dans certains secteurs d'activité. En conséquence, de telles subventions ne doivent pas êtrecomptabilisées directement dans les capitaux propres.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 12 "Consolidation – Entités ad hoc"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 12 "Consolidation – Entités ad hoc" n’aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 12 a été publiée en novembre 1998. Son champ d'application a été modifié par un amendement publié par l'IASB ennovembre 2004, qui a été approuvé au niveau européen par le règlement CE n° 1751/2005 du 25 octobre 2005 (pour ensavoir plus, consulter l'article Amendement de SIC 12 "Consolidation - Entités ad hoc").
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 12 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 12 "Consolidation – Entités ad hoc" (118 ko). Attention, cette version netient pas compte de l'amendement à son champ d'application publié par l'IFRIC en novembre 2004. Pour télécharger celui-ci,consulter le règlement CE n° 1751/2005.
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 12 est entrée en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er juillet 1999. Une application anticipée estencouragée.
 Référence
 SIC 12 fait principalement référence à IAS 27 "Etats financiers consolidés et individuels".
 Question
 IAS 27 impose la consolidation d'entités qui sont contrôlées par l'entreprise présentant les états financiers. Cependant, lanorme ne fournit pas de commentaire explicite sur la consolidation des entités ad hoc (c'est-à-dire d'une entité créée pourréaliser un objectif limité et bien défini : par exemple, effectuer une location, des activités de recherche et développement, ouune titrisation d'actifs financiers). La question est de savoir dans quelles circonstances une entreprise doit consolider une entitéad hoc.
 Cette interprétation ne s'applique pas aux régimes d'avantages postérieurs à l'emploi ni aux plans d'avantages sur capitauxpropres.
 Un transfert d'actifs d'une entreprise à une entité ad hoc peut être qualifié de vente par cette entreprise. Même si le transfertsatisfait effectivement aux conditions d'une vente, les dispositions d'IAS 27 et la présente interprétation peuvent signifier quel'entreprise doit consolider l'entité ad hoc. Cette interprétation ne concerne pas les circonstances dans lesquelles un traitementde vente s'appliquerait pour l'entreprise ni l'élimination des conséquences d'une telle vente lors de la consolidation.
 Consensus
 Une entité ad hoc doit être consolidée quand, en substance, la relation entre l'entité ad hoc et l'entreprise indique que l'entitéad hoc est contrôlée par l'entreprise.
 Dans le contexte d'une entité ad hoc, le contrôle peut résulter de la prédétermination des activités de l'entité ad hoc(fonctionnant en "pilotage automatique") ou d'une autre façon. IAS 27 (§ 13) indique plusieurs circonstances dans lesquelles lecontrôle existe même si l'entreprise détient 50 % ou moins des droits de vote d'une autre entreprise. De même, le contrôlepeut exister même dans des cas où une entreprise ne détient qu'une faible, voire aucune, part des capitaux propres de l'entitéad hoc. L'application du concept de contrôle impose, dans chaque cas, l'exercice du jugement à la lumière de tous les facteurspertinents.
 En plus des situations décrites dans IAS 27 (§ 13), les circonstances suivantes peuvent, par exemple, indiquer une relationdans laquelle une entreprise contrôle une entité ad hoc et doit en conséquence consolider l'entité ad hoc :
 en substance, les activités de l'entité ad hoc sont menées pour le compte de l'entreprise selon ses besoinsopérationnels spécifiques de façon à ce que l'entreprise obtienne des avantages de l'activité de l'entité ad hoc ; en substance, l'entreprise a les pouvoirs de décision pour obtenir la majorité des avantages des activités de l'entité adhoc ou, en mettant en place un mécanisme "de pilotage automatique", l'entreprise a délégué ces pouvoirs de décision ; en substance, l'entreprise a le droit d'obtenir la majorité des avantages de l'entité ad hoc et par conséquent peut êtreexposée aux risques liés aux activités de l'entité ad hoc ;
 Page 1 sur 2Best IFRS : SIC 12
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 132
                        
                        

ou en substance, l'entreprise conserve la majorité des risques résiduels ou inhérents à la propriété relatifs à l'entité ad hocou à ses actifs afin d'obtenir des avantages de ses activités.
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Date maj : 12/11/2007
 Amendement de SIC-12 "Consolidation - Entités ad hoc"
 Le 11 novembre 2004, l'IFRIC a publié un amendement (adopté au niveau européen par le règlement CE n° 1751/2005 du25 octobre 2005) à SIC 12 "Consolidation - Entités ad hoc" portant sur son champ d'application :
 SIC-12, dans sa précédente formulation, excluait de son champ d'application les régimes d'avantages postérieurs àl'emploi et les plans d'avantages sur capitaux propres. Ces derniers plans étaient dans le champ d'application de IAS19 (version 2002). Cependant, lorsque IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" sera en vigueur (périodes annuellesouvertes à compter du 1er janvier 2005), IAS 19 ne s'appliquera plus aux plans d'avantages sur capitaux propres.L'amendement à SIC 12 a retiré de son champ d'application l'exclusion de ces plans. Désormais, une entité qui contrôleun trust d'avantages du personnel (ou entité similaire) mis en place pour un accord de paiement fondé sur des actionssera dans l'obligation de consolider ce trust.
 L'amendement a modifié également l'exclusion du champ d'application de SIC-12 pour les régimes d'avantagespostérieurs à l'emploi en y incluant les régimes d'autres avantages du personnel à long terme, afin d'harmoniser avecles exigences de IAS 19 "Avantages du personnel" qui inclut ces autres avantages à long terme et qui exige que cesderniers soient comptabilisés de façon similaire aux régimes d'avantages postérieurs à l'emploi.
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse de l'IFRIC (63 ko).
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 13 "Entités contrôlées conjointement - Apports non monétaires pardes coentrepreneurs"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 13 "Entités contrôlées conjointement - Apports non monétaires par descoentrepreneurs" n'aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lectureintégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel'établissement ou la validation d'états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 13 a été publiée en novembre 1998.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 13 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 13 "Entités contrôlées conjointement - Apports non monétaires par des
 coentrepreneurs" (112 ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 13 est entrée en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1999. Une application anticipée estencouragée.
 Référence
 SIC 13 fait référence à IAS 31 "Participations dans des coentreprises".
 La présente interprétation traite de la comptabilisation par le coentrepreneur d'apports non monétaires à une entité contrôléeconjointement ("jointly controlled entities" JCE) en échange d'une part de capitaux propres dans la JCE qui est comptabiliséesoit selon la méthode de mise en équivalence, soit selon l'intégration proportionnelle.
 Questions
 Les questions sont de savoir :
 Quand la partie appropriée des profits ou des pertes résultant d'un apport d'actif non monétaire à une JCE en échanged'une part dans les capitaux propres de la JCE doit-elle être comptabilisée par le coentrepreneur dans le compte derésultat ? Comment doit être comptabilisée par le coentrepreneur une contrepartie complémentaire ? Et, comment doit être présenté tout profit ou perte latent dans les états financiers consolidés du coentrepreneur ?
 Consensus
 En application d'IAS 31 (§ 48 - version modifiée au 31 mars 2004) concernant les apports non monétaires à une JCC enéchange d'une part dans les capitaux propres de la JCE, un coentrepreneur doit comptabiliser dans le compte de résultat del'exercice la partie d'un profit ou d'une perte qui est attribuable aux intérêts des autres coentrepreneurs, sauf quand :
 Les risques et avantages significatifs attachés au droit de propriété de(s) l'actif(s) non monétaire(s) apporté(s) n'ontpas été transférés à la JCE ; Le profit ou la perte relatif à l'apport non monétaire ne peut pas être mesuré de façon fiable ; ou Les actifs non monétaires apportés sont similaires à ceux apportés par les autres coentrepreneurs. Les actifs nonmonétaires sont similaires à ceux apportés par les autres coentrepreneurs quand ils ont une nature similaire, uneutilisation similaire dans le même domaine d'activité et une juste valeur similaire. Un apport ne répond au test desimilarité que si tous les actifs significatifs qui le composent sont similaires à ceux apportés par les autrescoentrepreneurs.
 Si l'une quelconque des exceptions 1. à 3. s'applique, le profit ou la perte est considéré comme latent et n'est donc pascomptabilisé dans le compte de résultat sauf si le paragraphe suivant s'applique également.
 Si, en plus de recevoir une part de capitaux propres dans la JCE, un coentrepreneur reçoit des actifs monétaires ou nonmonétaires dissemblables de ceux qu'il a apportés, une partie appropriée du profit ou de la perte sur la transaction doit êtrecomptabilisée par le coentrepreneur dans le compte de résultat.
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Les profits ou pertes latents relatifs à des apports d'actifs non monétaires à des JCE doivent être éliminés des actifs concernésselon la méthode de l'intégration proportionnelle ou des titres selon la méthode de la mise en équivalence. De tels profits oupertes latents ne doivent pas être présentés comme des profits ou des pertes différés dans le bilan consolidé ducoentrepreneur.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 15 "Avantages dans les contrats de location simple"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 15 "Avantages dans les contrats de location simple" n’aborde que les points estimésles plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présentepas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 15 a été publiée en juillet 1999.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 15 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 15 "Avantages dans les contrats de location simple" (108 ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 15 devient effective pour les contrats de location commençant le ou à compter du 1er janvier 1999.
 Référence
 SIC 15 fait référence à IAS 17 "Contrats de location".
 Question
 Pour négocier un nouveau contrat de location simple ou le renouveler, le bailleur peut consentir des avantages au locataire afinde conclure l'accord. Des exemples de tels avantages sont un versement en espèces au locataire ou un remboursement dedépenses ou la prise en charge par le bailleur de coûts qui sont, en principe, supportés par le locataire (comme les coûts detransfert, d'aménagement des locaux et les coûts associés à un engagement de location préexistant du locataire).Alternativement, des loyers gratuits ou réduits peuvent être consentis au titre des périodes initiales du contrat de location.
 La question est de savoir comment comptabiliser dans les états financiers du bailleur et du locataire ces avantages liés à unelocation simple.
 Consensus
 Tous les avantages consentis pour la négociation ou le renouvellement d'un contrat de location simple doivent êtrecomptabilisés comme étant constitutifs de la contrepartie acceptée pour l'utilisation de l'actif loué, quelles que soient la nature,la forme et la date de paiement de ces avantages.
 Le bailleur doit comptabiliser le coût cumulé de ces avantages comme une réduction des revenus locatifs sur la durée du bailsur une base linéaire à moins qu'une autre méthode systématique soit représentative de la façon dont l'avantage relatif aubien loué se consomme dans le temps.
 Le locataire doit comptabiliser le profit cumulé des avantages comme une diminution de la charge locative sur la durée du bailsur une base linéaire à moins qu'une autre méthode systématique soit représentative de la façon dont le locataire tireavantage dans le temps de l'utilisation du bien loué.
 Les coûts encourus par le locataire, incluant des coûts liés à une location préexistante (par exemple, des coûts pour larésiliation, le transfert ou des améliorations d'agencements ou d'aménagements) doivent être comptabilisés par le locataireselon les normes comptables internationales applicables à ces coûts, y compris les coûts qui sont effectivement rembourséssous la forme d'un avantage contractuel.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 21 "Impôt sur le résultat – Recouvrement des actifs nonamortissables réévalués"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 21 "Impôt sur le résultat – Recouvrement des actifs non amortissables réévalués"n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cetteinterprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou lavalidation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 21 a été publiée en juillet 2000.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 21 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 21 "Impôt sur le résultat – Recouvrement des actifs non amortissables
 réévalués" (110 ko).
 Lorsqu'une norme a été révisée postérieurement à la publication de SIC 21 au niveau européen, le nouveau paragraphe auquelil convient de se référer est précisé dans le résumé ci-dessous (l'ancienne référence étant barrée).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 21 est entrée en vigueur à compter du 15 juillet 2000.
 Référence
 SIC 21 fait référence à IAS 12 "Impôts sur le résultat".
 Question
 Selon IAS 12 (§ 51), l'évaluation des actifs et des passifs d'impôt différé doit refléter les conséquences fiscales qui résulteraientde la façon dont l'entreprise s'attend, à la date de clôture, à recouvrer ou à régler la valeur comptable des actifs et passifsdonnant lieu à des différences temporelles.
 IAS 12 (§ 20) note que la réévaluation d'un actif n'affecte pas toujours le bénéfice imposable (perte fiscale) de l'exercice aucours duquel est effectuée la réévaluation et que la base fiscale de l'actif n'est pas nécessairement ajustée du fait de laréévaluation. Si le recouvrement futur de la valeur comptable est imposable, toute différence entre la valeur comptable d'unactif réévalué et sa base fiscale est une différence temporelle qui donne lieu à un actif ou à un passif d'impôt différé.
 La question est de savoir comment interpréter le terme "recouvrement" concernant un actif qui n'est pas amorti (actif nonamortissable) et qui est réévalué conformément au § 29 31 d'IAS 16 "Immobilisations corporelles".
 La présente interprétation s'applique également aux immeubles de placement qui sont comptabilisés pour les montantsréévalués selon IAS 25 (§ 23 b) IAS 40 "Immeubles de placement" (§ 33) mais qui seraient considérés comme nonamortissables si IAS 16 devait être appliquée.
 Consensus
 L'actif ou le passif d'impôt différé qui est généré par la réévaluation d'un actif non amortissable selon IAS 16 (§ 29 31) doitêtre évalué sur la base des conséquences fiscales qu'aurait le recouvrement de la valeur comptable de cet actif par le biaisd'une vente, quelle que soit la base d'évaluation de la valeur comptable de l'actif. En conséquence, si la réglementation fiscalespécifie un taux d'impôt applicable au montant imposable résultant de la vente d'un actif différent du taux d'impôt applicableau montant imposable résultant de l'utilisation d'un actif, c'est le premier taux qui est appliqué pour évaluer l'actif ou le passifd'impôt différé relatif à un actif non amortissable.
 © FocusIFRS.com - CNCC -OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / SIC 21
 - date impr.:12.11.2007
 Page 1 sur 1Best IFRS : SIC 21
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 138
                        
                        

Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 25 "Impôt sur le résultat – Changements de statut fiscal d'uneentreprise ou de ses actionnaires"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 25 "Impôt sur le résultat – Changements de statut fiscal d'une entreprise ou de sesactionnaires" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lectureintégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 25 a été publiée en juillet 2000.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 25 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 25 "Impôt sur le résultat – Changements de statut fiscal d'une entreprise
 ou de ses actionnaires" (110 ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 25 est entrée en vigueur à compter du 15 juillet 2000.
 Référence
 SIC 25 fait référence à IAS 12 "Impôts sur le résultat".
 Question
 La question est de savoir comment une entreprise doit comptabiliser les conséquences fiscales d'un changement de son statutfiscal ou de celui de ses actionnaires.
 Consensus
 Un changement de statut fiscal d'une entreprise ou de ses actionnaires ne donne pas lieu à des augmentations ou à desdiminutions des montants comptabilisés directement en capitaux propres. Les conséquences sur l'impôt exigible et l'impôtdifféré d'un changement de statut fiscal doivent être incluses dans le résultat net de l'exercice, à moins que ces conséquencesn'aient trait à des transactions et des évènements dont le résultat, sur le même exercice ou sur un exercice différent, est unmontant porté directement au crédit ou au débit du montant de capitaux propres comptabilisés. Les conséquences fiscales quiont trait à des modifications du montant des capitaux propres comptabilisé, sur le même exercice ou sur un exercice différent(non compris dans le résultat net), doivent être portées directement au débit ou au crédit des capitaux propres.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 27 "Evaluation de la substance des transactions prenant la formejuridique d'un contrat de location"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 27 "Evaluation de la substance des transactions prenant la forme juridique d'uncontrat de location" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à lalecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 27 a été publiée en décembre 2001.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 27 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 27 "Evaluation de la substance des transactions prenant la forme juridique
 d'un contrat de location" (114 ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 27 est entrée en vigueur le 31 décembre 2001.
 Référence
 SIC 27 fait référence à IAS 1 "Présentation des états financiers", IAS 17 "Contrats de location", IAS 18 "Produits des activitésordinaires" et IFRS 4 "Contrats d'assurance".
 Questions
 Une entreprise peut conclure avec une ou des parties non liées (un investisseur) une transaction ou une série de transactionsstructurées (un accord) prenant la forme juridique d'un contrat de location. Une entreprise peut, par exemple, louer des actifsà un investisseur et reprendre ces mêmes actifs en location ou vendre juridiquement des actifs et reprendre ces mêmes actifsen location. La forme de chaque accord et ses dispositions peuvent varier considérablement. Dans l'exemple des contrats delocation et de reprise en location, il se peut que l'accord soit conçu pour donner à l'investisseur un avantage fiscal qu'il partageavec l'entreprise sous la forme d'une commission et non pas pour transférer le droit d'utiliser un actif.
 Lorsqu'un accord passé avec un investisseur prend la forme juridique d'un contrat de location, les questions sont de savoir :
 (a) comment déterminer si des transactions en série sont liées et si ces transactions doivent être comptabilisées comme une transaction unique ;
 (b) si l'accord satisfait à la définition d'un contrat de location selon IAS 17 et, s'il ne satisfait pas à cette définition,
 - si un compte d'investissement séparé et les obligations de paiement des loyers qui pourraient exister représentent des actifs et des passifs de l'entreprise ; - comment l'entreprise doit comptabiliser les autres obligations résultant de l'accord ; et - comment l'entreprise doit comptabiliser la commission qu'elle pourrait recevoir d'un investisseur.
 Consensus
 Des transactions en série prenant la forme juridique d'un contrat de location sont liées et doivent être comptabilisées commeune transaction unique lorsque leur incidence économique globale ne peut se comprendre sans faire référence à la série detransactions comme un tout. C'est le cas, par exemple, lorsque les transactions en série sont étroitement liées, négociéescomme une transaction unique et qu'elles se produisent simultanément ou selon une séquence continue.
 La comptabilisation doit refléter la substance de l'accord. Tous les aspects et toutes les implications d'un accord doivent êtreévalués pour déterminer sa substance, et un poids certain doit être attribué aux aspects et aux implications qui ont uneincidence économique.
 IAS 17 s'applique lorsque la substance d'un accord inclut le transfert du droit d'utiliser un actif pendant une période de tempsconvenue. Les indicateurs qui, individuellement, démontrent qu'un accord ne peut pas, en substance, impliquer un contrat delocation selon IAS 17 sont les suivants :
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une entreprise conserve tous les risques et avantages inhérents à la propriété d'un actif sous-jacent et bénéficiequasiment des mêmes droits d'utilisation qu'avant l'accord ; la principale justification de l'accord n'est pas de transférer le droit d'utiliser un actif mais d'obtenir un avantage fiscalparticulier ; et l'accord inclut une option dont les conditions rendent sa levée presque certaine (par exemple, une option de venteexerçable à un prix suffisamment supérieur à la juste valeur attendue lorsqu'elle deviendra exerçable).
 Pour déterminer si, en substance, un compte d'investissement séparé et les obligations de paiement des loyers représententdes actifs et des passifs de l'entreprise, il convient d'appliquer les définitions et les commentaires des paragraphes 49 à 64 duCadre conceptuel. Les indicateurs qui, collectivement, démontrent qu'en substance un compte d'investissement séparé et lesobligations de paiement des loyers ne satisfont pas aux définitions d'un actif et d'un passif et ne doivent pas être comptabiliséspar l'entreprise, sont notamment les suivants :
 l'entreprise n'est pas en mesure d'orienter le compte d'investissement vers la poursuite de ses propres objectifs et ellen'est pas obligée d'effectuer les paiements des loyers. Cela est le cas, par exemple, lorsqu'un montant payé d'avanceest placé dans un compte d'investissement séparé pour protéger l'investisseur et ne peut être utilisé que pour payer cedernier, lorsque l'investisseur accepte que les obligations de paiement des loyers soient honorées en prélevant sur lesfonds du compte d'investissement et que l'entreprise n'a pas la faculté de retenir les paiements effectués àl'investisseur à partir de ce compte ; l'entreprise n'a qu'un risque très faible d'avoir à rembourser l'intégralité de la commission reçue d'un investisseur etvraisemblablement d'avoir à payer une somme supplémentaire ou, lorsqu'elle n'a reçu aucune commission, n'a qu'unrisque très faible d'avoir une somme à payer au titre d'autres obligations (une garantie, par exemple). Il n'existe qu'unrisque très faible de paiement lorsque, par exemple, les termes de l'accord imposent d'investir une somme d'avancedans des actifs sans risque qui devraient générer des flux de trésorerie suffisants pour exécuter les obligations depaiement des loyers ; et les seuls flux de trésorerie attendus selon l'accord, en dehors des flux de trésorerie initiaux à l'origine de l'accord, sontles paiements des loyers effectués uniquement à partir de fonds retirés du compte d'investissement séparé, constituéavec les flux de trésorerie initiaux.
 Les autres obligations d'un accord, y compris les garanties données et les obligations encourues en cas de résiliation anticipée,doivent être comptabilisées selon les dispositions d'IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels", d'IAS 39"Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" ou IFRS 4 "Contrats d'assurance", en fonction de leurs dispositions.
 Les critères énoncés au paragraphe 20 d'IAS 18 doivent être appliqués aux faits et circonstances de chaque accord pourdéterminer à quel moment il faut comptabiliser en produit une commission qu'une entreprise pourrait recevoir. Des facteurstels que de savoir s'il y a implication continue sous la forme d'obligations de performances futures significatives indispensablespour que la commission soit acquise, si des risques sont conservés, les dispositions d'éventuels accords de garantie et le risqued'avoir à rembourser la commission doivent être examinés. Les indicateurs qui, individuellement, démontrent qu'il estinapproprié de comptabiliser en produit le montant intégral de la commission au moment où elle est reçue, si elle est reçue audébut de l'accord, sont notamment les suivants :
 des obligations d'exécuter ou de s'abstenir de certaines activités importantes conditionnent l'acquisition de lacommission reçue, et en conséquence l'exécution d'un accord juridiquement irrévocable n'est pas l'acte le plusimportant imposé par l'accord ; des limitations sont imposées à l'utilisation de l'actif sous-jacent qui ont pour effet pratique de restreindre et demodifier sensiblement la faculté pour l'entreprise d'utiliser l'actif (par exemple de l'épuiser, de le vendre ou de ledonner en garantie) ; la probabilité d'avoir à rembourser un quelconque montant de la commission et éventuellement à payer un montantsupplémentaire n'est pas faible. Il en est ainsi, par exemple, lorsque :
 l'actif sous-jacent n'est pas un actif spécialisé dont l'entreprise a besoin pour conduire son activité et qu'enconséquence il est possible que l'entreprise paye un montant pour résilier l'accord de manière anticipée ; ou lorsque l'entreprise est tenue par les termes de l'accord, ou un pouvoir discrétionnaire partiel ou total, d'investir unmontant d'avance dans des actifs comportant un montant de risque (de change, d'intérêt ou de crédit) plus quenon significatif. Dans ce cas, le risque que la valeur de l'investissement soit insuffisante pour exécuter lesobligations de paiement des loyers n'est pas très faible et, en conséquence, il est possible que l'entreprise soittenue d'acquitter un certain montant.
 La commission doit être présentée dans le compte de résultat sur la base de sa nature et de sa réalité économique.
 Informations à fournir
 Tous les aspects d'un accord n'impliquant pas, en substance, un contrat de location selon IAS 17 doivent être considérés lorsde la détermination des informations appropriées à fournir pour comprendre l'accord et le traitement comptable adopté. Pourchacun des exercices au cours duquel un accord existe, l'entreprise doit fournir les informations suivantes :
 (a) une description de l'accord incluant : - l'actif sous-jacent et les éventuelles restrictions limitant son utilisation ; - la durée de vie et les autres dispositions importantes de l'accord ; - les transactions qui y sont liées, y compris les options ; et (b) le traitement comptable appliqué à toute commission reçue, le montant comptabilisé en tant que produit dansl'exercice et le poste du compte de résultat dans lequel il est comptabilisé.
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Les informations à fournir conformément au paragraphe précédent doivent être fournies individuellement pour chaque accordou globalement pour chaque catégorie d'accords. Une catégorie est un regroupement d'accords dont les actifs sous-jacentssont de nature similaire (des centrales électriques, par exemple).
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 29 "Informations à fournir – Accords de concession de services"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 29 "Informations à fournir – Accords de concession de services" n’aborde que lespoints estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation etne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’étatsfinanciers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 29 a été publiée en décembre 2001.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 29 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 29 "Informations à fournir – Accords de concession de services" (110Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 29 est entrée en vigueur le 31 décembre 2001.
 Référence
 SIC 29 fait référence à IAS 1 "Présentation des états financiers".
 Question
 Une entreprise (le concessionnaire) peut passer un accord avec une autre entreprise (le concédant) pour l'offre de servicespermettant au public d'avoir accès à des prestations économiques et sociales majeures.
 La caractéristique commune à tous les accords de concession de services est le fait que le concessionnaire à la fois reçoit undroit et contracte une obligation d'offrir des services publics.
 La question qui se pose est de savoir quelles informations doivent être fournies dans les notes annexes aux états financiersd'un concessionnaire et d'un concédant.
 Certains aspects et certaines informations à fournir concernant certains accords de concession de services sont déjà traitéesdans les normes comptables internationales existantes (IAS 16, par exemple, s'applique aux acquisitions d'immobilisationscorporelles, IAS 17 aux contrats de location d'actifs et IAS 38 aux acquisitions d'immobilisations incorporelles). Mais un accordde concession de services peut impliquer des contrats non entièrement exécutés qui ne sont pas traités dans les normescomptables internationales, hormis les cas de contrats déficitaires, dans lesquels IAS 37 s'applique. En conséquence, laprésente interprétation traite des informations supplémentaires à fournir pour les accords de concession de services.
 Consensus
 Lors de la détermination des informations appropriées à fournir dans les notes annexes aux états financiers, il faut considérertous les aspects d'un accord de concession de services. Pour chaque période un concessionnaire et un concédant doiventfournir les informations suivantes :
 une description de l'accord ; les dispositions importantes de l'accord qui peuvent affecter le montant, l'échéance et l'existence des flux de trésorerie(par exemple la durée de la concession, les dates de refixation du prix et la base de détermination de la refixation oude la renégociation du prix) ; la nature et l'étendue (par exemple quantité, durée ou montant selon le cas) des :
 droits d'utiliser des actifs spécifiés ; obligations de fournir ou droits d'attendre la fourniture de services ; obligations d'acquérir ou de construire des immobilisations corporelles ; obligations de remettre ou droits de recevoir des actifs spécifiés en fin de concession ; options de renouvellement et de résiliation ; et autres droits et obligations (révision générale, par exemple) ; et
 les changements apportés à l'accord durant la période.
 Page 1 sur 2Best IFRS : SIC 29
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 143
                        
                        

Les informations à fournir au paragraphe précédent doivent être fournies individuellement pour chaque accord de concessionde services ou globalement pour chaque catégorie d'accords de concession de services. Une catégorie est un ensembled'accords de concession impliquant des services de nature similaire (par exemple, collecte de péages, services detélécommunications et traitement de l'eau).
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 31 "Produits des activités ordinaires – Opérations de troc portant surdes services de publicité"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 31 "Produits des activités ordinaires – Opérations de troc portant sur des servicesde publicité" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lectureintégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 31 a été publiée en décembre 2001.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 31 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 31 "Produits des activités ordinaires – Opérations de troc portant sur des
 services de publicité" (110 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 31 est entrée en vigueur le 31 décembre 2001.
 Référence
 SIC 31 fait référence à IAS 18 "Produits des activités ordinaires".
 Question
 Une entreprise (le vendeur) peut s'engager dans une opération de troc pour l'offre de services de publicité en échange deservices de publicité reçus de son client (le client). Des publicités peuvent être diffusées sur Internet ou par voie d'affichage,de spots à la radio ou à la télévision, de publication dans des magazines ou des journaux, ou utiliser tout autre média.
 Dans certains cas, l'échange se fait sans contrepartie en trésorerie ou autre entre les entreprises. Dans d'autres cas, lesentreprises échangent également des montants de trésorerie ou autre contrepartie identiques ou pratiquement identiques.
 Un vendeur qui fournit des services de publicité dans le cadre de ses activités ordinaires comptabilise en produits des activitésordinaires, selon IAS 18, les produits générés par une opération de troc impliquant des services de publicité lorsque, entreautres critères, les services échangés sont dissemblables (IAS 18, § 12) et le montant des produits peut être évalué de façonfiable (IAS 18, § 20 (a)). La présente interprétation s'applique uniquement aux échanges de services de publicitédissemblables. Un échange de services de publicité semblables n'est pas une transaction générant des produits des activitésordinaires selon IAS 18.
 La question est de savoir dans quelles circonstances un vendeur peut évaluer de façon fiable les produits des activitésordinaires à la juste valeur des services de publicité reçus ou fournis dans une opération de troc.
 Consensus
 Les produits d'une opération de troc impliquant de la publicité ne peuvent être évalués de façon fiable à la juste valeur desservices de publicité reçus. Cependant, un vendeur peut évaluer de façon fiable les produits des activités ordinaires à la justevaleur des services de publicité qu'il offre dans une opération de troc, par référence uniquement à des opérations autres quede troc qui :
 impliquent une publicité semblable à la publicité de l'opération de troc ; se produisent fréquemment ; représentent un montant et un nombre prépondérant de transactions si on les compare à toutes les transactions d'offrede publicité semblable à la publicité dans l'opération de troc ; impliquent une contrepartie en trésorerie et/ou une autre forme de contrepartie (par exemple des titres négociables,des actifs non monétaires et d'autres services) dont la juste valeur peut être évaluée de façon fiable ; et n'implique pas la même contrepartie que dans l'opération de troc.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de SIC 32 "Immobilisations incorporelles – Coûts liés aux sites web"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de SIC 32 "Immobilisations incorporelles – Coûts liés aux sites web" n’aborde que lespoints estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation etne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’étatsfinanciers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 SIC 32 a été publiée en mars 2002.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 SIC 32 a été publiée dans le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003.
 Pour télécharger en version française SIC 32 "Immobilisations incorporelles – Coûts liés aux sites web" (115 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 SIC 32 est entrée en vigueur le 25 mars 2002. Les effets de l'adoption de la présente interprétation doivent être comptabilisésselon les dispositions transitoires de IAS 38 "Immobilisations incorporelles" (§ 129 à 132). Dès lors, si un site web ne satisfaitpas aux critères de comptabilisation d'une immobilisation incorporelle mais qu'il a été auparavant comptabilisé comme un actif,il y a lieu de décomptabiliser cet élément à la date d'entrée en vigueur de la présente interprétation. Lorsque les dépenses dedéveloppement d'un site web existant ne satisfont pas aux critères de comptabilisation d'une immobilisation incorporelle, etque ce site n'a pas encore été comptabilisé comme un actif, il n'y a pas lieu de comptabiliser une immobilisation incorporelle àla date d'entrée en vigueur de la présente interprétation. Lorsque les dépenses de développement d'un site web existantsatisfont aux critères de comptabilisation d'une immobilisation incorporelle, et que ce site était déjà comptabilisé comme unactif et évalué initialement à son coût, le montant initialement comptabilisé sera réputé avoir été correctement déterminé.
 Référence
 SIC 32 fait référence à IAS 38 "Immobilisations incorporelles".
 Questions
 Une entreprise peut être amenée à encourir des dépenses internes de développement et d'exploitation de son propre site web,destiné à un accès interne ou externe.
 La comptabilisation des dépenses internes de développement et d'exploitation de son propre site web, pose à l'entreprise lesquestions suivantes :
 le site web est-il une immobilisation incorporelle générée en interne, soumise aux dispositions d'IAS 38 ; et quel est le traitement comptable approprié pour une telle dépense.
 La présente interprétation ne s'applique pas aux dépenses d'acquisition, de développement et d'exploitation du matériel (parexemple les serveurs web, les serveurs relais, les serveurs de production et les connexions Internet) destinées au site web.Ces dépenses relèvent de l'IAS 16 "Immobilisations corporelles". En outre, lorsqu'une entité encourt des dépenses à l'égardd'un fournisseur de services d'accès Internet qui abrite son site web, cette dépense est comptabilisée en charges, en vertu du§ 78 d'IAS 1 "Présentation des états financiers" et du Cadre conceptuel, au moment de la réception des services.
 La norme IAS 38 ne s'applique pas aux immobilisations incorporelles détenues par une entreprise en vue de leur vente dans lecadre de l'activité normale (voir IAS 2 "Stocks" et IAS 11 "Contrats de construction"), ni aux contrats de location entrant dansle champ d'application de IAS 17 "Contrats de location". Dès lors, la présente interprétation ne s'applique pas aux dépenses dedéveloppement ou d'exploitation d'un site web (ou de logiciels de site web) encourues en vue d'une revente à une autreentreprise. En cas de mise à disposition d'un site web dans le cadre d'un contrat de location, le loueur applique la présenteinterprétation. Dans le cas de mise à disposition d'un site web dans le cadre d'un contrat de location-financement, le loueurapplique la présente interprétation après comptabilisation initiale de l'actif loué.
 Consensus
 Le site web propre d'une entreprise, résultant de ses propres efforts de développement et destiné à un accès interne ouexterne constitue une immobilisation incorporelle générée en interne et soumise aux dispositions d'IAS 38.
 Un site web résultant d'efforts de développement interne doit être comptabilisé comme un actif incorporel si et seulement si,
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outre la conformité aux dispositions générales en matière de comptabilisation et d'évaluation initiale décrites dans IAS 38 (§21), l'entreprise satisfait aux dispositions de IAS 38 (§ 57). En particulier, une entreprise est en mesure de satisfaire à ladisposition visant à démontrer que le site web générera des avantages économiques futurs probables conformément à IAS 38(§ 57 (d)) si, par exemple, le site web est susceptible de générer un chiffre d'affaires, notamment parce qu'il permet de placerdes commandes. Une entreprise dont le site web a été développé exclusivement ou essentiellement pour la promotion et lapublicité de ses propres produits et services n'est pas en mesure de démontrer qu'il générera des avantages économiquesfuturs probables ; dès lors, toutes les dépenses de développement d'un tel site web doivent être comptabilisées en charges aumoment où elle sont encourues.
 Toute dépense interne liée au développement et à l'exploitation du site web propre d'une entreprise doit être comptabiliséeconformément à IAS 38. Il convient d'évaluer la nature de chaque activité pour laquelle sont encourues des dépenses (parexemple la formation des salariés et la maintenance du site) ainsi que le stade de développement ou de maintenance aprèsdéveloppement pour déterminer le traitement comptable approprié (des commentaires complémentaires sont fournis enannexe à la présente interprétation). Ainsi :
 par sa nature, le stade de planification est proche de la phase de recherche visée par IAS 38 (§ 54 à 56). Les dépensesencourues à ce stade sont comptabilisées en charges lorsqu'elles sont encourues ; dans la mesure où le contenu est élaboré à des fins autres que la promotion et la publicité des produits et services del'entreprise elle-même, le stade de développement des applications et de l'infrastructure, le stade de créationgraphique et le stade de l'élaboration du contenu sont semblables, par leur nature, à la phase de développement viséepar IAS 38 (§ 57 à 64). Les dépenses encourues à ces stades doivent être comprises dans le coût du site webcomptabilisé en tant qu'actif incorporel conformément au paragraphe précédent de la présente interprétation(commençant par "Un site web résultant d'efforts…") dès lors que la dépense peut être directement attribuée ouallouée, sur une base raisonnable, cohérente et permanente, à la préparation du site web en vue de son utilisationprévue. Par exemple, les dépenses d'acquisition ou de création de contenu (en dehors du contenu qui assure lapublicité et la promotion des propres produits et services de l'entreprise) spécifiquement pour un site web, ou lesdépenses visant à permettre l'utilisation de ce contenu (par exemple des redevances pour l'acquisition d'uneautorisation de reproduction) sur le site web doivent être incluses dans le coût de développement lorsque cettecondition est satisfaite. Toutefois, conformément à IAS 38 (§ 71), les dépenses relatives à une immobilisationincorporelle initialement comptabilisées en charges dans des états financiers antérieurs ne doivent pas êtrecomptabilisées ultérieurement comme élément du coût d'une immobilisation corporelle (par exemple lorsque desredevances de copyright ont été totalement amorties et que le contenu est ensuite affiché sur un site web) ; dans la mesure où le contenu est élaboré pour assurer la publicité et la promotion des produits et services propres dela société (par exemple, photographies numériques de produits) les dépenses encourues au stade de l'élaboration ducontenu doivent être comptabilisées en charges lorsqu'elles sont encourues conformément au § 69 (c) d'IAS 38. Parexemple, les honoraires pour la prise de photos numériques des produits d'une entreprise et pour l'amélioration de leurprésentation devront être comptabilisées en charges au moment de la réception des services, et non au moment del'affichage des photographies numériques sur le site web ; la phase d'exploitation commence dès l'achèvement du site web. Les dépenses encourues à ce stade doivent êtrecomptabilisées en charges au moment où elles sont encourues, sauf si elles répondent aux critères du § 18 d'IAS 38.
 Un site web comptabilisé en immobilisation incorporelle conformément au paragraphe de la présente interprétationcommençant par "Un site web résultant d'efforts…" doit être évalué après la comptabilisation initiale en appliquant lesdispositions des § 72 à 87 d'IAS 38. La meilleure estimation de la durée de vie utile d'un site web doit être courte.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à laremise en état et similaires"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise en état etsimilaires" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lectureintégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 1 a été publiée en mai 2004. La publication de la version révisée d'IAS 1 "Présentation des états financiers" enseptembre 2007 par l'IASB (non encore approuvée au niveau européen) a apporté des modifications à IFRIC 1.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 IFRIC 1 a été publiée dans le règlement CE n° 2237/2004 du 29 décembre 2004.
 Pour télécharger en version française IFRIC 1 "Variation des passifs existants relatifs au démantèlement, à la remise
 en état et similaires" (75 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 1 au titre des périodes annuelles ouvertes à compter du 1er septembre 2004. Une applicationanticipée est encouragée.
 Références
 IFRIC 1 fait référence à :
 IAS 1 "Présentation des états financiers" ; IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; IAS 16 "Immobilisation corporelles" ; IAS 23 "Coûts d'emprunt" ; IAS 36 "Dépréciation d'actifs" ; IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels".
 Champ d'application
 La présente interprétation s'applique aux variations de l'évaluation de tout passif existant relatif au démantèlement, à laremise en état ou similaire qui est à la fois :
 comptabilisé comme faisant partie du coût d'un élément d'une immobilisation corporelle selon IAS 16 ; et comptabilisé en tant que passif selon IAS 37.
 Question
 La présente interprétation traite du mode de comptabilisation de l'effet des évènements suivants qui modifient l'évaluation d'unpassif existant relatif au démantèlement, à la remise en état ou similaire :
 une variation de la sortie de ressources estimées représentatives d'avantages économiques (par exemple flux detrésorerie) nécessaires pour éteindre l'obligation ; et une variation du taux d'actualisation courant fondé sur le marché tel que défini au paragraphe 47 d'IAS 37 (ceci inclutdes variations de la valeur temps de l'argent et les risques spécifiques au passif) ; et une augmentation qui reflète le passage du temps (désignée aussi comme le détricotage de l'actualisation).
 Consensus
 Les variations de l'évaluation d'un passif existant relatif au démantèlement, à la remise en état et similaire qui résultent desvariations de l'échéancier ou du montant estimé des sorties de ressources représentatives d'avantages économiques
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nécessaires pour éteindre l'obligation, ou une variation du taux d'actualisation, doivent être comptabilisées selon lesparagraphes suivants.
 Si l'actif lié est évalué en utilisant le modèle du coût :
 (a) sous réserve de l'alinéa (b), les variations du passif doivent être ajoutées au ou déduites du coût de l'actif lié dansla période courante ;
 (b) le montant déduit du coût de l'actif ne doit pas excéder sa valeur comptable. Si une diminution du passif excède lavaleur comptable de l'actif, l'excédent doit être immédiatement comptabilisé en résultat ;
 (c) si l'ajustement résulte en un ajout au coût d'un actif, l'entité doit examiner si ceci est une indication que la nouvellevaleur comptable de l'actif peut ne pas être entièrement recouvrable. S'il existe une telle indication, l'entité doit testerl'actif pour dépréciation en estimant sa valeur recouvrable, et doit comptabiliser toute perte de valeur selon IAS 36.
 Si l'actif lié est évalué en utilisant le modèle de la réévaluation :
 (a) les variations du passif modifient l'excédent ou le déficit de réévaluation précédemment comptabilisé sur cet actif,si bien que :
 (i) une diminution du passif doit (sous réserve de l'alinéa (b)) être portée directement au crédit de l'excédentde réévaluation en capitaux propres, sauf si elle doit être comptabilisée en résultat dans la mesure où ellereprend un déficit de réévaluation sur l'actif qui était précédemment comptabilisé en résultat ;
 (ii) une augmentation du passif doit être comptabilisée en résultat, sauf si elle doit être directement portée audébit de l'excédent de réévaluation en capitaux propres à concurrence de tout solde créditeur existant dansl'excédent de réévaluation concernant cet actif ;
 (b) dans le cas où une diminution du passif excèderait la valeur comptable qui aurait été constatée si l'actif avait étécomptabilisé selon le modèle du coût, l'excédent doit être immédiatement comptabilisé en résultat ;
 (c) une variation du passif est une indication que l'actif peut avoir été réévalué afin de s'assurer que la valeurcomptable ne diffère pas de façon significative de celle qui aurait été déterminée en utilisant la juste valeur à la date declôture. Une telle réévaluation doit être prise en compte en déterminant les montants à comptabiliser en résultat ou encapitaux propres selon l'alinéa (a). Si une réévaluation est nécessaire, tous les actifs de cette catégorie doivent êtreréévalués ;
 (d) IAS 1 impose que des informations soient fournies sur l'état des variations en capitaux propres de chaque élémentde produits ou de charges qui est directement comptabilisé en capitaux propres. En se conformant à cette disposition,la variation de l'excédent de réévaluation résultant d'une variation du passif doit être identifiée séparément et indiquéeen tant que telle.
 Le montant amortissable ajusté de l'actif est amorti sur sa durée d'utilité. Par conséquent, une fois que l'actif correspondant aatteint la fin de sa durée d'utilité, toutes les variations ultérieures du passif doivent être comptabilisées en résultat au fur et àmesure qu'elles se produisent. Ceci s'applique tant selon le modèle du coût que selon le modèle de la réévaluation.
 Le détricotage périodique de l'actualisation doit être comptabilisé en résultat en tant que coût financier au fur et à mesure qu'ilsurvient. L'autre traitement autorisé de l'incorporation selon IAS 23 n'est pas permis.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé de IFRIC 2 " Parts sociales des entités coopératives et instrumentssimilaires"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel de IFRIC 2 "Parts sociales des entités coopératives et instruments similaires" n’aborde queles points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cetteinterprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou lavalidation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 2 a été publiée en novembre 2004.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 IFRIC 2 a été publiée dans le règlement CE n° 1073/2005 du 7 juillet 2005.
 Pour télécharger en version française IFRIC 2 "Parts sociales des entités coopératives et instruments financiers" (64 Ko)
 Date d'entrée en vigueur
 La date d’entrée en vigueur et les dispositions de transition de l'interprétation IFRIC 2 sont les mêmes que celles quis’appliquent à IAS 32 (telle que révisée en 2003). Une entité doit appliquer la présente interprétation pour des périodesannuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Si une entité applique la présente interprétation à une période ouverteavant le 1er janvier 2005, elle doit l'indiquer. La présente interprétation doit être appliquée de manière rétrospective.
 Références
 IFRIC 2 fait référence à :
 IAS 32 "Instruments financiers : information et présentation" ; IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Question
 De nombreux instruments financiers, y compris les parts sociales, présentent des caractéristiques de capitaux propres, ycompris les droits de vote et les droits de participer à la distribution de dividendes. Certains instruments financiers donnent àleur porteur le droit de demander le remboursement en échange de trésorerie ou d'un autre actif financier, mais peuventinclure ou être soumis à des limites quant au remboursement éventuel des instruments financiers. Comment doivent êtreévaluées ces conditions de remboursement pour déterminer si les instruments financiers doivent être classés en tant quepassifs ou capitaux propres ?
 Consensus
 Les parts sociales qui seraient classées en tant que capitaux propres si les sociétaires n’avaient pas le droit de demander unremboursement sont des capitaux propres si l’une ou l’autre des conditions décrites aux deux paragraphes ci-dessous estprésente. Les dépôts à vue, y compris les comptes courants, les comptes de dépôt et contrats similaires qui sont généréslorsque les sociétaires agissent en tant que clients sont des passifs financiers de l'entité. Les parts sociales sont des capitaux propres si l’entité a un droit inconditionnel de refuser le remboursement des parts sociales.
 La législation locale, la réglementation ou les statuts de l’entité peuvent imposer divers types d’interdictions au remboursementdes parts sociales, par exemple des interdictions inconditionnelles ou des interdictions fondées sur les critères de liquidité. Si leremboursement fait l’objet d’une interdiction inconditionnelle par la législation locale, la réglementation ou les statuts del'entité, les parts sociales sont des capitaux propres. Toutefois, les dispositions de la législation locale, de la réglementation oules statuts de l’entité qui interdisent le remboursement uniquement si les conditions, telles que les contraintes de liquidité, sontsatisfaites (ou ne le sont pas), n'aboutissent pas à ce que les parts sociales soient des capitaux propres. Une interdiction inconditionnelle peut être absolue, en ce que tous les remboursements sont interdits. Une interdictioninconditionnelle peut être partielle, en ce qu’elle interdit le remboursement des parts sociales si ce remboursement devaitentraîner la chute au-dessous d’un niveau spécifié du nombre de parts sociales ou du montant du capital versé provenant desparts sociales. Les parts sociales excédant le montant faisant l’objet de l’interdiction de remboursement sont des passifs, saufsi l’entité a le droit inconditionnel de refuser le remboursement tel que décrit au paragraphe ci-dessus. Dans certains cas, lenombre de parts ou le montant de capital versé soumis à une interdiction de remboursement peut changer de temps à autre.Un tel changement relatif à l’interdiction de remboursement mène à un transfert entre les passifs financiers et les capitauxpropres.
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Lors de la comptabilisation initiale, l’entité doit évaluer son passif financier en vue de son remboursement à la juste valeur.Dans le cas de parts sociales avec une caractéristique de remboursement, l’entité évalue la juste valeur du passif financier àrembourser à un montant qui ne saurait être inférieur au montant maximal à payer selon les dispositions de remboursementde ses statuts ou de la législation applicable, actualisée à compter du premier jour où le montant pourrait devoir être payé. Comme l’impose le paragraphe 35 de IAS 32, les distributions aux porteurs d’instruments de capitaux propres sont directementcomptabilisées en capitaux propres, nettes de tous avantages fiscaux. L’intérêt, les dividendes et autres rendements relatifsaux instruments financiers classés comme passifs financiers sont des dépenses, sans tenir compte du fait que ces montantspayés sont légalement désignés en tant que dividendes, intérêt ou autres. L’annexe, qui fait partie intégrante du consensus, fournit des exemples de l’application de ce consensus.
 © FocusIFRS.com - CNCC -OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / IFRIC 2
 - date impr.:12.11.2007
 Page 2 sur 2Best IFRS : IFRIC 2
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 151
                        
                        

Date maj : 12/11/2007
 IFRIC 3 - Droits d'émission
 Cette interprétation concerne la comptabilisation des "Droits d'émission". Elle fait référence aux normes IAS 8, IAS 20, IAS 36, IAS 37 et IAS 38. En mars 2005, IFRIC 3 a fait l'objet d'une recommandation négative par l'EFRAG auprès du Comité de règlementation Européen, l'ARC. L'EFRAG invite la Commission européenne à ne pas adopter cette interprétation.
 En juin 2005, l'IASB a décidé de retirer cette interprétation. Pour en savoir plus, consulter l'article Retrait par l'IASB del'interprétation IFRIC 3 "Droits d'émission".
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 4 "Déterminer si un accord contient une location"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 4 "Droits d'utilisation d'actifs : conditions permettant de déterminer si un accordcontient une location" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à lalecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettrel’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 4 a été publiée en décembre 2004.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 IFRIC 4 a été homologuée au niveau de l'Union européenne par le règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005.
 Pour télécharger en version française IFRIC 4 "Déterminer si un accord contient une location" (84 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 4 au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006. Une application anticipée estencouragée.
 Référence
 IFRIC 4 fait référence à :
 IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; IAS 16 "Immobilisations corporelles" ; IAS 17 "Contrats de location" ; IAS 38 "Immobilisations incorporelles".
 Champ d'application
 IFRIC 4 ne s'applique pas aux accords qui sont, ou qui contiennent, des contrats de location exclus du champ d'applicationd'IAS 17.
 Questions traitées
 Les questions traitées par cette interprétation sont les suivantes :
 Comment déterminer si un accord est, ou contient une location telle qu'elle est définie par IAS 17 ? Quand doit être effectué l'appréciation ou la réappréciation d'un accord pour déterminer s'il est, ou s'il contient uncontrat de location ? Si un accord est, ou contient une location, comment les paiements pour la location doivent-ils être séparés despaiements relatifs aux autres éléments de l'accord ?
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 5 "Droits aux intérêts émanant de fonds de gestion dédiés audémantèlement, à la remise en état et à la réhabilitation de l'environnement"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 5 "Droits aux intérêts émanant de fonds de gestion dédiés au démantèlement, à laremise en état et à la réhabilitation de l'environnement" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Ilne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractèresuffisamment exhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 5 a été publiée en décembre 2004.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 IFRIC 5 a été homologuée au niveau de l'Union européenne par le règlement CE n° 1910/2005 du 8 novembre 2005.
 Pour télécharger en version française IFRIC 5 "Droits aux intérêts émanant de fonds de gestion dédiés au démantèlement, à la
 remise en état et à la réhabilitation de l'environnement" (80 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 5 au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006. Une application anticipée estencouragée.
 Référence
 IFRIC 5 fait notamment référence aux normes suivantes :
 IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" ; IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Champ d'application
 IFRIC 5 traite de la comptabilisation, dans les états financiers d'un participant au fonds, des intérêts émanant de fonds degestion dédiés au remboursement des coûts de démantèlement lorsque les deux conditions suivantes sont remplies :
 les actifs sont gérés séparément (qu'ils soient placés dans une entité légale spécifique ou qu'ils soient distincts d'autresactifs à l'intérieur d'une autre entité) ; le droit d'accès aux actifs d'un participant au fonds est restreint.
 Un intérêt résiduel dans un fonds de gestion qui excède le droit au remboursement, tel qu'un droit contractuel aux distributionsune fois que le démantèlement est terminé ou lorsque le fonds est liquidé, peut être un instrument de capitaux propres soumisà IAS 39 et ne fait pas partie du champ d'application de la présente interprétation.
 Questions
 Les questions traitées par cette interprétation sont les suivantes :
 Comment un contributeur doit comptabiliser sa participation dans un fonds ? Lorsqu'un contributeur a une obligation d'effectuer des contributions supplémentaires, par exemple en cas de faillited'un autre contributeur, comment cette obligation doit-elle être comptabilisée ?
 © FocusIFRS.com - CNCC -OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / IFRIC 5
 - date impr.:12.11.2007
 Page 1 sur 1Best IFRS : IFRIC 5
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 154
                        
                        

Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 6 "Passifs résultant de la participation à un marché spécifique -Déchets d'équipements électriques et électroniques"
 Le 1er septembre 2005, l'IASB a publié IFRIC 6 "Passifs découlant de la participation à un marché déterminé - Déchetsd'équipements électriques et électroniques". Il avait été demandé à l'IFRIC d'apporter des clarifications sur la mise en oeuvred'IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" concernant le coût de la gestion des déchets. La directiveeuropéenne sur les déchets d'équipements électriques et électroniques a suscité des interrogations sur la date à laquelle unpassif devait être comptabilisé par certains fabricants de biens électriques lorsque de tels produits, devenus des déchets, sontmis au rebut.
 Cette interprétation est applicable aux périodes commençant à compter du 1er décembre 2005 ; une application anticipée estencouragée.
 La directive européenne prescrit que le coût de gestion des déchets d'équipements qui ont été vendus aux ménages avant le13 août 2005 (déchets dits "historiques") soit supporté par les fabricants de ce type d'équipements présents sur le marchépendant une période déterminée selon la legislation applicable par chaque Etat membre (la "période d'évaluation"). Ils doiventcontribuer aux coûts proportionnellement, "par exemple en fonction de leurs parts de marché respectives selon le typed'équipement".
 La question examinée par l'IFRIC était la suivante : si une entité encoure l'obligation de contribuer aux coûts de gestion desdéchets sur la base de ses parts de marché au cours de la période d'évaluation, quel est le fait générateur selon lequel, envertu du § 14 (a) d'IAS 37, un passif doit être comptabilisé :
 la fabrication ou la vente des biens d'équipements aux ménages (qui génèrent des déchets "historiques") ? la participation au marché durant la période d'évaluation ? la survenance de coûts dans l'exécution des activités de gestion des déchets ?
 L'IFRIC a conclu que l'évènement qui devait générer la comptabilisation d'un passif correspondant au coût de ces déchets est laparticipation au marché durant la période d'évaluation, c'est-à-dire la période pendant laquelle les parts de marché sont déterminées dans le but de répartir les coûts de gestion des déchets.
 Pour télécharger en français IFRIC 6 (60 Ko) publiée dans le règlement CE n° 108/2006 du 11 janvier 2006.
 Pour télécharger (en anglais) le communiqué de presse (33 Ko) de l'IASB.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 7 "Application de l'approche du retraitement dans le cadre d'IAS 29Information financière dans les économies hyperinflationnistes" (ex IFRIC D5)
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 7 "Application de l'approche du retraitement dans le cadre d'IAS 29 Informationfinancière dans les économies hyperinflationnistes" n’aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne sesubstitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas un caractère suffisammentexhaustif pour permettre l’établissement ou la validation d’états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 7 a été publiée le 24 novembre 2005.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 IFRIC 7 a été homologuée au niveau de l'Union européenne par le règlement CE n° 708/2006 du 8 mai 2006.
 Pour télécharger en version française IFRIC 7 "Application de l'approche du retraitement dans le cadre d'IAS 29
 Information financière dans les économies hyperinflationnistes" (57 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 7 au titre des périodes annuelles ouvertes à compter du 1er mars 2006, une applicationanticipée étant encouragée.
 Références
 IFRIC 7 fait référence à :
 IAS 12 "Impôts sur le résultat" ; IAS 29 "Information financière dans les économies hyperinflationnistes".
 Questions
 Comment la disposition "... exprimés dans l'unité de mesure qui a cours à la date de clôture" du paragraphe 8 d'IAS 29 doit-elle être interprétée lorsqu'une entité applique la norme ?
 Comment une entité doit-elle comptabiliser les impôts différés d'ouverture dans ses états financiers retraités ?
 Consensus
 Dans l'exercice au cours duquel elle détermine l'existence d'une hyperinflation dans l'économie à laquelle appartient samonnaie fonctionnelle - alors que cette économie n'était pas hyperinflationniste lors de l'exercice précédent - une entité doitappliquer les dispositions d'IAS 29 comme si cette économie avait toujours été hyperinflationniste. Par conséquent, pour ce quiconcerne les éléments non monétaires évalués au coût historique, le bilan d'ouverture de l'entité au début de la premièrepériode présentée dans les états financiers doit être retraité de façon à faire apparaître les effets de l'inflation entre la date àlaquelle les actifs ont été acquis et les passifs encourus ou assumés et la date de clôture de l'exercice. Pour les éléments nonmonétaires comptabilisés au bilan d'ouverture à des valeurs qui ont été déterminées à des dates autres que celles del'acquisition de l'actif ou de la survenance du passif, le retraitement doit faire apparaître les effets de l'inflation entre les datesauxquelles ces valeurs comptables ont été déterminées et la date de clôture de l'exercice.
 A la date de clôture de l'exercice, les impôts différés sont comptabilisés et évalués conformément à IAS 12. Toutefois, lesmontants des impôts différés apparaissant au bilan d'ouverture de l'exercice doivent être déterminés comme suit :
 l'entité réestime les impôts différés conformément à IAS 12 après avoir retraité les valeurs comptables nominales deses éléments non monétaires à la date du bilan d'ouverture de l'exercice, en utilisant l'unité de mesure qui a cours àcette date ; les impôts différés réestimés conformément au point (1) sont retraités pour tenir compte du changement d'unité demesure à partir de la date du bilan d'ouverture de l'exercice jusqu'à la date de clôture dudit exercice.
 Une entité applique la méthode exposée aux points (1) et (2) aux fins du retraitement des impôts différés apparaissant au bilan d'ouverture des exercices comparatifs présentés dans les états financiers retraités pour l'exercice auquel cette entité applique IAS 29.
 Lorsqu'une entité a retraité ses états financiers, tous les montants correspondants dans les états financiers d'un exercice
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ultérieur, y compris ceux concernant les impôts différés, sont retraités en appliquant le changement d'unité de mesure, pourledit exercice ultérieur, aux seuls états financiers retraités de l'exercice antérieur.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 8 Champ d'application d'IFRS 2 Paiement fondé sur des actions
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 8 Champ d'application d'IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions" n'aborde que lespoints estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation etne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou la validation d'étatsfinanciers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 8 (ex IFRIC D16) a été publiée par l'IFRIC le 12 janvier 2006.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette interprétation a été publiée dans le règlement CE (57 Ko) n° 1329/2006 du 8 septembre 2006.
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 8 au titre des exercices ouverts à compter du 1er mai 2006. Une application anticipée estencouragée.
 Référence
 IFRIC 8 fait principalement référence aux normes suivantes :
 IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions".
 Question
 La norme IFRS 2 s'applique-t-elle à des transactions pour lesquelles une entité ne peut identifier expressément tout ou partiedes biens ou services reçus ?
 Consensus
 IFRS 2 s'applique aux transactions particulières dans le cadre desquelles des biens ou des services sont reçus, comme lestransactions où une entité reçoit des biens ou des services en contrepartie d'instruments de capitaux propres émis par elle.Cela comprend les transactions dans lesquelles l'entité ne peut identifier expressément tout ou partie des biens ou servicesreçus.
 En l'absence de biens ou services expressément identifiables, d'autres circonstances peuvent indiquer que des biens ou desservices ont été (ou seront) reçus, auquel cas IFRS 2 s'applique. En particulier, lorsque la considération identifiable(éventuellement) reçue s'avère être d'une valeur inférieure à la juste valeur des instruments de capitaux propres transférés oudu passif contracté, cela indique notmalement qu'une autre contrepartie (biens ou services non identifiables) a été (ou sera)reçue.
 Une entité évalue les biens ou les services identifiables reçus conformément aux dispositions d'IFRS 2.
 L'entité évalue les biens ou les services non identifiables reçus (ou à recevoir) comme étant la différence entre la juste valeurdu paiement fondé sur des actions et la juste valeur de tout bien ou service identifiable reçu (ou à recevoir).
 L'entité évalue les biens ou les services non identifiables reçus à la date de leur attribution. Toutefois, pour les transactionsréglées en trésorerie, le passif est réévalué à chaque date de clôture jusqu'à son extinction.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 9 "Réévaluation des dérivés incorporés"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 9 "Réévaluation des dérivés incorporés" n'aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou la validation d'états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 9 (ex IFRIC D15) a été publiée par l'IFRIC le 1er mars 2006.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette interprétation a été adoptée par le règlement n° 1329/2006 du 8 septembre 2006 (57 Ko).
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 9 au titre des exercices ouverts à compter du 1er juin 2006. Une application anticipée estencouragée.
 Référence
 IFRIC 9 fait principalement référence aux normes suivantes :
 IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" IFRS 1 "Première adoption des normes internationales d'information financière" IFRS 3 "Regroupement d'entreprises"
 Questions
 IAS 39 (§ 10) décrit un dérivé incorporé comme une composante d'un instrument hybride (composé) qui inclut également uncontrat hôte non dérivé - ce qui a pour effet de faire varier une partie des flux de trésorerie de l'instrument composé d'unemanière analogue à celle d'un dérivé autonome.
 En vertu d'IAS 39, une entité est tenue, dès l'instant où elle devient partie au contrat, d'évaluer si l'un quelconque des dérivésincorporés contenus dans le contrat doit être séparé du contrat hôte et comptabilisé en tant que dérivé conformément à lanorme. La présente interprétation traite des questions suivantes :
 1. IAS 39 exige-t-elle qu'une telle évaluation soit pratiquée uniquement au moment où l'entité devient partie au contrat,ou bien l'évaluation doit-elle être révisée tout au long de la vie du contrat ?
 2. Un entité appliquant pour la première fois les IFRS doit-elle procéder à l'évaluation sur la base des conditions quiexistaient au moment où elle est devenue partie au contrat, ou bien de celles existant au moment de son adoption desIFRS pour la première fois ?
 Consensus
 Une entité est tenue d'évaluer si un dérivé incorporé doit être séparé du contrat hôte et comptabilisé comme dérivé aumoment où elle devient partie au contrat. Les révisions ultérieures de l'évaluation sont interdites hormis dans les cas où unemodification des clauses du contrat altère de manière substantielle les flux de trésorerie qui auraient autrement été requis parle contrat, la réévaluation étant alors obligatoire. Une entité détermine si une modification des flux de trésorerie estsubstantielle en examinant dans quelle mesure les flux de trésorerie futurs attendus associés au dérivé incorporé, au contrathôte, ou aux deux ont été modifiés, et si cette modification est substantielle par rapport aux flux de trésorerie attendusprécédemment sur le contrat.
 Une entité appliquant pour la première fois les IFRS est tenue d'évaluer si un dérivé incorporé doit être séparé du contrat hôteet comptabilisé comme un dérivé sur la base des conditions qui existaient à la plus tardive des deux dates suivantes :
 la date à laquelle elle est devenue partie au contrat, la date à laquelle une réévaluation est requise par le paragraphe précédent.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 10 "Information financière intermédiaire et pertes de valeur(dépréciation)"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 10 "Information financière intermédiaire et pertes de valeur (dépréciation)"n'aborde que les points estimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cetteinterprétation et ne présente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou lavalidation d'états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 10 (ex IFRIC D18) a été publiée par l'IFRIC le 20 juillet 2006.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette interprétation a été adoptée par le règlement CE n° 610/2007 (50 Ko) du 1er juin 2007.
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 10 au titre des exercices ouverts à compter du 1er novembre 2006. Une application anticipéeest encouragée ; dans ce cas, l'entité est tenue de le mentionner.
 Une entité doit appliquer IFRIC 10 au goodwill de manière prospective, à compter de la date à laquelle elle a appliqué pour lapremière fois IAS 36 "Dépréciation d'actifs".
 Une entité doit appliquer IFRIC 10 aux placements en instruments de capitaux propres ou en actifs financiers comptabilisés aucoût de manière prospective, à compter de la date à laquelle elle a appliqué pour la première fois les critères d'évaluation fixéspar IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Références
 IFRIC 10 fait principalement référence aux normes suivantes :
 IAS 34 "Information financière intermédiaire" ; IAS 36 "Dépréciation d'actifs" ; IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation".
 Question
 Le § 28 d'IAS 34 impose à une entité d'utiliser les mêmes méthodes comptables dans ses états financiers intermédiaires etannuels. IAS 34 précise également que la fréquence de reporting d'une entité (annuelle, semestrielle ou trimestrielle) ne doitpas affecter l'évaluation de ses résultats annuels. Pour atteindre cet objectif, les évaluations effectuées lors des arrêtésintermédiaires doivent être réalisées sur une base cumulée depuis le début de la période annuelle jusqu'à la dateintermédiaire.
 Le § 124 d'IAS 36 précise que la comptabilisation d'une perte de valeur au titre d'un goodwill ne doit pas être reprise lors d'unepériode ultérieure.
 Le § 69 d'IAS 39 indique qu'une perte de valeur comptabilisée en résultat pour un investissement dans un instrument decapitaux propres classé comme disponible à la vente, ne doit pas être reprise en résultat.
 Le § 66 d'IAS 39 interdit de reprendre une perte de valeur d'actifs financiers comptabilisés au coût (telle qu'une perte devaleur sur des instruments de capitaux propres non cotés qui ne sont pas comptabilisés à leur juste valeur parce que celle-cine peut être évaluée de manière fiable).
 Une entité devrait-elle reprendre une perte de valeur comptabilisée au titre d'une période intermédiaire et qui porte sur ungoodwill ou sur des placements en instruments de capitaux propres ou en actifs financiers comptabilisés au coût, dans le casoù, si un test de dépréciation avait été effectué à une date de clôture ultérieure, une perte de valeur moindre, voire aucuneperte de valeur, n'aurait été comptabilisée ?
 Consensus
 Une entité ne doit pas reprendre une perte de valeur comptabilisée au cours d'une période intermédiaire antérieure, qui portesur un goodwill ou sur un placement réalisé, soit en instruments de capitaux propres, soit en actifs financiers comptabilisés aucoût.
 Il est interdit à une entité d'étendre par analogie le consensus présenté dans IFRIC 10 à d'autres champs de conflit potentiels
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entre IAS 34 et d'autres normes.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 11 "IFRS 2 - Actions propres et transactions intra-groupe"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 11 "IFRS 2 - Actions propres et transactions intra-groupe" n'aborde que les pointsestimés les plus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et neprésente pas un caractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou la validation d'étatsfinanciers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 11 (ex IFRIC D17) a été publiée par l'IFRIC le 2 novembre 2006.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette interprétation a été adoptée par le règlement CE n° 611/2007 (56 Ko) du 1er juin 2007.
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 11 au titre des exercices ouverts à compter du 1er mars 2007 ou à une date ultérieure. Uneapplication anticipée est autorisée ; dans ce cas, l'entité est tenue de le mentionner.
 Références
 IFRIC 11 fait référence aux normes suivantes :
 IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; IAS 32 "Instruments financiers : présentation" ; IFRS 2 "Paiement fondé sur des actions".
 Questions
 Cette interprétation traite des deux questions suivantes.
 1°) Les transactions suivantes doivent-elles être comptabilisées comme étant réglées en instruments de capitaux propresou en trésorerie, selon les dispositions d'IFRS 2 ?
 1. Une entité octroie aux membres de son personnel des droits sur ses instruments de capitaux propres (par exemple,des options d'actions) et soit choisit, soit est tenue d'acquérir des instruments de capitaux propres (c'est-à-dire desactions propres) auprès d'un tiers, afin de satisfaire à ses obligations vis-à-vis des membres de son personnel ; et
 2. Il est accordé aux membres du personnel d'une entité des droits sur des instruments de capitaux propres de l'entité(par exemple des options d'actions), soit par l'entité elle-même, soit par ses actionnaires, et les actionnaires del'entité fournissent les instruments de capitaux propres nécessaires.
 2°) La seconde question porte sur les accords dont le paiement est fondé sur des actions qui impliquent deux ou plusieursentités du même groupe. Par exemple, les membres du personnel d'une filiale reçoivent des droits sur les instruments decapitaux propres de la mère en contrepartie des services qu'ils ont rendus à la filiale. Le § 3 d'IFRS 2 précise que :
 "Aux fins de la présente norme, les transferts d'instruments de capitaux propres d'une entité, par ses actionnaires, àdes tiers (y compris des membres du personnel) qui lui ont fourni des biens ou des services sont des transactions dontle paiement est fondé sur des actions, sauf si le transfert répond manifestement à un objectif autre que le règlementde biens ou de services fournis à l'entité. Cette disposition s'applique également aux transferts d'instruments decapitaux propres de la mère de l'entité, ou d'instruments de capitaux propres d'une autre entité appartenant au mêmegroupe que l'entité, à des tiers qui ont fourni à l'entité des biens ou des services."
 Cependant, IFRS 2 ne fournit pas de guide sur la comptabilisation de telles transactions dans les états financiers individuels de
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chaque entité du groupe.
 3°) Par conséquent, la seconde question traite des accords dont le paiement est fondé sur des actions correspondant auxsituations suivantes :
 (a) Une mère octroie directement des droits sur ses instruments de capitaux propres aux membres du personnel de safiliale : la mère (et non pas la filiale) a l'obligation de fournir aux membres du personnel de la filiale les instruments decapitaux propres nécessaires ; et
 (b) Une filiale octroie aux membres de son personnel des droits sur les instruments de capitaux propres de sa mère : lafiliale a l'obligation de fournir aux membres de son personnel les instruments de capitaux propres nécessaires.
 4°) Cette interprétation traite également de la manière dont les accords, dont le paiement est fondé sur des actions, présentésdans le paragraphe précédent, doivent être comptabilisés dans les états financiers de la filiale qui reçoit les services rendus parles membres du personnel.
 5°) Il pourrait exister un accord conclu entre la mère et sa filiale imposant à cette dernière de payer la mère pour la fournitured'instruments de capitaux propres aux membres du personnel. Cette interprétation ne traite pas de la comptabilisation de telsaccords de paiement intra-groupe.
 6°) Bien que cette interprétation concerne essentiellement les transactions réalisées avec des membres du personnel,elle s'applique également aux transactions similaires dont le paiement est fondé sur des actions, conclues avec desfournisseurs de biens ou de services autres que les membres du personnel.
 Consensus
 Accords dont le paiement est fondé sur des actions portant sur les instruments de capitaux propres de l'entité (1°))
 Les transactions dont le paiement est fondé sur des actions et par lesquelles une entité reçoit des services en contrepartie deses propres instruments de capitaux propres doivent être comptabilisées comme des transactions réglées en instrumentsde capitaux propres. Cette disposition s'applique indépendamment du fait que l'entité choisisse ou soit tenue d'acquérir cesinstruments de capitaux propres auprès d'un tiers afin de satisfaire à ses obligations à l'égard des membres de son personnel,en vertu de l'accord dont le paiement est fondé sur des actions. Cette disposition s'applique également indépendamment dufait que :
 1. les droits aux instruments de capitaux propres de l'entité octroyés au membre du personnel aient été accordés parl'entité elle-même ou par ses actionnaires ; ou
 2. l'accord dont le paiement est fondé sur des actions ait été réglé par l'entité elle-même ou par ses actionnaires.
 Accords dont le paiement est fondé sur des actions portant sur les instruments de capitaux propres de la mère
 Une mère octroie des droits aux membres du personnel de sa filiale sur ses instruments de capitaux propres (§3 (a))
 Sous réserve que l'accord dont le paiement est fondé sur des actions soit comptabilisé comme étant réglé eninstruments de capitaux propres dans les états financiers de la mère, la filiale doit évaluer les services reçus desmembres de son personnel conformément aux dispositions applicables aux transactions dont le paiement est fondé surdes actions réglées en instruments de capitaux propres, avec une augmentation correspondante, comptabilisée dansles capitaux propres, en tant que contribution versée par la mère.
 Une mère peut accorder des droits aux membres du personnel d'une de ses filiales sur ses instruments de capitauxpropres, sous condition de la poursuite des services fournis au groupe jusqu'au terme d'une période définie. Unmembre du personnel d'une filiale peut être transféré dans une autre filiale durant la période d'acquisition des droits,sans que les droits du membre du personnel sur les instruments de capitaux propres de la mère, en vertu de l'accordoriginel dont le paiement est fondé sur des actions, en soient affectés. Chaque filiale doit évaluer les services reçus desmembres de son personnel en se référant à :
 la juste valeur des instruments de capitaux propres à la date originelle à laquelle ces droits aux instruments decapitaux propres ont été accordés par la mère, tel que cela est défini dans l'annexe A d'IFRS 2, et proportionellement aux périodes d'acquisition des droits effectuées par le membre de son personnel danschaque filiale.
 Un tel membre du personnel, après son transfert entre des entités du groupe, pourrait ne pas satisfaire à une conditiond'acquisition autre qu'une condition de marché, telle que définie à l'annexe A d'IFRS 2, par exemple si le membre dupersonnel quitte le groupe avant l'achèvement de la période de service. Dans ce cas, chaque filiale doit ajuster lemontant précédemment comptabilisé en ce qui concerne les services reçus du membre du personnel, conformémentaux principes du § 19 d'IFRS 2. Dès lors, si les droits aux instruments de capitaux propres accordés par la mère nesont pas acquis parce que le membre du personnel ne remplit pas une condition d'acquisition des droits autre qu'unecondition de marché, aucun montant n'est comptabilisé sur la base cumulée pour les services reçus de ce membre dupersonnel dans les états financiers d'aucune filiale.
 Une filiale octroie aux membres de son personnel des droits sur les instruments de capitaux propres de sa mère (§3(b))
 La filiale doit comptabiliser la transaction avec les membres de son personnel comme étant réglée en trésorerie. Cette
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disposition s'applique indépendamment de la façon dont la filiale obtient les instruments de capitaux propres poursatisfaire à ses obligations à l'égard des membres de son personnel.
 Dispositions transitoires
 Une entité doit appliquer cette interprétation de manière rétrospective conformément à IAS 8, sous réserve des dispositionstransitoires d'IFRS 2.
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Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 12 "Accords de concession de services"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 12 "Accords de concession de services" n'aborde que les points estimés les plussignificatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pas uncaractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou la validation d'états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 12 (qui est la concrétisation des projets IFRIC D12 "Accords de concession de services : détermination du modèlecomptable", IFRIC D13 "Accords de concession de services : le modèle de l'actif financier" et IFRIC D14 "Accords de concessionde services : le modèle de l'immobilisation incorporelle") a été publiée par l'IFRIC le 30 novembre 2006.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette interprétation n'a pas encore été adoptée au niveau européen.
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer IFRIC 12 au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008. Une application anticipée estautorisée ; dans ce cas, l'entité est tenue de le mentionner.
 Référence
 IFRIC 12 fait référence aux sources documentaires suivantes :
 cadre conceptuel ; IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; IAS 11 Contrats de construction ; IAS 16 "Immobilisations corporelles" ; IAS 17 "Contrats de location" ; IAS 18 "Produits des activités ordinaires" ; IAS 20 "Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l'aide publique" ; IAS 23 "Coûts d'emprunt" ; IAS 32 "Instruments financiers : présentation" ; IAS 36 "Dépréciation d'actifs" ; IAS 37 "Provisions passifs éventuels et actifs éventuels" ; IAS 38 "Immobilisations incorporelles" ; IAS 39 "Instruments financiers : comptabilisation et évaluation" ; IFRS 1 "Première adoption des IFRS" ; IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir" ; IFRIC 4 "Déterminer si un accord contient un contrat de location" ; SIC 29 "Informations à fournir - Accords de concession de services".
 Champ d'application
 Cette interprétation est applicable aux contrats de concession de services du secteur public vers le secteur privé si:
 - le concédant contrôle ou règle les services que l'opérateur (concessionnaire) doit fournir avec l'infrastructure, à qui il doit lesfournir, et à quel prix; et
 - le concédant contrôle - en tant que propriétaire, bénéficiaire du droit de propriété ou autrement - tout intérêt résiduelsignificatif dans l'infrastructure au terme du contrat.
 L'interprétation s'applique à la fois:
 - à l'infractructure que l'opérateur (concessionnaire) construit ou en fait l'acquisition auprès d'une tierce partie dans le but deréaliser l'accord de services; et
 - à l'infrastructure existante auquelle le concédant donne accès à l'opérateur dans le but de réaliser l'accord de services.
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Cette interprétation ne spécifie pas la comptabilisation de l'infrastructure qui était détenue et comptabilisée commeimmobilisation par l'opérateur avant l'accord de services. Les critères de décomptabilisation IFRS (détaillés dans IAS 16)s'appliquent à ce type d'infrastructure.
 Problématique
 Cette interprétation fixe les principes généraux de comptabilisation et d'évaluation relatifs aux obligations et aux droitsissus des accords de concession de services. Les règles relatives aux informations à fournir sur ces accords sont précisées parSIC 29. Les questions abordées par IFRIC 12 sont les suivantes :
 traitement des droits du concessionnaire sur l'infrastructure ; comptabilisation et évaluation de la contrepartie de l'accord ; contruction ou amélioration de l'offre de services ; exploitation ; coûts d'emprunt ; traitement comptable ultérieur d'un actif financier ou d'une immobilisation incorporelle ; et droits d'accès accordés au concessionnaire par le concédant.
 Consensus
 Traitement des droits du concessionnaire sur l'infrastructure
 L'infrastructure située dans le champ d'application d'IFRIC 12 ne doit pas être comptabilisée parmi les immobilisationscorporelles du concessionnaire car l'accord ne transfère pas à ce dernier un droit de contrôle de l'utilisation del'infrastructure. Le concessionnaire a accès à l'infrastructure pour l'exploiter et fournir les services publics pour lecompte du concédant en accord avec les termes spécifiés au contrat.
 Comptabilisation et évaluation de la contrepartie de l'accord
 Le concessionnaire doit comptabiliser et évaluer les produits relatifs aux services qu'il fournit conformément à IAS 11et IAS 18. Si le concessionnaire fournit plusieurs prestations (par exemple, la construction ou l'amélioration desservices proposés et l'exploitation) dans un contrat ou accord unique, la contrepartie reçue ou à recevoir doit êtreaffectée par référence aux justes valeurs relatives des services rendus, lorsque les montants sont identifiablesséparément. La nature de la contrepartie détermine son traitement comptable ultérieur.
 Construction ou amélioration de l'offre de services
 Le concessionnaire doit comptabiliser les produits et les coûts relatifs à la construction ou à l'amélioration de l'offre deservices conformément à IAS 11. Si le concessionnaire construit ou améliore l'offre de services, il doit comptabiliser lacontrepartie reçue ou à recevoir à sa juste valeur. La contrepartie peut être un droit à :
 un actif financier, ou une immobilisation incorporelle.
 Le concessionnaire comptabilise une actif financier dans la mesure où il dispose d'un droit contractuel inconditionnel derecevoir de la trésorerie ou un autre actif financier du concédant, au titre de la construction. Le concessionnaire disposed'un droit inconditionnel de recevoir de la trésorerie si le concédant garantit contractuellement le paiement auconcessionnaire (a) de montants déterminés ou déterminables, ou (b) le déficit, le cas échéant, entre le montant versépar les utilisateurs du service public et le montant déterminé ou déterminable, même si le paiement est lié à lacapacité du concessionnaire d'assurer que l'infrastructure répond à des exigences de qualité ou d'efficacité fixées.
 Le concessionnaire doit comptabiliser une immobilisation incorporelle dans la mesure ou il reçoit un droit (une licence)de facturer les utilisateurs du service public. Ce droit n'est pas un droit inconditionnel de recevoir de la trésorerie carles montants dépendent de l'utilisation par le public des services proposés.
 Exploitation
 Le concessionnaire doit comptabiliser les produits et charges liés à l'exploitation conformément à IAS 18.
 Actif financier
 Le montant dû par le concédant est comptabilisé, conformément à IAS 39, parmi les :
 prêts ou créances ; actifs financiers disponibles à la vente ; ou s'il est désigné ainsi dès sa comptabilisation initiale, actifs financiers à la juste valeur par le compte de résultat,si les conditions de cette classification sont respectées.
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Actif incorporel
 IAS 38 s'applique pour l'actif incorporel comptabilisé. Les paragraphes 45 à 47 de cet norme fournissent des indicationssur l'évaluation d'actifs incorporels acquis en contrepartie d'actifs non financiers ou par combinaison d'un actiffinancier et non-financier.
 Dispositions transitoires
 IFRIC 12 précise notamment que les changements de méthodes comptables sont comptabilisés conformément à IAS 8, c'est-à-dire de manière rétrospective.
 © FocusIFRS.com -CNCC - OEC -
 Normes et Interprétations
 / Textes des Normes et Interprétations
 / IFRIC 12 "Accords de concession de services" (non adop EU)
 - date impr.:12.11.2007
 Page 3 sur 3Best IFRS : IFRIC 12 "Accords de concession de services" (non adop EU)
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 167
                        
                        

Date maj : 12/11/2007
 Résumé d'IFRIC 13 "Programmes de fidélisation des clients"
 Avertissement
 Ce résumé non officiel d'IFRIC 13 "Programmes de fidélisation des clients" n'aborde que les points estimés lesplus significatifs. Il ne se substitue en aucun cas à la lecture intégrale de cette interprétation et ne présente pasun caractère suffisamment exhaustif pour permettre l'établissement ou la validation d'états financiers.
 Publication
 Au niveau de l'IASB
 IFRIC 13 (ex IFRIC D 20) a été publiée le 28 juin 2007.
 Pour acheter les publications de l'IASB : www.iasb.org
 Pour consulter (en anglais) une liste de 7 questions/réponses (48 Ko) préparée par l'IASB dans le but deservir d'introduction à IFRIC 13 et donner une idée générale sur son champ d'application et les effets qu'elle produit.
 Au niveau de l'Union européenne
 Cette interprétation n'a pas encore été adoptée au niveau européen.
 Référence
 Cette interprétation fait principalement référence aux normes suivantes :
 IAS 8 "Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs" ; IAS 18 "Produits des activités ordinaires" ; IAS 37 "Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels".
 Champ d'application
 Cette interprétation s'applique aux avantages (miles, points, bons...) :
 qu'une entité accorde à ses clients lors de la vente d'un bien, d'une prestation de services, ou l'utilisation par un clientdes actifs de l'entité ; et qui, sous réserve que les conditions requises soient remplies, pourront être utilisés par le client pour obtenir des biensou services gratuitement ou à prix réduit.
 Cette interprétation traite de la comptabilisation par une entité des avantages qu'elle consent à ses clients.
 Problématique
 Les questions traitées par cette interprétation sont les suivantes :
 l'obligation pour une entité de fournir gratuitement ou à un prix réduit des biens ou des services dans le futur doit-elleêtre comptabilisée et évaluée :
 en affectant une partie de la contrepartie reçue ou à recevoir lors de la vente aux avantages accordés auxclients et en différant la comptabilisation du produit (c'est-à-dire en appliquant les dispositions du paragraphe13 d'IAS 18) ? ou en provisionnant les coûts futurs estimés correspondant aux avantages consentis (conformément auparagraphe 19 d'IAS 18) ?
 si une partie de la contrepartie reçue est affectée aux avantages accordés aux clients : quel montant doit être attribué à ces avantages ? à quel moment un produit doit-il être comptabilisé ? et si l'avantage est octroyé non par l'entité mais par un tiers, comment le produit doit-il être évalué ?
 Consensus
 Une entité doit appliquer les dispositions du paragraphe 13 d'IAS 18 et comptabiliser les avantages (bons, points...) consentisà ses clients comme un composant identifiable séparément de la vente au cours de laquelle ils ont été accordés (la venteinitiale). La juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir par l'entité conformément à la vente initiale doit êtrescindée entre les avantages accordés aux clients et les autres composants de la vente.
 La contrepartie affectée aux avantages consentis aux clients doit être évaluée par référence à leur juste valeur, c'est-à-dire au
 Page 1 sur 2Best IFRS : IFRIC 13 "Programmes de fidélisation des clients" (non adop EU)
 12/11/2007http://ifrs.lmgestion.net/tools/print.asp

Page 168
                        
                        

montant auquel les avantages pourraient être vendus séparément.
 Lorsque l'entité accorde elle-même la récompense (biens ou services gratuits ou à prix réduit) à ses clients, elle doitcomptabiliser la contrepartie des avantages accordés en produits lorsque les clients en formulent la demande et que l'entitéremplit les obligations liées aux avantages accordés. Le montant du produit comptabilisé est calculé sur la base du nombred'avantages utilisés par les clients, rapporté au nombre total d'avantages que l'entité s'attend à supporter.
 Lorsque les récompenses sont accordées par un tiers, l'entité doit déterminer si elle collecte la contrepartie des avantagesaccordés pour son propre compte (à titre de commettant) ou pour le compte d'un tiers (à titre de mandataire).
 Si l'entité collecte la contrepartie pour le compte d'un tiers (à titre de mandataire), elle doit : évaluer ses produits à hauteur de la différence (le montant net) entre la contrepartie des avantages accordéset le montant qui doit être versé au tiers qui fournit les récompenses ; et comptabiliser en produit cette différence lorsque le tiers supporte l'obligation de fournir la récompense et qu'ilest en droit de recevoir la contrepartie pour le faire. Ces évènements peuvent se produire dès que lesavantages sont accordés aux clients. Lorsqu'un client peut réclamer la récompense soit auprès de l'entité, soitauprès d'un tiers, ces événements peuvent n'intervenir que lorsque le client formule sa demande auprès dutiers.
 Si l'entité collecte la contrepartie pour son propre compte (à titre de commettant), elle doit évaluer le produit sur labase du montant brut de la contrepartie des avantages accordés et comptabiliser le produit lorsque l'entité remplit lesobligations liées aux récompenses.
 Si les coûts inévitables pour faire face à l'obligation de fournir les récompenses deviennent supérieurs à la contrepartie reçue età recevoir (c'est-à-dire la contrepartie affectée aux avantages consentis au moment de la vente initiale qui n'a pas encore étécomptabilisée dans les produits ainsi que toute contrepartie future qui sera reçue lorsque les clients utiliseront leursavantages), il s'agit d'un contrat déficitaire pour l'entité. Un passif complémentaire correspondant à l'excédent doit êtrecomptabilisé conformément à IAS 37. La nécessité de comptabiliser un tel passif pourrait survenir si les coûts attendus pourfaire face aux avantages accordés augmentent, par exemple lorsque l'entité révise ses prévisions concernant les demandes derécompenses qui pourraient être formulées.
 Date d'entrée en vigueur
 Une entité doit appliquer cette interprétation au titre des exercices ouverts à compter du 1er juillet 2008. Une applicationanticipée est encouragée. Les changements de méthode comptable doivent être comptabilisés conformément à IAS 8.
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Date maj : 12/11/2007
 Publication de l'interprétation IFRIC 14 "IAS 19 - Limitation de l'actif au titre deprestations définies, obligations de financement minimum et leur interaction"
 L'International Financial Reporting Interpretations Committee (IFRIC) a publié, le 5 juillet 2007, l'interprétation IFRIC 14intitulée "IAS 19 - Limitation de l'actif au titre de prestations définies, obligations de financement minimum et leurinteraction" (ex projet IFRIC D19).
 Cette interprétation expose les règles d'évaluation du plafond - tel qu'il est défini par IAS 19 "Avantages du personnel" - del'excédent qui peut être comptabilisé comme un actif. Cet excédent correspond au surplus de la juste valeur des actifs durégime par rapport à la valeur actuelle de l'obligation au titre des prestations définies (cf. note du § 58 B).
 Cette interprétation explique également comment les actifs ou passifs au titre de retraites peuvent être affectés lorsqu'il existeune obligation de financement minimum d'origine légale ou contractuelle.
 IFRIC 14 permettra d'harmoniser les pratiques et de s'assurer que les entités comptabilisent l'actif lié à un excédent selon uneméthode cohérente.
 Aucun passif complémentaire ne doit être comptabilisé par l'employeur selon IFRIC 14, à moins que les cotisations qui sontpayables selon les obligations de financement minimum ne puissent pas être restituées à l'entité. Les effets produits par IFRIC14 seront probablement les plus importants dans les pays - l'IFRIC cite notamment la Belgique, les Pays-Bas et la Suisse - où ilexiste des obligations de financement minimum et des restrictions sur la capacité d'une entité à obtenir le remboursement ouune diminution des cotisations.
 IFRIC 14 entre en vigueur au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008, une application anticipée étantautorisée.
 Pour télécharger (en anglais) :
 le communiqué de presse (59 Ko) ;
 les questions et réponses (45 Ko) fournies à titre d'introduction d'IFRIC 14 mais qui ne font pas partie de cetteinterprétation.
 _______________________________________________________________
 Complément d'informations publié par l'IASB
 Depuis la publication d'IFRIC 14, l'IFRIC a constaté que plusieurs articles de presse et commentaires fournissaient uneappréciation inexacte des effets de cette interprétation. Le 22 août 2007, l'IFRIC a décidé de publier un complémentd'informations afin de traiter les principales questions qui ont été soulevées.
 IFRIC 14 s'applique-t-elle, et de quelle manière, à une entité particulière ? La réponse à ces questions dépend de laformulation contenue dans le régime de retraite ainsi que des dispositions réglementaires du lieu de juridiction et doit êtredéterminée par référence à IFRIC 14 elle-même.
 IFRIC 14 ne modifie pas les règles de financement
 Cette interprétation clarifie comment les entités doivent comptabiliser les effets de toute règle de financement, qu'elle soitd'origine légale ou contractuelle. IFRIC 14 ne modifie pas ces règles dans la mesure où elles sont édictées par des régulateurset des régimes de retraite gérés par des assureurs ; c'est à la direction de décider comment elle doit respecter ces règles.
 IFRIC 14 ne modifie pas la capacité d'une entité à obtenir un remboursement
 Cette interprétation fournit une guidance sur la façon dont il convient de comptabiliser toute restriction qui pourrait exister. Ellene modifie pas la capacité d'une entité à obtenir un remboursement. La possibilité pour un employeur, d'obtenir unremboursement est déterminée par les dispositions légales de la juridiction concernée et par le système de règles.
 Un passif complémentaire n'est comptabilisé que si deux conditions existent à la même date
 Un passif complémentaire n'est comptabilisé que si les deux conditions suivantes existent :
 l'entité a une obligation légale ou contractuelle de payer un montant complémentaire au régime ; et la capacité de l'entité à recouvrer ces montants dans le futur par remboursement ou autrement est limitée.
 Dans cette situation, la comptabilisation d'un passif complémentaire reflète la réalité économique.
 IFRIC 14 précise quand un excédent dans un régime de retraite doit être comptabilisé
 Cette interprétation fournit une explication plus claire de la disponibilité d'un excédent que la norme d'origine : IAS 19"Avantages du personnel". En vertu d'IAS 19, certains ont argumenté qu'un excédent n'est pas disponible pour celui qui a
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mis en place un régime d'avantages sociaux, à moins qu'il soit immédiatement disponible à la date de clôture. IFRIC 14 préciseque l'employeur n'a besoin que du droit inconditionnel d'utiliser l'excédent à une date précise au cours de la durée de vie durégime ou lors de sa liquidation, pour qu'un excédent puisse être comptabilisé.
 Pour télécharger (en anglais) le complément d'informations (59 Ko) de l'IASB.
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